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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-23.163, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – Effets – 
Demande d’aide juridictionnelle postérieure à l’acte d’appel – 
Interruption du délai pour conclure de l’appelant (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 juin 2020), M. [I] a relevé appel, le 14 novembre 
2018, du jugement d’un conseil de prud’hommes ayant statué dans le litige l’opposant 
à la société Lancry protection sécurité et à l’organisme AG2R Réunica prévoyance, 
aux droits de laquelle vient la société AG2R prévoyance, après avoir sollicité, le 8 oc-
tobre 2018, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 26 décembre 
2018.

 2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code 
de procédure civile, à défaut pour lui d’avoir signifié ses conclusions dans le délai de 
trois mois de la déclaration d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche,

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée ayant prononcé la ca-
ducité de sa déclaration d’appel, alors :
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 « 1°/ Que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations 
implicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès 
ouvert au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint 
dans sa substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le 
dépôt des documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite 
ne doivent pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que 
l’absence d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle réguliè-
rement introduite avant qu’un appel a été formé, porte une atteinte disproportionnée 
au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant caduc l’appel formé le 18 novembre 
2018 par M.  [I] contre un jugement rendu le 28 mai 2018, après avoir relevé que 
l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle le 8 octobre 2018, qu’il avait 
obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 26 décembre 2018 et qu’il avait notifié 
ses conclusions d’appelant le 1er mars 2019, la cour d’appel a violé l’article 6, §1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ Que constitue une atteinte au principe de l’égalité des armes résultant du droit au 
procès équitable garanti par l’article 6, §1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le fait que chaque partie ne se voie pas offrir 
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent 
pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en retenant 
en l’espèce que « si le décret du 6 mai 2017 a rétabli l’effet interruptif s’agissant des 
délais pour conclure impartis à l’intimé, cela ne concerne pas les délais de l’appelant 
pour conclure », la cour d’appel a violé l’article 6, § 1 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Lancry protection sécurité soutient que le moyen, nouveau et mélangé 
de fait, n’est pas recevable.

 6. Cependant, le moyen est de pur droit dès lors qu’il ne se réfère à aucune considé-
ration de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien fondé du moyen

 8. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.
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 9. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de dé-
part du délai pour remettre ses conclusions au greffe, en application de l’article 908 
du code de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en 
l’occurrence la célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. 
Elles sont, en outre, accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité 
existant entre les moyens employés et le but visé.

 10. En effet, en se conformant à l’article 38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

 11. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, permet de garantir un accès ef-
fectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation pécuniaire la rend 
éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle entend former un appel.

 12. Il ne place pas non plus l’appelant dans une situation de net désavantage par rap-
port à son adversaire dès lors qu’il bénéficie, lorsqu’il forme sa demande d’aide juri-
dictionnelle avant de faire appel, du même report du point de départ de son délai de 
recours que celui dont bénéficient les intimés pour conclure ou former appel incident 
lorsqu’ils sollicitent le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

 13. La cour d’appel ayant constaté que le salarié n’avait pas notifié ses conclusions aux 
intimés dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel, c’est dès lors, 
sans méconnaître le droit d’accès au juge d’appel ni le principe d’égalité des armes, 
qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Alain 
Bénabent ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 908, 909 et 910 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-24.598, Bull. (rejet).
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APPEL CIVIL

1re Civ., 5 avril 2023, n° 22-21.863, (B), FS

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limite – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Procédure introduite par le procureur de la République.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3 juin 2021), de l’union de M. [E] et de Mme [P], 
sont nés trois enfants, [D], le 8 avril 2010, [S], le 22 avril 2012, et [T], le 4 mai 2014.

 2. La famille s’est installée à l’Ile Maurice en décembre 2014.

 3. A l’issue des fêtes de fin d’année 2019, Mme [P], partie avec les enfants en France, 
s’est opposée à leur retour à l’Ile Maurice. 

 4. Le 15 janvier 2020, M. [E] a saisi l’autorité centrale de l’Ile Maurice en vue d’obte-
nir le retour immédiat des enfants, sur le fondement de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants.

 5. Le 10 juillet 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Amiens 
a saisi, à cette fin, le juge aux affaires familiales. M. [E] est intervenu volontairement 
à l’instance.

 6. Par ordonnance de référé du 10 juillet 2020, le juge aux affaires familiales a consta-
té que le non-retour des enfants à l’Ile Maurice était illicite et rejeté la demande de 
retour, au motif qu’il existait un risque grave que celui-ci ne les expose à un danger 
physique ou psychique, ou de toute autre manière ne les place dans une situation 
intolérable.

 7. Le ministère public a interjeté appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire irrecevable la déclaration d’appel formalisée le 
7 août 2020 par le ministère public et, par voie de conséquence, de ne pas examiner 
son appel incident, alors « que si l’article 930-1 du code de procédure civile impose, 
à peine d’irrecevabilité, de transmettre sa déclaration d’appel par voie électronique, 
constitue une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge le fait déclarer irre-
cevable, en matière de déplacement illicite d’enfants, un appel formé par le ministère 
public sur papier et dont la transmission par voie électronique a échoué, privant par 
là même l’un des parents des enfants de son appel incident, dès lors que la volonté 
manifeste de former appel du parquet ressortait nettement des constatations de l’arrêt ; 
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qu’en retenant, pour déclarer la déclaration d’appel irrecevable et priver M. [E] du 
réexamen de l’affaire, que le ministère public avait formalisé cette déclaration d’appel 
sur papier mais n’a pu être transmise par voie électronique à cause d’une «  erreur 
du ministère public sur le type d’adresse mel accepté par le RPVA » (arrêt, p. 6, § 2), 
quand il ressortait nettement de ses constatations que le ministère public entendait 
relever appel de l’ordonnance du 31 juillet 2020 ayant notamment rejeté la demande 
de retour de [D], [S] et [T] à l’Ile Maurice auprès de leur père, la cour d’appel a violé 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales » ; 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 9. Mme [P] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient, d’une part, que, n’ayant 
pas relevé appel principal de l’ordonnance de référé, M. [E] est sans intérêt à contester 
l’irrecevabilité de la déclaration d’appel du ministère public, d’autre part, que, M. [E] 
n’ayant pas défendu à l’incident de procédure soulevé par elle tendant à l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel du ministère public, le moyen est nouveau et mélangé de fait 
et de droit.

 10. Cependant, d’une part, M. [E] a un intérêt à contester l’irrecevabilité de l’appel 
principal du ministère public, dès lors que celle-ci a eu pour conséquence que son 
appel incident n’a pas été examiné.

 11. D’autre part, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 12. Le moyen est donc recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, les articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants et l’article 1210-4 du code 
de procédure civile :

 13. Selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit en-
tendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial.

 14. En application des deuxièmes, les autorités centrales instituées par la Convention 
doivent coopérer entre elles et promouvoir une collaboration entre les autorités com-
pétentes dans leurs Etats respectifs, pour assurer le retour immédiat des enfants.

En particulier, elles doivent prendre toutes les mesures appropriées pour introduire 
ou favoriser l’ouverture d’une procédure judiciaire ou administrative, afin d’obtenir le 
retour immédiat de l’enfant.

 15. Selon le troisième, l’autorité centrale désignée dans le cadre des instruments inter-
nationaux et européens relatifs au déplacement illicite international d’enfants transmet 
au procureur de la République près le tribunal judiciaire territorialement compétent 
la demande de retour dont elle est saisie. Lorsque la demande concerne un enfant 
déplacé ou retenu en France, le procureur de la République peut, notamment, saisir 
le juge compétent pour qu’il ordonne les mesures provisoires prévues par la loi ou 
introduire une procédure judiciaire afin d’obtenir le retour de l’enfant.
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 16. Le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations qui ne 
sauraient cependant restreindre l’accès ouvert à un justiciable d’une manière ou à un 
point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même 

 17. Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme, dans son arrêt Henrioud c. 
France du 5  novembre 2015 (n°  21444/11), a retenu qu’au vu des conséquences 
entraînées par l’irrecevabilité du pourvoi provoqué du père, tenant essentiellement 
à l’irrecevabilité du pourvoi principal due à une négligence du procureur qui avait 
un rôle central et particulier dans la procédure de retour immédiat des enfants sur le 
fondement de la Convention de La Haye, le père s’était vu imposer une charge dispro-
portionnée qui rompait le juste équilibre entre, d’une part, le souci légitime d’assurer 
le respect des conditions formelles pour saisir les juridictions et, d’autre part, le droit 
d’accès au juge.

En effet, le requérant n’avait pu voir examiner par la Cour de cassation l’argument 
principal soulevé, à savoir qu’il n’existait aucun élément susceptible de constituer une 
exception au retour immédiat des enfants au sens de l’article 13, a), de la Conven-
tion de La Haye, alors que la procédure de retour d’enfants est susceptible d’avoir des 
conséquences très graves et délicates pour les personnes concernées.

 18. Pour déclarer irrecevable l’appel du ministère public formé contre l’ordonnance 
de référé du 31 juillet 2020, l’arrêt, après avoir énoncé qu’il résulte des dispositions de 
l’article 2 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique 
en matière civile devant les cours d’appel, que la communication électronique avec 
le greffe s’impose au ministère public lorsqu’il est partie principale, celui-ci n’étant 
autorisé à établir la déclaration d’appel sur support papier qu’en cas d’impossibilité 
de la transmettre par voie électronique pour une cause étrangère, retient que tel n’est 
pas le cas en l’espèce, la déclaration d’appel n’ayant été formalisée le 7 août 2020 que 
sur support papier, sa transmission le même jour au greffe par voie électronique ayant 
échoué en raison d’une « erreur du ministère public sur le type d’adresse accepté par 
le réseau privé virtuel des avocats ».

 19. En statuant ainsi, en faisant prévaloir dans la procédure de retour immédiat enga-
gée par M. [E] sur le fondement de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, le principe de l’obliga-
tion, pour le ministère public, qui avait un rôle central et particulier en la matière, de 
remettre sa déclaration d’appel par voie électronique, ce qui a eu pour effet de rendre 
irrecevables les prétentions tendant au retour des enfants, formées par M. [E] en qua-
lité d’appelant incident, la cour d’appel a fait preuve d’un formalisme excessif et a, 
partant, violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 1210-4 du code 
de procédure civile.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-21.242, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Signification – Signification irrégulière – 
Notification irrégulière – Mentions erronées identité des parties – 
Voies de recours – Effets.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, qui consacre le droit d’accès au juge, qu’un justiciable, fût-il représenté ou assisté par un avocat, ne saurait 
être tenu pour responsable du non-respect des formalités de procédure imputable à la juridiction. Dès lors, le 
délai d’appel ne peut pas courir contre la partie qui a reçu une notification du jugement effectuée par le greffe 
comprenant des mentions erronées sur l’identité des parties. Par conséquent, méconnaît l’article 6, § 1, de la 
Convention précitée, une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable une déclaration d’appel, retient qu’une erreur 
dans l’identité des parties n’a pas pour effet de rendre irrégulière la notification du jugement de première instance 
opérée par le greffe d’un conseil de prud’hommes, ces mentions ne figurant pas au nombre de celles prévues par 
les articles 680 du code de procédure civile et R. 1454 du code du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 novembre 2020), la société Les Coopérateurs de 
Normandie Picardie (la société) après avoir sanctionné disciplinairement M [U], l’a 
licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 2. Ce dernier a contesté ce licenciement devant un conseil de prud’hommes.

 3. M. [U] a interjeté appel du jugement rendu par ce conseil de prud`hommes le 
15 mai 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif l’appel qu’il a inter-
jeté le 29 août 2019 à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens 
en date du 15 mai 2019 et de constater le dessaisissement de la cour d’appel d’Amiens 
de l’instance, alors « que de seconde part et à titre subsidiaire, le droit d’accès à un 
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tribunal, tel qu’il est garanti par les stipulations de l’article 6.1 de la convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose 
que les limitations qui y sont apportées ne restreignent pas l’accès ouvert au justiciable 
à un tribunal d’une manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en 
trouve atteint dans sa substance même et poursuivent un but légitime et qu’il existe 
un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé ; 
que la limitation au droit d’accès à un tribunal, résultant de ce que la notification d’un 
jugement d’un conseil de prud’hommes fait courir le délai d’appel à l’encontre de son 
destinataire, même si elle comporte une erreur sur l’identité des parties au litige, et de 
ce que l’appel interjeté par le destinataire d’une telle notification, après avoir interjeté 
un premier appel qui a été jugé irrecevable pour avoir été dirigé contre une personne 
qui n’était pas partie au jugement du conseil de prud’hommes et après l’expiration du 
délai d’appel courant à compter de cette même notification, est irrecevable en raison 
de sa tardiveté, restreint l’accès du destinataire de la notification à un tribunal d’une 
manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en trouve atteint dans 
sa substance même, ne poursuit pas un but légitime et impose, en tout état de cause, 
au destinataire de la notification une sanction disproportionnée ; qu’en retenant, par 
conséquent, pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel interjeté le 29 août 2019 
par M. [V] [U] à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens en 
date du 15 mai 2019, qu’une erreur dans l’identité des parties n’a pas pour effet de 
rendre irrégulière la notification du jugement de première instance opérée par le 
greffe du conseil de prud’hommes et fait courir le délai d’appel à l’égard de la par-
tie à laquelle cette notification a été faite et qu’en conséquence, l’appel interjeté par 
cette partie, après avoir interjeté un premier appel qui a été jugé irrecevable pour 
avoir été dirigé contre une personne qui n’était pas partie au jugement du conseil 
de prud’hommes et après l’expiration du délai d’appel courant à compter d’une telle 
notification, était irrecevable en raison de sa tardiveté, la cour d’appel a violé les sti-
pulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 5. D’une part, il ressort de la jurisprudence de la Cour que le « droit à un tribunal », 
dont le droit d’accès constitue un aspect particulier, n’est pas absolu et se prête à des 
limitations implicitement admises, notamment quant aux conditions de recevabilité 
d’un recours, car il appelle de par sa nature même une réglementation par l’Etat, le-
quel jouit à cet égard d’une certaine marge d’appréciation. Toutefois, ces limitations 
ne sauraient restreindre l’accès ouvert à un justiciable de manière ou à un point tels 
que son droit à un tribunal s’en trouve atteint dans sa substance même ; enfin, elles ne 
se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles tendent à un but légitime et s’il existe un 
rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé (voir, 
parmi d’autres, les arrêts Edificaciones March Gallego S.A. et Pérez de Rada Cava-
nilles, §§ 34 et 44, respectivement).

 6. D’autre part, la réglementation relative aux délais à respecter pour former un 
recours vise certes à assurer une bonne administration de la justice et le respect, en 
particulier, du principe de la sécurité juridique.
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Les intéressés doivent s’attendre à ce que ces règles soient appliquées. Toutefois, la 
réglementation en question, ou l’application qui en est faite, ne devrait pas empêcher 
le justiciable de se prévaloir d’une voie de recours disponible (CEDH, arrêt du 26 oc-
tobre 2000, Leoni c. Italie, n° 43269/98, §§ 22 et 23).

 7. Il s’ensuit qu’un justiciable, fût-il représenté ou assisté par un avocat, ne saurait être 
tenu pour responsable du non-respect des formalités de procédure imputable à la ju-
ridiction, l’irrecevabilité de son recours s’analysant en une entrave à son droit d’accès 
à un tribunal.

 8. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’erreur dans l’identité des 
parties n’a pas pour effet de rendre irrégulière la notification opérée par le greffe du 
conseil de prud’hommes, ces mentions ne figurant pas au nombre de celles prévues par 
les articles 680 du code de procédure civile et R. 1454 du code du travail.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’acte de notification comportait 
une mention erronée dans l’identification de la société, imputable à la juridiction, qui 
avait été reprise par l’appelant dans sa déclaration d’appel, la cour d’appel, qui devait 
nécessairement en déduire que le délai d’appel n’avait pas couru, a violé le texte susvi-
sé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise 
Capron ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 680 du code de procédure civile ; article R.1454 du code du travail.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-23.163, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Défaut de notification des conclusions dans le 
délai imparti – Demande d’aide juridictionnelle déposée après la 
déclaration d’appel – Absence d’influence.
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Il résulte de l’article  38 du décret n° 91-1266 du 19  décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, au profit de celui qui 
demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration de ce délai, au jour de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour 
de la désignation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour 
l’exercice de ce recours. Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est reporté 
de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le bénéfice de l’aide juridictionnelle 
au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile.

Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de départ du délai pour remettre 
ses conclusions au greffe, en application de l’article 908 du code de procédure civile, poursuivent néanmoins un 
but légitime au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en 
l’occurrence la célérité de la procédure et une bonne administration de la justice.

Elles ne placent pas non plus l’appelant dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire 
dès lors qu’il bénéficie, lorsqu’il forme sa demande d’aide juridictionnelle avant de faire appel, du même report 
du point de départ de son délai de recours que celui dont bénéficient les intimés pour conclure ou former appel 
incident lorsqu’ils sollicitent le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

C’est donc sans méconnaître le droit d’accès au juge d’appel ni le principe d’égalité des armes que la cour d’ap-
pel a prononcé la caducité de la déclaration d’appel faute pour l’appelant bénéficiaire de l’aide juridictionnelle 
d’avoir notifié ses conclusions aux intimés dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel quand 
bien même le bénéfice de l’aide juridictionnelle, sollicité avant de relever appel, avait été accordé à l’appelant 
postérieurement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 juin 2020), M. [I] a relevé appel, le 14 novembre 
2018, du jugement d’un conseil de prud’hommes ayant statué dans le litige l’opposant 
à la société Lancry protection sécurité et à l’organisme AG2R Réunica prévoyance, 
aux droits de laquelle vient la société AG2R prévoyance, après avoir sollicité, le 8 oc-
tobre 2018, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 26 décembre 
2018.

 2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code 
de procédure civile, à défaut pour lui d’avoir signifié ses conclusions dans le délai de 
trois mois de la déclaration d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche,

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée ayant prononcé la ca-
ducité de sa déclaration d’appel, alors :

 « 1°/ Que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations 
implicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès 
ouvert au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint 
dans sa substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le 
dépôt des documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite 
ne doivent pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que 
l’absence d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle réguliè-
rement introduite avant qu’un appel a été formé, porte une atteinte disproportionnée 
au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant caduc l’appel formé le 18 novembre 
2018 par M.  [I] contre un jugement rendu le 28 mai 2018, après avoir relevé que 
l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle le 8 octobre 2018, qu’il avait 
obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 26 décembre 2018 et qu’il avait notifié 
ses conclusions d’appelant le 1er mars 2019, la cour d’appel a violé l’article 6, §1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ Que constitue une atteinte au principe de l’égalité des armes résultant du droit au 
procès équitable garanti par l’article 6, §1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le fait que chaque partie ne se voie pas offrir 
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent 
pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en retenant 
en l’espèce que « si le décret du 6 mai 2017 a rétabli l’effet interruptif s’agissant des 
délais pour conclure impartis à l’intimé, cela ne concerne pas les délais de l’appelant 
pour conclure », la cour d’appel a violé l’article 6, § 1 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Lancry protection sécurité soutient que le moyen, nouveau et mélangé 
de fait, n’est pas recevable.

 6. Cependant, le moyen est de pur droit dès lors qu’il ne se réfère à aucune considé-
ration de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien fondé du moyen

 8. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.
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Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

 9. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de dé-
part du délai pour remettre ses conclusions au greffe, en application de l’article 908 
du code de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en 
l’occurrence la célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. 
Elles sont, en outre, accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité 
existant entre les moyens employés et le but visé.

 10. En effet, en se conformant à l’article 38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

 11. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, permet de garantir un accès ef-
fectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation pécuniaire la rend 
éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle entend former un appel.

 12. Il ne place pas non plus l’appelant dans une situation de net désavantage par rap-
port à son adversaire dès lors qu’il bénéficie, lorsqu’il forme sa demande d’aide juri-
dictionnelle avant de faire appel, du même report du point de départ de son délai de 
recours que celui dont bénéficient les intimés pour conclure ou former appel incident 
lorsqu’ils sollicitent le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

 13. La cour d’appel ayant constaté que le salarié n’avait pas notifié ses conclusions aux 
intimés dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel, c’est dès lors, 
sans méconnaître le droit d’accès au juge d’appel ni le principe d’égalité des armes, 
qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Alain 
Bénabent ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 908, 909 et 910 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-24.598, Bull. (rejet).
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2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-12.852, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Fixation à bref 
délai – Voies de recours – Déféré – Office de la cour d’appel – 
Irrecevabilité de l’appel (non).

Lorsque l’affaire est fixée à bref délai, l’étendue des pouvoirs juridictionnels du président de chambre étant 
délimitée par l’article 905-2 du code de procédure civile, celui-ci ne peut, dès lors, statuer sur l’irrecevabilité de 
l’appel pour défaut de qualité de l’appelant.

Il résulte de l’article 916 du code de procédure civile que saisie par le déféré formé contre l’ordonnance du pré-
sident de chambre, la cour d’appel ne statue que dans le champ de compétence d’attribution de ce dernier.

Doit, dès lors, être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, saisie par le déféré contre une ordonnance d’un président 
de chambre, statue sur l’irrecevabilité de l’appel pour défaut de qualité de l’appelant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 janvier 2021), le 1er juillet 2019, la société Om-
nium foncier et de participation immobilière (la société OFPI) a relevé appel d’une 
ordonnance d’un juge-commissaire ayant autorisé la vente des droits et biens immo-
biliers de la société Phy promotion, en liquidation judiciaire, au profit de la SCI du 
Donjon.

 2. Le 3 octobre 2019, la SCI du Donjon et M. [H] ont déposé, devant le président 
de la chambre à laquelle l’affaire a été distribuée, des conclusions d’intervention vo-
lontaire et une requête en irrecevabilité de l’appel pour défaut de qualité à agir et 
tardiveté.

 3. Le 15 novembre 2019, la société OFPI a conclu à l’irrecevabilité de l’intervention 
volontaire de la SCI du Donjon et de M. [H].

 4. Le 6 décembre 2019, Mme [L], en qualité de mandataire liquidateur de la société 
Phy promotion, a saisi la présidente de la chambre d’une requête tendant à l’irreceva-
bilité de l’appel pour défaut de qualité à agir de l’appelante.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société OFPI fait grief à l’arrêt, rendu sur déféré de l’ordonnance du président 
de la formation collégiale, en l’état d’une fixation à bref délai, de déclarer irrecevable 
l’appel qu’elle avait relevé de l’ordonnance du 25 février 2019 par lequel le juge-com-
missaire du tribunal de grande instance de Strasbourg avait autorisé la vente des droits 
et biens immobiliers de la société Phy promotion au profit de la SCI du Donjon, alors 
« que dans les hypothèses de fixation à bref délai, l’étendue des pouvoirs juridiction-



35

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nels du président de chambre est déterminée par les premiers alinéas de l’article 905-2 
du code de procédure civile qui ne lui permettent pas de relever l’irrecevabilité de 
l’appel pour défaut de qualité de l’appelant ; qu’il s’ensuit que la formation collégiale 
de la cour d’appel qui, saisie par le déféré formé contre l’ordonnance du président de la 
chambre, statue dans le champ de compétence d’attribution de ce dernier, ne peut pas 
se prononcer sur l’irrecevabilité de l’appel pour défaut de qualité de l’appelant ; qu’il 
résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que l’ordonnance entreprise du président 
de la formation collégiale était entachée d’un excès de pouvoir, pour avoir constaté 
l’irrecevabilité de l’appel de la société OFPI en raison d’un défaut de qualité de sa 
part, « pour des motifs étrangers aux prévisions de ces dispositions » ; qu’en décidant 
cependant qu’il lui appartenait de trancher la question de la recevabilité de l’appel pré-
alablement, le cas échéant, à celle de la recevabilité des interventions volontaires, au vu 
des articles 122 et 123 du code de procédure civile, dans leur version applicable en la 
cause, et dès lors qu’elle était saisie dans le cadre d’un « circuit court » ne supposant pas 
l’intervention du conseiller de la mise en état, la cour d’appel a violé les articles 905-1, 
905-2 et 916 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 905-2 et 916 du code de procédure civile :

 6. Lorsque l’affaire est fixée à bref délai, l’étendue des pouvoirs juridictionnels du 
président de chambre étant délimitée par le premier de ces textes, celui-ci ne peut, dès 
lors, statuer sur l’irrecevabilité de l’appel pour défaut de qualité de l’appelant.

 7. Il résulte du second de ces textes que, saisie par le déféré formé contre l’ordonnance 
du président de chambre, la cour d’appel ne statue que dans le champ de compétence 
d’attribution de ce dernier.

 8. Pour déclarer irrecevable l’appel relevé par la société OFPI, l’arrêt retient que, dès 
lors qu’elle est saisie dans une procédure de « circuit court » ne supposant pas l’inter-
vention du conseiller de la mise en état, de la question de la recevabilité de l’appel de 
la société OFPI, il appartient bien à la cour d’appel de trancher cette question, fût-ce 
sur saisine en déféré.

 9. En statuant ainsi, alors que saisie par le déféré contre une ordonnance d’un pré-
sident de chambre, la cour d’appel, qui, statuant dans le champ de compétence d’attri-
bution de ce dernier, ne pouvait pas statuer sur l’irrecevabilité de l’appel pour défaut 
de qualité de l’appelant, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’appel interjeté 
par la société Omnium foncier et de participation immobilière, l’arrêt rendu le 18 jan-
vier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 905-2 et 916 du code de procédure civile.

ARBITRAGE

1re Civ., 13 avril 2023, n° 21-21.148, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – 
Cas – Juridiction saisie du grief de non-respect de la mission du 
tribunal arbitral – Conformité de la procédure suivie aux règles de 
procédure applicables – Contrôle (non).

Il n’appartient pas à une juridiction, saisie du grief de non-respect de la mission du tribunal arbitral au titre 
de l’article 1520, 3°, du code de procédure civile, de contrôler la conformité de la procédure suivie aux règles de 
procédure applicables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 avril 2021), M. [T], exerçant en entreprise indivi-
duelle sous l’enseigne Electra [T] [W], a conclu un contrat de sous-traitance avec la 
société Ferrovial Agroman pour la réalisation de deux lots d’un marché public. 

 2. Il a sollicité l’exequatur de la sentence arbitrale rendue à Tunis dans le litige l’op-
posant à sa cocontractante.

 Désistement du pourvoi incident

 3. Il est donné acte à M. [T] exerçant au travers de l’entreprise individuelle Electra 
[T] [W] du désistement de son pourvoi incident. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième à cinquième branches du moyen du pourvoi principal 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ou sont irrecevables.
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 Sur la première branche du moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. La société Ferrovial Agroman fait grief à l’arrêt de conférer l’exequatur à la sen-
tence alors « que l’arbitre, tenu de respecter la mission qui lui est confiée par les parties, 
doit se conformer aux règles de procédure auxquelles il est renvoyé dans la convention 
d’arbitrage ; qu’en retenant que le seul défaut de mention de la date et du lieu de la 
sentence arbitrale ne caractérisaient pas une violation de sa mission par le tribunal 
arbitral, après avoir pourtant constaté que la clause compromissoire visait l’application 
de « la législation tunisienne et notamment les procédures du code de l’arbitrage [tuni-
sien] définies dans la loi n° 93-42 du 26 avril 1993 », dont l’article 75-3 impose que la 
sentence mentionne la date à laquelle elle a été rendue ainsi que le lieu de l’arbitrage, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences qui découlaient légalement de ses consta-
tations au regard des articles 1520, 3°, et 1525 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt relève que la sentence ne comporte pas d’indication de la date et du lieu 
où elle a été rendue alors que ces mentions sont prescrites par le code de l’arbitrage 
tunisien auquel les parties avaient soumis leur arbitrage aux termes de la clause com-
promissoire. 

 7. Il n’appartient pas à la cour d’appel, saisie du grief de non-respect de la mission au 
titre de l’article 1520, 3°, du code de procédure civile, de contrôler la conformité de 
la procédure suivie aux règles de procédure applicables.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal de la société Ferrovial Agroman ;

 Donne acte à M. [T] exerçant au travers de l’entreprise individuelle Electra [T] [W] 
du désistement de son pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; Me Ridoux -

Textes visés : 

Article 1520, 3°, du code de procédure civile.
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1re Civ., 13 avril 2023, n° 21-50.053, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Sentence étrangère – 
Exequatur en France – Appel – Office du juge – Examen des fins de 
non-recevoir opposées à la demande d’exequatur.

Selon l’article 1525, alinéa 1, du code de procédure civile, la décision qui statue sur une demande de reconnais-
sance ou d’exequatur d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger est susceptible d’appel. 

Viole ce texte une cour d’appel qui, pour refuser d’examiner les moyens tirés de l’irrecevabilité de la requête 
d’exequatur, retient que, sauf excès de pouvoir ou violation d’un principe essentiel de procédure, l’appel de l’or-
donnance d’exequatur n’est ouvert que dans les cas limitativement énumérés à l’article 1520 du code de procé-
dure civile, alors que ce texte concerne le seul contrôle de la sentence, qu’il limite afin d’écarter toute appréciation 
du bien ou du mal jugé de l’arbitre, mais ne fait pas obstacle à l’examen des fins de non-recevoir opposées à la 
demande d’exequatur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juillet 2021), M. [P] a demandé l’exequatur d’une 
sentence arbitrale rendue aux Etats-Unis et condamnant la société Citigroup Global 
Markets (CGM) et M. [D] à lui payer des dommages-intérêts.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société CGM et M. [D] font grief à l’arrêt de refuser l’examen de la recevabilité 
de la demande d’exequatur formée par M. [P] et de rejeter leur recours contre l’or-
donnance d’exequatur, alors « que le juge ne peut connaître d’une action en justice 
que si elle est recevable ; qu’en cas d’appel de l’ordonnance d’exequatur relative à une 
sentence arbitrale, la cour d’appel a le pouvoir et le devoir, dès lors qu’elle y est invitée, 
de se prononcer sur la recevabilité de l’action en exequatur sans qu’il soit besoin d’un 
excès de pouvoir ; qu’en décidant le contraire, pour refuser d’examiner la recevabilité 
de l’action en exequatur exercée par M. [P], les juges du fond ont violé les articles 30, 
31, 562 et 1525, alinéa 1, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1525, alinéa 1, du code de procédure civile : 

 3. Selon ce texte, la décision qui statue sur une demande de reconnaissance ou d’exe-
quatur d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger est susceptible d’appel.

 4. Pour refuser d’examiner les moyens tirés de l’irrecevabilité de la requête d’exequa-
tur, l’arrêt retient que, sauf excès de pouvoir ou violation d’un principe essentiel de 
procédure, l’appel de l’ordonnance d’exequatur n’est ouvert que dans les cas limitati-
vement énumérés à l’article 1520 du code de procédure civile.
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 5. En statuant ainsi, alors que ce texte concerne le seul contrôle de la sentence, qu’il 
limite afin d’écarter toute appréciation du bien ou du mal jugé de l’arbitre, mais ne fait 
pas obstacle à l’examen des fins de non-recevoir opposées à la demande d’exequatur, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat général : Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1520 et 1525, alinéa 1, du code de procédure civile.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 20 avril 2023, n° 21-23.712, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurance-vie – Contrats de capitalisation – Taux minimum 
garanti – Changement du taux moyen des emprunts de l’Etat 
français – Effets – Versements non programmés en cours de 
contrat – Exclusion – Versements déjà effectués ou programmés à 
la souscription.

Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle ne peut remettre en cause une situation juridique régu-
lièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

Selon l’article A. 132-1 du code des assurances, issu d’un arrêté du 28 mars 1995 et modifié par arrêtés des 
23 octobre 1995, 27 juin 2006 et 14 août 2017, les tarifs pratiqués par les entreprises réalisant des opérations 
mentionnées au 1° de l’article L. 310-1, en ce compris celles mentionnées à l’article L. 143-1 et par les fonds 
de retraite professionnelle supplémentaire mentionnés à l’article L. 381-1, doivent être établis d’après un taux 
au plus égal à 75 % du taux moyen des emprunts de l’Etat français calculé sur une base semestrielle sans 
pouvoir dépasser, au-delà de huit ans, le plus bas des deux taux suivants : 3,5 % ou 60 % du taux moyen 
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indiqué ci-dessus. Dans le cas de versements non programmés aux termes du contrat, ces règles sont à apprécier 
au moment de chaque versement.

Il résulte de la combinaison de ces textes que, si la règle applicable aux versements non programmés aux termes 
du contrat d’assurance est celle en vigueur au moment du versement, ainsi qu’il a été prévu par une disposition 
spéciale, d’application immédiate aux contrats en cours, ceci ne modifie pas les situations juridiques existantes, 
de sorte que les taux minimum garantis restent identiques pour l’ensemble des versements déjà effectués ou 
programmés dès la souscription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 29 juin 2021), la Société commerciale d’in-
formatique et de participation (la société Socipar), dirigée par M.  [P], ainsi que la 
Société guadeloupéenne de vente d’automobile (la société Soguava), les sociétés Si-
gam et Sava, aux droits desquelles vient la société Centre auto, elle-même détenue à 
100 % par la société Socipar (les adhérentes), ont adhéré en 1987 à un contrat collectif 
d’assurance sur la vie intitulé « super retraite » souscrit par l’association La Mondiale 
de prévoyance auprès de la société La Mondiale, afin de permettre à leurs cadres de se 
constituer des compléments de retraite par capitalisation.

 2. La souscriptrice a notifié aux adhérentes, par lettre recommandée du 10 octobre 
1995, qu’en raison de modifications législatives et réglementaires, les stipulations 
contractuelles relatives au taux d’intérêt technique étaient elles-mêmes modifiées.

 3. Soutenant pouvoir prétendre au taux et à une table de mortalité initialement 
prévus, les adhérentes ont assigné devant un tribunal de grande instance la société La 
Mondiale, aux droits de laquelle se trouve la société AG2R La Mondiale (l’assureur).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Socipar, Soguava et Centre auto ainsi que M. [P] font grief à l’arrêt de 
les débouter de toutes leurs prétentions, alors « que les conditions garanties applicables 
lors de la souscription du contrat d’assurance sur la vie doivent rester identiques pour 
l’ensemble des versements déjà effectués ou programmés dès la souscription au jour 
de l’entrée en vigueur des dispositions de l’article A. 132-1 du code des assurances, 
issues de l’arrêté du 25 mars 1995 ; qu’en considérant, pour les débouter de leurs de-
mandes tendant à faire constater que les conditions initialement prévues (application 
de la table de mortalité 1973-1977 et taux de service de la rente de 7,435 % à 60 ans 
et 8,553 % à 65 ans) devaient être applicables à tous les contrats souscrits entre 1987 et 
le 1er janvier 1996, date d’entrée en vigueur de l’arrêté du 25 mars 1995, et pour tous 
les versements effectués au titre de ces contrats, qu’aucune disposition de l’arrêté du 
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28 mars 1995 n’excluait de la réforme les contrats à versements programmés tels que 
les contrats Super Retraite en cause, que ces contrats, tacitement reconduits annuel-
lement, avaient intégré les nouvelles dispositions réglementaires d’ordre public et que 
seules les rentes acquises par des versements antérieurs à l’entrée en vigueur de la ré-
forme lui échappaient, la cour d’appel a violé l’article A. 132-1 du code des assurances 
ensemble les dispositions de l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2 du code civil et A. 132-1 du code des assurances :

 6. Il résulte du premier de ces textes que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

 7. Selon le second, issu d’un arrêté du 28  mars 1995 et modifié par arrêtés des 
23 octobre 1995, 27 juin 2006 et 14 août 2017, les tarifs pratiqués par les entreprises 
réalisant des opérations mentionnées au 1° de l’article L. 310-1, en ce compris celles 
mentionnées à l’article L. 143-1 et par les fonds de retraite professionnelle supplémen-
taire mentionnés à l’article L. 381-1, doivent être établis d’après un taux au plus égal à 
75 % du taux moyen des emprunts de l’Etat français calculé sur une base semestrielle 
sans pouvoir dépasser, au-delà de huit ans, le plus bas des deux taux suivants : 3,5 % ou 
60 % du taux moyen indiqué ci-dessus. Dans le cas de versements non programmés 
aux termes du contrat, ces règles sont à apprécier au moment de chaque versement.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si la règle applicable aux versements 
non programmés aux termes du contrat d’assurance est celle en vigueur au moment 
du versement, ainsi qu’il a été prévu par une disposition spéciale, d’application im-
médiate aux contrats en cours, ceci ne modifie pas les situations juridiques existantes, 
de sorte que les taux minimum garantis restent identiques pour l’ensemble des verse-
ments déjà effectués ou programmés dès la souscription.

 9. Pour juger que les dispositions réglementaires issues de l’arrêté du 28 mars 1995 
précitées étaient applicables aux contrats «  super retraite  » conclus antérieurement 
à son entrée en vigueur, l’arrêt constate que ceux-ci prévoient expressément leur 
reconduction tacite au premier janvier de chaque année et énonce que la tacite re-
conduction n’entraîne pas la prorogation du contrat primitif mais donne naissance 
à une convention nouvelle, soumise aux modifications législatives et réglementaires 
intervenues avant sa conclusion.

 10. Relevant qu’aucune disposition de l’arrêté précité n’exclut de cette réforme les 
contrats à versements programmés tels que le contrat « super retraite », l’arrêt en déduit 
que les modifications apportées aux conditions générales du contrat souscrit auprès de 
l’assureur sont opposables aux sociétés adhérentes, qui n’ont pas dénoncé le contrat, 
lequel a été tacitement reconduit en intégrant les nouvelles dispositions réglementaires 
d’ordre public, précédemment notifiées.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait produire un effet rétroactif à l’article 
A 132-1 du code des assurances en soumettant à son application les versements pro-
grammés dès l’adhésion au contrat, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. [P] recevable en son intervention 
volontaire principale, déclare M. [P] irrecevable en ses demandes présentées pour le 
compte des salariés des sociétés Socipar, Soguava et Centre auto et déboute la société 
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AG2R La Mondiale de ses exceptions de procédure tirées du défaut de qualité à agir 
des sociétés Socipar, Soguava et Centre auto et de la prescription de leur action, l’arrêt 
rendu le 29 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SAS Buk Lament-Robillot ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2 du code civil ; articles L. 143-1 et A. 132-1 du code des assurances.

1re Civ., 13 avril 2023, n° 21-20.272, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurance-vie – Obligations de l’assureur – Exclusion – Information 
du notaire – Existence des contrats – Application diverses.

S’il résulte des articles L. 132-8, dernier alinéa, du code des assurances et L. 292 A, alinéa 2, de l’annexe II 
du code général des impôts, dans sa rédaction issue du décret n° 92-468 du 21 mai 1992 que, lorsqu’il est 
informé du décès de l’assuré, l’assureur est tenu de rechercher le bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la vie 
et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la stipulation effectuée à son profit, et qu’il est tenu, sur la demande 
des bénéficiaires, de leur communiquer la date de souscription de tels contrats et le montant des primes versées 
après le soixante-dixième anniversaire de l’assuré, il n’en résulte pas pour l’assureur une obligation de porter 
à la connaissance du notaire en charge de la succession, qui ne lui en avait pas fait la demande, l’existence des 
contrats d’assurance sur la vie souscrits par le de cujus.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10 juin 2021), Mme [N] (la notaire), membre de la 
société civile professionnelle Deleplanque - Trotin - [N] et Fauquet (la SCP notariale), 
a été saisie des opérations de liquidation de la succession de [D] [W] veuve [M], dé-
cédée le 6 mars 2014.

 2. M.  [E], légataire universel, a reçu de l’administration fiscale une proposition de 
rectification au titre de trois contrats d’assurance-vie dont la de cujus l’avait désigné 
comme bénéficiaire.

 3. Assisté de sa curatrice, Mme [I], il a assigné en responsabilité et indemnisation de 
son préjudice consécutif à cette rectification la notaire et la SCP notariale, qui ont 
assigné en garantie la société Sogecap (l’assureur). 
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 Examen des moyens

 Sur les moyens du pourvoi principal

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la notaire et la SCP notariale 
de toutes les condamnations prononcées à leur encontre, en ce compris les demandes 
accessoires et les dépens à hauteur de 50 %, alors :

 « 1°/ que l’assureur, même s’il est informé du décès du souscripteur d’un contrat d’as-
surance-vie, n’est pas tenu d’informer le notaire chargé de la succession de l’existence 
de ce contrat, à défaut de demande en ce sens de la part de ce dernier dans le cadre de 
ses démarches en vue du règlement de la succession ; qu’en jugeant, pour condamner 
l’assureur à garantir le notaire à hauteur de la moitié des condamnations prononcées 
à son encontre au profit de M. [E], que ce professionnel de l’assurance « informé par 
le notaire en charge de la succession du décès de [M], s’est en toute connaissance 
de cause abstenu d’informer ce dernier de l’existence de contrats d’assurance-vie en 
même temps que de contrats de capitalisation, laissant ainsi le notaire instrumentaire, 
le bénéficiaire et sa curatrice dans cette ignorance pendant toute la durée du délai 
légal de déclaration fiscale », quand l’assureur n’avait d’autre obligation que celle de 
rechercher les bénéficiaires des contrats souscrits par Mme [M] et de les aviser de la 
stipulation effectuée à leur profit, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, 
dans sa rédaction applicable en la cause (nouvel article 1240 du code civil), ensemble 
l’article L. 132-8 du code des assurances et l’article 292 A de l’annexe II du code gé-
néral des impôts ; 

 2°/ qu’il indiquait dans ses conclusions d’appel qu’il avait par courriers du 6 mars 
adressé à l’ensemble des héritiers de Mme  [M], bénéficiaires des contrats d’assu-
rance-vie souscrits par cette dernière, un dossier complet comportant notamment la 
demande de règlement des capitaux-décès à compléter par le bénéficiaire, ainsi que le 
certificat à adresser à l’administration fiscale afin de s’acquitter des droits de succession 
dus, en informant les héritiers de ce qu’ils étaient bénéficiaires « d’un contrat d’assu-
rance sur lequel des versements ont été effectués à compter du soixante-dixième anni-
versaire de l’assurée » ; qu’il a fait valoir qu’il résultait de la lettre adressée par l’associa-
tion Ariane, chargée de la curatelle de M. [E], à l’administration fiscale pour solliciter 
une remise gracieuse des intérêts de retard, qu’« il n’avait pas connaissance du fait qu’il 
était bénéficiaire de ces contrats d’assurance-vie, puisque, du fait de sa pathologie il 
n’avait pas ouvert les courriers qui ont été envoyés par la Sogecap » ; qu’en se bornant 
à affirmer que l’assureur ne fournissait aucun justificatif des démarches effectuées pour 
rechercher chacun des bénéficiaires, et notamment M. [E] - seul des trois héritiers à 
ne pas s’être acquitté des droits de succession afférents aux contrats en cause - et qu’en 
particulier elle ne rapportait pas la preuve d’avoir envoyé le moindre courrier à ce 
dernier ou à sa curatrice les informant de sa qualité de bénéficiaire de contrats d’as-
surance-vie avant le 16 août 2016, quand elle avait constaté, pour débouter M. [E] de 
sa demande d’indemnisation d’un préjudice moral, que ce dernier « n’avait pas ouvert 
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les courriers que lui avait adressés la Sogecap, ainsi qu’en atteste sa curatrice dans un 
courrier adressé à l’administration fiscale le 10 février 2017 », la cour d’appel, qui a 
refusé de tirer les conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1382 du 
code civil, dans sa rédaction applicable en la cause (nouvel article 1240 du code civil), 
ensemble l’article L. 132-8 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 132-8, dernier alinéa, du code des assurances et L. 292 A, alinéa 2, de 
l’annexe II du code général des impôts, dans sa rédaction issue du décret n° 92-468 
du 21 mai 1992 :

 6. Il résulte du premier de ces textes que, lorsqu’il est informé du décès de l’assuré, 
l’assureur est tenu de rechercher le bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la vie et, si 
cette recherche aboutit, de l’aviser de la stipulation effectuée à son profit, et du second, 
qu’il est tenu, sur la demande des bénéficiaires, de leur communiquer la date de sous-
cription de tels contrats et le montant des primes versées après le soixante-dixième 
anniversaire de l’assuré.

 7. Pour condamner l’assureur à garantir partiellement le notaire chargé de la succes-
sion des condamnations prononcées à son encontre, l’arrêt retient, d’une part, qu’in-
formé par ce notaire du décès de [D] [M], il s’est abstenu de porter à sa connaissance 
l’existence des contrats d’assurance-vie souscrits par la défunte, d’autre part, qu’il ne 
rapporte pas la preuve d’avoir envoyé le moindre courrier au bénéficiaire ou à sa cura-
trice avant le 16 août 2016, de sorte que ceux-ci, ainsi que le notaire, sont restés, pen-
dant toute la durée du délai légal de déclaration fiscale, dans l’ignorance de ce qu’une 
partie des primes d’assurance était assujettie aux droits de succession.

 8. En statuant ainsi, alors, d’une part, que l’assureur n’était pas tenu de porter à la 
connaissance du notaire, qui ne lui en avait pas fait la demande, l’existence des contrats 
d’assurance sur la vie souscrits par la de cujus, d’autre part, qu’il résultait de ses consta-
tations que la curatrice de M. [E] attestait que celui-ci n’avait pas ouvert les courriers 
que lui avait adressés l’assureur, la cour d’appel, qui a n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sogecap 
à garantir Mme [N] et la SCP Deleplanque - Trotin - [N] et Fauquet de toutes les 
condamnations prononcées à leur encontre en ce compris les demandes accessoires 
et les dépens à hauteur de 50 %, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Bruyère - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Le Griel ; 
SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Article L. 132-8, dernier alinéa, du code des assurances ; article L. 292 A, alinéa 2, de l’annexe II 
du code général des impôts, dans sa rédaction issue du décret n° 92-468 du 21 mai 1992.

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 13 avril 2023, n° 19-24.060, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Vente de l’ouvrage par 
l’assuré – Vente après le sinistre – Créancier de l’indemnité 
d’assurance – Emploi de l’indemnité à la réparation de l’ouvrage – 
Défaut – Effets – Paiement de l’indu – Action en répétition – 
Exercice – Personne contre laquelle elle doit être dirigée – 
Détermination.

Une cour d’appel qui constate que l’acquéreur s’est vu consentir une réduction du prix de vente au moins équi-
valente à l’indemnité versée aux vendeurs par l’assureur de dommages-ouvrage et qu’aux termes de l’acte de 
vente, le vendeur a déclaré que l’assureur lui avait versé l’indemnité mais ne pas avoir fait exécuter les travaux, 
qui restaient à la charge de l’acquéreur, ce que celui-ci acceptait expressément, fait, ainsi, ressortir que, selon la 
convention des parties à l’acte de vente, l’indemnité d’assurance a été transférée à l’acquéreur, qui devait effectuer 
les travaux pour laquelle elle avait été versée. 

Elle peut en déduire que l’acquéreur a acquis la qualité d’accipiens à l’égard de l’assureur de dommages-ouvrage, 
de sorte qu’il doit lui restituer les indemnités non affectées à la réparation de l’ouvrage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 septembre 2019), la société civile im-
mobilière Val des cigales (la SCI) a fait construire une maison d’habitation qu’elle a 
vendue en l’état futur d’achèvement à M. et Mme [D]. Elle a souscrit un contrat d’as-
surance de dommages à l’ouvrage auprès de la société MMA IARD.

 2. Se plaignant de désordres affectant un mur de soutènement, M. et Mme [D] ont 
assigné la société MMA IARD, qui a été condamnée à leur payer une provision de 
175 000 euros à valoir sur le coût des travaux de reprise.

 3. M. et Mme [D] ont vendu la maison à M. [E].

 4. La société MMA IARD a assigné M. [E] aux fins de remboursement d’une partie 
des sommes qu’elle avait versée à M. et Mme [D] et qui n’avait pas été affectée aux 
travaux de réparation.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] fait grief à l’arrêt de le condamner à rembourser la somme de 136 633 eu-
ros à la société MMA IARD, avec intérêts au taux légal à compter de l’assignation du 
15 novembre 2011, alors : 

 « 1°/ que l’action en répétition de l’indu ne peut être engagée que contre celui qui 
a reçu le paiement ou pour le compte duquel le paiement a été reçu ; qu’en l’espèce, 
il était acquis aux débats comme résultant des propres constatations de l’arrêt que la 
compagnie MMA, en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, avait versé aux époux 
[D] une somme de 175 000 euros aux fins de réaliser les travaux réparatoires et que 
ceux-ci ne les avaient pas fait réaliser ; que M. [E] n’ayant reçu aucune somme provi-
sionnelle de la part de l’assureur, celui-ci n’était pas fondé à agir contre lui en répéti-
tion de l’indu, fût-il nouvel acquéreur du bien immobilier assuré en dommages-ou-
vrage ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1376 devenu 1302-1 
du code civil ;

 2°/ que la transmission du bénéfice de l’assurance dommages-ouvrage au nouvel ac-
quéreur du bien immobilier n’emporte pas cession des éventuelles créances détenues 
par l’assureur contre le maître d’ouvrage initial au nouveau maître de l’ouvrage, sauf 
à ce que le contrat de vente ait expressément prévu le transfert de l’indemnité d’assu-
rance à l’acquéreur ; qu’en l’espèce, le contrat de vente du 28 mai 2009 ne prévoyait 
aucun transfert de l’indemnité à M. [E] puisque, bien au contraire, les vendeurs indi-
quaient « conserver la maîtrise tant physique que pécuniaire de la procédure en cours, 
faisant leur affaire personnelle des conséquences et du bénéfice pouvant en résulter 
pour les parties » ; que M. [E], devenu bénéficiaire de l’assurance dommages-ouvrage 
en sa qualité d’acquéreur de l’immeuble assuré, n’était donc pas devenu débiteur de 
l’assureur  ; qu’en déduisant la qualité d’accipiens de M.  [E] à l’égard de la société 
MMA du seul transfert de la qualité de bénéficiaire de l’assurance dommages-ouvrage, 
sans constater par ailleurs que l’indemnité versée en exécution de l’assurance DO au-
rait été transférée à l’acquéreur, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code des 
assurances ;

 3°/ que les conventions n’ayant d’effet qu’entre les parties contractantes, un tiers ne 
peut être lié par un contrat ni davantage s’en prévaloir, sauf à pouvoir invoquer une 
inexécution dommageable pour lui-même ; qu’en l’espèce, l’acte de vente du 28 mai 
2009 ayant prévu une réfaction du prix à charge pour M. [E] de réaliser les travaux 
du mur de soutènement ne concernait que les époux [D] et M. [E] en leurs qualités 
respectives de vendeurs et d’acquéreur, à l’exclusion de la compagnie MMA, tiers 
au contrat de vente  ; que dès lors, en retenant que l’assureur était « en droit d’agir 
en répétition contre l’acquéreur de l’immeuble, (...) seul bénéficiaire de l’assurance 
dommages-ouvrage » motif pris de ce que les vendeurs, bénéficiaires de l’indemnité, 
avaient « consenti à l’acquéreur une réduction du prix de vente du bien immobilier 
au moins équivalente à l’indemnité versée qui permet de satisfaire à l’obligation d’af-
fectation » quand les stipulations du contrat de vente ne pouvaient être invoquées à 
son profit par la compagnie MMA, la cour d’appel a violé l’article 1165, devenu 1199, 
du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a constaté que l’acquéreur s’était vu 
consentir une réduction du prix de vente au moins équivalente à l’indemnité versée 
aux vendeurs par l’assureur de dommages-ouvrage et qu’aux termes de l’acte de vente, 
le vendeur avait déclaré que l’assureur lui avait versé la somme de 175 000 euros mais 
ne pas avoir fait exécuter les travaux, qui restaient à la charge de l’acquéreur, ce que 
celui-ci acceptait expressément.

 7. Elle a, ainsi, fait ressortir que, selon la convention des parties à l’acte de vente, l’in-
demnité d’assurance avait été transférée à l’acquéreur, qui devait effectuer les travaux 
pour laquelle elle avait été versée.

 8. Les tiers pouvant invoquer à leur profit comme constituant un fait juridique la 
situation créée par un contrat auquel ils ne sont pas parties, la cour d’appel a pu en 
déduire que M. [E] avait acquis la qualité d’accipiens à l’égard de l’assureur, de sorte 
qu’il devait lui restituer les indemnités non affectées à la réparation de l’ouvrage.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de garantie formée contre M. et 
Mme [D], alors :

 « 1°/ que le juge ne peut dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’espèce, le contrat 
de vente prévoyait que les époux [D] demeuraient, malgré la vente, maîtres de la pro-
cédure les opposant à la SCI et à la compagnie MMA sans nullement limiter les consé-
quences de celle-ci à l’indemnisation de leurs préjudices immatériels ; qu’en énonçant 
dès lors que « les époux [D] se sont réservés la poursuite de la procédure à l’égard de 
la SCI Val des Cigales et de la société MMA pour l’indemnisation de leurs préjudices 
immatériels », la cour d’appel a dénaturé le contrat de vente du 28 mai 2009 et, partant, 
a violé le principe selon lequel le juge ne peut dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, la circonstance selon laquelle la charge de faire exécuter 
les travaux de confortement aurait été transférée à M. [E] n’induisait pas pour autant 
que celui-ci se voyait transférer les conséquences de la procédure opposant initiale-
ment les vendeurs à l’assureur dommages-ouvrage ; qu’en inférant la charge de la res-
titution des sommes versées par l’assureur du seul transfert contractuel de l’exécution 
des travaux à l’acquéreur, la cour d’appel a statué par un motif inopérant, et a ainsi 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 242-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 11. M. [E] soutenait que les vendeurs devaient le garantir en application de la clause 
du contrat de vente qui stipulait qu’ils faisaient leur affaire personnelle des consé-
quences et du bénéfice pouvant résulter de la procédure qu’ils avaient engagée contre 
la SCI et la société MMA IARD.

 12. La cour d’appel, ayant constaté que cette procédure était distincte de celle engagée 
par l’assureur pour obtenir le remboursement des indemnités d’assurances, a pu en 
déduire, abstraction faite des motifs tenant à la nature des préjudices dont la réparation 
était poursuivie par les vendeurs, que ceux-ci n’étaient pas tenus de garantir l’acqué-
reur.
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 13. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 242-1 du code des assurances ; articles 1165, devenu 1199, et 1376, devenu 1302-1, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.630, Bull. 2016, III, n° 113 (cassation partielle).

BAIL (règles générales)

3e Civ., 6 avril 2023, n° 19-14.118, n° 19-14.119, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bailleur – Obligations – Délivrance – Manquement – Réparation – 
Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 1144 et 1149, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, 1719, 1°, et 1720 du code civil que, en cas de manquement du bailleur à son obligation de 
délivrance, le locataire peut, d’une part, obtenir l’indemnisation des conséquences dommageables de l’inexécution 
par le bailleur des travaux lui incombant, d’autre part, soit obtenir l’exécution forcée en nature, soit être autorisé 
à faire exécuter lui-même les travaux et obtenir l’avance des sommes nécessaires à cette exécution. 

Viole ces textes la cour d’appel qui pour condamner un bailleur à payer à un locataire en liquidation judiciaire 
le coût des travaux nécessaires à la mise en conformité des locaux, retient que, même si ces travaux ne doivent 
pas être réalisés, ce coût constitue une créance certaine acquise au bénéfice de la procédure collective, alors que le 
coût des travaux de remise en état des locaux ne constitue pas un préjudice indemnisable mais une avance sur 
l’exécution des travaux.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-14.118 et 19-14.119 sont joints.
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 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à M. [N] [U] et Mme [S] [U] du désistement de leurs pourvois en 
ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt du 27 juin 2017. 

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22 janvier 2019), Mmes [S], [D] et [F] [U] et 
MM. [N], [X] et [R] [U] (les bailleurs) sont propriétaires indivis de locaux commer-
ciaux donnés en location, dont le droit au bail a été cédé, le 21 mars 2008, à la société 
civile immobilière (SCI) La Jetée, aux droits de laquelle est venue une nouvelle société 
La Jetée (la locataire).

 4. En octobre et novembre 2009, la locataire a assigné les bailleurs en exécution de 
travaux de remise en état du clos et du couvert ainsi qu’en indemnisation de ses pré-
judices. 

 5. Après liquidation judiciaire de la locataire prononcée par jugement du 18  dé-
cembre 2013, l’instance a été reprise par la société MJSA (le liquidateur) ès qualités. 

 6. Le liquidateur, invoquant un manquement des bailleurs à leur obligation de déli-
vrance, a demandé leur condamnation au paiement du coût des travaux de remise en 
état et de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens, pris en leurs deuxièmes branches, 
des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 7. M. [N] [U] et Mme [S] [U] font grief à l’arrêt de déclarer la locataire recevable à 
solliciter le paiement du coût des travaux de mise en conformité et de condamner in 
solidum les bailleurs à lui payer une certaine somme à ce titre, alors « que le bailleur 
défaillant dans son obligation de délivrance et d’entretien de la chose louée ne peut 
être contraint à une exécution forcée et condamné à supporter le coût des travaux de 
mise en conformité que si le preneur, après mise en demeure et autorisation de justice, 
a lui-même fait réaliser les travaux ou en sollicite le paiement à titre d’avance dont le 
versement le contraint à les faire réaliser ; qu’en considérant que le bailleur devait être 
condamné à verser au preneur en liquidation judiciaire une somme correspondant 
aux travaux de mise en conformité par des considérations inopérantes relatives au 
lien causal entre le défaut d’exécution desdits travaux et l’impossibilité pour la société 
d’exploiter son activité et à la constitution d’une créance certaine et acquise au bé-
néfice de la liquidation judiciaire du preneur, après avoir constaté que la liquidation 
judiciaire du preneur faisait obstacle à toute reprise d’activité dans les locaux et que les 
travaux ne seraient pas réalisés, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations dont il résultait que les travaux n’avaient pas été réalisés 
et ne le seraient pas, de sorte que leur coût ne pouvait être mis à la charge du bailleur, 
a violé les articles 1142, 1144 et 1149 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble les articles 1719 et 1720 du même code. »
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 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 8. Le liquidateur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est incompatible 
avec les positions adoptées par M. et Mme [U] en appel. 

 9. Cependant, ces derniers contestaient à titre principal l’ensemble des demandes en 
paiement de la locataire.

 10. Le moyen n’étant pas incompatible avec leur position, il est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1144 et 1149, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, 1719, 1°, et 1720 du code civil :

 11. Selon le premier de ces textes, le créancier peut, en cas d’inexécution, être auto-
risé à faire exécuter lui-même l’obligation aux dépens du débiteur. Celui-ci peut être 
condamné à faire l’avance des sommes nécessaires à cette exécution. 

 12. Selon le deuxième, les dommages-intérêts dus au créancier sont, en général, de la 
perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé. 

 13. Selon les derniers, le bailleur est obligé, par la nature du contrat, de délivrer au 
locataire la chose louée, de l’entretenir en état de servir à l’usage pour lequel elle a 
été louée et d’y faire, pendant la durée du bail, toutes les réparations nécessaires, autres 
que locatives. 

 14. Il résulte de ces textes que, en cas de manquement du bailleur à son obligation 
de délivrance, le locataire peut, d’une part, obtenir l’indemnisation des conséquences 
dommageables de l’inexécution par le bailleur des travaux lui incombant, d’autre part, 
soit obtenir l’exécution forcée en nature, soit être autorisé à faire exécuter lui-même 
les travaux et obtenir l’avance des sommes nécessaires à cette exécution. 

 15. Pour condamner les bailleurs à payer à la locataire le coût des travaux nécessaires 
à la mise en conformité des locaux, l’arrêt retient que, même si ces travaux ne doivent 
pas être réalisés, ce coût constitue une créance certaine acquise au bénéfice de la pro-
cédure de liquidation judiciaire.

 16. En statuant ainsi, alors que le coût des travaux de remise en état des locaux ne 
constitue pas un préjudice indemnisable mais une avance sur l’exécution des travaux, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur les seconds moyens des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 17. M. [N] [U] et Mme [S] [U] font grief à l’arrêt de condamner in solidum les bail-
leurs à payer à la locataire la somme de 100 000 euros au titre du préjudice d’exploi-
tation, alors « que la perte de chance qui constitue un préjudice certain dès lors qu’est 
constatée la disparition d’une éventualité favorable, se mesure à la chance perdue et 
ne peut être égale à l’avantage qu’aurait procuré cette chance si elle s’était réalisée ; 
qu’en considérant, après avoir retenu que les éléments de la cause ne permettaient 
pas dégager une perspective de profit certaine, qu’il ne pouvait en être déduit une 
absence de perte de chance d’une rentabilité d’exploitation et que la perte de chance 
imputable à la défaillance du bailleur devait être fixée au montant de 100 000 euros 
de dommages-intérêts équivalent au montant du prix d’acquisition du droit au bail, la 
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cour d’appel, accordant ainsi une indemnisation sans lien avec le montant du bénéfice 
pouvant être escompté par la société La Jetée entre 2008 et 2013 et sans indiquer le 
pourcentage de chance que cette dernière aurait eu de pouvoir débuter son exploita-
tion et donc de percevoir un tel bénéfice si le bailleur n’avait pas manqué à ses obli-
gations, a violé les articles 1147 et 1149 du code civil dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 18. Il résulte de ce texte que la réparation de la perte de chance doit être mesurée à 
la chance perdue.

 19. Pour condamner les bailleurs à payer à la locataire une certaine somme au titre 
du préjudice d’exploitation, l’arrêt, après avoir relevé que le défaut de délivrance 
conforme, imputable aux bailleurs, avait causé à la locataire une perte de chance d’ex-
ploiter l’activité prévue au bail, retient qu’à défaut d’éléments autres que l’expertise 
judiciaire, cette perte de chance doit être évaluée au montant du prix d’acquisition du 
droit au bail.

 20. En statuant ainsi, en indemnisant un préjudice sans lien avec la chance perdue de 
réaliser une exploitation rentable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société La Jetée rece-
vable à solliciter la condamnation de l’indivision à payer le coût des travaux de mise 
en conformité, condamne en conséquence les consorts de l’indivision [U] in solidum à 
payer à la société La Jetée la somme de 88 902,65 euros et les condamne à lui payer la 
somme de 100 000 euros au titre du préjudice d’exploitation, l’arrêt rendu le 22 jan-
vier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 1144, 1149, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, 1719, 1°, et 1720 du code civil.
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BAIL D’HABITATION

3e Civ., 6 avril 2023, n° 22-13.778, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Action en révision du 
loyer par le bailleur – Prescription – Prescription annale – Application 
immédiate aux baux en cours – Conditions – Détermination.

Le délai de prescription de l’article 7-1, alinéa 1, de la loi n° 89-462 du 6  juillet 1989, créé par la loi 
n° 2014-366 du 24 mars 2014, est applicable aux baux en cours à compter du 27 mars 2014, date d’entrée 
en vigueur de cette loi, dans les conditions fixées à l’article 2222 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 février 2022), le 7 novembre 2001, la société Lo-
gements familiaux, aux droits de laquelle est venue la société Seqens (la bailleresse), a 
donné à bail à M. [B] (le locataire) un logement qu’il a quitté le 11 septembre 2015 
en invoquant les nuisances sonores causées par un autre locataire, dont il s’était plaint 
dès le mois de septembre 2012.

 2. Le 11 juin 2018, le locataire a assigné la bailleresse en indemnisation de son préju-
dice de jouissance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée par le loca-
taire pour les faits postérieurs au 11 juin 2013 et de la condamner au paiement d’une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, alors « que le délai de prescription de 
trois ans applicable à l’action du locataire contre son bailleur en indemnisation de son 
préjudice de jouissance, prévu par l’article 7-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, 
a couru, pour les préjudices nés antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi du 
24 mars 2014, à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, soit le 27 mars 
2014, sans que la durée totale du délai ne puisse excéder la durée de cinq ans anté-
rieurement applicable ; qu’en retenant que ce n’était qu’à compter du 7 août 2015 
que l’article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989 était devenu applicable immédiatement aux 
baux en cours, dès lors que c’était la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 qui avait indiqué 
dans son article 82, II, 2°, que cette disposition était immédiatement applicable aux 
baux en cours, dans les conditions de l’article 2222 du code civil, la cour d’appel a 
violé les articles 7-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, 82, II, 2°, de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, et 2, 2222 et 2224 du code civil. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2222 du code civil, 7-1, alinéa 1, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, 
et 82, II, 2°, de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 : 

 4. Selon le premier de ces textes, en cas de réduction de la durée du délai de prescrip-
tion, ce nouveau délai court à compter de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 5. Aux termes du deuxième, toutes actions dérivant d’un contrat de bail sont pres-
crites par trois ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer ce droit.

 6. Selon le dernier, l’article 7-1 susvisé, créé par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, 
est applicable dans les conditions fixées à l’article 2222 du code civil.

 7. Il en résulte que la durée du délai de prescription des actions dérivant d’un contrat 
de bail d’habitation est applicable à compter du 27 mars 2014, date d’entrée en vi-
gueur de cette loi.

 8. Pour déclarer recevable l’action engagée par le locataire pour les faits postérieurs 
au 11 juin 2013, l’arrêt retient que l’article 7-1 précité n’a été déclaré immédiatement 
applicable aux baux en cours que par la loi du 6 août 2015, de sorte que ce n’est qu’à 
compter de l’entrée en vigueur de ce dernier texte le 7 août 2015 que le délai de 
prescription réduit à trois ans devait s’appliquer dans les conditions de l’article 2222 
du code civil.

 9. En statuant ainsi, alors que le délai de prescription réduit à trois ans s’appliquait aux 
contrats en cours à compter du 27 mars 2014, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 7-1, alinéa 1, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, créé par la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 ; article 2222 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 15-16.285, Bull. 2016, III, n° 61 (rejet) ; 3e Civ., 9 février 2022, 
pourvoi n° 21-10.388, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 20 avril 2023, n° 22-15.529, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Loyer – Révision – 
Surface erronée – Action en diminution du loyer – Demande 
amiable préalable au bailleur – Défaut – Sanction.

Est irrecevable l’action en diminution de loyer formée sans qu’une demande préalable ait été présentée par le 
locataire au bailleur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 février 2022), le 20 avril 2018, Mme [J] 
(la bailleresse) a donné à bail un logement à Mme [Z] et M. [I] (les locataires).

 2. Le 27 décembre 2018, la bailleresse a délivré aux locataires un congé pour vendre.

 3. Le 13 février 2019, les locataires l’ont assignée en nullité du congé. A titre addi-
tionnel, se prévalant d’un écart entre la surface habitable mentionnée au bail et celle 
mesurée par eux, ils ont sollicité une diminution de loyer.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les locataires font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur demande en diminu-
tion de loyer, alors « que l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ne subor-
donne pas la recevabilité de l’action en diminution du loyer en lien avec la surface 
habitable à une tentative de solution amiable entre les parties ; qu’en retenant l’inverse 
pour déclarer irrecevable la demande des consorts [Z]-[I], la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, à défaut d’accord entre les 
parties sur une diminution de loyer proportionnée à l’écart constaté entre la surface 
habitable réelle et la surface indiquée au bail ou à défaut de réponse du bailleur dans 
un délai de deux mois à compter de la demande en diminution de loyer, le juge peut 
être saisi, dans le délai de quatre mois à compter de cette même demande, afin de dé-
terminer, le cas échéant, la diminution de loyer à appliquer.

 6. Il est jugé que le délai de quatre mois est un délai de forclusion courant à comp-
ter de la demande faite au bailleur (3e Civ., 9 novembre 2022, pourvoi n° 21-19.212, 
publié au Bulletin).

 7. Il en résulte qu’est irrecevable l’action en diminution de loyer formée sans qu’une 
demande préalable ait été présentée par le locataire au bailleur.

 8. La cour d’appel a constaté que la demande de diminution de loyer, formée par 
les locataires en cours d’instance, n’avait été précédée d’aucune tentative de solution 
amiable.
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 9. Elle en a exactement déduit que faute d’avoir, préalablement à la saisine du juge, 
adressé au bailleur une demande amiable restée sans réponse, les locataires étaient irre-
cevables à agir en diminution du loyer.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

CASSATION

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-11.716, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Applications diverses – Décision revêtue de 
l’exécution provisoire – Décision exécutée – Infirmation – Effets – 
Portée.

Il résulte de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution que lorsqu’un jugement, revêtu de 
l’exécution provisoire, a été exécuté, le créancier doit, en cas d’infirmation de celui-ci, par la cour d’appel de 
renvoi, à la suite de la cassation d’un premier arrêt confirmatif, rétablir le débiteur dans ses droits en nature ou 
par équivalent.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3  novembre 2020), M.  [Y], désigné promoteur, au 
travers de la société de droit luxembourgeois [H] et associés, devenue la société Cal-
hic, du fonds commun de placement (FCP) [H] patrimoine, ensuite dénommé MIF, 
en a confié la gestion à la société Véga multimanager devenue la société Compagnie 
1818-Gestion.

Par convention dite « promoteur » du 22 juin 2009, M. [Y] et la société [H] et asso-
ciés ont transféré la gestion de ce fonds à la société Affinity gestion, devenue la société 
Hermitage gestion privée (la société HGP).
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 2. La société HGP ayant refusé, en réponse à une lettre de M. [Y], de procéder au 
transfert de la gestion du FCP MIF à une autre société de gestion, la société Calhic et 
M. [Y] l’ont assignée en exécution forcée de ce transfert.

 3. Par jugement du 25 juin 2015, revêtu de l’exécution provisoire et confirmé par 
un arrêt du 12  janvier 2017, un tribunal de commerce a ordonné, sous astreinte, à 
la société HGP de notifier par écrit à la société Calhic et à la société [H] et associés 
son accord pour le transfert à la société [H] et associés de la gestion du FCP MIF, de 
donner toutes instructions utiles à la banque RBC aux fins de mise en oeuvre de ce 
transfert avec le groupe CM-CIC ou toutes autres entités désignées par M. [Y], de 
procéder à toutes opérations et donner toutes signatures nécessaires à ce transfert et de 
communiquer les éléments d’information et documents relatifs à la gestion du FCP 
depuis le mois de juillet 2013 inclus.

 4. L’arrêt du 12 janvier 2017 a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation (Com., 
7 mai 2019, pourvoi n° 17-15.908).

 5. La cour d’appel de renvoi a infirmé le jugement en toutes ses dispositions et, sta-
tuant à nouveau, débouté la société Calhic et M.  [Y] de toutes leurs demandes, la 
société HGP sollicitant leur condamnation au paiement de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice résultant de la perte des gains tirés des actifs en gestion.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [Y] et la société Calhic font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer à 
la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que si 
l’exécution d’un jugement exécutoire à titre provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls 
de celui qui la poursuit, à charge pour lui d’en réparer les conséquences dommageables 
si le titre est ultérieurement modifié, il en va différemment lorsque ce jugement a 
été confirmé par un arrêt d’appel ; qu’en effet, le pourvoi en cassation n’interdit pas 
l’exécution, cette exécution ne pouvant donner lieu qu’à restitution ; qu’en l’espèce, 
le jugement du 25  juin 2015 ayant été confirmé par l’arrêt du 12  janvier 2017, la 
cour d’appel de renvoi ne pouvait, suite la cassation prononcée par arrêt du 7 mai 
2019, qu’ordonner une mesure de restitution au profit de la société Hermitage gestion 
privée, et non la réparation des prétendus dommages causés par l’exécution ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 111-10 et L. 111-11 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, sous 
réserve des dispositions de l’article L. 311-4, l’exécution forcée peut être poursuivie 
jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécutoire à titre provisoire.
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L’exécution est poursuivie aux risques du créancier. Celui-ci rétablit le débiteur dans 
ses droits en nature ou par équivalent si le titre est ultérieurement modifié.

 9. Il résulte de ce texte que lorsqu’un jugement, revêtu de l’exécution provisoire, a 
été exécuté, le créancier doit, en cas d’infirmation de celui-ci, par la cour d’appel de 
renvoi, à la suite de la cassation d’un premier arrêt confirmatif, rétablir le débiteur dans 
ses droits en nature ou par équivalent.

 10. Ayant exactement retenu que l’exécution d’une décision de justice exécutoire à 
titre provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, à charge pour 
lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences dommageables 
sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation, qu’il convenait de faire droit à la demande de dommages-intérêts 
à hauteur de 126 276 euros.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, et le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 12. M. [Y] et la société Calhic font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer 
à la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que 
le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en s’abstenant 
de répondre aux conclusions de la société Calhic et de M. [Y], qui concluaient au rejet 
des demandes indemnitaires formulées à leur encontre par la société Hermitage ges-
tion privée dès lors que seule la société [H] et associés s’était vue transférer le bénéfice 
de la gestion du fonds commun de placement MIF, et non eux-mêmes, par suite du 
jugement du tribunal de commerce du 25 juin 2015 assorti de l’exécution provisoire, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 13. M. [Y] fait grief à l’arrêt de le condamner, in solidum avec la société Calhic, à 
payer à la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors 
« que seul le créancier de l’obligation mise à la charge du débiteur par une décision 
de justice exécutoire à titre provisoire ultérieurement réformée est tenu de rétablir le 
débiteur dans ses droits  ; qu’en condamnant M. [Y] à payer à la société Hermitage 
gestion privée la somme de 126 276 euros à titre de dommages et intérêts, in solidum 
avec la société Calhic, cependant que l’obligation de notification de l’accord que la 
société Hermitage gestion privée avait été condamnée à donner sous astreinte pour le 
transfert de la gestion du fonds communs de placement MIF à la société [H] et associés 
n’était prévue qu’au profit de la société Calhic et de la société [H] et associés, ce dont 
il s’évinçait que M. [Y] n’était en rien créancier de l’obligation mise à la charge de la 
société Hermitage gestion privée par le jugement du 25 juin 2015, assorti de l’exé-
cution provisoire, la cour d’appel a violé l’article L. 111-10 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 14. Ayant relevé, en premier lieu, que la convention « promoteur », en exécution de 
laquelle le transfert de la gestion du fonds avait été organisé, avait été conclue entre, 
d’une part, la société HGP, d’autre part, la société Calhic et M. [Y] et, en second lieu, 
que ces deux derniers avaient assigné la société HGP à fin d’obtenir le transfert de la 
gestion du fonds, faisant ainsi ressortir que la société Calhic et M. [Y] étaient les deux 
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créanciers de l’obligation, peu important que le transfert ait été effectué, en exécution 
du jugement infirmé, entre les mains de la société [H] et associés, dont M. [Y] était le 
gérant et associé et qui n’était pas partie à l’instance, c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-18.006, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Conditions – Pluralité de parties – Litige 
indivisible – Saisie immobilière.

Selon l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, le 
pourvoi formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Tel est le cas en matière de saisie immobilière, dès lors que les créanciers inscrits, qui sont parties à la procédure 
et dont la créance n’est pas éteinte, ont vocation, si la vente du bien intervient, à participer à la distribution du 
prix qui constitue la seconde phase de la procédure.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021) et les productions, la société 
Banque populaire Méditerranée (la banque) a délivré un commandement de payer 
valant saisie immobilière à la société KTKS (la société) puis l’a assignée à une audience 
d’orientation et a dénoncé le commandement à la Société générale et au Trésor public, 
créanciers inscrits.

 2. La société a interjeté appel du jugement d’orientation, mentionnant le montant de 
la créance du poursuivant et ordonnant la vente forcée, et assigné à jour fixe la banque, 
la Société générale et le Trésor public.
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 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile :

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 4. En cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, le pourvoi formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 5. Tel est le cas en matière de saisie immobilière, dès lors que les créanciers inscrits, 
qui sont parties à la procédure et dont la créance n’est pas éteinte, ont vocation, si la 
vente du bien intervient, à participer à la distribution du prix qui constitue la seconde 
phase de la procédure.

 6. Après avoir formé son pourvoi à l’encontre de l’ensemble des parties intimées 
devant la cour d’appel, la demanderesse s’est désistée de son pourvoi à l’égard de la 
Société générale et du Trésor public.

 7. L’obligation faite, à peine d’irrecevabilité, à la société débitrice de former son pour-
voi à l’encontre de l’ensemble des créanciers, inscrits et poursuivant, résultant d’une 
jurisprudence ancienne et constante, ne restreint pas l’accès au juge de cassation d’une 
manière ou à un point tel que ce droit s’en trouve atteint dans sa substance même. Ces 
dispositions poursuivent un but légitime au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence une 
bonne administration de la justice et le respect des droits des défendeurs au pourvoi, et 
ne portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge de cassation, un rapport 
raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

 8. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 615, alinéa 2, du code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

Com., 5 avril 2023, n° 21-21.184, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Caution professionnelle – Obligation de vérifier 
l’exactitude des informations communiquées par la banque (non).

Une société de caution est en droit de se fier aux informations qui lui ont été communiquées par la banque 
dispensatrice de crédit, sans être tenue de vérifier leur exactitude ni de procéder à des recherches complémentaires. 

En conséquence, ayant retenu que les informations communiquées par la banque à la société de caution ne 
faisaient pas apparaître que le prêt sollicité par les emprunteurs était inadapté à leurs capacités financières, une 
cour d’appel en déduit exactement que ces derniers échouaient à établir une faute de la caution professionnelle 
de nature à générer à leur profit une créance de dommages-intérêts.

 ■ Caution – Caution professionnelle – Responsabilité – Exclusion – 
Cas – Prêt inadapté aux capacités financières de l’emprunteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 juin 2021), par une offre de prêt du 16 avril 2007, 
acceptée le 30 avril 2007, la société GE Money Bank, devenue My Money Bank (la 
banque), a consenti à M. et Mme [D] un prêt immobilier de 330 450 euros. Ce prêt 
a été garanti par le cautionnement consenti par la société La Compagnie européenne 
de garanties et cautions (la société CEGC). 

 2. A la suite de la défaillance des emprunteurs, la société CEGC a désintéressé la 
banque puis assigné M. et Mme [D] en remboursement des sommes payées par elle. 

 3. M. et Mme [D] ayant formé une demande reconventionnelle en dommages-inté-
rêts, la société CEGC a appelé la banque en garantie. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [D] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-intérêts 
formée contre la société CEGC et, en conséquence, de les condamner à verser à cette 
société la somme de 331 886,88 euros, outre les intérêts au taux légal à compter du 
20 août 2009, alors :

 « 1°/ que constitue une faute engageant la responsabilité délictuelle de la caution 
professionnelle à l’égard du débiteur cautionné non averti, l’acceptation par ses soins 
d’un dossier présenté par le prêteur dont les éléments révèlent le caractère dispropor-
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tionné de l’opération d’emprunt à cautionner par rapport aux capacités financières 
de l’emprunteur  ; que l’arrêt a constaté qu’en sus des informations ressortant de la 
demande de prêt transmise par la banque à la société de caution, cette dernière avait 
reçu communication d’éléments dont il résultait que les époux [D] étaient proprié-
taires d’autres biens immobiliers à usage locatif estimés à 182 000 euros, sans que l’on 
sache si ces biens étaient ou non remboursés, et de leurs relevés de comptes courants, 
dont l’examen permettait de relever d’autres remboursements à la charge des candi-
dats à l’emprunt, pour un montant mensuel de 1 666,81 euros correspondant à des 
prêts souscrits auprès d’autres établissements financiers ; qu’en retenant pourtant qu’au 
vu des éléments communiqués à la société de caution, l’endettement résultant de 
l’emprunt litigieux ne pouvait apparaître excessif et qu’il ne pouvait être reproché à 
l’organisme de caution d’avoir accordé sa garantie à l’opération litigieuse, sans mieux 
s’expliquer sur les conséquences que la CEGC devait déduire de l’existence des en-
gagements financiers supplémentaires ainsi identifiés quant à l’endettement global des 
époux [D] et au caractère proportionné de l’emprunt envisagé par rapport à leurs 
capacités financières, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1240 du code civil ;

 2°/ que le seul fait pour la caution professionnelle d’accepter un dossier de caution-
nement dont dépend l’octroi du prêt est susceptible de constituer un manquement 
au contrat la liant à l’établissement de crédit et d’engager sa responsabilité délictuelle 
envers le débiteur cautionné, tiers au contrat, peu important qu’elle ne soit pas tenue 
d’un devoir de mise en garde à son égard ni même décisionnaire dans l’octroi du prêt ; 
que l’arrêt a constaté que la CEGC avait, conformément à sa convention-cadre avec 
GE Money Bank, été rendue destinataire d’informations précises incluant la demande 
de prêt des époux [D], leurs avis d’imposition et relevés de compte, et un docu-
ment interne d’analyse établi par la banque, et relevé qu’il résultait notamment de ces 
éléments que les époux [D] étaient propriétaires d’autres biens immobiliers à usage 
locatif estimés à 182 000 euros, sans que l’on sache si ces biens étaient ou non rem-
boursés, et débiteurs d’autres emprunts contractés auprès de différents établissements 
financiers pour un montant mensuel de 1 666,81 euros ; qu’en déboutant néanmoins 
les consorts [D] de leur demande indemnitaire à l’encontre de la CEGC, motif pris de 
ce qu’ils échouaient à établir une faute de la caution professionnelle, non décisionnaire 
dans l’octroi du prêt et non tenue à un devoir de mise en garde, la cour d’appel, qui 
a statué par des motifs inaptes à exclure tout manquement contractuel de la caution 
professionnelle de nature à engager sa responsabilité délictuelle à l’égard du débiteur 
cautionné, a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir relevé que la société CEGC justifiait que, aux fins d’examen du dos-
sier pour lequel son cautionnement avait été sollicité par la banque, il lui avait été 
communiqué des documents laissant apparaître que M. et Mme [D] percevaient des 
ressources mensuelles de 12 800 euros, avec des charges de 2 021 euros par mois, outre 
des remboursements de prêts souscrits auprès de Sofinco, banque Accord ou d’autres 
banques pour 1 666,81 euros, qu’ils étaient propriétaires de leur résidence principale 
estimée à 207 315 euros, déduction faite du montant du prêt restant à rembourser, 
qu’ils étaient propriétaires de deux autres biens immobiliers à usage locatif estimés à 
182 000 euros, sans encours de prêt mentionné, et qu’ils disposaient de placements 
financiers à hauteur de 144 000 euros, l’arrêt retient que ces éléments sont corroborés 
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par la fiche d’information du 16 avril 2007 signée par M. et Mme [D], figurant dans le 
dossier de l’offre de prêt et sur laquelle n’est reportée aucune charge immobilière autre 
que celles relatives au remboursement du prêt concernant la résidence principale ainsi 
que les remboursements des emprunts à court terme, peu important que cette fiche 
soit postérieure à l’octroi du cautionnement dans la mesure où elle est concordante 
avec les éléments en possession de la caution. 

 6. Ayant ainsi retenu que les informations communiquées par la banque à la société de 
caution, laquelle était en droit de s’y fier, sans être tenue de vérifier leur exactitude ni 
de procéder à des recherches complémentaires, ne faisaient pas apparaître que le prêt 
sollicité par M. et Mme [D] était inadapté à leurs capacités financières, la cour d’appel 
en a exactement déduit que ces derniers échouaient à établir une faute de la société 
CEGC de nature à générer à leur profit une créance de dommages-intérêts.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. M. et Mme [D] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-intérêts 
formée contre la société My Money Bank, alors « que le juge ne doit pas méconnaître 
les termes du litige ; que pour confirmer le jugement en ce qu’il avait débouté les 
époux [D] de leur demande indemnitaire à l’encontre de la banque, la cour d’appel 
a énoncé qu’ils ne présentaient en cause d’appel aucune demande à l’encontre du 
prêteur pourtant attrait à la procédure ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait tant du 
dispositif que des moyens développés dans les conclusions d’appel des époux [D] qu’ils 
sollicitaient la condamnation de la banque à des dommages-intérêts, la cour d’appel a 
méconnu les termes du litige et violé ensemble les articles 4 et 5 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 9. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 10. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts formée par M. et Mme [D] contre 
la société My Money Bank, l’arrêt retient qu’ils ne présentent aucune demande contre 
le prêteur pourtant attrait en la cause. 

 11. En statuant ainsi, alors que M. et Mme [D] demandaient, dans le dispositif de leurs 
conclusions d’appel, la condamnation de la société My Money Bank, in solidum avec la 
société CEGC, à leur payer à titre de dommages-intérêts les sommes de 331 886 euros 
et 173 558 euros, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette la 
demande de dommages-intérêts formée par M. et Mme [D] contre la société My Mo-
ney Bank, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Crocq - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil.

Com., 5 avril 2023, n° 21-18.531, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cautionnement réel – Cautionnement personnel – Cumul – Portée.

La sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire 
à l’obligation d’autrui, elle n’est pas un cautionnement, de sorte que l’action du créancier fondée sur cette sûreté 
n’est pas soumise à l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, peu important que le constituant de la sûreté réelle se 
soit également rendu caution de la même dette.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 18 mai 2021) et les productions, par des actes notariés des 
7 juillet 2011 et 28 décembre 2012, la société Caisse régionale de Crédit agricole mu-
tuel Pyrénées Gascogne (la banque) a accordé au groupement agricole d’exploitation 
en commun Andana Berri (le GAEC) deux prêts, chacun d’eux étant garanti à la fois 
par les cautionnements de Mme [Y] et de M. [Y] (les consorts [Y]) et par des affecta-
tions hypothécaires consenties par ces derniers sur diverses parcelles leur appartenant.

 2. Le Gaec ayant été mis en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a dé-
livré aux consorts [Y] un commandement de payer valant saisie immobilière.

 3. Soutenant que leurs engagements étaient manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus, les consorts [Y] ont fait valoir que, conformément à l’article L. 341-4 
du code de la consommation, alors applicable, la banque ne pouvait se prévaloir des 
affectations hypothécaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt, après avoir rejeté leurs demandes et constaté 
que les conditions des articles L. 311-2 et L. 311-6 du code des procédures civiles 
d’exécution étaient réunies, de fixer les deux créances de la banque et d’ordonner la 
vente aux enchères des biens objet du commandement de saisie immobilière des 7 et 
8 octobre 2019, alors « que la caution hypothécaire, personne physique, lorsque l’acte 
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notarié contient, outre la constitution d’une sûreté réelle, un engagement personnel et 
solidaire de l’une des cautions hypothécaires envers l’établissement de crédit, peut in-
voquer le bénéfice des dispositions protectrices du code de la consommation relatives 
à la disproportion de l’engagement de caution ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle 
ait constaté que les deux actes notariés des 7 juin 2011 et 28 décembre 2012, au titre 
desquels la banque poursuit la saisie immobilière, contiennent un cautionnement per-
sonnel et solidaire des exposants, en sus de la caution hypothécaire, a néanmoins, pour 
dire que les dispositions de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne s’appliquaient 
pas et, en conséquence, débouter les exposants de leurs demandes tendant à voir la 
banque déchue de son droit de poursuites, et ordonner la vente aux enchères des biens 
objet du commandement de saisie immobilière des 7 et 8 octobre 2019, énoncé que les 
engagements au titre desquels la banque poursuit la saisie immobilière ne sont pas des 
cautionnements tels que visés à l’article L. 341-4, constitutifs d’une sûreté personnelle 
portant gage sur l’ensemble du patrimoine de l’intéressé, mais des contrats de caution 
hypothécaire, constitutifs de sûretés réelles, portant sur le seul bien hypothéqué, à 
concurrence de sa valeur, que le créancier poursuit la saisie immobilière exclusivement 
au titre de la caution hypothécaire, que la caution hypothécaire qui n’implique aucun 
engagement personnel à satisfaire l’obligation du débiteur principal ne constitue donc 
pas un cautionnement et que seul l’immeuble objet de l’hypothèque est affecté à la 
garantie de la dette du débiteur principal, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, dont il résultait au contraire que la sûreté réelle consentie par 
les consorts [Y] se doublait d’un cautionnement personnel et solidaire de ce dernier, 
qui, partant, avait, en contemplation de l’affectation de l’immeuble hypothéqué à la 
garantie du remboursement de la dette du GAEC, manifesté l’intention d’ajouter à 
cette garantie, nécessairement limitée à la valeur des terrains hypothéqués, un caution-
nement emportant pour lui engagement personnel de répondre du paiement de l’in-
tégralité de cette dette, de sorte que les dispositions protectrices de l’article L. 341-4 
du code de la consommation, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016, étaient applicables, et a ainsi violé ce texte par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 5. La sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant aucun en-
gagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est pas un cautionnement, 
de sorte que l’action du créancier fondée sur cette sûreté n’est pas soumise à l’article 
L. 341-4 du code de la consommation, alors applicable, peu important que le consti-
tuant de la sûreté réelle se soit également rendu caution de la même dette.

 6. Ayant relevé que les engagements au titre desquels la banque poursuivait la saisie 
immobilière n’étaient pas des cautionnements constitutifs de sûretés personnelles por-
tant gage sur l’ensemble du patrimoine des intéressés, mais des sûretés réelles portant 
sur les seuls biens hypothéqués à concurrence de leur valeur, et que la banque pour-
suivait la saisie immobilière sur le seul fondement de ces sûretés réelles, la cour d’appel 
a exactement retenu que les dispositions de l’article L. 341-4 du code de la consom-
mation ne trouvaient pas à s’appliquer, nonobstant la présence, dans les actes notariés, 
des cautionnements personnels et solidaires des consorts [Y] en sus des sûretés réelles.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; 
SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur le cumul du cautionnement réel et personnel, à rapprocher : Com., 21 mars 2006, pourvoi 
n° 05-12.864, Bull. 2006, IV, n° 72 (cassation partielle).

Com., 5 avril 2023, n° 21-14.166, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cautionnement réel – Cautionnement personnel – Cumul – Portée.

La sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire 
à l’obligation d’autrui, elle n’est pas un cautionnement, de sorte que l’action du créancier fondée sur cette sûreté 
n’est soumise ni aux articles 2288, 2298 et 2303 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ni à l’article L. 341-4 du code de la consommation, 
dans la même rédaction, peu important que le constituant de la sûreté réelle se soit également rendu caution de 
la même dette.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 janvier 2021), par un acte notarié du 23 oc-
tobre 2006, la société Caisse régionale de Crédit agricole mutuel (CRCAM) Sud Mé-
diterranée (la banque) a consenti une ouverture de crédit à la société FC transactions 
(la société).

L’acte prévoyait le cautionnement solidaire et une affectation hypothécaire, consentis 
par Mme [J] [V].

 2. Par un acte du 27 mai 2014, Mme [J] [V] a fait donation à ses filles, Mme [X] [V] 
et Mme [K], de la nue-propriété de l’immeuble ainsi affecté.

 3. A la suite d’impayés, la banque a engagé une procédure de saisie immobilière, 
dont Mme [J] [V] a demandé la nullité devant le juge de l’exécution, en invoquant 
le bénéfice de discussion, le bénéfice de division ainsi que le caractère manifestement 
disproportionné de ses engagements.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [J] [V], Mme [X] [V] et Mme [K] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
aux fins de nullité de la procédure de saisie immobilière et, en conséquence, de consta-
ter que la créancière poursuivante, titulaire d’une créance liquide et exigible, agit en 
vertu d’un titre exécutoire, que la saisie porte sur des droits réels saisissables, et que la 
créance dont le recouvrement est poursuivi par la banque contre Mme [J] [V] s’élève 
à la somme de 293 658,81 euros, arrêtée au 30 juillet 2019, et d’ordonner la vente 
forcée de l’immeuble saisi, alors :

 « 1° / que si le garant hypothécaire qui ne s’est pas personnellement engagé à sa-
tisfaire à l’obligation d’autrui ne peut opposer au créancier les moyens de défense 
applicables au cautionnement, tels le bénéfice de discussion ou la disproportion de 
son engagement, il en va autrement lorsque la même personne s’est portée caution 
personnelle des engagements d’un débiteur envers un établissement de crédit et lui a 
affecté en outre, en garantie de ces mêmes engagements, l’un de ses biens en garantie 
hypothécaire ; que Mme [J] [V] ne s’étant pas bornée à affecter son bien immobilier 
en garantie des sommes dont la société pourrait être débitrice à l’égard de la banque, 
mais s’étant également portée caution personnelle par le même acte et à l’égard de la 
même banque, cautionnement requalifié en cautionnement simple par un jugement 
du 23  octobre 2017, confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Montpellier du 
20 septembre 2018, celle-ci était en droit d’opposer à la banque l’absence de défail-
lance du débiteur principal, et plus généralement tous les moyens de défense tirés de sa 
qualité de caution, sans que puisse utilement lui être opposé le fait, à le supposer établi, 
que la saisie immobilière aurait été poursuivie sur le seul fondement de la garantie hy-
pothécaire ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
les articles 2011, devenu 2288, et 2021, devenu 2298, du code civil, ainsi que l’article 
L. 341, devenu L. 332-1, du code de la consommation ; 

 2°/ que dès lors que la convention qui lui est soumise n’est pas dépourvue de toute 
ambiguïté ou imprécision, le juge a non seulement le pouvoir, mais également le de-
voir, de l’interpréter en recherchant la commune volonté des parties ; qu’en affirmant, 
pour refuser de se livrer à l’interprétation, expressément sollicitée par Mme [J] [V], de 
l’acte notarié portant tout à la fois cautionnement personnel et affectation hypothé-
caire, que les clauses relatives à l’affectation hypothécaire étaient « claires et précises » 
et formulaient un engagement distinct de l’acte de cautionnement, cependant que ces 
clauses, qui faisaient suite à la stipulation d’un cautionnement fourni à titre personnel, 
étaient rendues ambiguës par ce cumul de garanties procédant d’un même acte, par 
l’emploi de la désignation, intrinsèquement équivoque, de « caution hypothécaire », 
ainsi que par le caractère apparemment « omnibus  » de l’hypothèque, qui, selon la 
clause qui l’instituait, telle qu’elle est reproduite dans l’arrêt, était affectée, non seu-
lement « à la garantie du paiement de toute somme dont la société dénommée FC 
Transactions pourrait être débiteur », mais également « et d’une manière plus générale 
à la garantie de toutes les obligations résultant des présentes », au nombre desquelles 
figuraient celles résultant du cautionnement personnel, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1134 du code civil, pris dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que Mme [J] [V] soutenait, dans ses conclusions d’appel, que le commandement 
valant saisie qui lui avait été délivré, et qui la désignait tout à la fois comme cau-
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tion solidaire et hypothécaire, l’avait été sur le fondement d’un cautionnement assorti 
d’une garantie hypothécaire, raison pour laquelle ce commandement mentionnait un 
délai de huit jours, et non sur le fondement d’une garantie hypothécaire qui aurait 
été autonome du cautionnement personnel qu’elle avait également fourni, sans quoi 
la banque aurait mentionné le délai d’un mois prévu à l’article R. 321-3 du code des 
procédures civiles d’exécution, applicable au garant hypothécaire  ; qu’en ne répon-
dant pas à ce moyen, qui était de nature à démentir l’assertion selon laquelle la saisie 
immobilière aurait été poursuivie sur le seul fondement de la garantie hypothécaire, 
et était distinct de celui susceptible d’être par ailleurs fondé sur l’irrégularité formelle 
du commandement, en ce qu’il aurait mentionné un délai inadéquat, la cour d’appel 
a entaché son arrêt d’un défaut de réponse à conclusions, en violation de l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. En premier lieu, dans ses conclusions d’appel, Mme [J] [V] soutenait qu’en considé-
rant que l’engagement de caution pouvait être dissocié de l’affectation hypothécaire, le 
premier juge avait dénaturé la convention des parties, ce dont il résulte qu’elle consi-
dérait la convention litigieuse comme claire et précise.

Le moyen qui, en sa deuxième branche, fait valoir que l’ambiguïté ou imprécision de 
cette clause obligeait la cour d’appel à l’interpréter, est donc incompatible avec la thèse 
adoptée par Mme [J] [V] en cause d’appel. 

 6. En deuxième lieu, l’arrêt, répondant par là même aux conclusions prétendument 
délaissées invoquées par la troisième branche, retient que l’erreur de délai figurant 
dans le commandement de payer valant saisie immobilière constitue un simple vice de 
forme qui n’est pas de nature à modifier le fait que la saisie immobilière était poursui-
vie sur le fondement d’une affectation hypothécaire.

 7. En dernier lieu, la sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impli-
quant aucun engagement personnel à satisfaire à l’obligation d’autrui, elle n’est pas un 
cautionnement, de sorte que l’action du créancier fondée sur cette sûreté n’est sou-
mise ni aux articles 2288, 2298 et 2303 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ni à l’article L. 341-
4 du code de la consommation, alors applicable, peu important que le constituant de 
la sûreté réelle se soit également rendu caution de la même dette.

 8. Ayant relevé que l’affectation hypothécaire litigieuse garantissait la dette d’un tiers 
et non l’engagement de la caution, et que la saisie immobilière était poursuivie sur son 
fondement, la cour d’appel en a exactement déduit que ni le fait que Mme [J] [V] avait 
donné un cautionnement simple ni l’éventuel caractère manifestement disproportion-
né des engagements qu’elle avait pris n’avaient à être examinés.

 9. Irrecevable en sa deuxième branche, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Leduc et Vigand  ; SCP 
Capron -

Textes visés : 

Articles 2288, 2298 et 2303 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 ; article L. 341-4 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 

Sur le cumul du cautionnement réel et personnel, à rapprocher : Com., 21 mars 2006, pourvoi 
n° 05-12.864, Bull. 2006, IV, n° 72 (cassation partielle).

Com., 5 avril 2023, n° 21-20.905, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Défaut – Formule prévoyant que la caution 
s’engage sur ses revenus ou ses biens.

Viole l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, la cour d’appel qui déclare valable le cautionnement comportant la 
formule écrite de la main de la caution prévoyant que celle-ci s’engage sur ses revenus ou ses biens, et non sur 
ses revenus et ses biens, conformément à la mention manuscrite légale, alors que cette formule en modifie le sens 
et la portée quant à l’assiette du gage du créancier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2021), par un acte du 12 décembre 2011, la So-
ciété générale (la banque) a consenti à la société Chez [D] (la société) un prêt destiné 
à l’acquisition d’un fonds de commerce.

Par un acte du 30 novembre 2011, M. [W] s’est rendu caution solidaire de la société, 
en garantie du remboursement de ce prêt.

 2. La société ayant cessé de régler les échéances du prêt, la banque a assigné en paie-
ment la caution.

 3. Le 3 août 2020, la banque a cédé sa créance au Fonds commun de titrisation Cas-
tanea (le FCT), ayant pour société de gestion Equitis gestion. 



69

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au FCT, ayant pour société 
de gestion Equitis gestion, représentée par la société MCS et associés, la somme de 
41 750,66 euros, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 oc-
tobre 2017 et capitalisation des intérêts, alors « que les erreurs et omissions affectant 
la mention manuscrite prévue par l’article L.  341-2 du code de la consommation 
entraînent la nullité de l’engagement de caution dès lors qu’elles sont de nature à 
affecter le sens et la portée de celle-ci ; qu’en l’espèce, il résulte des propres motifs de 
l’arrêt attaqué que la mention manuscrite figurant à l’acte de cautionnement compor-
tait des phrases coupées et des erreurs de syntaxe rendant difficile son intelligibilité et 
plusieurs imprécisions, quant à la durée du prêt, la possibilité pour la banque d’engager 
à la fois les biens et les revenus de la caution et quant à l’identité du débiteur prin-
cipal, lesquelles rendaient nécessairement ambigüe la portée de l’engagement ; qu’en 
refusant néanmoins d’annuler l’acte de cautionnement, la cour d’appel a violé l’article 
L. 341-2 du code de la consommation.»

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 5. Selon ce texte, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé en 
qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et unique-
ment de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme de... 
couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou inté-
rêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les sommes 
dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. »

 6. Pour rejeter la demande de M. [W] tendant à l’annulation de son engagement de 
caution et le condamner à paiement, l’arrêt, après avoir relevé que la mention portée 
sur l’acte de cautionnement est la suivante : « En me portant caution de la SARL Chez 
[D], dans la limite de la somme de 71 500 euros (soixante et onze mille cinq cents 
euros) couvrant le paiement du principal, des intérêts et le cas échéant des pénalités 
ou intérêts de retard et pour une durée (au lieu de la) de neuf années, Je m’engage à 
rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus ou (au lieu de et) mes biens 
si la SARL Chez [D] n’y satisfait pas lui-même (le débiteur dans la formule légale).

En renonçant au bénéfice de discussion défini à l’article 2298 du code civil et en 
m’obligeant solidairement avec la SARL Chez [D]. Je m’engage à rembourser le 
créancier sans pouvoir exiger qu’il puisse poursuivre préalablement la SARL Chez 
[D] », retient que les minimes altérations de la formule légale n’ont pas modifié la 
compréhension par M. [W] du sens et de la portée de son engagement et en déduit 
que sa demande de nullité du cautionnement ne peut être accueillie.

 7. En statuant ainsi, après avoir constaté que la formule écrite de la main de la caution 
prévoyait que celle-ci s’engageait sur ses revenus ou ses biens, et non sur ses revenus 
et ses biens, conformément à la mention manuscrite légale, ce qui en modifiait le sens 
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et la portée quant à l’assiette du gage du créancier, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation du chef de dispositif condamnant M. [W] à payer au FCT la somme de 
41 750,66 euros, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 oc-
tobre 2017, entraîne, par voie de conséquence, la cassation des chefs de dispositif or-
donnant la capitalisation des intérêts à compter du 5 mai 2018 et condamnant M. [W] 
aux dépens et à payer au FCT la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
statue au fond sur les points atteints par la cassation.

 11. Pour les motifs exposés à l’occasion de l’examen du premier moyen, il y a lieu 
d’accueillir la demande de M. [W] d’annulation de son engagement de caution et, en 
conséquence, de rejeter les demandes du FCT de condamnation de M. [W] à lui payer 
la somme de 52 060,36 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2021, 
et de capitalisation des intérêts dus pour au moins une année entière.

 12. Dès lors que la demande formée à titre principal par M. [W] est accueillie, il n’y a 
pas lieu de statuer sur le second moyen du pourvoi, qui fait grief à l’arrêt de rejeter la 
demande d’indemnisation fondée sur un manquement de la banque à son obligation 
de mise en garde, cette demande n’étant formée qu’à titre subsidiaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [W] à payer au 
Fonds commun de titrisation Castanea, ayant pour société de gestion Equitis gestion, 
représentée par la société MCS et associés, la somme de 41 750,66 euros avec intérêts 
au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 octobre 2017, en ce qu’il ordonne 
la capitalisation des intérêts à compter du 5 mai 2018 et en ce qu’il statue sur les dé-
pens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 9 juin 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule le cautionnement consenti par M. [W] par acte du 30 novembre 2011 au 
profit de la Société générale ;

 Rejette les demandes du Fonds commun de titrisation Castanea, ayant pour société 
de gestion la société Equitis gestion, de condamnation de M. [W] à lui payer la somme 
de 52 060,36 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2021, et de capi-
talisation des intérêts dus pour au moins une année entière.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 
Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 
Sur la mention manuscrite en matière de cautionnement : 1re Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-
24.287, Bull. 2015, I, n° 182 (rejet).

Com., 5 avril 2023, n° 21-19.160, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Domaine d’application – Aval porté sur une lettre 
de change irrégulière.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 20 mai 2021), par acte du 19 février 2014, M. [L], 
gérant de la société [L], s’est porté avaliste d’une chaîne de lettres de change tirées sur 
cette société au bénéfice de la société Brossette, son fournisseur. Ces lettres de change 
n’ayant pas été payées et la société [L] ayant été placée en liquidation judiciaire, la 
société Brossette a déclaré sa créance puis a assigné en paiement M.  [L] en qualité 
d’avaliste et, à titre subsidiaire, de caution.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 2. M. [L] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Brossette la somme 
de 156 708,85 euros augmentée des intérêts au taux légal à compter du 30 mai 2017, 
alors « qu’un aval ne pouvant être donné valablement que pour la garantie d’un en-
gagement cambiaire, l’aval donné par une personne physique au profit d’un créancier 
professionnel en garantie de lettres de change relevées magnétiques ne peut consti-
tuer un cautionnement valable, faute de comporter les mentions manuscrites prévues 
aux articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation ; que la cour d’appel 
constate que l’aval du 19  février 2014 avait été donné par M.  [L] en garantie de 
lettres de change relevés magnétiques ne constituant pas des lettres de change ; qu’elle 
constate également que ledit aval, donné au profit de la société Brossette, créancier 
professionnel, comportait une mention manuscrite « Bon pour aval pour le compte 
du tiré Eurl [L] à hauteur de la somme de 311 358,93 euros (trois cent onze mille 
trois cent cinquante-huit euros quatre-vingt-treize centimes) à titre d’engagement 
cambiaire », laquelle ne répondait pas aux exigences des articles L. 341-2 et L. 341-3 
du code de la consommation ; d’où il suit que l’aval donné par M. [L] le 19 février 
2014 ne pouvait constituer un cautionnement valable et qu’en statuant comme elle l’a 
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fait, la cour d’appel a violé les articles précités du code de la consommation, dans leur 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 3. La société Brossette conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nou-
veau et mélangé de fait et de droit.

 4. Cependant, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 5. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L.  511-21 du code de commerce et l’article L.  341-2 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le paiement d’une lettre de change peut être 
garanti pour tout ou partie de son montant par un aval. 

 7. Selon le second, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé 
en qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et unique-
ment de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme de... 
couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou inté-
rêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les sommes 
dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. ».

 8. Si l’aval porté sur une lettre de change irrégulière au sens de l’article L. 511-21 du 
code de commerce peut constituer le commencement de preuve d’un cautionnement 
solidaire, ce dernier est nul s’il ne répond pas aux prescriptions de l’article L. 341-2 du 
code de la consommation. 

 9. Pour condamner M. [L] à payer à la société Brossette, grossiste fournisseur de la 
société [L], la somme de 156 708,85  euros, l’arrêt, après avoir exclu que l’acte du 
19 février 2014 soit qualifié d’aval, au sens du droit cambiaire, retient que les termes de 
l’engagement de M. [L] figurant dans cet acte, qu’il reproduit, expriment clairement 
la volonté de ce dernier, gérant et associé unique de la société [L], de s’engager envers 
la société Brossette à garantir le paiement de la somme globale de 311 358,93 euros, 
pour une durée de vingt mois, en cas de défaillance de la société [L], que ces mentions 
répondent aux prescriptions de l’article 2288 du code civil en matière de cautionne-
ment et que l’acte du 19 février 2014 doit donc s’analyser en un commencement de 
preuve par écrit de l’existence d’un cautionnement, complété par l’élément extrin-
sèque découlant de la qualité de gérant de M. [L] prouvant son intention de caution-
ner la société qu’il dirigeait.

 10. En se déterminant ainsi, sans constater que l’acte du 19 février 2014 comportait 
la mention manuscrite exigée à peine du nullité du cautionnement à l’article L. 341-2 
du code de la consommation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Ainsi qu’il est suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, ali-
néa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 13. D’une part, les lettres avalisées sont des lettres de change-relevé magnétique qui 
ne reposent pas sur un titre soumis aux conditions de validité de l’article L. 511-1 du 
code de commerce et constituent un simple procédé de recouvrement de créance 
dont la preuve de l’exécution relève du droit commun.

L’engagement souscrit par M. [L] le 19 février 2014 ne peut donc pas constituer un 
aval au sens du droit cambiaire. D’autre part, il résulte des productions que l’acte du 
19 février 2014 ne comporte pas les mentions manuscrites prévues à l’article L. 341-2 
du code de la consommation, dans sa rédaction alors applicable, cet engagement ne 
peut être requalifié en cautionnement. Dès lors, la demande en paiement de la société 
Brossette doit être rejetée. 

 14. En application de l’article 700 du code de procédure civile, il y a lieu de condam-
ner la société Brossette à verser à M. [L] la somme de 3 000 euros au titre des frais 
non compris dans les dépens exposés lors de l’instance de première instance et d’appel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Statuant à nouveau ;

 Rejette la demande en paiement de la société Brossette.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 511-21 du code de commerce ; article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

S’agissant d’une lettre de change annulée, à rapprocher  : Com., 27  septembre 2016, pourvoi 
n° 14-22.013, Bull. 2016, IV, n° 119 (cassation).
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COMPETENCE

1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-12.965, (B), FS

– Sursis a statuer –

 ■ Clause attributive – Clause attributive de juridiction – Validité – 
Détermination – Droit applicable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 novembre 2021), pour la réalisation d’un ouvrage 
commandé par M.  [L] et Mme  [H] (les consorts [L]), la société française Agora a 
conclu avec la société italienne SPA Italiana Lastre (SIL) un contrat portant sur la four-
niture de panneaux de bardage et stipulant : « La compétence du tribunal de Brescia 
s’appliquera à tout litige qui surgirait du présent contrat ou qui aurait un rapport avec 
ce dernier. Societa Italiana Lastre se réserve la faculté de procéder à l’égard de l’ache-
teur devant un autre tribunal compétent en Italie ou à l’étranger. »

 2. En novembre 2019 et janvier 2020, les consorts [L], invoquant des désordres, ont 
assigné en responsabilité et indemnisation l’ensemble des locateurs d’ouvrages, ainsi 
que le fournisseur des panneaux.

 3. La société SIL a soulevé une exception d’incompétence internationale à l’encontre 
de la demande de garantie de la société Agora.

 4. La cour d’appel a rejeté l’exception d’incompétence en retenant que cette clause 
donnait à la société SIL un plus grand choix de juridictions à saisir qu’à la société Ago-
ra sans préciser les éléments objectifs sur lesquels les parties s’étaient mises d’accord 
pour identifier la juridiction qui pourrait être saisie, qu’elle ouvrait donc à la société 
SIL un choix discrétionnaire qui était contraire à l’objectif de prévisibilité auquel les 
clauses attributives de juridiction devaient satisfaire et qu’elle était, dès lors, illicite.

 Enoncé du moyen

 5. La société SIL fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant rejeté l’exception 
d’incompétence territoriale, alors :

 « 1°/ qu’en confirmant le rejet de l’exception d’incompétence territoriale présen-
tée par la société SIL, sans répondre au moyen, péremptoire, tiré de ce qu’en vertu 
de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, la clause attributive de compétence litigieuse devait 
être appréciée au regard du droit italien et non du droit français, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que la validité d’une convention attributive de juridiction s’apprécie selon le droit 
de l’Etat dont les juridictions sont désignées ; qu’en considérant que la clause d’élec-
tion de for convenue par les parties aurait été illicite, après avoir constaté que cette 
clause désignait le tribunal de Brescia en Italie, sans faire application du droit italien, la 
cour d’appel a violé l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
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européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

 Rappel des textes applicables

 6. Sous l’empire de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
la Cour de justice des communautés européennes (CJCE, arrêt du 9 novembre 2000, 
Coreck Maritime, C-387/98) a dit pour droit que l’article 17, alinéa 1, doit être in-
terprété, en ce qu’il n’exige pas qu’une clause attributive de juridiction soit formulée 
de telle façon qu’il soit possible d’identifier la juridiction compétente par son seul 
libellé, qu’il suffit que la clause identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se 
sont mises d’accord pour choisir le tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent 
soumettre leurs différends nés ou à naître, que ces éléments, qui doivent être suffisam-
ment précis pour permettre au juge saisi de déterminer s’il est compétent, peuvent 
être concrétisés, le cas échéant, par les circonstances propres à la situation de l’espèce.

 7. Aux termes de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dit 
Bruxelles I bis, si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues d’une 
juridiction ou de juridictions d’un État membre pour connaître des différends nés 
ou à naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ces juridictions sont com-
pétentes, sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de 
nullité quant au fond selon le droit de cet État membre. Cette compétence est exclu-
sive, sauf convention contraire des parties.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 8. L’article 25, § 1, a introduit un renvoi au droit de l’Etat membre de la juridiction 
désignée pour apprécier la validité de la clause attributive de juridiction « quant au 
fond ».

 9. Cette précision invite à s’interroger sur la portée de ce renvoi, particulièrement en 
présence de clauses attributives de juridiction asymétriques offrant à l’une seulement 
des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compétente selon 
les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même clause.

 10. Si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle, au sens de ce texte, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?

 11. Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?
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 12. Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il in-
terpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction dé-
signée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore opéré au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?

 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE);

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 1°) En présence d’une clause attributive de juridiction asymétrique offrant à l’une 
seulement des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compé-
tente selon les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même 
clause, si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle au sens de cet article, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?

 2°) Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?

 3°) Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il 
interpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction 
désignée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore fait au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?

 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?
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 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article  25, §  1, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.

1re Civ., 5 avril 2023, n° 21-25.044, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence matérielle – Juge aux affaires familiales – 
Concubinage – Liquidation et partage des intérêts patrimoniaux – 
Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 7 juillet 2020), M. [T], qui a vécu en concubinage avec 
Mme [F] jusqu’en 2013, a saisi un juge aux affaires familiales en liquidation et partage 
de leurs intérêts patrimoniaux.

 2. Au cours de l’instance, Mme [F] a sollicité la condamnation de M. [T] au paiement 
d’une indemnité au titre de son occupation d’un immeuble lui appartenant.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la renvoyer à mieux se pourvoir sur sa demande rela-
tive à l’indemnité d’occupation, alors « que, en cause d’appel, l’incompétence déduite 
de la violation d’une règle de compétence d’attribution ne peut être retenue d’office 
que si l’affaire ressortit à une juridiction répressive ou administrative ou échappe à 
la connaissance de la juridiction française  ; qu’en relevant d’office l’incompétence 
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du juge aux affaires familiales pour connaître d’une demande en paiement d’une in-
demnité d’occupation du chef de l’occupation sans droit ni titre par un concubin de 
l’immeuble appartenant à son ex-concubine, la cour d’appel a violé l’article 76, alinéa 
2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 76, alinéa 2, du code de procédure civile :

 5. Il résulte de ce texte que la cour d’appel ne peut relever d’office son incompétence 
que si l’affaire relève de la compétence d’une juridiction répressive ou administrative 
ou échappe à la connaissance de la juridiction française.

 6. Pour déclarer, d’office, le juge aux affaires familiales incompétent en application 
de l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire, l’arrêt retient que la de-
mande d’indemnité d’occupation formée par Mme [F] est fondée juridiquement sur 
l’occupation sans droit ni titre de son immeuble et non sur la liquidation et le partage 
des intérêts patrimoniaux des concubins.

 7. En statuant ainsi, alors que la demande ne relevait pas de la compétence d’une 
juridiction répressive ou administrative et n’échappait pas à la connaissance de la juri-
diction française, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 8. Mme [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge aux affaires familiales est 
seul compétent pour statuer sur les créances entre concubins dans le cadre de la liqui-
dation et du partage de leurs intérêts patrimoniaux ; qu’en déclarant que le juge aux 
affaires familiales n’était pas compétent pour connaître d’une demande en paiement 
d’une indemnité d’occupation dès lors qu’elle n’était pas fondée sur la liquidation et 
le partage des intérêts patrimoniaux entre concubins, quand la créance était née de 
leur séparation, la cour d’appel a violé l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation 
judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire :

 9. Aux termes de ce texte, le juge aux affaires familiales connaît de la liquidation et du 
partage des intérêts patrimoniaux des concubins.

 10. Les intérêts patrimoniaux des concubins s’entendent de tous leurs rapports pé-
cuniaires, y compris ceux nés de la rupture du concubinage.

 11. Pour renvoyer Mme [F] à mieux se pourvoir sur sa demande d’indemnité d’oc-
cupation, après avoir relevé que celle-ci sollicitait la fixation du point de départ de 
l’indemnité à la date de la séparation du couple, l’arrêt retient que, fondée juridique-
ment sur l’occupation sans droit ni titre d’un immeuble lui appartenant et non sur 
la liquidation et le partage des intérêts patrimoniaux des concubins, la demande de 
Mme [F] ne relève pas de la compétence du juge aux affaires familiales.

 12. En statuant ainsi, alors que la demande d’indemnité au titre de l’occupation sans 
droit ni titre par M. [T] d’un immeuble appartenant à Mme [F] était née de la rupture 
de leur concubinage et entrait dans le règlement et le partage de leurs intérêts patri-
moniaux, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation du chef de dispositif renvoyant Mme [F] à mieux se pourvoir sur sa 
demande relative à l’indemnité d’occupation n’emporte pas celle des chefs de dispo-
sitif relatifs aux dépens et à l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il renvoie Mme [F] à mieux se pour-
voir sur sa demande relative à l’indemnité d’occupation, l’arrêt rendu le 7 juillet 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-12.965, (B), FS

– Sursis a statuer –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 – 
Article 25, § 1 – Clause attributive de juridiction asymétrique – 
Validité – Détermination – Droit applicable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 novembre 2021), pour la réalisation d’un ouvrage 
commandé par M.  [L] et Mme  [H] (les consorts [L]), la société française Agora a 
conclu avec la société italienne SPA Italiana Lastre (SIL) un contrat portant sur la four-
niture de panneaux de bardage et stipulant : « La compétence du tribunal de Brescia 
s’appliquera à tout litige qui surgirait du présent contrat ou qui aurait un rapport avec 
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ce dernier. Societa Italiana Lastre se réserve la faculté de procéder à l’égard de l’ache-
teur devant un autre tribunal compétent en Italie ou à l’étranger. »

 2. En novembre 2019 et janvier 2020, les consorts [L], invoquant des désordres, ont 
assigné en responsabilité et indemnisation l’ensemble des locateurs d’ouvrages, ainsi 
que le fournisseur des panneaux.

 3. La société SIL a soulevé une exception d’incompétence internationale à l’encontre 
de la demande de garantie de la société Agora.

 4. La cour d’appel a rejeté l’exception d’incompétence en retenant que cette clause 
donnait à la société SIL un plus grand choix de juridictions à saisir qu’à la société Ago-
ra sans préciser les éléments objectifs sur lesquels les parties s’étaient mises d’accord 
pour identifier la juridiction qui pourrait être saisie, qu’elle ouvrait donc à la société 
SIL un choix discrétionnaire qui était contraire à l’objectif de prévisibilité auquel les 
clauses attributives de juridiction devaient satisfaire et qu’elle était, dès lors, illicite.

 Enoncé du moyen

 5. La société SIL fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant rejeté l’exception 
d’incompétence territoriale, alors :

 « 1°/ qu’en confirmant le rejet de l’exception d’incompétence territoriale présen-
tée par la société SIL, sans répondre au moyen, péremptoire, tiré de ce qu’en vertu 
de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, la clause attributive de compétence litigieuse devait 
être appréciée au regard du droit italien et non du droit français, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que la validité d’une convention attributive de juridiction s’apprécie selon le droit 
de l’Etat dont les juridictions sont désignées ; qu’en considérant que la clause d’élec-
tion de for convenue par les parties aurait été illicite, après avoir constaté que cette 
clause désignait le tribunal de Brescia en Italie, sans faire application du droit italien, la 
cour d’appel a violé l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

 Rappel des textes applicables

 6. Sous l’empire de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
la Cour de justice des communautés européennes (CJCE, arrêt du 9 novembre 2000, 
Coreck Maritime, C-387/98) a dit pour droit que l’article 17, alinéa 1, doit être in-
terprété, en ce qu’il n’exige pas qu’une clause attributive de juridiction soit formulée 
de telle façon qu’il soit possible d’identifier la juridiction compétente par son seul 
libellé, qu’il suffit que la clause identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se 
sont mises d’accord pour choisir le tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent 
soumettre leurs différends nés ou à naître, que ces éléments, qui doivent être suffisam-
ment précis pour permettre au juge saisi de déterminer s’il est compétent, peuvent 
être concrétisés, le cas échéant, par les circonstances propres à la situation de l’espèce.

 7. Aux termes de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dit 
Bruxelles I bis, si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues d’une 
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juridiction ou de juridictions d’un État membre pour connaître des différends nés 
ou à naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ces juridictions sont com-
pétentes, sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de 
nullité quant au fond selon le droit de cet État membre. Cette compétence est exclu-
sive, sauf convention contraire des parties.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 8. L’article 25, § 1, a introduit un renvoi au droit de l’Etat membre de la juridiction 
désignée pour apprécier la validité de la clause attributive de juridiction « quant au 
fond ».

 9. Cette précision invite à s’interroger sur la portée de ce renvoi, particulièrement en 
présence de clauses attributives de juridiction asymétriques offrant à l’une seulement 
des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compétente selon 
les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même clause.

 10. Si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle, au sens de ce texte, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?

 11. Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?

 12. Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il in-
terpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction dé-
signée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore opéré au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?

 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE);

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 1°) En présence d’une clause attributive de juridiction asymétrique offrant à l’une 
seulement des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compé-
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tente selon les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même 
clause, si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle au sens de cet article, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?

 2°) Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?

 3°) Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il 
interpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction 
désignée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore fait au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?

 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article  25, §  1, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.
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CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 13 avril 2023, n° 21-21.106, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Garanties légales – 
Garantie de livraison – Prix – Dépassement – Obligations du garant – 
Etendue – Détermination.

Sauf clause contraire contenue dans le contrat de garantie, le garant de livraison n’est pas tenu de prendre à sa 
charge, au titre de l’article L. 231-6, a), du code de la construction et de l’habitation, les dommages-intérêts dus 
par le constructeur en réparation de préjudices distincts du coût d’achèvement de l’ouvrage. 

Viole, dès lors, l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation, la cour d’appel qui, condamne le 
garant à prendre en charge des frais de déménagement et de location d’un logement de substitution, qui ne sont 
pas couverts par la garantie prévue par ce texte. 

Et ne donne pas de base légale à sa décision la même cour d’appel qui condamne le garant à payer une somme 
au titre du coût de travaux de finition réservés par les maîtres de l’ouvrage et de travaux connexes qui ont été 
réalisés en pure perte, sans préciser en quoi ces coûts correspondaient à un dépassement du prix convenu néces-
saire à l’achèvement de la construction.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Garanties légales – 
Garantie de livraison – Prix – Dommages-intérêts dus par le 
constructeur – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 6 juillet 2021), M. et Mme [W] ont conclu avec la 
société Georges Gras, assurée auprès de la Société Mutuelle d’assurance du bâtiment 
et des travaux publics (la SMABTP) au titre de la garantie décennale, un contrat de 
construction d’une maison individuelle avec fourniture du plan.

 2. La société Georges Gras a obtenu le 10 février 2006 la garantie de livraison de 
la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (la CGI BAT). Une assurance dom-
mages-ouvrage a été souscrite auprès de la SMABTP.

 3. La livraison de l’ouvrage est intervenue avec réserves. 

 4. M. et Mme [W] ont, après expertise, assigné la société Georges Gras et la CGI BAT 
en paiement du coût de démolition et de reconstruction de l’immeuble et en indem-
nisation de différents préjudices. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de condamner le garant au titre des travaux 
réservés par les maîtres de l’ouvrage et des travaux connexes 

 Enoncé du moyen

 5. La CGI BAT fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société Georges 
Gras, au paiement de sommes au titre des travaux réservés par les maîtres de l’ouvrage 
et des travaux connexes réalisés en pure perte, alors «  que la garantie de livraison 
couvre le maître de l’ouvrage, à compter de la date d’ouverture du chantier, contre les 
risques d’inexécution ou de mauvaise exécution des travaux prévus au contrat, à prix 
et délais convenus ; que par suite, l’objet de la garantie de livraison est limité au coût 
des dépassements du prix convenu dès lors qu’ils sont nécessaires à l’achèvement de la 
construction, sans pouvoir s’étendre à l’indemnisation de préjudices distincts ; qu’en 
condamnant la société CGI BAT, en sa qualité de garante de livraison, à indemniser 
les maîtres de l’ouvrage du coût de travaux de finition et de coût de travaux connexes, 
tout en constatant que ceux-ci avaient été réalisés en pure perte, ce dont il résultait 
qu’ils n’étaient pas nécessaires à l’achèvement de la construction, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article L. 231-6 
du code de la construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation :

 6. Selon ce texte, la garantie de livraison couvre le maître de l’ouvrage contre les 
risques d’inexécution ou de mauvaise exécution des travaux prévus au contrat, à prix 
et délais convenus.

En cas de défaillance du constructeur, le garant prend à sa charge le coût des dépasse-
ments du prix convenu dès lors qu’ils sont nécessaires à l’achèvement de la construc-
tion.

 7. Il en résulte que, sauf stipulation contraire, cette garantie ne s’étend pas à l’indem-
nisation de préjudices distincts. 

 8. Pour condamner le garant à payer une somme au titre du coût de travaux de fini-
tion réservés par les maîtres de l’ouvrage et de travaux connexes qui ont été réalisés 
en pure perte, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le constructeur a été 
défaillant tant dans le respect du délai de livraison que dans la levée des réserves, que 
l’ouvrage doit être démoli et reconstruit et que le garant doit prendre en charge toutes 
les réparations nécessaires. 

 9. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les coûts mis à la charge du garant 
correspondaient à un dépassement du prix convenu nécessaire à l’achèvement de la 
construction, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de condamner le garant au titre des frais de déménagement et de location.

 Enoncé du moyen

 10. La CGI BAT fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société Georges 
Gras, au paiement des frais de déménagement et de location, alors « que et de la même 
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manière, en condamnant la société CGI BAT à indemniser M. et Mme [W] au titre 
de leurs frais de déménagement et de location, quand la garantie de livraison n’a pas 
vocation à couvrir ce type de préjudices, la cour d’appel a violé l’article L. 231-6 du 
code de la construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation :

 11. Selon ce texte, la garantie de livraison que doit souscrire le constructeur de maison 
individuelle couvre le maître de l’ouvrage, à compter de la date d’ouverture du chan-
tier, contre les risques d’inexécution ou de mauvaise exécution des travaux prévus au 
contrat, à prix et délais convenus.

En cas de défaillance du constructeur, le garant prend, notamment, à sa charge le coût 
des dépassements du prix convenu dès lors qu’ils sont nécessaires à l’achèvement de 
la construction.

 12. Sauf clause contraire contenue dans le contrat de garantie, le garant n’est pas tenu 
de prendre à sa charge les dommages-intérêts dus par le constructeur en réparation de 
préjudices distincts du coût d’achèvement de l’ouvrage.

 13. Pour condamner le garant à payer une somme au titre de « frais de déménagement 
et de location », l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le constructeur a été 
défaillant tant dans le respect du délai de livraison que dans la levée des réserves, que 
l’ouvrage doit être démoli et reconstruit et que le garant doit prendre en charge toutes 
les réparations nécessaires.

 14. Il ajoute que le garant produit uniquement les conditions particulières de son en-
gagement mais pas les conditions générales, de sorte que sa demande de réformation 
du jugement au titre des frais de déménagement et de location ne peut prospérer.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’engagement de la société CGI 
BAT était conforme au cautionnement solidaire visé par l’article L. 231-6 du code de 
la construction et de l’habitation, de sorte qu’il ne couvrait pas les frais de déménage-
ment et de location d’un logement de substitution, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 16. La CGI BAT fait grief à l’arrêt d’écarter le caractère décennal des désordres al-
légués et de rejeter ses demandes en garantie formées contre la SMABTP, alors « que 
constituent des désordres de nature décennale les dommages qui compromettent la 
solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs, le rendent 
impropre à sa destination ; qu’en l’espèce, les juges ont constaté que la charpente avait 
nécessité l’implantation de pièces de soutien supplémentaires, que les murs n’étaient 
pas d’aplomb, qu’il existait des distorsions géométriques du sol au plafond, que le 
gros-oeuvre avait été réalisé de façon très approximative, que ces multiples désordres 
n’avaient pas pu être atténués par les travaux de reprise, qu’il existait en outre une 
anomalie d’appareillage des murs porteurs, que ces défauts apparaissaient affecter la 
structure de la maison, et que celle-ci était complètement bancale et de guingois ; que 
l’expertise judiciaire sur laquelle s’est appuyée la cour d’appel concluait elle-même 
qu’« Il est constant que, dans tous les cas, la pérennité de l’ouvrage ne pourra pas être 
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garantie.  »  ; qu’en excluant néanmoins le caractère décennal de ces désordres pour 
ne retenir qu’une simple non-conformité contractuelle, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, en violation des articles 1792 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1792 du code civil :

 17. Selon ce texte, tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, en-
vers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice 
du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses 
éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa 
destination. 

 18. Pour écarter le caractère décennal des désordres, l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, qu’en l’absence de démonstration d’une atteinte réelle à la solidité de 
l’ouvrage ou de son impropriété à destination, nonobstant les défauts qui paraissent 
affecter sa structure, les malfaçons constatées sur l’immeuble ne relèvent pas de l’ar-
ticle 1792 du code civil, mais résultent d’une exécution défectueuse et non conforme 
au contrat, de sorte que la SMABTP ne peut intervenir ici à aucun titre.

 19. En statuant ainsi, après avoir retenu que la maison, « complètement bancale et de 
guingois », ne pouvait être réparée sans être démolie puis reconstruite, ce dont il résul-
tait que les désordres étaient de la gravité de ceux prévus à l’article 1792 du code civil 
et que l’assureur de dommages-ouvrage pouvait avoir à en répondre sur le fondement 
de l’article L. 242-1, alinéa 10, du code des assurances, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a lieu de mettre 
hors de cause ni la SMABTP ni M. et Mme [W], dont la présence est nécessaire de-
vant la cour d’appel de renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que :

 - il condamne la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (CGI BAT) à payer à 
M. et Mme [W] la somme de 61 796,50 euros au titre du coût des travaux de finition 
réservés par le maître de l’ouvrage et des travaux connexes qui ont été réalisés en pure 
perte ;

 - il condamne la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (CGI BAT) à payer à 
M. et Mme [W] la somme de 28 980,64 euros au titre du déménagement et de la 
location ; 

 - il écarte le caractère décennal des désordres allégués et rejette les demandes de ga-
rantie formées par la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (CGI BAT) contre 
la Société Mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP) ;

 l’arrêt rendu le 6 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Rejette les demandes de mise hors de cause.



87

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Poulet-Odent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 231-6, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 février 1995, pourvoi n° 93-13.169, Bull. 1995, III, n° 40 (cassation partielle).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 13 avril 2023, n° 21-24.985, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Dommages causés au maître de 
l’ouvrage – Exclusion – Cas – Prestataires intervenant à l’occasion 
de l’exécution du marché – Qualité de sous-traitant (non).

L’entrepreneur ne répond pas, à l’égard du maître de l’ouvrage, des dommages causés par les prestataires qu’il fait 
intervenir à l’occasion de l’exécution de son marché et avec qui il n’est pas dans une relation de sous-traitance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar,18 juin 2021), entreprenant la construction d’un im-
meuble d’habitation, la société Ajne a confié la réalisation du gros oeuvre à la société 
Construction Ademaj (la société Ademaj), qui, pour la réalisation de ses travaux, a loué 
une grue de chantier auprès de la société Equipement grue service (la société EGS). 

 2. Le 25 octobre 2013, au cours de la manoeuvre d’évacuation, cette grue a percuté 
le mur d’un bâtiment situé à l’entrée du chantier. 

 3. Estimant que l’indemnité de son assureur était insuffisante pour couvrir le montant 
des travaux de reconstruction, la société Ajne a assigné la société Ademaj en indemni-
sation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Ajne fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du tribunal de grande 
instance de Strasbourg en date du 3 mai 2019 ayant rejeté sa demande en paiement à 
l’encontre de la société Ademaj, alors :
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 « 1°/ qu’envers le maître de l’ouvrage, son cocontractant, l’entrepreneur répond des 
dommages causés par les prestataires qu’il fait intervenir sur les lieux pour les besoins 
de l’exécution de son marché, peu important la qualification juridique de ces inter-
ventions ; qu’en écartant la responsabilité de la société Ademaj, après avoir pourtant 
constaté que le dommage avait été causé par la société EGS, avec laquelle le construc-
teur était contractuellement lié, au prétexte inopérant que cette dernière serait inter-
venue au titre d’un contrat de location « en l’absence de toute relation de sous-trai-
tance », la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 applicable à la cause ;

 2°/ que le constructeur est contractuellement tenu envers le maître de l’ouvrage 
d’une obligation de résultat lui imposant de délivrer un ouvrage conforme  ; qu’en 
retenant que la responsabilité de la société Ademaj ne pouvait être engagée « en l’ab-
sence de faute dans l’exécution des travaux », après avoir pourtant constaté que « le 
bâtiment a[vait] été endommagé au cours de l’évacuation de la grue utilisée par la 
société Construction Ademaj dans le cadre de l’exécution des travaux confiés par la 
société Anje », la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 5. Ayant relevé que, pour l’exécution des travaux confiés par la société Ajne, la société 
Ademaj avait conclu, avec la société EGS, un contrat de location portant sur la mise 
à disposition d’une grue, incluant les prestations de transport, montage et démontage 
et que le bâtiment avait été endommagé pendant la manoeuvre d’évacuation de cette 
grue, la cour d’appel a pu en déduire que la société Ademaj n’avait pas commis de 
faute dans l’exécution des travaux qui lui avaient été confiés par la société Ajne et 
qu’en l’absence de relation de sous-traitance avec la société EGS, elle n’avait pas à 
répondre d’un dommage imputable à celle-ci, de sorte que sa responsabilité contrac-
tuelle ne pouvait pas être retenue.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Vernimmen - Avocat(s) : SCP Béna-
bent -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 5 avril 2023, n° 21-21.318, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Employeur – Détermination – Détachement – Prestation de service 
sur le territoire français – Règles de coordination – Non-respect par 
l’employeur étranger – Portée.

La circonstance qu’un détachement ne répondrait pas aux conditions définies aux articles L. 1262-1 et L. 
1262-2 du code du travail n’a pour conséquence que l’exclusion des règles de coordination prises en transpo-
sition de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le 
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services. 

Le non-respect, par l’employeur étranger, des règles relatives au détachement, sur le territoire français, d’un de 
ses salariés, n’a pas pour effet de voir reconnaître la qualité d’employeur à l’entreprise établie sur le territoire 
national et bénéficiaire dudit détachement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2021), M. [B] a été engagé par la société 
Leonardo Finmeccanica, établie à [Localité 4] (Italie), le 12 octobre 1979.

 2. Il a été détaché, en France, auprès du GIE ATR, à compter du 1er juillet 1995.

 3. La société Leonardo Finmeccanica a informé le salarié, par lettre du 14 mars 2016, 
de sa décision de mettre fin au détachement et de l’affecter en Italie à compter du 
1er juin 2016.

Le terme du détachement a été reporté au 31 août 2016 afin de permettre au salarié 
d’organiser son départ.

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 21 juin 2016 et sollicité la condamna-
tion du GIE ATR et de la société Leonardo Finmeccanica au paiement d’une certaine 
somme en invoquant un abus de détachement, ainsi que la reconnaissance d’un contrat 
de travail le liant au GIE ATR et sa réintégration au sein de cette dernière entité.

 5. Le salarié a été licencié pour faute grave, le 15 septembre 2016, par la société Leo-
nardo Finmeccanica, au motif qu’il ne s’était pas présenté à son poste de travail, en 
Italie, le 1er septembre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, le deuxième moyen et le quatrième moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui, s’agissant du 
premier moyen, pris en sa troisième branche, est irrecevable et qui, pour le surplus, ne 
sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a pas de contrat de travail entre lui 
et le GIE ATR et que son licenciement pour faute grave est fondé, de dire que son 
licenciement n’est pas nul et de le débouter de ses demandes de dommages-intérêts, 
d’indemnités de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité conventionnelle de 
licenciement, d’indemnité pour licenciement nul ou subsidiairement sans cause réelle 
et sérieuse et d’indemnité pour travail dissimulé, alors :

 « 1°/ qu’est illicite le détachement d’un salarié sur le territoire national par un em-
ployeur non établi en France qui n’est pas une entreprise de travail temporaire, dès lors 
que ce détachement n’est réalisé ni pour le compte de l’employeur et sous sa direction 
dans le cadre d’un contrat conclu entre celui-ci et un destinataire, ni entre établis-
sements d’une même entreprise ou entre entreprises d’un même groupe, ni pour le 
compte de l’employeur sans qu’il existe un contrat entre celui-ci et un destinataire ; 
qu’en retenant que le salarié avait été régulièrement détaché en France quand il ressor-
tait de ses constatations que le détachement ne résultait d’aucune de ces trois situations 
mais correspondait à une opération de prêt de main d’oeuvre à but non lucratif, ce 
qui interdisait le recours au détachement, la cour d’appel a violé l’article L. 342-1 du 
code du travail dans sa version en vigueur du 1er janvier 2007 au 1er mai 2008, devenu 
les articles L. 1262-1 et L. 1262-2 à compter du 1er mai 2008 ;

 2°/ que l’employeur non établi France ne peut détacher que temporairement un 
salarié sur le territoire national ; qu’en retenant que le salarié avait été régulièrement 
détaché en France du 1er juillet 1995 au 31 août 2016 aux motifs erronés que « la du-
rée d’un détachement n’est pas limitée par la loi et le caractère temporaire du contrat 
de détachement n’implique pas qu’il soit nécessairement de courte durée » pour en 
déduire qu’« au cas d’espèce, le détachement a été reconduit par plusieurs avenants de-
puis 1995, après accord du salarié et pour des durées déterminées et limitées, ce qui n’a 
pu laisser penser au salarié que le détachement était définitif, quelle que soit sa durée 
induite par les prorogations convenues par les parties » quand le détachement du sala-
rié en continu sur une période de 21 ans, fusse par une succession d’avenants, excluait 
manifestement son caractère temporaire, la cour d’appel a violé l’article L. 342-1 du 
code du travail dans sa version en vigueur du 1er janvier 2007 au 1er mai 2008, devenu 
les articles L. 1262-1 et L. 1262-2 à compter du 1er mai 2008, interprétés à lumière de 
l’article 2 de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 dé-
cembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une 
prestation de services :

 5°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous 
l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, 
d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné ; 
qu’en écartant l’existence d’un lien de subordination entre le salarié et le GIE ATR 
aux motifs que ce dernier ne versait pas lui-même la rémunération, ne gérait pas les 
augmentations de salaire et le niveau hiérarchique du salarié et n’avait pas usé de son 
pouvoir de sanction quand elle constatait que « le fait que le salarié ait effectué son 
travail dans le cadre imposé par la hiérarchie du GIE ATR est inhérent à l’exécution 
de la mission de détachement et n’est pas de nature à caractériser l’existence d’un lien 
de subordination à l’égard de celui-ci. À cet égard les diverses diligences et modalités 
de travail décrites par le salarié s’inscrivent dans une simple exécution de son travail 
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au sein de l’entreprise auprès de laquelle il était détaché, notamment : signatures de 
document à en-tête d’ATR, suivi des directives de la direction d’ATR, présence dans 
l’organigramme d’ATR, suivis de formations, permanences réponses techniques pour 
des clients d’ATR », ce dont il s’évinçait que le salarié était subordonné au GIE ATR, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. D’abord, aux termes de l’article L. 1262-1 du code du travail, un employeur établi 
hors de France peut détacher temporairement des salariés sur le territoire national, à 
condition qu’il existe un contrat de travail entre cet employeur et le salarié et que leur 
relation de travail subsiste pendant la période de détachement.

Le détachement est réalisé : 1° Soit pour le compte de l’employeur et sous sa direc-
tion, dans le cadre d’un contrat conclu entre celui-ci et le destinataire de la prestation 
établi ou exerçant en France ; 2° Soit entre établissements d’une même entreprise ou 
entre entreprises d’un même groupe ; 3° Soit pour le compte de l’employeur sans qu’il 
existe un contrat entre celui-ci et un destinataire. 

 9. Aux termes de l’article L. 1262-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, une entreprise exerçant une activité de travail 
temporaire établie hors du territoire national peut détacher temporairement des sala-
riés auprès d’une entreprise utilisatrice établie ou exerçant sur le territoire national, à 
condition qu’il existe un contrat de travail entre l’entreprise étrangère et le salarié et 
que leur relation de travail subsiste pendant la période de détachement. 

 10. Ces articles transposent dans le droit français l’article 1er, intitulé « Champ d’ap-
plication », de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 dé-
cembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une 
prestation de services.

 11. Cette directive a pour base légale les articles 57, § 2, et 66 du Traité instituant la 
Communauté européenne, selon lesquels le Conseil arrête les directives visant à la 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres concernant la libre prestation des services. 

 12. Elle vise à coordonner les réglementations nationales matérielles relatives aux 
conditions de travail et d’emploi des travailleurs détachés (CJUE, arrêt du 3 décembre 
2014, De Clercq e.a., C-315/13, point 47).

 13. Il en résulte que la circonstance qu’un détachement ne répondrait pas aux condi-
tions définies aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2 du code du travail n’a pour consé-
quence que l’exclusion des règles de coordination prises en transposition de la direc-
tive 96/71. Ainsi que la Cour l’a déjà jugé, le non-respect, par l’employeur étranger, 
des règles relatives au détachement, sur le territoire national, d’un de ses salariés, n’a 
pas pour effet de voir reconnaître la qualité d’employeur à l’entreprise établie sur le 
territoire national et bénéficiaire dudit détachement (Soc., 9  janvier 2013, pourvoi 
n° 11-11.521).

 14. Le moyen, qui, en ses deux premières branches, invoque la seule violation des ar-
ticles L. 1262-1 et L. 1262-2 du code du travail, ne permet pas d’atteindre les chefs du 
dispositif critiqués de l’arrêt de la cour d’appel, et est, dès lors, inopérant.

 15. Il en résulte que la question préjudicielle soumise par le salarié, portant sur l’in-
terprétation de l’article 2 de la directive 96/71, n’est pas utile à la solution du litige.
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 16. Il n’y a pas lieu en conséquence de saisir la Cour de justice de l’Union européenne 
de cette question. 

 17. Ensuite, l’arrêt retient que le GIE ATR n’est pas signataire du contrat de détache-
ment et de ses avenants de renouvellement, que l’absence alléguée de prolongation par 
avenant du détachement pour la période allant entre le 1er octobre 2015 et le 14 mars 
2016 ne concerne que la société Leonardo Finmeccanica, que la rémunération du 
salarié a toujours été versée par la société Leonardo Finmeccanica, laquelle a adressé 
à M.[B] ses bulletins de salaire tout au long de la relation contractuelle, que le salarié 
ne conteste pas avoir reçu de la société italienne une indemnité de détachement de 
30 000 euros par an, une prise en charge de la taxe d’habitation, le remboursement de 
frais de voyage de retour en Italie, ainsi que des bonus de rémunération calculés sur 
les résultats de la société italienne et non du GIE ATR, que le salarié admet avoir reçu 
en France une médaille de travail délivrée par la société Leonardo Finmeccanica en 
récompense de son ancienneté de 35 ans au service de la société italienne, que la car-
rière du salarié, s’agissant des augmentations de salaire et de niveau hiérarchique, était 
gérée par la société italienne, ce dont atteste le tableau récapitulatif de carrière à en 
tête de la société italienne, que le cadre imposé par la hiérarchie du GIE ATR est in-
hérent à l’exécution de la mission de détachement, les diverses diligences et modalités 
de travail décrites par le salarié s’inscrivant dans une simple exécution de son travail au 
sein d’un GIE dont l’objet est de mettre en oeuvre des moyens destinés à faciliter ou 
à développer l’activité économique de ses membres sans que celui-ci ne se substitue 
aux sociétés participantes, qu’il n’est pas démontré que le GIE ATR ait exercé un pou-
voir disciplinaire à l’encontre du salarié détaché, qu’en revanche la société Leonardo 
Finmeccanica a fait usage de son pouvoir de direction en décidant le 14 mars 2016 
de la fin du détachement du salarié et de son rapatriement en Italie et de son pouvoir 
disciplinaire en enjoignant à son salarié de rejoindre son poste de travail en Italie le 
7 septembre 2016 ainsi qu’en le sanctionnant par un licenciement pour faute grave le 
16 septembre 2016 pour absence injustifiée. 

 18. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu déduire l’absence de contrat de 
travail liant le salarié au GIE ATR.

 19. Le moyen, pris en sa cinquième branche, n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 20. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-inté-
rêts en réparation du préjudice subi à la suite de la résistance de la société Leonardo 
Finmeccanica à fournir l’attestation Pôle emploi, alors « que le juge doit motiver sa 
décision ; qu’en rejetant sans motif la demande de dommages-intérêts pour résistance 
abusive de l’employeur à son obligation de fournir l’attestation Pôle emploi à la suite 
du licenciement, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Recevabilité du moyen

 21. Sous le couvert d’un grief de défaut de motifs, le moyen dénonce une omission 
de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du code de 
procédure civile.

 22. Le moyen est donc irrecevable. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Dit n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 1262-1 et L. 1262-2 du code du travail ; directive 96/71/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué dans le 
cadre d’une prestation de services.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de l’employeur en cas de détachement du salarié, à rapprocher : Soc., 24 juin 
2015, pourvoi n° 13-25.522, Bull. 2015, V, n° 127 (rejet).

Soc., 19 avril 2023, n° 21-24.051, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Existence – Existence d’un 
préjudice – Action en réparation – Prescription – Prescription 
quinquennale – Point de départ – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 1152-1 du code du travail que, d’une part, est susceptible de 
caractériser un agissement de harcèlement moral un fait dont le salarié a connaissance, d’autre part, le point de 
départ du délai de prescription de l’action en réparation du harcèlement moral ne peut être postérieur à la date 
de cessation du contrat de travail. 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de la demande de dommages-intérêts au titre du harcèlement moral, retient que le dernier fait de 
harcèlement allégué par la salariée est constitué par une lettre de l’employeur datée du 16 octobre 2008, dernier 
jour du préavis, sans s’expliquer sur la date à laquelle la salariée a pris connaissance de cette lettre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), Mme [D] a été engagée le 11 mars 2002 
par M. [M], notaire, en qualité d’employée accueil standard qualifiée. Elle a été placée 
en arrêt de travail pour maladie à compter du mois de mars 2008, puis licenciée pour 
cause réelle et sérieuse par lettre du 16 juillet 2008.
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 2. Soutenant notamment avoir subi un harcèlement moral, la salariée a saisi la ju-
ridiction prud’homale, le 16 septembre 2013, de demandes formées à l’encontre de 
M. [M] et de la société [M], tendant au paiement de dommages-intérêts pour harcè-
lement moral, à la nullité de son licenciement, à sa réintégration avec paiement d’une 
indemnité d’éviction, subsidiairement à défaut de réintégration, au paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, subsidiairement pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, et au paiement de diverses sommes à titre d’indemnité compensa-
trice de préavis, d’indemnité de licenciement, de rappel de salaire du mois de juillet 
2008, de remise tardive des documents sociaux, de garantie d’emploi conventionnelle 
et du droit à l’information sur la formation.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
et sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, alors, « que les faits dont le 
salarié a connaissance après la fin du contrat de travail ne sauraient être appréhendés 
par les dispositions des articles L. 1151-1 et L. 1152-1 du code du travail ; que la cour 
d’appel qui constate que le courrier litigieux est daté du 16 octobre 2008, dernier jour 
du préavis conventionnel, ce dont il s’inférait qu’il n’avait pu être reçu par Mme [D] 
que postérieurement à la fin de ce préavis et donc à la cessation de la relation de travail 
la liant à M. [M], ainsi au demeurant que Mme [D] l’admettait elle-même dans ses 
écritures d’appel, ne pouvait, sans s’expliquer sur la date à laquelle Mme [D] avait eu 
connaissance de ce courrier, retenir celui-ci comme point de départ de la prescription 
de l’action en réparation du préjudice subi du fait du harcèlement moral sans priver 
sa décision de base légale au regard des articles précités, ensemble les articles 2224 
du code civil et L. 1471-1, alinéa 2, du code du travail en sa rédaction issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 1152-1 du code du travail :

 5. En application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le 
point de départ du délai de prescription est le jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Aux termes de l’article L. 1152-1 du code du travail, aucun salarié ne doit subir 
les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et 
à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel.
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 7. Il en résulte que, d’une part, est susceptible de caractériser un agissement de har-
cèlement moral un fait dont le salarié a connaissance, d’autre part, le point de départ 
du délai de prescription de l’action en réparation du harcèlement moral ne peut être 
postérieur à la date de cessation du contrat de travail.

 8. Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription opposée par l’employeur, 
l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription est la date du dernier 
fait de harcèlement allégué par la salariée, de sorte que, celui-ci étant constitué par le 
courrier de l’employeur du 16 octobre 2008 daté du dernier jour du préavis conven-
tionnel de trois mois, la demande de dommages-intérêts au titre du harcèlement mo-
ral, formée le 16 septembre 2013, est recevable.

 9. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la lettre de l’employeur était 
datée du 16 octobre 2008, dernier jour du préavis, sans s’expliquer sur la date à laquelle 
la salariée avait pris connaissance de cette lettre, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [M] à payer à 
Mme [D] la somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts pour harcèlement 
moral et en ce qu’il condamne M. [M] aux dépens, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 1152-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la prescription de l’action en réparation de harcèlement moral, à rapprocher : Soc., 9 juin 
2021, pourvoi n° 19-21.931, Bull., (cassation partielle sans renvoi par voie de retranchement).

Soc., 19 avril 2023, n° 21-21.053, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Existence – Faits établis par le 
salarié la faisant présumer – Appréciation – Office du juge – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 15 avril 2021), Mme [L] a été engagée par l’Association 
Institution familiale Sainte-Thérèse (l’AIFST) à compter du 28 novembre 2002 en 
qualité de psychologue, affectée au sein de l’établissement le foyer du [4] qui accueille 
des adolescents en difficulté.

 2. Par lettre du 9 avril 2018, elle a été licenciée pour faute grave.

 3. Soutenant avoir subi et dénoncé des agissements de harcèlement moral, la salariée a 
saisi, le 31 octobre 2018, la juridiction prud’homale de demandes tendant notamment 
à la nullité de son licenciement et au paiement de diverses sommes au titre du har-
cèlement moral, de la violation de l’obligation de sécurité et de la rupture du contrat 
de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée est nul et 
de le condamner au paiement d’une somme sur ce fondement, alors :

 « 1°/ que si le licenciement motivé par la dénonciation de faits de harcèlement moral 
est en principe nul, sauf mauvaise foi du salarié, c’est à la condition qu’il soit effecti-
vement reproché au salarié d’avoir dénoncé l’existence de faits de « harcèlement mo-
ral » ; qu’en l’espèce, la lettre de licenciement reprochait à Mme [L] d’avoir adressé à 
la direction du foyer du [4] un courrier en date du 26 février 2018 au sein duquel elle 
avait « gravement mis en cause l’attitude et les décisions prises par le directeur, M. [D], 
tant à [son] égard que s’agissant du fonctionnement de la structure » et y avait « égale-
ment porté des attaques graves à l’encontre de plusieurs de [ses] collègues, quant à leur 
comportement, leur travail, mais encore à l’encontre de la gouvernance de l’Associa-
tion » ; qu’en considérant néanmoins que la formulation de la lettre de licenciement 
autorisait Mme [L] à revendiquer le bénéfice des dispositions protectrices de l’article 
L. 1152-2 du code du travail, et en annulant en conséquence le licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard du texte susvisé, ensemble les 
articles L. 1152-3 et L. 1232-6 du code du travail ;

 2°/ qu’en retenant que « le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la rela-
tion d’agissements de harcèlement moral par la salariée dont la mauvaise foi n’est pas 
démontrée emporte à lui seul la nullité de plein droit du licenciement », quand la lettre 
de licenciement ne reprochait pas à la salariée d’avoir dénoncé des faits de harcèlement 
moral, la cour d’appel a dénaturé la lettre de licenciement du 9 avril 2018, et violé le 
principe interdisant au juge de dénaturer les documents qu’il examine, en méconnais-
sance de l’article 4 du code de procédure civile ;
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 3°/ que si le licenciement motivé par la dénonciation de faits de harcèlement moral 
est en principe nul, sauf mauvaise foi du salarié, le juge ne peut prononcer la nullité du 
licenciement qu’à la condition que le salarié ait qualifié les agissements visés de harcè-
lement moral ; qu’ayant constaté que « en l’espèce, la lettre de licenciement reproche 
pour l’essentiel à Mme [L] l’envoi d’un courrier, le 26 février 2018, à des membres du 
conseil de l’administration pour dénoncer le comportement de M. [D], directeur du 
foyer du [4] en l’illustrant de plusieurs exemples qui ont entraîné selon elle, une dé-
gradation de ses conditions de travail et de son état de santé », la cour d’appel a décidé 
que « le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation d’agissements de 
harcèlement moral par la salariée dont la mauvaise foi n’est pas démontrée emporte 
à lui seul la nullité de plein droit du licenciement » ; que partant, en énonçant que 
Mme [L] avait été licenciée pour un grief « tiré de la relation d’agissements de harcè-
lement moral par la salariée », alors qu’il ne résultait pas de ses propres constatations 
que la salariée avait relaté dans le courrier du 26 février des faits qualifiés par elle de 
harcèlement moral, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard 
de l’article L. 1152-2 du code du travail, ensemble les articles L. 1152-3 et L. 1232-6 
du code du travail ;

 4°/ que l’AIFST exposait dans ses écritures que Mme [L] ne mentionnait « à aucun 
moment le terme de harcèlement » dans sa lettre du 26 février 2018, et en déduisait 
qu’elle ne pouvait conclure à la nullité de son licenciement en considérant que la 
mesure prise à son encontre aurait été fondée sur un harcèlement moral qu’elle aurait 
prétendument dénoncé ; qu’en décidant néanmoins que Mme [L] avait été licenciée 
pour un grief « tiré de la relation d’agissements de harcèlement moral par la salariée », 
sans rechercher, alors qu’elle y était pourtant invitée, si la salariée avait qualifié dans 
sa lettre du 26 février 2018 le comportement dénoncé de harcèlement moral, la cour 
d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article L. 1152-2 du code 
du travail, ensemble les articles L. 1152-3 et L. 1232-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1152-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, aucun salarié, aucune personne en formation ou 
en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, 
directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclas-
sement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, 
de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des 
agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements 
ou les avoir relatés.

 7. Aux termes de l’article L. 1152-3 du même code, toute rupture du contrat de 
travail intervenue en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute dispo-
sition ou tout acte contraire est nul.

 8. La Cour de cassation en déduit que le salarié qui relate des faits de harcèlement 
moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter 
que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce, et que le 
grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation par le salarié de faits de 
harcèlement moral emporte à lui seul la nullité du licenciement (Soc., 7 février 2012, 
pourvoi n° 10-18.035, Bull. 2012, V, n° 55 ; Soc., 10 juin 2015, pourvoi n° 13-25.554, 
Bull. 2015, V, n° 115).
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 9. La Cour de cassation a également jugé que le salarié ne pouvait bénéficier de la 
protection légale contre le licenciement tiré d’un grief de dénonciation de faits de 
harcèlement moral que s’il avait lui-même qualifié les faits d’agissements de harcèle-
ment moral (Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-23.045, Bull. 2017, V, n° 134).

 10. Postérieurement, la Cour de cassation a énoncé que l’absence éventuelle dans la 
lettre de licenciement de mention de la mauvaise foi avec laquelle le salarié a relaté des 
agissements de harcèlement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, 
laquelle peut être alléguée par l’employeur devant le juge (Soc., 16 septembre 2020, 
pourvoi n° 18-26.696, publié au Bulletin).

 11. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il résulte des articles L. 1121-1 du code 
du travail et 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales que sauf abus, le salarié jouit, dans l’entreprise et en dehors 
de celle-ci, de sa liberté d’expression, à laquelle seules des restrictions justifiées par 
la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être 
apportées et que le licenciement prononcé par l’employeur pour un motif lié à l’exer-
cice non abusif par le salarié de sa liberté d’expression est nul (Soc., 16 février 2022, 
pourvoi n° 19-17.871, publié au Bulletin).

 12. Dès lors, au regard, d’une part de la faculté pour l’employeur d’invoquer devant le 
juge, sans qu’il soit tenu d’en avoir fait mention au préalable dans la lettre de licencie-
ment, la mauvaise foi du salarié licencié pour avoir dénoncé des faits de harcèlement 
moral, d’autre part de la protection conférée au salarié licencié pour un motif lié à 
l’exercice non abusif de sa liberté d’expression, dont le licenciement est nul pour ce 
seul motif à l’instar du licenciement du salarié licencié pour avoir relaté, de bonne foi, 
des agissements de harcèlement, il y a lieu désormais de juger que le salarié qui dé-
nonce des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, peu impor-
tant qu’il n’ait pas qualifié lesdits faits de harcèlement moral lors de leur dénonciation, 
sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la 
fausseté des faits qu’il dénonce.

 13. D’abord, ayant constaté, hors toute dénaturation, que la lettre de licenciement 
reprochait à la salariée d’avoir adressé à des membres du conseil d’administration de 
l’AIFST, le 26 février 2018, une lettre pour dénoncer le comportement du directeur 
du foyer du [4] en l’illustrant de plusieurs faits ayant entraîné, selon elle, une dégra-
dation de ses conditions de travail et de son état de santé, de sorte que l’employeur 
ne pouvait légitimement ignorer que, par cette lettre, la salariée dénonçait des faits de 
harcèlement moral, la cour d’appel a pu retenir que le grief énoncé dans la lettre de 
licenciement était pris de la relation d’agissements de harcèlement moral.

 14. Ensuite, ayant estimé que la mauvaise foi de la salariée n’était pas démontrée, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que le grief tiré de la relation par l’intéressée 
d’agissements de harcèlement moral emportait à lui seul la nullité du licenciement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, et L. 1152-
3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de nécessité pour le salarié de qualifier les faits qu’il rapporte de faits de harcè-
lement, évolution par rapport à : Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-23.045, Bull. 2017, V, 
n° 134 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-21.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Préjudice – Réparation – 
Cas – Salarié protégé – Salarié licencié pour inaptitude physique – 
Demande d’indemnisation devant le juge prud’homal – Possibilité – 
Détermination – Portée.

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination 
syndicale – Effets – Préjudice – Action en réparation – Cas – Salarié 
protégé – Salarié licencié pour inaptitude physique – Demande 
d’indemnisation devant le juge prud’homal – Possibilité – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 24 juin 2021), Mme [W] a été engagée en qualité 
d’employée libre service à compter du mois de juillet 2001 par la société Normande 
de distribution, aux droits de laquelle vient la société Les Coopérateurs de Norman-
die-Picardie (la société). Elle a été élue membre titulaire du comité d’entreprise en 
mars 2011. Elle a été placée en arrêt maladie du 27 novembre 2013 au 3 septembre 
2014.

 2. Reconnue inapte à la reprise de son poste par deux avis médicaux des 4 et 19 sep-
tembre 2014, la salariée a été convoquée le 7 janvier 2015 à un entretien préalable 
à un éventuel licenciement. Elle a été licenciée le 18 mars 2015 pour inaptitude et 
impossibilité de reclassement, après autorisation de l’inspecteur du travail en date du 
11 mars 2015, lequel a précisé qu’il n’apparaissait pas que la demande d’autorisation 
de licenciement serait en lien avec l’exercice de son mandat par la salariée et qu’ainsi 
l’éventualité d’une discrimination syndicale était exclue.
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 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 7 juillet 2015 en faisant valoir que 
son inaptitude résultait de faits de harcèlement moral de son employeur liés à une 
discrimination syndicale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire le conseil de prud’hommes de Rouen compé-
tent pour connaître de l’action engagée par la salariée à son encontre et de renvoyer 
l’affaire devant ledit conseil de prud’hommes, alors « que, s’il n’appartient pas à l’ins-
pecteur saisi d’une demande de licenciement motivée par l’inaptitude du salarié de 
rechercher la cause de cette inaptitude, l’inspecteur du travail ne peut en revanche 
autoriser un licenciement en rapport avec les fonctions représentatives normalement 
exercées par un salarié ou avec son appartenance syndicale ; que le fait que l’inaptitude 
du salarié résulte d’une dégradation de son état de santé, elle-même en lien direct avec 
des obstacles mis par l’employeur à l’exercice de ses fonctions représentatives est de 
nature à révéler un tel rapport, de sorte que l’inspecteur du travail doit refuser le licen-
ciement lorsqu’une discrimination syndicale a entraîné un harcèlement et l’inaptitude 
du salarié ; qu’en conséquence, l’autorisation de licenciement fait obstacle à ce que 
le juge prud’homal se prononce sur une demande du salarié tendant à voir juger son 
licenciement nul, comme résultant d’un harcèlement moral en lien avec l’exercice de 
ses mandats ou son appartenance syndicale ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’ap-
pel, Mme [W] soutenait expressément qu’elle fondait ses demandes sur le « fait que 
son inaptitude a été causée par la faute de l’employeur, et plus précisément par un har-
cèlement lié à l’exercice de son mandat » et dénonçait de prétendues difficultés liées 
à l’exercice de son mandat ; qu’en jugeant cependant que le conseil de prud’hommes 
est compétent pour rechercher si l’inaptitude avait ou non une origine profession-
nelle, y compris lorsqu’est invoqué devant lui un manquement de l’employeur à ses 
obligations consistant en un harcèlement moral, cependant que la salariée imputait ce 
harcèlement moral à des faits de discrimination liés à son mandat, la cour d’appel a 
violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article L. 2421-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est 
motivée par son inaptitude, il appartient à l’administration du travail de vérifier que 
celle-ci est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui appartient pas en revanche, dans 
l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans 
le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement moral ou d’une discrimination 
syndicale dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1132-1, L. 1132-
4, L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de 
travail. Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne 
fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous 
les droits résultant de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de 
l’employeur à ses obligations. 

 6. Dès lors, la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé en l’espèce 
par l’administration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de 
licenciement pour inaptitude, de l’absence de lien entre le licenciement et les mandats 
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détenus par le salarié ne faisait pas obstacle à ce que le juge judiciaire recherche si 
l’inaptitude du salarié avait pour origine un manquement de l’employeur à ses obliga-
tions consistant en un harcèlement moral ou une discrimination syndicale.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Pé-
rier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité offerte à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation 
accordée par l’autorité administrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits 
résultant de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985 
(2), Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 15 juin 2022, pourvoi n° 20-22.430, Bull., 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

Soc., 13 avril 2023, n° 21-22.455, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rémunération complémentaire – Prime de participation aux 
résultats de l’entreprise – Action en paiement – Prescription – Délai 
biennal – Détermination.

La durée de la prescription est déterminée par la nature de la créance invoquée. La demande en paiement d’une 
somme au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, laquelle n’a pas une nature salariale, relève de 
l’exécution du contrat de travail et est soumise à la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du 
travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 15 juin 2021), Mme [T] a été 
engagée à compter du 21 septembre 1998 par la société Compagnie réunionnaise des 
jeux.

 2. Une rupture conventionnelle a été conclue le 31 juillet 2017.
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 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 16 septembre 2019, d’une demande 
de condamnation de son employeur à lui verser une somme au titre de la participation 
des salariés aux résultats de l’entreprise pour l’exercice 2004-2005.

 Sur le moyen, relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

 5. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 6. Aux termes du second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit 
par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 7. La durée de la prescription est déterminée par la nature de la créance invoquée.

La demande en paiement d’une somme au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, laquelle n’a pas une nature salariale, relève de l’exécution du contrat de 
travail et est soumise à la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail.

 8. Pour déclarer irrecevable comme prescrite la demande de la salariée au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise pour l’exercice 2004-2005, l’arrêt constate 
qu’elle soutient n’avoir appris son droit au titre de la participation qu’à la fin du mois 
d’octobre 2017. Il retient que l’employeur ne démontre pas que la salariée en aurait 
été informée plus tôt. Il ajoute que cette dernière a introduit son action en saisissant le 
conseil de prud’hommes le 16 septembre 2019 et en déduit qu’elle a ainsi agi dans le 
délai de trois ans ayant suivi le jour où elle a connu le fait le lui permettant.

 9. L’arrêt retient, ensuite, que le contrat de travail de la salariée ayant été rompu le 
31 juillet 2017, sa demande ne pouvait porter que sur la période non atteinte par la 
prescription, soit du 31 juillet 2014 au 31 juillet 2017. Il en déduit que la demande 
en paiement de la salariée au titre de la participation pour l’exercice 2004-2005 est 
irrecevable comme prescrite.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait application d’un délai de prescription 
qui n’était pas applicable au litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande en 
paiement de la participation aux résultats de l’entreprise de Mme [T], en ce qu’il la 
déboute de sa demande au titre des frais irrépétibles et la condamne à payer à la société 
Compagnie réunionnaise des jeux la somme de 1 100 euros à ce titre, ainsi que les 
dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 3245-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 
du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 avril 2023, n° 21-13.757, n° 21-13.758, (B), FS

– Rejet –

 ■ Imputabilité – Règles relatives à la rupture du contrat à durée 
indéterminée – Domaine d’application – Gérant non salarié – 
Succursale de maison d’alimentation de détail – Détermination – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-13.757 et 21-13.758 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 22  janvier 2021), M. et Mme [X] ont signé 
avec la société Distribution Casino France (la société) le 4 février 2012 un contrat de 
cogérance d’une succursale de commerce de détail alimentaire.

 3. La société a mis fin au contrat de cogérance le 19 mai 2016.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-13.757, pris en ses première et 
troisième branches, et sur le premier moyen du pourvoi principal n° 21-

13.758, pris en ses première, troisième et cinquième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-13.757 et sur le premier moyen du pourvoi 
principal n° 21-13.758, pris tous deux en leurs deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de cogérance non salarié de 
M. et Mme [X] en contrats de travail à durée indéterminée, de la condamner à verser 
aux intéressés diverses sommes à titre de rappel de salaires, de rappel d’heures supplé-
mentaires, de rappel de salaire au titre de la mise à pied, d’indemnités de rupture et 
congés payés afférents, et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, alors :

 « 2°/ que l’obligation faite aux gérants mandataires de se conformer à la politique 
commerciale définie par l’entreprise propriétaire de la succursale qui est inhérente au 
contrat de gérance, ne caractérise pas l’existence d’un lien de subordination ; qu’en 
retenant que la société contrôlait régulièrement, par le biais des visites réalisées par les 
managers commerciaux, le respect par les mandataires gérants de leurs obligations af-
férentes à la prise de commandes, à la présentation des produits en rayon et à la tenue 
du magasin, qu’ils devaient suivre les directives du mandant en matière de publicité, 
qu’ils devaient rendre compte de leur gestion à date fixe et étaient susceptibles de 
faire l’objet d’observations, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du 
code du travail ;

 4°/ que l’article L. 7322-2 du code du travail, disposant que le gérant mandataire 
doit avoir toute latitude pour embaucher des salariés ou se faire remplacer à ses frais 
et sous son entière responsabilité, exige seulement qu’il ait la possibilité d’embaucher 
librement du personnel ou de se faire remplacer sans subir aucun contrôle de la socié-
té propriétaire de la succursale, et non qu’il ait la possibilité financière d’embaucher 
compte tenu de ses revenus  ; qu’en l’espèce, le contrat de cogérance prévoyait que 
M. et Mme [X] avaient tout latitude pour embaucher des salariés ou se faire remplacer 
à leurs frais et sous leur propre responsabilité de sorte qu’il n’entravait pas leur liberté 
d’embauche ; qu’en retenant que cette possibilité n’était qu’apparente dans la mesure 
où leurs revenus, très nettement inférieurs au SMIC alors en vigueur, ne leur permet-
taient pas d’envisager une quelconque embauche, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt constate que l’activité de gérance de M. et Mme [X] s’est exercée sous le 
contrôle régulier de commerciaux qui devaient vérifier notamment la propreté des 
locaux, matériels et ustensiles, et la conformité de leur entretien avec la méthode re-
commandée par la société, que les intéressés ne pouvaient intervenir librement pour 
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de simples travaux d’entretien ou pour le changement de matériels courants, que 
ceux-ci se voyaient imposer des périodes de congés, qu’ils n’avaient pas la possibilité 
de refuser les partenariats conclus entre la société et d’autres sociétés, que la société 
imposait d’assurer la réception et la livraison de produits Cdiscount, obligation non 
prévue au contrat et non rémunérée, qu’elle contrôlait la gestion du magasin, les com-
mandes, les ventes, les encaissements réalisés par le biais des caisses enregistreuses du 
magasin qui étaient reliées informatiquement à la société, et que la possibilité offerte 
aux gérants non salariés d’embaucher des salariés ou de se faire remplacer à leurs frais 
et sous leur responsabilité n’était qu’apparente dans la mesure où leurs revenus, très 
nettement inférieurs au SMIC alors en vigueur, ne leur permettaient pas d’envisager 
une quelconque embauche.

 7. La cour d’appel, qui en a déduit que les intéressés avaient été ainsi soumis à une 
autorité hiérarchique ayant le pouvoir de donner des directives, d’en contrôler l’exé-
cution et d’en sanctionner les manquements, a exactement décidé que le contrat de 
cogérance non salariée devait être requalifié, à l’égard de chacun des époux, en contrat 
de travail.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 21-13.757 et sur 
le second moyen du pourvoi principal n° 21-13.758

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de juger sans cause réelle et sérieuse la rupture du 
contrat de travail de M. et Mme [X] et de la condamner en conséquence à leur verser 
diverses sommes à titre de rappel de salaire au titre de la mise à pied, d’indemnités de 
rupture et dommages-intérêts pour absence de cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que le déficit d’inventaire révélant un manquant de marchandises et d’espèces 
constitue un motif réel et sérieux de rupture du contrat à moins que le gérant manda-
taire ne rapporte la preuve qu’il est dû à une cause étrangère à sa gestion ; qu’il n’est 
pas nécessaire de caractériser une faute des gérants ; qu’en énonçant que le déficit d’in-
ventaire ne saurait justifier la résiliation du contrat de travail qu’à la condition qu’un 
comportement fautif des gérants soit démontré, la cour d’appel a violé les articles 1147 
du code civil et L. 1235-1 du code du travail ;

 2°/ que pour établir que le déficit d’inventaire était imputable à la gestion de M. et 
Mme [X], la société Distribution Casino France se prévalait du jugement du tribunal 
de commerce de Toulouse du 21 mai 2019 ayant condamné ces derniers à lui payer à la 
somme de 36 623,19 euros au titre du déficit du compte de dépôt après avoir constaté 
que les données d’inventaires fournies par elle étaient recevables ; qu’en se bornant à 
relever, pour dire que la rupture du contrat était dépourvue de cause réelle et sérieuse, 
que le déficit constaté à l’issue de l’inventaire effectué le 16 mars 2016 avait été rectifié 
à la baisse par la société Distribution Casino France suite aux contestations opposées 
par les gérants, que ces derniers contestaient avoir reçu une livraison le 25 février 2016 
pour un montant de 2280,35 euros et que, démis de leurs fonctions le 25 mars 2016, 
ils avaient été privés de la possibilité de justifier des contestations qu’ils opposaient, 
sans rechercher comme elle y était invitée s’il ne résultait pas du jugement du tribunal 
de commerce de Toulouse ayant jugé que les données d’inventaires fournies par la 
société étaient parfaitement fiables, que le déficit d’inventaire rectifié était imputable 
à la gestion des gérants, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1147 du code civil et L. 1235-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article L. 7322-1 du code du travail que les dispositions de ce code 
bénéficiant aux salariés s’appliquent en principe aux gérants non salariés de succursales 
de commerce de détail alimentaire et que par conséquent les articles L. 1231-1 et sui-
vants du code du travail, relatifs à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, 
leur sont applicables.

 10. Si le gérant non salarié d’une succursale peut être rendu contractuellement res-
ponsable de l’existence d’un déficit d’inventaire en fin de contrat et tenu d’en rem-
bourser le montant, il ne peut être privé dès l’origine, par une clause du contrat, du 
bénéfice des règles protectrices relatives à la rupture des relations contractuelles.

 11. Les motifs énoncés dans la lettre de licenciement fixent le cadre du débat. Lors-
qu’il résulte des termes de cette lettre que l’employeur a reproché des fautes au salarié, 
le licenciement prononcé a un caractère disciplinaire, et les juges du fond doivent se 
prononcer sur le caractère fautif ou non du comportement du salarié.

 12. La cour d’appel qui a, par motifs propres et adoptés, sans avoir à effectuer la re-
cherche prétendument omise, constaté que la société invoquait une faute du gérant 
démis de ses fonctions dès la notification du déficit d’inventaire, retenu qu’il appar-
tenait à la société de démontrer la faute grave commise par le gérant de nature à jus-
tifier la rupture des relations commerciales et relevé que la société ne rapportait pas 
la preuve d’une faute commise par le gérant dans la gestion du fonds de commerce, a 
légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi incident n° 21-13.758

 Enoncé du moyen

 13. M.  [X] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une 
somme au titre des retenues abusives sur ses commissions, alors « que le gérant d’une 
succursale doit bénéficier de tous les avantages accordés aux salariés par la législation 
sociale ; qu’il en résulte qu’il ne peut ni faire l’objet d’une retenue de commissions 
pour compenser des sommes qui seraient dues à l’entreprise propriétaire ni faire l’ob-
jet d’une sanction pécuniaire ; qu’en l’espèce, l’intéressé a formulé une demande de 
rappel de rémunération en raison de plusieurs retenues irrégulières effectuées par la 
société propriétaire sur ses commissions  ; qu’en le déboutant de sa demande, aux 
motifs inopérants qu’elle a fait droit à sa demande de requalification de la relation 
de travail en contrat de travail salarié et que l’intéressé a perçu une rémunération au 
moins équivalente au SMIC, la cour d’appel a violé les articles L. 7322-1, L. 1331-2 et 
L. 3251-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 14. Le gérant d’une succursale de commerce de détail alimentaire qui a obtenu la 
requalification du contrat de gérance en contrat de travail ne peut obtenir, au cours 
d’une même année, le cumul des sommes qui lui étaient dues à titre de salaires et celles 
perçues à titre de bénéfice commercial.

 15. La cour d’appel, qui a fait droit à la demande de requalification de la relation de 
travail entre M. [X] et la société en contrat de travail salarié, et qui a constaté que l’in-
téressé avait perçu à titre personnel une rémunération au moins équivalente au SMIC, 
a exactement retenu que l’intéressé ne pouvait prétendre à un rappel de commissions.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1231-1 et suivants et L. 7322-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation de la faute grave dans le cadre de la rupture du contrat d’un gérant non salarié 
de succursale de commerce de détail alimentaire, dans le même sens que : Soc., 27 mars 2013, 
pourvoi n° 12-12.892, Bull. 2013, V, n° 91 (rejet)  ; Soc., 12 novembre 2020, pourvoi n° 18-
23.957, (rejet). A rapprocher de : Soc., 13 avril 2023, pourvoi n° 21-14.479, Bull., (rejet).

Soc., 5 avril 2023, n° 21-10.391, (B), FS

– Cassation –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Licenciement 
de moins de dix salariés dans une même période de trente 
jours – Projet de licenciement – Consultation des représentants du 
personnel – Conditions – Licenciement d’au moins deux salariés 
dans une même période de trente jours – Nombre de salariés 
concernés – Appréciation – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L.1233-8 du code du travail, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017, que l’employeur n’a l’obligation de réunir et consulter le comité d’entreprise dans les 
entreprises d’au moins cinquante salariés ou les délégués du personnel dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, que lorsqu’il envisage de procéder à un licenciement pour motif économique d’au moins deux salariés 
dans une même période de trente jours. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour condamner l’employeur à payer des dommages-intérêts à un 
salarié pour défaut de consultation des délégués du personnel retient que le licenciement présentait un caractère 
collectif, aux motifs que l’employeur avait envisagé dans un délai de trente jours un licenciement économique par 
suppression de trois postes de travail et qu’il importait peu que deux des salariés concernés aient accepté la pro-
position de reclassement au sein d’autres sociétés du groupe qui leur avait été présentée, alors que le licenciement 
économique n’avait finalement été envisagé qu’à l’égard du seul salarié qui avait refusé ce reclassement interne.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 novembre 2020), le contrat de travail de M. [H], 
engagé en qualité de chargé d’opération le 15 mars 1993 par la société Iris conseil, 
a été transféré à la société Iris conseil infra (la société) à compter de juillet 2001. Il 
occupait en dernier lieu les fonctions de directeur de projet, responsable de l’unité 
opérationnelle « Routes-infrastructures ».

 2. A la suite de son refus de deux propositions de reclassement, le salarié a été avisé le 
16 octobre 2015 des motifs conduisant à son licenciement économique et le contrat 
de travail a pris fin le 6 novembre 2015 à l’issue du délai de rétractation du contrat de 
sécurisation professionnelle que le salarié avait accepté. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour non-respect de la procédure de consultation des 
instances représentatives du personnel alors « que dans les entreprises d’au moins onze 
salariés, l’employeur qui envisage de procéder à un licenciement collectif pour motif 
économique de moins de dix salariés dans une même période de trente jours est tenu 
consulter les représentants du personnel  ; que le licenciement est collectif lorsqu’il 
concerne deux salariés ou plus sur une même période de 30 jours le refus de la pro-
position de modification du contrat de travail pour motif économique déclenchant le 
licenciement ; qu’il en résulte que l’employeur n’est pas tenu de consulter les instances 
représentatives du personnel lorsqu’il procède au licenciement économique d’un seul 
salarié  ; qu’en décidant néanmoins que la société avait procédé à un licenciement 
collectif, pour en déduire qu’elle était tenue de procéder à la consultation des re-
présentants du personnel, motif pris qu’elle avait initié un licenciement pour motif 
économique tendant à licencier trois salariés et qu’il importait peu que deux des 
salariés aient accepté la proposition de modification de leurs contrats de travail, bien 
que l’acceptation, par deux des trois salariés, de la proposition de modification de leurs 
contrats de travail ait exclu tout caractère collectif du licenciement prononcé à l’égard 
du troisième salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-3, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1233-8 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-8 du code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 4. Il résulte de ce texte que l’employeur n’a l’obligation de réunir et consulter le co-
mité d’entreprise dans les entreprises d’au moins cinquante salariés ou les délégués du 
personnel dans les entreprises de moins de cinquante salariés, que lorsqu’il envisage 
de procéder à un licenciement pour motif économique d’au moins deux salariés dans 
une même période de trente jours.

 5. Pour condamner la société à payer des dommages-intérêts au salarié en raison du 
défaut par l’employeur de consultation des délégués du personnel, la cour d’appel a 



109

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

retenu que l’employeur avait envisagé dans un délai de trente jours un licenciement 
économique par suppression de trois postes de travail et qu’il importait peu que deux 
des salariés concernés aient accepté la proposition de reclassement au sein d’autres so-
ciétés du groupe qui leur avait été présentée, de sorte que le licenciement présentait un 
caractère collectif imposant à l’employeur la consultation des délégués du personnel.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que deux des salariés concernés avaient 
accepté leur reclassement interne au sein du groupe, en sorte que le licenciement 
économique n’avait été envisagé qu’à l’égard d’un seul salarié, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec 
intérêts au taux légal à compter de la date de sa décision, ainsi que l’indemnité com-
pensatrice de préavis, outre les congés payés afférents, alors « que constitue un licen-
ciement pour motif économique, le licenciement effectué par un employeur pour un 
ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié, résultant d’une suppression 
ou transformation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément 
essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques 
ou à des mutations technologiques ; que la suppression d’un poste, même si elle s’ac-
compagne de la répartition des tâches accomplies par le salarié licencié entre les sala-
riés demeurés dans l’entreprise, constitue une suppression d’emploi ; qu’en affirmant 
néanmoins, pour décider que la cause économique du licenciement n’était pas établie 
et en déduire que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse, que 
le poste fonctionnel de responsable de l’unité opérationnelle infrastructures et VRD 
n’avait pas été supprimé par la société, à la suite du licenciement du salarié, après avoir 
pourtant constaté que les fonctions de responsable de l’unité opérationnelle infrastruc-
tures routières et VRD jusqu’alors exercées par lui, avaient été confiées, à la suite de 
son licenciement, à un autre salarié d’ores et déjà présent dans l’entreprise, M. [F], sans 
pour autant constater qu’un autre salarié aurait été engagé pour exercer les fonctions 
de ce dernier, ce dont il résultait que l’emploi de M. [H] avait été effectivement sup-
primé, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 8. Aux termes de cet article, constitue un licenciement pour motif économique le li-
cenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la 
personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une 
modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, consé-
cutives notamment à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques.

 9. Pour condamner la société à payer au salarié une somme à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient d’abord que, selon 
l’employeur lui-même, le salarié n’occupait pas effectivement un poste de directeur de 
projet, qui n’était qu’un « intitulé » lui ayant été attribué à compter de janvier 2014, 
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sans que cela corresponde à une quelconque modification du contrat. Il relève ensuite 
que la société ne conteste pas que le poste fonctionnel de responsable de l’unité opé-
rationnelle, qu’occupait concrètement l’intéressé, a bien été confié à M. [F], chef de 
projet.

 10. Il en conclut que le poste occupé par le salarié, à savoir celui de responsable de 
l’unité opérationnelle infrastructures et VRD, dans le cadre desquelles, outre ses mis-
sions de management du département infrastructures routières-VRD, il exerçait des 
fonctions de chef de projets, n’a en aucune façon été supprimé par la société dans 
le cadre de la réorganisation de ses services et que la suppression d’un « directeur de 
projets », qui ne constituait pas une fonction opérationnelle ni un emploi au sein de 
l’entreprise, mais correspondait simplement au positionnement d’un chef de projet 
accompli, ne pouvait justifier le licenciement pour motif économique du salarié.

 11. En statuant ainsi, sans constater qu’un autre salarié avait été engagé pour exercer 
les fonctions de M. [F] ayant repris les tâches accomplies par le salarié licencié, alors 
que la suppression d’un poste, même si elle s’accompagne de l’attribution des tâches 
accomplies par le salarié licencié à un autre salarié demeuré dans l’entreprise, est une 
suppression d’emploi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L.1233-8 du code du travail, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation du nombre de salariés concernés par un projet de licenciement économique, à 
rapprocher : Soc., 24 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.940, Bull. 2018, V, n° 11 (rejet).
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Soc., 5 avril 2023, n° 21-18.636, n° 21-18.637, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Mention des motifs de la 
rupture – Enonciation dans un écrit – Moment – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1235-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, et R. 1233-2-2 du même code, que lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l’ac-
ceptation par le salarié d’un contrat de sécurisation professionnelle, le document par lequel l’employeur informe 
celui-ci du motif économique de la rupture envisagée, peut être précisé par l’employeur, soit à son initiative, soit 
à la demande du salarié, dans le délai de quinze jours suivant l’adhésion de ce dernier au dispositif.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-18.636 et 21-18.637 sont joints.

 Désistements partiels

 2. Il est donné acte à Mmes [D] [I] et [M] des désistements de leurs pourvois en ce 
qu’ils sont dirigés contre l’association [6].

 Faits et procédure

 3. Selon les arrêts attaqués (Agen, 27 avril 2021), Mmes [M] et [D] [I] ont été enga-
gées respectivement les 31 décembre 1993 et 15 mai 2001 en qualité de secrétaires par 
l’association [6] (l’association). Dans le dernier état des relations contractuelles, elles 
occupaient les fonctions de secrétaires de direction.

 4. Après avoir été convoquées par lettres du 3 septembre 2018 à un entretien préalable 
à un éventuel licenciement, qui s’est tenu le 21 septembre 2018, elles ont adhéré le 
27 septembre 2018 au contrat de sécurisation professionnelle qui leur avait alors été 
proposé, de sorte que la rupture de leur contrat de travail est intervenue le 12 octobre 
2018.

 5. Elles ont saisi la juridiction prud’homale d’une contestation de la rupture de leur 
contrat de travail.

 6. L’association a été placée en liquidation judiciaire par jugement du 20 juin 2020, 
M. [Z] étant désigné en qualité de liquidateur judiciaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Les salariées font grief aux arrêts de dire que leur licenciement repose sur une cause 
réelle et sérieuse et de les débouter de leur demande de dommages-intérêts à ce titre, 
alors :
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 « 1°/ que l’adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle emporte 
rupture du contrat de travail et que l’employeur doit énoncer le motif économique 
ainsi que la mention du bénéfice de la priorité de réembauche soit dans le document 
écrit d’information sur ce dispositif remis obligatoirement au salarié concerné par le 
projet de licenciement, soit dans la lettre qu’il est tenu d’adresser au salarié lorsque 
le délai de réponse expire après le délai d’envoi de la lettre de licenciement imposé 
par les articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du travail, soit encore, lorsqu’il n’est 
pas possible à l’employeur d’envoyer cette lettre avant l’acceptation par le salarié du 
contrat de sécurisation professionnelle, dans tout autre document écrit, porté à sa 
connaissance au plus tard au moment de son acceptation, à défaut de quoi le licen-
ciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse  ; que pour débouter les salariées 
de leurs demandes de dommages et intérêts au titre de l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement, la cour d’appel a retenu que celles-ci se sont vu remettre le 
21 septembre 2018, jour de l’entretien préalable et avant leur adhésion au dispositif, 
un document d’information sur le dispositif du contrat de sécurisation professionnelle 
et un courrier spécifiant les motifs économiques de la rupture, et que la « précision » 
quant à la suppression des postes de travail des salariées avait été apportée dans «  la 
lettre de licenciement » du 9 octobre 2018 intervenue avant l’expiration du délai de 
réflexion ; qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher si la date 
à laquelle les salariées avaient adhéré au contrat de sécurisation professionnelle n’était 
pas antérieure à la lettre du 9 octobre 2018 qui les informait de la suppression de leurs 
postes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1233-
3, L. 1233-65 et L. 1233-67 du code du travail ;

 2°/ qu’en vertu de l’article L. 1235-2 du code du travail, les motifs énoncés dans la 
lettre de licenciement prévue aux articles L. 1232-6, L. 1233-16 et L. 1233-42 du 
même code peuvent, après la notification de celle-ci, être précisés par l’employeur, 
soit à son initiative soit à la demande du salarié, dans des délais et conditions fixés par 
décret en Conseil d’Etat  ; que la lettre de licenciement, précisée le cas échéant par 
l’employeur, fixe les limites du litige en ce qui concerne les motifs de licenciement ; 
que pour débouter les salariées de leurs demandes de dommages et intérêts au titre 
de l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement, la cour d’appel a retenu que 
celles-ci se sont vu remettre le 21  septembre 2018, jour de l’entretien préalable et 
avant leur adhésion au dispositif, un courrier spécifiant les motifs économiques de la 
rupture, et qu’une « précision » quant à la suppression de leurs postes de travail leur 
avait été apportée dans « la lettre de licenciement » du 9 octobre 2018 ; qu’en statuant 
ainsi, alors que la mention de la suppression du poste ne constitue pas une précision 
du motif économique, mais la conséquence sur l’emploi ou le contrat de travail de la 
salariée de la cause économique invoquée, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-3 
et L. 1235-2 du code du travail ; 

 3°/ que l’adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle emporte rup-
ture du contrat de travail ; que les motifs énoncés dans la lettre de licenciement prévue 
aux articles L. 1232-6, L. 1233-16 et L. 1233-42 du code du travail peuvent, après 
la notification de celle-ci, être précisés par l’employeur, soit à son initiative soit à la 
demande du salarié, dans des délais et conditions fixés par décret en Conseil d’État ; 
que dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement et par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé, l’employeur peut, à 
son initiative, préciser les motifs du licenciement ; qu’en cas d’adhésion du salarié au 
contrat de sécurisation professionnelle, le document par lequel l’employeur a infor-
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mé celui-ci du motif économique de la rupture envisagée et lui a proposé d’adhérer 
au contrat fait courir, à l’encontre de l’employeur, le délai d’exercice de cette faculté 
de préciser le motif économique invoqué ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté 
que les salariées s’étaient vu remettre le 21 septembre 2018, jour de l’entretien préa-
lable, et avant leur adhésion au dispositif, un document d’information sur le dispositif 
du contrat de sécurisation professionnelle ainsi qu’un courrier spécifiant les motifs 
économiques de la rupture ; qu’il en résulte que le délai dont disposait l’employeur 
pour, le cas échéant, préciser le motif, qui avait commencé à courir à compter du 
21 septembre, était expiré à la date du 9 octobre 2018 ; qu’en prenant néanmoins en 
compte la « précision » apportée par l’employeur dans la « lettre de licenciement » du 
9 octobre, soit après l’expiration du délai, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-67, 
L. 1235-2 et R. 1233-2-2 du code du travail ;

 4°/ que, les motifs énoncés dans la lettre de licenciement prévue aux articles L. 1232-
6, L. 1233-16 et L. 1233-42 du code du travail peuvent, après la notification de celle-
ci, être précisés par l’employeur, soit à son initiative soit à la demande du salarié, dans 
des délais et conditions fixés par décret en Conseil d’État ; qu’à défaut pour le salarié 
d’avoir formé auprès de l’employeur une demande en application de l’alinéa premier, 
l’irrégularité que constitue une insuffisance de motivation de la lettre de licenciement 
ne prive pas, à elle seule, le licenciement de cause réelle et sérieuse et ouvre droit à une 
indemnité qui ne peut excéder un mois de salaire ; qu’en déboutant les salariées de 
leurs demandes de dommages-intérêts au titre de l’absence de cause réelle et sérieuse 
du licenciement aux motifs que l’éventuelle insuffisance de motivation du courrier 
du 21 septembre 2018 ne saurait priver le licenciement de cause réelle et sérieuse, et 
qu’elles ne formulaient aucune demande au titre de l’irrégularité tirée de l’insuffisance 
de motivation de la lettre de licenciement, quand il lui appartenait de rechercher si 
l’irrégularité tirée de l’insuffisance de motivation du document remis aux salariées le 
21 septembre 2018, ne leur avait pas causé un préjudice ouvrant droit à l’allocation 
d’une indemnité ne pouvant excéder un mois de salaire, la cour d’appel qui a mé-
connu son office a violé les articles L. 1235-2 du code du travail et 12 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, il résulte de l’article 4 de la convention Unédic relative au contrat de 
sécurisation professionnelle du 26 janvier 2015, agréée par arrêté du 16 avril 2015, et 
des articles L. 1233-65, L. 1233-66 et L. 1233-67 du code du travail que la rupture du 
contrat de travail résultant de l’acceptation par le salarié d’un contrat de sécurisation 
professionnelle doit avoir une cause économique réelle et sérieuse.

L’employeur est en conséquence tenu d’énoncer le motif économique de la rupture 
du contrat dans un écrit remis ou adressé au salarié au cours de la procédure de licen-
ciement et au plus tard au moment de son acceptation.

 9. Ensuite, selon l’article L. 1235-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, les motifs énoncés dans la lettre de 
licenciement prévue aux articles L. 1232-6, L. 1233-16 et L. 1233-42 peuvent, après 
la notification de celle-ci, être précisés par l’employeur, soit à son initiative soit à la 
demande du salarié, dans des délais et conditions fixés par décret en Conseil d’Etat.

La lettre de licenciement, précisée le cas échéant par l’employeur, fixe les limites du 
litige en ce qui concerne les motifs de licenciement.
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 10. Enfin, aux termes de l’article R. 1233-2-2 du code du travail, dans les quinze jours 
suivant la notification du licenciement, le salarié peut, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou remise contre récépissé, demander à l’employeur des précisions 
sur les motifs énoncés dans la lettre de licenciement.

L’employeur dispose d’un délai de quinze jours après la réception de la demande du 
salarié pour apporter des précisions s’il le souhaite. Il communique ces précisions au 
salarié par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Dans 
un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement et selon les mêmes 
formes l’employeur peut, à son initiative, préciser les motifs du licenciement.

 11. Il s’en déduit que, lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l’acceptation 
par le salarié d’un contrat de sécurisation professionnelle, le document par lequel 
l’employeur informe celui-ci du motif économique de la rupture envisagée peut être 
précisé par l’employeur, soit à son initiative, soit à la demande du salarié, dans le délai 
de quinze jours suivant l’adhésion de ce dernier au dispositif.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, les arrêts, qui ont 
constaté que l’employeur avait, de sa propre initiative, précisé que les difficultés éco-
nomiques invoquées dans les documents d’information remis aux salariées le 21 sep-
tembre 2018, avaient pour conséquence la suppression de leur poste de travail, par 
lettre du 9 octobre 2018, soit dans les 15 jours courant à compter de leur acceptation 
le 27 septembre 2018 du contrat de sécurisation professionnelle, se trouvent légale-
ment justifiés en ce qu’ils déboutent les salariées de leur demande de dommages-inté-
rêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 13. Le moyen, qui est inopérant en sa quatrième branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L.1235-2, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, 
et R. 1233-2-2 du code du travail.
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Soc., 19 avril 2023, n° 21-21.053, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Dénonciation de faits antérieurs au 
licenciement – Faits susceptibles de constituer un harcèlement – 
Qualification par le salarié – Nécessité (non) – Office du juge – 
Appréciation – Conditions – Portée.

Le salarié qui dénonce des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, peu important qu’il 
n’ait pas qualifié lesdits faits de harcèlement moral lors de leur dénonciation, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut 
résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce. 

Ayant constaté que la lettre de licenciement reprochait à la salariée d’avoir adressé aux membres du conseil d’ad-
ministration de l’association une lettre pour dénoncer le comportement du supérieur hiérarchique de la salariée 
en l’illustrant de plusieurs faits ayant entraîné, selon elle, une dégradation de ses conditions de travail et de son 
état de santé, de sorte que l’employeur ne pouvait légitimement ignorer que, par cette lettre, la salariée dénonçait 
des faits de harcèlement moral, la cour d’appel a pu retenir que le grief énoncé dans la lettre de licenciement était 
pris de la relation d’agissements de harcèlement moral. Dès lors, ayant estimé que la mauvaise foi de la salariée 
n’était pas démontrée, la cour d’appel en a déduit à bon droit que le grief tiré de la relation par l’intéressée 
d’agissements de harcèlement moral emportait à lui seul la nullité du licenciement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 15 avril 2021), Mme [L] a été engagée par l’Association 
Institution familiale Sainte-Thérèse (l’AIFST) à compter du 28 novembre 2002 en 
qualité de psychologue, affectée au sein de l’établissement le foyer du [4] qui accueille 
des adolescents en difficulté.

 2. Par lettre du 9 avril 2018, elle a été licenciée pour faute grave.

 3. Soutenant avoir subi et dénoncé des agissements de harcèlement moral, la salariée a 
saisi, le 31 octobre 2018, la juridiction prud’homale de demandes tendant notamment 
à la nullité de son licenciement et au paiement de diverses sommes au titre du har-
cèlement moral, de la violation de l’obligation de sécurité et de la rupture du contrat 
de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée est nul et 
de le condamner au paiement d’une somme sur ce fondement, alors :

 « 1°/ que si le licenciement motivé par la dénonciation de faits de harcèlement moral 
est en principe nul, sauf mauvaise foi du salarié, c’est à la condition qu’il soit effecti-
vement reproché au salarié d’avoir dénoncé l’existence de faits de « harcèlement mo-
ral » ; qu’en l’espèce, la lettre de licenciement reprochait à Mme [L] d’avoir adressé à 
la direction du foyer du [4] un courrier en date du 26 février 2018 au sein duquel elle 
avait « gravement mis en cause l’attitude et les décisions prises par le directeur, M. [D], 
tant à [son] égard que s’agissant du fonctionnement de la structure » et y avait « égale-
ment porté des attaques graves à l’encontre de plusieurs de [ses] collègues, quant à leur 
comportement, leur travail, mais encore à l’encontre de la gouvernance de l’Associa-
tion » ; qu’en considérant néanmoins que la formulation de la lettre de licenciement 
autorisait Mme [L] à revendiquer le bénéfice des dispositions protectrices de l’article 
L. 1152-2 du code du travail, et en annulant en conséquence le licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard du texte susvisé, ensemble les 
articles L. 1152-3 et L. 1232-6 du code du travail ;

 2°/ qu’en retenant que « le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la rela-
tion d’agissements de harcèlement moral par la salariée dont la mauvaise foi n’est pas 
démontrée emporte à lui seul la nullité de plein droit du licenciement », quand la lettre 
de licenciement ne reprochait pas à la salariée d’avoir dénoncé des faits de harcèlement 
moral, la cour d’appel a dénaturé la lettre de licenciement du 9 avril 2018, et violé le 
principe interdisant au juge de dénaturer les documents qu’il examine, en méconnais-
sance de l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que si le licenciement motivé par la dénonciation de faits de harcèlement moral 
est en principe nul, sauf mauvaise foi du salarié, le juge ne peut prononcer la nullité du 
licenciement qu’à la condition que le salarié ait qualifié les agissements visés de harcè-
lement moral ; qu’ayant constaté que « en l’espèce, la lettre de licenciement reproche 
pour l’essentiel à Mme [L] l’envoi d’un courrier, le 26 février 2018, à des membres du 
conseil de l’administration pour dénoncer le comportement de M. [D], directeur du 
foyer du [4] en l’illustrant de plusieurs exemples qui ont entraîné selon elle, une dé-
gradation de ses conditions de travail et de son état de santé », la cour d’appel a décidé 
que « le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation d’agissements de 
harcèlement moral par la salariée dont la mauvaise foi n’est pas démontrée emporte 
à lui seul la nullité de plein droit du licenciement » ; que partant, en énonçant que 
Mme [L] avait été licenciée pour un grief « tiré de la relation d’agissements de harcè-
lement moral par la salariée », alors qu’il ne résultait pas de ses propres constatations 
que la salariée avait relaté dans le courrier du 26 février des faits qualifiés par elle de 
harcèlement moral, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard 
de l’article L. 1152-2 du code du travail, ensemble les articles L. 1152-3 et L. 1232-6 
du code du travail ;

 4°/ que l’AIFST exposait dans ses écritures que Mme [L] ne mentionnait « à aucun 
moment le terme de harcèlement » dans sa lettre du 26 février 2018, et en déduisait 
qu’elle ne pouvait conclure à la nullité de son licenciement en considérant que la 
mesure prise à son encontre aurait été fondée sur un harcèlement moral qu’elle aurait 
prétendument dénoncé ; qu’en décidant néanmoins que Mme [L] avait été licenciée 
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pour un grief « tiré de la relation d’agissements de harcèlement moral par la salariée », 
sans rechercher, alors qu’elle y était pourtant invitée, si la salariée avait qualifié dans 
sa lettre du 26 février 2018 le comportement dénoncé de harcèlement moral, la cour 
d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article L. 1152-2 du code 
du travail, ensemble les articles L. 1152-3 et L. 1232-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1152-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, aucun salarié, aucune personne en formation ou 
en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, 
directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclas-
sement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, 
de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des 
agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements 
ou les avoir relatés.

 7. Aux termes de l’article L. 1152-3 du même code, toute rupture du contrat de 
travail intervenue en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute dispo-
sition ou tout acte contraire est nul.

 8. La Cour de cassation en déduit que le salarié qui relate des faits de harcèlement 
moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter 
que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce, et que le 
grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation par le salarié de faits de 
harcèlement moral emporte à lui seul la nullité du licenciement (Soc., 7 février 2012, 
pourvoi n° 10-18.035, Bull. 2012, V, n° 55 ; Soc., 10 juin 2015, pourvoi n° 13-25.554, 
Bull. 2015, V, n° 115).

 9. La Cour de cassation a également jugé que le salarié ne pouvait bénéficier de la 
protection légale contre le licenciement tiré d’un grief de dénonciation de faits de 
harcèlement moral que s’il avait lui-même qualifié les faits d’agissements de harcèle-
ment moral (Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-23.045, Bull. 2017, V, n° 134).

 10. Postérieurement, la Cour de cassation a énoncé que l’absence éventuelle dans la 
lettre de licenciement de mention de la mauvaise foi avec laquelle le salarié a relaté des 
agissements de harcèlement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, 
laquelle peut être alléguée par l’employeur devant le juge (Soc., 16 septembre 2020, 
pourvoi n° 18-26.696, publié au Bulletin).

 11. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il résulte des articles L. 1121-1 du code 
du travail et 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales que sauf abus, le salarié jouit, dans l’entreprise et en dehors 
de celle-ci, de sa liberté d’expression, à laquelle seules des restrictions justifiées par 
la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être 
apportées et que le licenciement prononcé par l’employeur pour un motif lié à l’exer-
cice non abusif par le salarié de sa liberté d’expression est nul (Soc., 16 février 2022, 
pourvoi n° 19-17.871, publié au Bulletin).

 12. Dès lors, au regard, d’une part de la faculté pour l’employeur d’invoquer devant le 
juge, sans qu’il soit tenu d’en avoir fait mention au préalable dans la lettre de licencie-
ment, la mauvaise foi du salarié licencié pour avoir dénoncé des faits de harcèlement 
moral, d’autre part de la protection conférée au salarié licencié pour un motif lié à 
l’exercice non abusif de sa liberté d’expression, dont le licenciement est nul pour ce 
seul motif à l’instar du licenciement du salarié licencié pour avoir relaté, de bonne foi, 
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des agissements de harcèlement, il y a lieu désormais de juger que le salarié qui dé-
nonce des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, peu impor-
tant qu’il n’ait pas qualifié lesdits faits de harcèlement moral lors de leur dénonciation, 
sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la 
fausseté des faits qu’il dénonce.

 13. D’abord, ayant constaté, hors toute dénaturation, que la lettre de licenciement 
reprochait à la salariée d’avoir adressé à des membres du conseil d’administration de 
l’AIFST, le 26 février 2018, une lettre pour dénoncer le comportement du directeur 
du foyer du [4] en l’illustrant de plusieurs faits ayant entraîné, selon elle, une dégra-
dation de ses conditions de travail et de son état de santé, de sorte que l’employeur 
ne pouvait légitimement ignorer que, par cette lettre, la salariée dénonçait des faits de 
harcèlement moral, la cour d’appel a pu retenir que le grief énoncé dans la lettre de 
licenciement était pris de la relation d’agissements de harcèlement moral.

 14. Ensuite, ayant estimé que la mauvaise foi de la salariée n’était pas démontrée, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que le grief tiré de la relation par l’intéressée 
d’agissements de harcèlement moral emportait à lui seul la nullité du licenciement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, et L. 1152-
3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de nécessité pour le salarié de qualifier les faits qu’il rapporte de faits de harcè-
lement, évolution par rapport à : Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-23.045, Bull. 2017, V, 
n° 134 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-25.221, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Dispense – 
Impossibilité matérielle absolue de réintégrer – Cas – Inaptitude 
constatée plusieurs années auparavant (non).



119

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le fait pour un salarié, dont le licenciement a été déclaré nul en application de l’article L. 1152-3 du code du 
travail, d’avoir subi un harcèlement moral au sein de l’entreprise n’est pas de nature à le priver de son droit à ré-
intégration, dès lors que l’employeur ne justifie pas que la réintégration du salarié est matériellement impossible. 

La cour d’appel a pu décider qu’au jour où elle a statué, cette impossibilité n’était pas caractérisée par une inap-
titude constatée plusieurs années auparavant par le médecin du travail.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Demande du 
salarié – Portée.

 Déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 27 janvier 2021, exami-
née d’office

 1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du code de procédure civile.

 2. Le salarié s’est pourvu en cassation contre l’arrêt du 27  janvier 2021 en même 
temps qu’il s’est pourvu contre l’arrêt du 7 octobre 2021, mais aucun des moyens 
contenus dans le mémoire n’est dirigé contre le premier arrêt.

 3.Il y a donc lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre 
l’arrêt du 27 janvier 2021.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 2021), M. [K] a été engagé en qualité d’in-
génieur commercial par la société I2S devenue Vision it group aux droits de laquelle 
vient la société Onepoint (la société) par un contrat de travail à durée indéterminée du 
1er janvier 2001. Il a été nommé par le conseil d’administration en qualité de directeur 
général délégué non-administrateur à compter du 4 décembre 2008.

 5. Le 6 avril 2017, le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement.

 6. Ayant initialement saisi la juridiction prud’homale le 13 juin 2016 de demandes au 
titre d’un harcèlement moral, le salarié a demandé l’annulation de son licenciement, sa 
réintégration et le paiement d’une indemnité d’éviction.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration du salarié, de surseoir à 
statuer sur ses demandes tendant à voir fixer la moyenne de ses douze derniers mois 
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de salaire à 14 333 euros et de condamner la société à lui payer une indemnité égale 
au montant de la rémunération brute qui aurait dû lui être versée entre le jour de son 
licenciement du 6 avril 2017, et le jour de sa réintégration effective, soit 14 333 euros 
par mois, et sur la demande de la société tendant à voir ordonner en cas de réintégra-
tion la déduction des revenus que le salarié a tirés d’une autre activité et le revenu de 
remplacement qui lui a été servi pendant cette période allant de son licenciement à sa 
réintégration et la remise des documents en justifiant, alors :

 « 1°/ qu’une impossibilité de réintégration est caractérisée lorsque le licenciement 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement est jugé nul en raison de l’imputabilité 
de l’inaptitude à un harcèlement moral ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1152-3 et L. 1226-2 du code du travail ;

 2°/ que le juge, tenu de motiver sa décision, ne peut statuer par voie de simple affir-
mation ; qu’en affirmant péremptoirement que l’avis d’inaptitude étant intervenu le 
2 février 2017, l’état de santé de M. [K] avait nécessairement évolué depuis, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Lorsque le licenciement est nul, le salarié doit être, s’il le demande, réintégré dans 
son emploi ou un emploi équivalent, demande à laquelle l’employeur est tenu de faire 
droit sauf s’il justifie d’une impossibilité de procéder à cette réintégration.

 10. La cour d’appel, après avoir retenu exactement que l’existence du harcèlement 
moral à l’origine de l’inaptitude du salarié ayant conduit à la nullité du licenciement 
ne constitue pas une impossibilité de réintégration, a pu décider qu’au jour où elle 
a statué, cette impossibilité n’était pas, par ailleurs, caractérisée par une inaptitude 
constatée le 2 février 2017.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi formé contre l’arrêt n° 18/08606 rendu le 
27 janvier 2021 par la cour d’appel de Paris ; 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Bérard - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la constatation d’une impossibilité de réintégration dans l’entreprise, dans le même sens que : 
Soc., 10 février 2021, pourvoi n° 19-20.397, Bull., (rejet), et les arrêts cités.
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Soc., 19 avril 2023, n° 21-21.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Réalité de l’inaptitude physique – Contrôle – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 24 juin 2021), Mme [W] a été engagée en qualité 
d’employée libre service à compter du mois de juillet 2001 par la société Normande 
de distribution, aux droits de laquelle vient la société Les Coopérateurs de Norman-
die-Picardie (la société). Elle a été élue membre titulaire du comité d’entreprise en 
mars 2011. Elle a été placée en arrêt maladie du 27 novembre 2013 au 3 septembre 
2014.

 2. Reconnue inapte à la reprise de son poste par deux avis médicaux des 4 et 19 sep-
tembre 2014, la salariée a été convoquée le 7 janvier 2015 à un entretien préalable 
à un éventuel licenciement. Elle a été licenciée le 18 mars 2015 pour inaptitude et 
impossibilité de reclassement, après autorisation de l’inspecteur du travail en date du 
11 mars 2015, lequel a précisé qu’il n’apparaissait pas que la demande d’autorisation 
de licenciement serait en lien avec l’exercice de son mandat par la salariée et qu’ainsi 
l’éventualité d’une discrimination syndicale était exclue.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 7 juillet 2015 en faisant valoir que 
son inaptitude résultait de faits de harcèlement moral de son employeur liés à une 
discrimination syndicale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire le conseil de prud’hommes de Rouen compé-
tent pour connaître de l’action engagée par la salariée à son encontre et de renvoyer 
l’affaire devant ledit conseil de prud’hommes, alors « que, s’il n’appartient pas à l’ins-
pecteur saisi d’une demande de licenciement motivée par l’inaptitude du salarié de 
rechercher la cause de cette inaptitude, l’inspecteur du travail ne peut en revanche 
autoriser un licenciement en rapport avec les fonctions représentatives normalement 
exercées par un salarié ou avec son appartenance syndicale ; que le fait que l’inaptitude 
du salarié résulte d’une dégradation de son état de santé, elle-même en lien direct avec 
des obstacles mis par l’employeur à l’exercice de ses fonctions représentatives est de 
nature à révéler un tel rapport, de sorte que l’inspecteur du travail doit refuser le licen-
ciement lorsqu’une discrimination syndicale a entraîné un harcèlement et l’inaptitude 
du salarié ; qu’en conséquence, l’autorisation de licenciement fait obstacle à ce que 
le juge prud’homal se prononce sur une demande du salarié tendant à voir juger son 
licenciement nul, comme résultant d’un harcèlement moral en lien avec l’exercice de 
ses mandats ou son appartenance syndicale ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’ap-
pel, Mme [W] soutenait expressément qu’elle fondait ses demandes sur le « fait que 
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son inaptitude a été causée par la faute de l’employeur, et plus précisément par un har-
cèlement lié à l’exercice de son mandat » et dénonçait de prétendues difficultés liées 
à l’exercice de son mandat ; qu’en jugeant cependant que le conseil de prud’hommes 
est compétent pour rechercher si l’inaptitude avait ou non une origine profession-
nelle, y compris lorsqu’est invoqué devant lui un manquement de l’employeur à ses 
obligations consistant en un harcèlement moral, cependant que la salariée imputait ce 
harcèlement moral à des faits de discrimination liés à son mandat, la cour d’appel a 
violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article L. 2421-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est 
motivée par son inaptitude, il appartient à l’administration du travail de vérifier que 
celle-ci est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui appartient pas en revanche, dans 
l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans 
le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement moral ou d’une discrimination 
syndicale dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1132-1, L. 1132-
4, L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de 
travail. Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne 
fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous 
les droits résultant de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de 
l’employeur à ses obligations. 

 6. Dès lors, la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé en l’espèce 
par l’administration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de 
licenciement pour inaptitude, de l’absence de lien entre le licenciement et les mandats 
détenus par le salarié ne faisait pas obstacle à ce que le juge judiciaire recherche si 
l’inaptitude du salarié avait pour origine un manquement de l’employeur à ses obliga-
tions consistant en un harcèlement moral ou une discrimination syndicale.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Pé-
rier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité offerte à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation 
accordée par l’autorité administrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits 
résultant de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985 
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(2), Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 15 juin 2022, pourvoi n° 20-22.430, Bull., 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 5 avril 2023, n° 22-21.863, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Violation – Cas – 
Aspects civils de l’enlèvement international d’enfants – Procédure 
introduite par le procureur de la République – Obligation de 
remettre sa déclaration d’appel par voie électronique (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3 juin 2021), de l’union de M. [E] et de Mme [P], 
sont nés trois enfants, [D], le 8 avril 2010, [S], le 22 avril 2012, et [T], le 4 mai 2014.

 2. La famille s’est installée à l’Ile Maurice en décembre 2014.

 3. A l’issue des fêtes de fin d’année 2019, Mme [P], partie avec les enfants en France, 
s’est opposée à leur retour à l’Ile Maurice. 

 4. Le 15 janvier 2020, M. [E] a saisi l’autorité centrale de l’Ile Maurice en vue d’obte-
nir le retour immédiat des enfants, sur le fondement de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants.

 5. Le 10 juillet 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Amiens 
a saisi, à cette fin, le juge aux affaires familiales. M. [E] est intervenu volontairement 
à l’instance.

 6. Par ordonnance de référé du 10 juillet 2020, le juge aux affaires familiales a consta-
té que le non-retour des enfants à l’Ile Maurice était illicite et rejeté la demande de 
retour, au motif qu’il existait un risque grave que celui-ci ne les expose à un danger 
physique ou psychique, ou de toute autre manière ne les place dans une situation 
intolérable.

 7. Le ministère public a interjeté appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire irrecevable la déclaration d’appel formalisée le 
7 août 2020 par le ministère public et, par voie de conséquence, de ne pas examiner 
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son appel incident, alors « que si l’article 930-1 du code de procédure civile impose, 
à peine d’irrecevabilité, de transmettre sa déclaration d’appel par voie électronique, 
constitue une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge le fait déclarer irre-
cevable, en matière de déplacement illicite d’enfants, un appel formé par le ministère 
public sur papier et dont la transmission par voie électronique a échoué, privant par 
là même l’un des parents des enfants de son appel incident, dès lors que la volonté 
manifeste de former appel du parquet ressortait nettement des constatations de l’arrêt ; 
qu’en retenant, pour déclarer la déclaration d’appel irrecevable et priver M. [E] du 
réexamen de l’affaire, que le ministère public avait formalisé cette déclaration d’appel 
sur papier mais n’a pu être transmise par voie électronique à cause d’une «  erreur 
du ministère public sur le type d’adresse mel accepté par le RPVA » (arrêt, p. 6, § 2), 
quand il ressortait nettement de ses constatations que le ministère public entendait 
relever appel de l’ordonnance du 31 juillet 2020 ayant notamment rejeté la demande 
de retour de [D], [S] et [T] à l’Ile Maurice auprès de leur père, la cour d’appel a violé 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales » ; 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 9. Mme [P] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient, d’une part, que, n’ayant 
pas relevé appel principal de l’ordonnance de référé, M. [E] est sans intérêt à contester 
l’irrecevabilité de la déclaration d’appel du ministère public, d’autre part, que, M. [E] 
n’ayant pas défendu à l’incident de procédure soulevé par elle tendant à l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel du ministère public, le moyen est nouveau et mélangé de fait 
et de droit.

 10. Cependant, d’une part, M. [E] a un intérêt à contester l’irrecevabilité de l’appel 
principal du ministère public, dès lors que celle-ci a eu pour conséquence que son 
appel incident n’a pas été examiné.

 11. D’autre part, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 12. Le moyen est donc recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, les articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants et l’article 1210-4 du code 
de procédure civile :

 13. Selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit en-
tendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial.

 14. En application des deuxièmes, les autorités centrales instituées par la Convention 
doivent coopérer entre elles et promouvoir une collaboration entre les autorités com-
pétentes dans leurs Etats respectifs, pour assurer le retour immédiat des enfants.

En particulier, elles doivent prendre toutes les mesures appropriées pour introduire 
ou favoriser l’ouverture d’une procédure judiciaire ou administrative, afin d’obtenir le 
retour immédiat de l’enfant.
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 15. Selon le troisième, l’autorité centrale désignée dans le cadre des instruments inter-
nationaux et européens relatifs au déplacement illicite international d’enfants transmet 
au procureur de la République près le tribunal judiciaire territorialement compétent 
la demande de retour dont elle est saisie. Lorsque la demande concerne un enfant 
déplacé ou retenu en France, le procureur de la République peut, notamment, saisir 
le juge compétent pour qu’il ordonne les mesures provisoires prévues par la loi ou 
introduire une procédure judiciaire afin d’obtenir le retour de l’enfant.

 16. Le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations qui ne 
sauraient cependant restreindre l’accès ouvert à un justiciable d’une manière ou à un 
point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même 

 17. Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme, dans son arrêt Henrioud c. 
France du 5  novembre 2015 (n°  21444/11), a retenu qu’au vu des conséquences 
entraînées par l’irrecevabilité du pourvoi provoqué du père, tenant essentiellement 
à l’irrecevabilité du pourvoi principal due à une négligence du procureur qui avait 
un rôle central et particulier dans la procédure de retour immédiat des enfants sur le 
fondement de la Convention de La Haye, le père s’était vu imposer une charge dispro-
portionnée qui rompait le juste équilibre entre, d’une part, le souci légitime d’assurer 
le respect des conditions formelles pour saisir les juridictions et, d’autre part, le droit 
d’accès au juge.

En effet, le requérant n’avait pu voir examiner par la Cour de cassation l’argument 
principal soulevé, à savoir qu’il n’existait aucun élément susceptible de constituer une 
exception au retour immédiat des enfants au sens de l’article 13, a), de la Conven-
tion de La Haye, alors que la procédure de retour d’enfants est susceptible d’avoir des 
conséquences très graves et délicates pour les personnes concernées.

 18. Pour déclarer irrecevable l’appel du ministère public formé contre l’ordonnance 
de référé du 31 juillet 2020, l’arrêt, après avoir énoncé qu’il résulte des dispositions de 
l’article 2 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique 
en matière civile devant les cours d’appel, que la communication électronique avec 
le greffe s’impose au ministère public lorsqu’il est partie principale, celui-ci n’étant 
autorisé à établir la déclaration d’appel sur support papier qu’en cas d’impossibilité 
de la transmettre par voie électronique pour une cause étrangère, retient que tel n’est 
pas le cas en l’espèce, la déclaration d’appel n’ayant été formalisée le 7 août 2020 que 
sur support papier, sa transmission le même jour au greffe par voie électronique ayant 
échoué en raison d’une « erreur du ministère public sur le type d’adresse accepté par 
le réseau privé virtuel des avocats ».

 19. En statuant ainsi, en faisant prévaloir dans la procédure de retour immédiat enga-
gée par M. [E] sur le fondement de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, le principe de l’obliga-
tion, pour le ministère public, qui avait un rôle central et particulier en la matière, de 
remettre sa déclaration d’appel par voie électronique, ce qui a eu pour effet de rendre 
irrecevables les prétentions tendant au retour des enfants, formées par M. [E] en qua-
lité d’appelant incident, la cour d’appel a fait preuve d’un formalisme excessif et a, 
partant, violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 1210-4 du code 
de procédure civile.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-23.163, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – 
Caducité – Absence du délai d’interruption de notification de 
conclusions par une demande d’aide juridictionnelle postérieure à 
ladite déclaration.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 juin 2020), M. [I] a relevé appel, le 14 novembre 
2018, du jugement d’un conseil de prud’hommes ayant statué dans le litige l’opposant 
à la société Lancry protection sécurité et à l’organisme AG2R Réunica prévoyance, 
aux droits de laquelle vient la société AG2R prévoyance, après avoir sollicité, le 8 oc-
tobre 2018, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 26 décembre 
2018.

 2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code 
de procédure civile, à défaut pour lui d’avoir signifié ses conclusions dans le délai de 
trois mois de la déclaration d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche,

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée ayant prononcé la ca-
ducité de sa déclaration d’appel, alors :

 « 1°/ Que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations 
implicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès 
ouvert au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint 
dans sa substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le 
dépôt des documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite 
ne doivent pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que 
l’absence d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle réguliè-
rement introduite avant qu’un appel a été formé, porte une atteinte disproportionnée 
au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant caduc l’appel formé le 18 novembre 
2018 par M.  [I] contre un jugement rendu le 28 mai 2018, après avoir relevé que 
l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle le 8 octobre 2018, qu’il avait 
obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 26 décembre 2018 et qu’il avait notifié 
ses conclusions d’appelant le 1er mars 2019, la cour d’appel a violé l’article 6, §1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ Que constitue une atteinte au principe de l’égalité des armes résultant du droit au 
procès équitable garanti par l’article 6, §1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le fait que chaque partie ne se voie pas offrir 
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent 
pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en retenant 
en l’espèce que « si le décret du 6 mai 2017 a rétabli l’effet interruptif s’agissant des 
délais pour conclure impartis à l’intimé, cela ne concerne pas les délais de l’appelant 
pour conclure », la cour d’appel a violé l’article 6, § 1 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Lancry protection sécurité soutient que le moyen, nouveau et mélangé 
de fait, n’est pas recevable.

 6. Cependant, le moyen est de pur droit dès lors qu’il ne se réfère à aucune considé-
ration de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien fondé du moyen

 8. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
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prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

 9. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de dé-
part du délai pour remettre ses conclusions au greffe, en application de l’article 908 
du code de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en 
l’occurrence la célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. 
Elles sont, en outre, accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité 
existant entre les moyens employés et le but visé.

 10. En effet, en se conformant à l’article 38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

 11. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, permet de garantir un accès ef-
fectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation pécuniaire la rend 
éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle entend former un appel.

 12. Il ne place pas non plus l’appelant dans une situation de net désavantage par rap-
port à son adversaire dès lors qu’il bénéficie, lorsqu’il forme sa demande d’aide juri-
dictionnelle avant de faire appel, du même report du point de départ de son délai de 
recours que celui dont bénéficient les intimés pour conclure ou former appel incident 
lorsqu’ils sollicitent le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

 13. La cour d’appel ayant constaté que le salarié n’avait pas notifié ses conclusions aux 
intimés dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel, c’est dès lors, 
sans méconnaître le droit d’accès au juge d’appel ni le principe d’égalité des armes, 
qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Alain 
Bénabent ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -



129

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 908, 909 et 910 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-24.598, Bull. (rejet).

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-19.603, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Protocole additionnel n° 1 – Article 1 – Protection de la 
propriété – Sécurité sociale – Assurance vieillesse des travailleurs 
indépendants – Intangibilité des pensions de retraite – Effets – Non 
prise en compte des cotisations payées après la liquidation – 
Conformité – Cas – Versements postérieurs à la date de l’arrêt du 
compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à pension.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2021), M. [N] (l’assuré), affilié au régime de 
sécurité sociale des travailleurs indépendants depuis 2004, a sollicité auprès de la caisse 
du régime social des indépendants d’Ile-de-France Est, aux droits de laquelle vient la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse), la liquidation de ses droits à pension 
de retraite.

La caisse lui a notifié ses droits à retraite de base et complémentaire à effet au 1er juillet 
2014.

 2. Contestant les modalités de calcul de ses droits, l’assuré a saisi d’un recours une 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, la troisième 
branche étant irrecevable et la deuxième n’étant manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assuré fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article 1er du pre-
mier Protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales implique, lorsqu’une personne est assujettie à 
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titre obligatoire à un régime de retraite à caractère essentiellement contributif, un rap-
port raisonnable de proportionnalité exprimant un juste équilibre entre les exigences 
de financement du régime de retraite considéré et les droits individuels à pension 
des cotisants  ; que le mode de calcul des droits à pension dans les régimes d’assu-
rance vieillesse des professions artisanales, industrielles et commerciales issu de l’article 
R. 351-10 du code de la sécurité sociale, rendu applicable par l’article D. 634-1 du 
même code, et de l’article  5 du règlement du régime complémentaire d’assurance 
vieillesse des indépendants approuvé par arrêté du 9 février 2021, en ce qu’il exclut la 
possibilité, pour les travailleurs non-salariés de ces professions, de prendre en compte 
les cotisations d’assurance vieillesse versées pour les périodes antérieures à l’entrée en 
jouissance de la pension, postérieurement au dernier jour du trimestre civil précédant 
la date de cette entrée en jouissance, portant une atteinte excessive au droit de pro-
priété des assurés affiliés à ces régimes en considération du but qu’il poursuit et ne mé-
nageant pas un juste équilibre entre les intérêts en présence, la cour d’appel, en faisant 
application de ces dispositions pour juger que la caisse nationale d’assurance vieillesse 
était légitime à ne retenir au titre de l’année 2013, pour le calcul de la pension de l’as-
suré, que les seules cotisations provisionnelles versées avant le 1er juillet 2014, à l’exclu-
sion des cotisations de régularisation exigibles au 5 novembre 2014 versées par l’assuré, 
a violé l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 6. Le droit individuel à pension d’une personne assujettie à titre obligatoire à un 
régime de retraite à caractère essentiellement contributif constitue un intérêt patri-
monial substantiel entrant dans le champ d’application des dispositions susvisées, qui 
impliquent un rapport raisonnable de proportionnalité, exprimant un juste équilibre 
entre ce droit individuel et le droit reconnu aux Etats de réglementer sa mise en 
oeuvre conformément à l’intérêt général.

 7. L’article R. 351-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les droits à l’assurance 
vieillesse sont déterminés en tenant compte des cotisations versées au titre de la légis-
lation sur les assurances sociales et arrêtées au dernier jour du trimestre civil précédant 
la date prévue pour l’entrée en jouissance de la pension, rente ou allocation de solida-
rité aux personnes âgées.

 8. Selon l’article R. 351-10 du même code, la pension ou la rente liquidée dans les 
conditions prévues aux articles R. 351-1 à R. 351-9 n’est pas susceptible d’être révi-
sée pour tenir compte des versements afférents à une période postérieure à la date à 
laquelle a été arrêté le compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à l’assurance 
vieillesse dans les conditions définies à l’article R. 351-1.

 9. L’article R. 351-11 du même code prévoit, toutefois, qu’il est tenu compte, pour 
l’ouverture du droit et le calcul des pensions de vieillesse prévues aux articles L. 351-
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1, L. 351-7 et L. 352-1, de toutes les cotisations d’assurance vieillesse versées pour les 
périodes antérieures à la date d’entrée en jouissance de la pension, quelle que soit la 
date de leur versement.

 10. L’article D. 634-1 du code de la sécurité sociale, pris sur le fondement de l’article 
L. 634-2 du même code, rend applicables, en matière d’assurance vieillesse, aux travail-
leurs indépendants, les dispositions des articles R. 351-1 et R. 351-10 mais il exclut 
l’application à ce régime de celles de l’article R. 351-11.

 11. Par ailleurs, l’article 5 du règlement du régime complémentaire d’assurance vieil-
lesse des indépendants, artisans, industriels et commerçants, approuvé par arrêté du 
9 février 2012, prévoit de la même manière que les cotisations afférentes à des périodes 
antérieures à la date d’arrêt du compte, versées au régime d’assurance vieillesse com-
plémentaire obligatoire après cette date d’arrêt du compte, ne sont pas productives de 
droits.

 12. Ces deux dernières dispositions, en tant qu’elles excluent la prise en considération, 
pour le calcul de la pension de retraite de base et de la pension de retraite complémen-
taire, des cotisations d’assurance vieillesse acquittées par les travailleurs indépendants 
après la date d’entrée en jouissance de la pension, même lorsqu’elles se rapportent à 
une période antérieure à cette entrée en jouissance, constituent une ingérence dans le 
droit de propriété des assurés affiliés à ce régime en portant atteinte à la substance de 
leurs droits à pension.

 13. Cette ingérence, qui repose sur des dispositions légales et réglementaires de droit 
interne, accessibles, précises et prévisibles, poursuit un motif d’intérêt général dès lors 
qu’elle contribue à assurer l’intangibilité des droits à pension liquidés. 

 14. En outre, le défaut de prise en compte des cotisations payées par les travailleurs in-
dépendants après la liquidation du droit à pension, qu’elles se rapportent à une période 
postérieure ou à une période antérieure à la date d’arrêt des comptes, ménage un juste 
équilibre entre les intérêts en présence en ce qu’il neutralise les effets sur le montant 
de la pension de l’annualité des cotisations d’assurance vieillesse des travailleurs in-
dépendants, que ces effets soient favorables ou défavorables à l’assuré, de sorte que 
les dispositions litigieuses ne portent pas une atteinte excessive au droit fondamental 
garanti au regard du but d’intérêt légitime qu’elles poursuivent.

 15. Ayant constaté que la pension de retraite de l’assuré avait pris effet au 1er juillet 
2014 et que des cotisations de régularisation pour l’année 2013, exigibles au 5 no-
vembre 2014, avaient été versées par celui-ci après la date d’entrée en jouissance de la 
pension, la cour d’appel en a exactement déduit que la caisse était fondée à ne retenir, 
pour le calcul des droits à pension de l’assuré, que les seules cotisations provisionnelles 
versées pour l’année 2013 avant la date d’entrée en jouissance de la pension.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident)  - Rapporteur  : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 634-2 et D. 634-1 du code de la sécurité sociale ; article 1er du Protocole additionnel 
n°1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 5 avril 2023, n° 22-21.863, (B), FS

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Procédure introduite par le procureur de la 
République – Obligation de remettre sa déclaration d’appel par 
voie électronique (non).

Selon l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par 
un tribunal indépendant et impartial. 

En application des articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants, les autorités centrales instituées par la Convention doivent coopérer entre 
elles et promouvoir une collaboration entre les autorités compétentes dans leurs Etats respectifs, pour assurer le re-
tour immédiat des enfants. En particulier, elles doivent prendre toutes les mesures appropriées pour introduire ou 
favoriser l’ouverture d’une procédure judiciaire ou administrative, afin d’obtenir le retour immédiat de l’enfant. 

Selon l’article 1210-4 du code de procédure civile, l’autorité centrale désignée dans le cadre des instruments 
internationaux et européens relatifs au déplacement illicite international d’enfants transmet au procureur de 
la République près le tribunal judiciaire territorialement compétent la demande de retour dont elle est saisie. 
Lorsque la demande concerne un enfant déplacé ou retenu en France, le procureur de la République peut, no-
tamment, saisir le juge compétent pour qu’il ordonne les mesures provisoires prévues par la loi ou introduire une 
procédure judiciaire afin d’obtenir le retour de l’enfant.

Compte tenu du rôle central et particulier du ministère public dans la procédure de retour immédiat de l’enfant 
déplacé de façon illicite qui résulte des articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 et 
1210-4 du code de procédure civile, une cour d’appel fait preuve d’un formalisme excessif et, partant, viole les 
textes susvisés en faisant prévaloir, dans la procédure tendant au retour immédiat de ses enfants engagée par 
un père sur le fondement de la Convention de La Haye, le principe de l’obligation, pour le ministère public, de 
remettre sa déclaration d’appel par voie électronique, ce qui a eu pour effet de rendre irrecevables les prétentions 
formées par le père en qualité d’appelant incident.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3 juin 2021), de l’union de M. [E] et de Mme [P], 
sont nés trois enfants, [D], le 8 avril 2010, [S], le 22 avril 2012, et [T], le 4 mai 2014.

 2. La famille s’est installée à l’Ile Maurice en décembre 2014.

 3. A l’issue des fêtes de fin d’année 2019, Mme [P], partie avec les enfants en France, 
s’est opposée à leur retour à l’Ile Maurice. 

 4. Le 15 janvier 2020, M. [E] a saisi l’autorité centrale de l’Ile Maurice en vue d’obte-
nir le retour immédiat des enfants, sur le fondement de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants.

 5. Le 10 juillet 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Amiens 
a saisi, à cette fin, le juge aux affaires familiales. M. [E] est intervenu volontairement 
à l’instance.

 6. Par ordonnance de référé du 10 juillet 2020, le juge aux affaires familiales a consta-
té que le non-retour des enfants à l’Ile Maurice était illicite et rejeté la demande de 
retour, au motif qu’il existait un risque grave que celui-ci ne les expose à un danger 
physique ou psychique, ou de toute autre manière ne les place dans une situation 
intolérable.

 7. Le ministère public a interjeté appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire irrecevable la déclaration d’appel formalisée le 
7 août 2020 par le ministère public et, par voie de conséquence, de ne pas examiner 
son appel incident, alors « que si l’article 930-1 du code de procédure civile impose, 
à peine d’irrecevabilité, de transmettre sa déclaration d’appel par voie électronique, 
constitue une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge le fait déclarer irre-
cevable, en matière de déplacement illicite d’enfants, un appel formé par le ministère 
public sur papier et dont la transmission par voie électronique a échoué, privant par 
là même l’un des parents des enfants de son appel incident, dès lors que la volonté 
manifeste de former appel du parquet ressortait nettement des constatations de l’arrêt ; 
qu’en retenant, pour déclarer la déclaration d’appel irrecevable et priver M. [E] du 
réexamen de l’affaire, que le ministère public avait formalisé cette déclaration d’appel 
sur papier mais n’a pu être transmise par voie électronique à cause d’une «  erreur 
du ministère public sur le type d’adresse mel accepté par le RPVA » (arrêt, p. 6, § 2), 
quand il ressortait nettement de ses constatations que le ministère public entendait 
relever appel de l’ordonnance du 31 juillet 2020 ayant notamment rejeté la demande 
de retour de [D], [S] et [T] à l’Ile Maurice auprès de leur père, la cour d’appel a violé 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales » ; 
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 9. Mme [P] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient, d’une part, que, n’ayant 
pas relevé appel principal de l’ordonnance de référé, M. [E] est sans intérêt à contester 
l’irrecevabilité de la déclaration d’appel du ministère public, d’autre part, que, M. [E] 
n’ayant pas défendu à l’incident de procédure soulevé par elle tendant à l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel du ministère public, le moyen est nouveau et mélangé de fait 
et de droit.

 10. Cependant, d’une part, M. [E] a un intérêt à contester l’irrecevabilité de l’appel 
principal du ministère public, dès lors que celle-ci a eu pour conséquence que son 
appel incident n’a pas été examiné.

 11. D’autre part, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne ré-
sulterait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 12. Le moyen est donc recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, les articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants et l’article 1210-4 du code 
de procédure civile :

 13. Selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit en-
tendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial.

 14. En application des deuxièmes, les autorités centrales instituées par la Convention 
doivent coopérer entre elles et promouvoir une collaboration entre les autorités com-
pétentes dans leurs Etats respectifs, pour assurer le retour immédiat des enfants.

En particulier, elles doivent prendre toutes les mesures appropriées pour introduire 
ou favoriser l’ouverture d’une procédure judiciaire ou administrative, afin d’obtenir le 
retour immédiat de l’enfant.

 15. Selon le troisième, l’autorité centrale désignée dans le cadre des instruments inter-
nationaux et européens relatifs au déplacement illicite international d’enfants transmet 
au procureur de la République près le tribunal judiciaire territorialement compétent 
la demande de retour dont elle est saisie. Lorsque la demande concerne un enfant 
déplacé ou retenu en France, le procureur de la République peut, notamment, saisir 
le juge compétent pour qu’il ordonne les mesures provisoires prévues par la loi ou 
introduire une procédure judiciaire afin d’obtenir le retour de l’enfant.

 16. Le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations qui ne 
sauraient cependant restreindre l’accès ouvert à un justiciable d’une manière ou à un 
point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même 

 17. Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme, dans son arrêt Henrioud c. 
France du 5  novembre 2015 (n°  21444/11), a retenu qu’au vu des conséquences 
entraînées par l’irrecevabilité du pourvoi provoqué du père, tenant essentiellement 
à l’irrecevabilité du pourvoi principal due à une négligence du procureur qui avait 
un rôle central et particulier dans la procédure de retour immédiat des enfants sur le 
fondement de la Convention de La Haye, le père s’était vu imposer une charge dispro-
portionnée qui rompait le juste équilibre entre, d’une part, le souci légitime d’assurer 



135

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le respect des conditions formelles pour saisir les juridictions et, d’autre part, le droit 
d’accès au juge.

En effet, le requérant n’avait pu voir examiner par la Cour de cassation l’argument 
principal soulevé, à savoir qu’il n’existait aucun élément susceptible de constituer une 
exception au retour immédiat des enfants au sens de l’article 13, a), de la Conven-
tion de La Haye, alors que la procédure de retour d’enfants est susceptible d’avoir des 
conséquences très graves et délicates pour les personnes concernées.

 18. Pour déclarer irrecevable l’appel du ministère public formé contre l’ordonnance 
de référé du 31 juillet 2020, l’arrêt, après avoir énoncé qu’il résulte des dispositions de 
l’article 2 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique 
en matière civile devant les cours d’appel, que la communication électronique avec 
le greffe s’impose au ministère public lorsqu’il est partie principale, celui-ci n’étant 
autorisé à établir la déclaration d’appel sur support papier qu’en cas d’impossibilité 
de la transmettre par voie électronique pour une cause étrangère, retient que tel n’est 
pas le cas en l’espèce, la déclaration d’appel n’ayant été formalisée le 7 août 2020 que 
sur support papier, sa transmission le même jour au greffe par voie électronique ayant 
échoué en raison d’une « erreur du ministère public sur le type d’adresse accepté par 
le réseau privé virtuel des avocats ».

 19. En statuant ainsi, en faisant prévaloir dans la procédure de retour immédiat enga-
gée par M. [E] sur le fondement de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, le principe de l’obliga-
tion, pour le ministère public, qui avait un rôle central et particulier en la matière, de 
remettre sa déclaration d’appel par voie électronique, ce qui a eu pour effet de rendre 
irrecevables les prétentions tendant au retour des enfants, formées par M. [E] en qua-
lité d’appelant incident, la cour d’appel a fait preuve d’un formalisme excessif et a, 
partant, violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 6 et 7 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 1210-4 du code 
de procédure civile.
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1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-13.449, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
4 mai 1971 – Accidents de la circulation routière – Domaine 
d’application – Loi applicable à l’obligation extracontractuelle – 
Personne responsable du dommage tenue d’indemniser la victime 
ou l’assureur subrogé dans les droits de celle-ci.

S’il résulte de l’article 2 de la Convention de La Haye du 4 mai 1971 sur la loi applicable en matière d’ac-
cidents de la circulation routière qu’est exclue du champ d’application de la Convention la détermination de la 
loi applicable à l’obligation contractuelle en vertu de laquelle un assureur est tenu d’indemniser la victime d’un 
accident de la circulation routière, en revanche, n’est pas exclue de son champ d’application la détermination de 
la loi applicable à l’obligation extracontractuelle en vertu de laquelle la personne responsable du dommage est 
tenue d’indemniser la victime ou l’assureur subrogé dans les droits de celle-ci. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel applique la loi de l’Etat sur le territoire duquel est survenu l’accident 
à l’action de l’assureur de la victime, agissant en tant que son subrogé, contre le propriétaire de l’autre véhicule 
impliqué dans l’accident.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
4 mai 1971 – Accidents de la circulation routière – Domaine 
d’application – Action de l’assureur de la victime agissant en tant 
que son subrogé contre le propriétaire de l’autre véhicule impliqué 
dans l’accident.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 20 janvier 2022), le 6 juin 2015, alors qu’il circulait 
en Espagne, un camion appartenant à la société Picardie Autotrans, auquel était attelée 
une remorque assurée par la société Gan assurances, a endommagé un portique de 
lavage appartenant à une société espagnole.

 2. Le 8 décembre 2020, après avoir, en exécution d’une transaction homologuée par 
une juridiction espagnole le 10 novembre 2016, indemnisé le propriétaire du bien 
endommagé et son assureur, la société Gan assurances a assigné en responsabilité et 
indemnisation la société Picardie Autotrans. Celle-ci a invoqué la prescription de l’ac-
tion en application de la loi espagnole.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Gan assurances fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme pres-
crite sa demande formée à l’encontre de la société Picardie Autotrans, alors « que le 
recours subrogatoire institué par le second alinéa de l’article R. 211-4-1 du code des 
assurances a pour objet de voir déclarer l’auteur de l’accident de la circulation causé 
par un train routier responsable du dommage selon les règles du droit commun, afin 
qu’il soit condamné à rembourser, en tout ou partie, l’indemnisation prise en charge 
par l’assureur de l’un véhicule compris dans ce train routier ; que la Convention de 
La Haye du 4 mai 1971 est, en vertu de son article 2, inapplicable aux recours subro-
gatoires exercés par les assureurs  ; qu’en énonçant cependant que l’action intentée 
par la société Gan assurances contre la société Autotrans sur le fondement de l’article 
R. 211-4-1 du code des assurances ne constituait pas un recours subrogatoire au sens 
de l’article 2 la Convention de La Haye du 4 mai 1974 dès lors qu’elle n’était pas 
soumise à un régime propre de responsabilité de plein droit mais renvoyait au droit 
commun de la responsabilité, la cour d’appel a violé les articles R. 211-4, 1, alinéa 2, 
du code des assurances et 2 de la Convention de La Haye du 4 mai 1974. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 3 de la Convention de La Haye du 4 mai 1971 sur la loi applicable en 
matière d’accidents de la circulation routière, la loi applicable à la responsabilité civile 
extracontractuelle découlant d’un accident de la circulation routière est la loi interne 
de l’Etat sur le territoire duquel l’accident est survenu.

 6. Toutefois, selon l’article 2 de cette Convention, n’entrent pas dans le champ d’ap-
plication de la Convention les recours et les subrogations concernant les assureurs.

 7. Il résulte de ce dernier texte qu’est exclue du champ d’application de la Convention 
la détermination de la loi applicable à l’obligation contractuelle en vertu de laquelle 
un assureur est tenu d’indemniser la victime d’un accident de la circulation routière.

 8. En revanche, n’est pas exclue du champ d’application de la Convention la déter-
mination de la loi applicable à l’obligation extracontractuelle en vertu de laquelle la 
personne responsable du dommage est tenue d’indemniser la victime ou l’assureur 
subrogé dans les droits de celle-ci. 

 9. Ayant constaté que la société Gan assurances, assureur de la remorque, agissait en 
tant que subrogée dans les droits de la victime contre le propriétaire du tracteur im-
pliqué dans un accident survenu en Espagne, la cour d’appel en a exactement déduit 
que, conformément à l’article 2 de la Convention de La Haye du 4 mai 1971, la loi 
espagnole soumettant l’action en responsabilité à un délai de prescription d’un an à 
compter de la découverte par la victime de la faute ayant causé le dommage était ap-
plicable, de sorte que l’action introduite par la société Gan assurances était irrecevable 
comme prescrite. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SARL Delvolvé et Trichet  ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 2 et 3 de la Convention de La Haye du 4 mai 1971 sur la loi applicable en matière d’ac-
cidents de la circulation routière.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-21.242, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Interprétation – Article 6 – Violation – Notification 
irrégulière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 novembre 2020), la société Les Coopérateurs de 
Normandie Picardie (la société) après avoir sanctionné disciplinairement M [U], l’a 
licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 2. Ce dernier a contesté ce licenciement devant un conseil de prud’hommes.

 3. M. [U] a interjeté appel du jugement rendu par ce conseil de prud`hommes le 
15 mai 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif l’appel qu’il a inter-
jeté le 29 août 2019 à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens 
en date du 15 mai 2019 et de constater le dessaisissement de la cour d’appel d’Amiens 
de l’instance, alors « que de seconde part et à titre subsidiaire, le droit d’accès à un 
tribunal, tel qu’il est garanti par les stipulations de l’article 6.1 de la convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose 
que les limitations qui y sont apportées ne restreignent pas l’accès ouvert au justiciable 
à un tribunal d’une manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en 
trouve atteint dans sa substance même et poursuivent un but légitime et qu’il existe 
un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé ; 
que la limitation au droit d’accès à un tribunal, résultant de ce que la notification d’un 
jugement d’un conseil de prud’hommes fait courir le délai d’appel à l’encontre de son 
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destinataire, même si elle comporte une erreur sur l’identité des parties au litige, et de 
ce que l’appel interjeté par le destinataire d’une telle notification, après avoir interjeté 
un premier appel qui a été jugé irrecevable pour avoir été dirigé contre une personne 
qui n’était pas partie au jugement du conseil de prud’hommes et après l’expiration du 
délai d’appel courant à compter de cette même notification, est irrecevable en raison 
de sa tardiveté, restreint l’accès du destinataire de la notification à un tribunal d’une 
manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en trouve atteint dans 
sa substance même, ne poursuit pas un but légitime et impose, en tout état de cause, 
au destinataire de la notification une sanction disproportionnée ; qu’en retenant, par 
conséquent, pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel interjeté le 29 août 2019 
par M. [V] [U] à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens en 
date du 15 mai 2019, qu’une erreur dans l’identité des parties n’a pas pour effet de 
rendre irrégulière la notification du jugement de première instance opérée par le 
greffe du conseil de prud’hommes et fait courir le délai d’appel à l’égard de la par-
tie à laquelle cette notification a été faite et qu’en conséquence, l’appel interjeté par 
cette partie, après avoir interjeté un premier appel qui a été jugé irrecevable pour 
avoir été dirigé contre une personne qui n’était pas partie au jugement du conseil 
de prud’hommes et après l’expiration du délai d’appel courant à compter d’une telle 
notification, était irrecevable en raison de sa tardiveté, la cour d’appel a violé les sti-
pulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 5. D’une part, il ressort de la jurisprudence de la Cour que le « droit à un tribunal », 
dont le droit d’accès constitue un aspect particulier, n’est pas absolu et se prête à des 
limitations implicitement admises, notamment quant aux conditions de recevabilité 
d’un recours, car il appelle de par sa nature même une réglementation par l’Etat, le-
quel jouit à cet égard d’une certaine marge d’appréciation. Toutefois, ces limitations 
ne sauraient restreindre l’accès ouvert à un justiciable de manière ou à un point tels 
que son droit à un tribunal s’en trouve atteint dans sa substance même ; enfin, elles ne 
se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles tendent à un but légitime et s’il existe un 
rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé (voir, 
parmi d’autres, les arrêts Edificaciones March Gallego S.A. et Pérez de Rada Cava-
nilles, §§ 34 et 44, respectivement).

 6. D’autre part, la réglementation relative aux délais à respecter pour former un 
recours vise certes à assurer une bonne administration de la justice et le respect, en 
particulier, du principe de la sécurité juridique.

Les intéressés doivent s’attendre à ce que ces règles soient appliquées. Toutefois, la 
réglementation en question, ou l’application qui en est faite, ne devrait pas empêcher 
le justiciable de se prévaloir d’une voie de recours disponible (CEDH, arrêt du 26 oc-
tobre 2000, Leoni c. Italie, n° 43269/98, §§ 22 et 23).

 7. Il s’ensuit qu’un justiciable, fût-il représenté ou assisté par un avocat, ne saurait être 
tenu pour responsable du non-respect des formalités de procédure imputable à la ju-
ridiction, l’irrecevabilité de son recours s’analysant en une entrave à son droit d’accès 
à un tribunal.
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 8. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’erreur dans l’identité des 
parties n’a pas pour effet de rendre irrégulière la notification opérée par le greffe du 
conseil de prud’hommes, ces mentions ne figurant pas au nombre de celles prévues par 
les articles 680 du code de procédure civile et R. 1454 du code du travail.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’acte de notification comportait 
une mention erronée dans l’identification de la société, imputable à la juridiction, qui 
avait été reprise par l’appelant dans sa déclaration d’appel, la cour d’appel, qui devait 
nécessairement en déduire que le délai d’appel n’avait pas couru, a violé le texte susvi-
sé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise 
Capron ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 680 du code de procédure civile ; article R.1454 du code du travail.

DELAIS

Soc., 13 avril 2023, n° 21-14.479, (B), FS

– Rejet –

 ■ Computation – Prescription civile – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 février 2021), M. [C], engagé en qualité de 
magasinier livreur le 2 novembre 2004 par la société Espace carrelages, a été victime 
d’un accident du travail le 11 juillet 2008.

 2. Le 9 décembre 2009, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclasse-
ment. 
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 3. Par requête enregistrée au greffe le 9 décembre 2014, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir relative à la prescrip-
tion de l’action, alors « que les règles de computation des délais de procédure énoncées 
aux articles 641 et 642 du code de procédure civile, prévoyant que le délai expire à la 
fin du jour portant le même quantième que celui du point de départ, sont sans appli-
cation en matière de prescription ; qu’en l’espèce, pour apprécier le point de savoir si 
la prescription de l’action du salarié était acquise, la cour d’appel a mis en oeuvre les 
dispositions des articles 641 et 642 du code de procédure civile ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé par refus d’application l’article 2229 du code civil et par fausse 
application les articles 641 et 642 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article 2228 du code civil que le jour pendant lequel se produit un 
événement d’où court un délai de prescription ne compte pas dans ce délai.

 7. L’arrêt constate que le salarié a été licencié le 9 décembre 2009 et a saisi la juridic-
tion prud’homale le 9 décembre 2014.

 8. Il en résulte que le salarié a agi dans le délai de cinq ans alors applicable.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a rejeté la fin de non-recevoir relative à la 
prescription de l’action.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 2228 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur la computation du délai de la prescription acquisitive, dans le même sens que : Com., 8 mai 
1972, pourvoi n° 70-13.712, Bull. 1972, V, n° 136 (cassation).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

Com., 5 avril 2023, n° 21-11.827, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Déduction de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) – 
Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 17 novembre 2020), le 7 juillet 2016, M. [B] a deman-
dé à l’administration fiscale le dégrèvement partiel de l’impôt de solidarité sur la for-
tune (ISF) dont il s’était acquitté au titre des années 2014 et 2015, au motif que devait 
être rétroactivement déduite de l’assiette de l’ISF une dette correspondant au montant 
de la prestation compensatoire qu’il avait été condamné à payer à son ex-épouse par 
un jugement de divorce du 4 février 2016.

 2. Après rejet de sa réclamation, M. [B] a assigné l’administration fiscale afin d’obtenir 
l’annulation de cette décision et la restitution de l’impôt acquitté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à voir condamner l’admi-
nistration fiscale à lui restituer les sommes de 89 114 euros et de 86 494 euros au titre 
de l’ISF pour les années 2014 et 2015, alors « qu’est déductible de l’assiette de l’impôt 
de solidarité sur la fortune une dette certaine au jour du fait générateur de l’impôt, soit 
au 1er janvier de l’année d’imposition ; qu’en cas de contestation relative au montant 
de la dette, sans que son principe soit discuté, la déduction s’opère rétroactivement 
pour le montant arrêté par la décision mettant fin à la contestation  ; qu’il résultait 
des motifs de l’arrêt attaqué que, dans la procédure de divorce engagée en 2011 par 
M. [B], les parties s’accordaient sur le principe d’une prestation compensatoire due à 
l’épouse par le mari et ne s’opposaient que sur le montant de cette prestation ; qu’il 
s’ensuivait, dans la mesure où le juge du divorce est tenu de respecter l’objet du litige 
tel que déterminé par les prétentions respectives des parties, que la dette de M. [B] 
au titre de la prestation compensatoire était certaine, dans son principe, dès avant le 
jugement du 4 février 2016 l’ayant fixée à la somme de 7,5 millions d’euros ; qu’en 
jugeant cependant que la dette de M. [B] au titre de la prestation compensatoire était 
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restée incertaine jusqu’au jugement du 4 février 2016, et en refusant par conséquent 
de déduire cette dette de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune pour les 
années 2014 et 2015, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les articles 768 du code général des impôts, 885 D et 885 E du 
même code, applicables à la cause, ensemble les articles 270 du code civil et 4 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Pour être déductible de l’assiette de l’ISF, une dette doit, par application des ar-
ticles 885 D et 885 E, alors applicables, et 768 du code général des impôts, être cer-
taine au jour du fait générateur de l’impôt, soit au 1er janvier de l’année d’imposition, 
une dette incertaine du fait d’une contestation pouvant toutefois être rétroactivement 
déduite lorsque son montant est ultérieurement arrêté par une décision mettant fin à 
la contestation.

 5. Il résulte de l’article 270 du code civil que le droit à une prestation compensatoire 
naît à la date à laquelle la décision prononçant le divorce devient irrévocable.

 6. Dès lors, une dette de prestation compensatoire dont le montant a été arrêté pos-
térieurement au fait générateur de l’ISF, soit au 1er  janvier de l’année d’imposition, 
ne peut être rétroactivement déduite de l’assiette de cet impôt qu’à condition que le 
divorce ait été prononcé par une décision devenue irrévocable avant cette date, peu 
important qu’un accord des parties sur le principe du versement d’une prestation 
compensatoire ait existé au jour du fait générateur.

 7. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, qu’un jugement du 4  février 2016, 
devenu irrévocable par l’acquiescement réciproque des parties, intervenu le 24 mars 
2016, a prononcé le divorce de M. [B] et de son épouse et mis à la charge du premier 
le versement d’une prestation compensatoire.

 8. Il en résulte que la dette correspondant à la prestation compensatoire que M. [B] a 
été condamné à payer n’était pas née au 1er janvier des années 2014 et 2015 et qu’elle 
n’était donc pas déductible de l’assiette de l’ISF dû au titre de ces années.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 10. Par conséquent, le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 885 D et 885 E, alors applicables, et 768 du code général des impôts ; article 270 du code 
civil.
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DOUANES

Com., 5 avril 2023, n° 20-20.007, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Saisie – Destruction des marchandises postérieure au délai de deux 
ans – Préjudice causé au propriétaire (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 mai 2020), la société Halal Foodservice (la socié-
té) a pour activité le négoce de gros alimentaire destiné essentiellement aux petits 
commerces de restauration rapide. A l’issue d’un contrôle opéré sur le fondement 
des articles L. 26, L. 27 et L. 35 du livre des procédures fiscales, l’administration des 
douanes a constaté que la société exerçait une activité de vente au détail de boissons 
sans respecter ses obligations légales.

 2. Par ordonnance d’un juge des libertés et de la détention du 12 mars 2014, confir-
mée le 3 février 2016 par une ordonnance du premier président d’une cour d’appel, 
l’administration des douanes a été autorisée à procéder à des visite et saisies dans les 
locaux de la société. Lors de ces opérations, qui se sont déroulées le 18 mars 2014, elle 
a procédé à la saisie de la recette hebdomadaire et du stock de boissons sucrées et non 
alcoolisées.

 3. Le 1er avril 2016, la société a sollicité de l’administration des douanes la restitution 
des sommes et des boissons saisies. Celle-ci a rejeté cette demande le 5 avril 2016, 
puis a informé la société, le 30 mai 2016 qu’elle avait procédé à la destruction des 
marchandises sur le fondement d’une ordonnance du président d’un tribunal ayant 
ordonné leur confiscation.

 4. La société a alors assigné l’administration des douanes afin d’obtenir, sur le fonde-
ment de l’article 401 du code des douanes, la réparation de son préjudice résultant de 
cette destruction.

 Sur le premier moyen, pris en sa neuvième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris en toutes ses dispo-
sitions et, statuant à nouveau, de dire qu’elle n’avait pas d’intérêt à agir et de rejeter 
toute autre demande, alors « que, sauf exception, l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention ; qu’en énonçant que 
par application des dispositions de l’article L. 242 du livre des procédures fiscales, la 
société était dépourvue d’intérêt à agir pour ne pas avoir demandé la restitution des 
marchandises dans le délai de deux ans à compter de leur saisie, cependant que la so-
ciété avait un intérêt à demander, en réparation du préjudice dont elle soutenait qu’il 
résultait de la gestion fautive par l’administration des biens saisis, la condamnation de 



145

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

celle-ci à lui verser une certaine somme d’argent, la cour d’appel a violé l’article 31 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 6. Selon ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès 
ou au rejet d’une prétention.

 7. Pour dire que la société n’avait pas intérêt à agir et rejeter les demandes de celle-ci, 
l’arrêt, après avoir énoncé qu’aux termes de l’article L. 179 du livre des procédures 
fiscales, aucune demande en restitution de marchandises saisies ne peut être présentée 
à l’administration des douanes après expiration d’un délai de deux ans à compter de 
la saisie, retient que la société n’ayant adressé une demande de restitution à l’adminis-
tration des douanes que le 1er avril 2016, en dehors du délai de deux ans prévu à cet 
article, elle a renoncé à interrompre le délai de prescription acquisitive des marchan-
dises saisies qui a couru au bénéfice de l’administration.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser le défaut d’intérêt 
de la société à agir en responsabilité de l’administration des douanes du fait de ses 
employés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Toute personne qui demande la condamnation de l’administration des douanes 
au paiement de dommages et intérêts en réparation du préjudice qu’elle prétend avoir 
subi du fait de la destruction des marchandises saisies dans ses locaux, justifie de son 
intérêt à agir, étant rappelé que ce dernier n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action.

 12. Selon l’article L. 179 du livre des procédures fiscales, lorsque des marchandises 
ont été saisies à la suite d’un procès-verbal, aucune demande en restitution de ces 
marchandises ne peut être présentée à l’administration après expiration d’un délai de 
deux ans à compter de la saisie.

 13. Il en résulte que, lorsqu’elle survient postérieurement à l’expiration du délai de 
deux ans prévu à cet article, la destruction des marchandises saisies ne peut causer 
aucun préjudice à leur propriétaire dès lors qu’il n’est plus recevable à demander leur 
restitution.

 14. En l’espèce, si la société a, à l’occasion de son recours contre l’ordonnance du 
12 mars 2014 ayant autorisé les opérations de visite et de saisies, demandé la main-
levée de la saisie des marchandises et leur restitution en conséquence de l’annulation 
de ladite ordonnance, cette demande, qui n’a pas été présentée à l’administration des 
douanes, n’a pu interrompre le délai de prescription prévu à l’article L. 179 du livre 
des procédures fiscales.

 15. C’est donc le 1er avril 2016 que la société a, pour la première fois, réclamé à l’ad-
ministration des douanes la restitution des marchandises saisies.
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 16. Présentée plus de deux ans après leur saisie dans les locaux de la société, le 18 mars 
2014, cette demande était donc irrecevable comme prescrite.

 17. Dès lors que la société avait déjà perdu tout droit à restitution des marchandises 
saisies au moment de leur destruction, cette dernière n’a pu lui causer de préjudice.

 18. Sa demande ne peut qu’être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare recevable l’action formée par la société Halal Foodservice ;

 Rejette ses demandes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 179 du livre des procédures fiscales.

EFFET DE COMMERCE

Com., 5 avril 2023, n° 21-19.160, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Aval – Mention portée sur une lettre de change annulée – Acte 
valant cautionnement – Conditions – Mentions manuscrites 
prescrites par le code de la consommation.

Si l’aval porté sur une lettre de change irrégulière au sens de l’article L. 511-21 du code de commerce peut 
constituer le commencement de preuve d’un cautionnement solidaire, ce dernier est nul s’il ne répond pas aux 
prescriptions de l’article L. 341-2 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 20 mai 2021), par acte du 19 février 2014, M. [L], 
gérant de la société [L], s’est porté avaliste d’une chaîne de lettres de change tirées sur 
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cette société au bénéfice de la société Brossette, son fournisseur. Ces lettres de change 
n’ayant pas été payées et la société [L] ayant été placée en liquidation judiciaire, la 
société Brossette a déclaré sa créance puis a assigné en paiement M.  [L] en qualité 
d’avaliste et, à titre subsidiaire, de caution.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 2. M. [L] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Brossette la somme 
de 156 708,85 euros augmentée des intérêts au taux légal à compter du 30 mai 2017, 
alors « qu’un aval ne pouvant être donné valablement que pour la garantie d’un en-
gagement cambiaire, l’aval donné par une personne physique au profit d’un créancier 
professionnel en garantie de lettres de change relevées magnétiques ne peut consti-
tuer un cautionnement valable, faute de comporter les mentions manuscrites prévues 
aux articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation ; que la cour d’appel 
constate que l’aval du 19  février 2014 avait été donné par M.  [L] en garantie de 
lettres de change relevés magnétiques ne constituant pas des lettres de change ; qu’elle 
constate également que ledit aval, donné au profit de la société Brossette, créancier 
professionnel, comportait une mention manuscrite « Bon pour aval pour le compte 
du tiré Eurl [L] à hauteur de la somme de 311 358,93 euros (trois cent onze mille 
trois cent cinquante-huit euros quatre-vingt-treize centimes) à titre d’engagement 
cambiaire », laquelle ne répondait pas aux exigences des articles L. 341-2 et L. 341-3 
du code de la consommation ; d’où il suit que l’aval donné par M. [L] le 19 février 
2014 ne pouvait constituer un cautionnement valable et qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a violé les articles précités du code de la consommation, dans leur 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 3. La société Brossette conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nou-
veau et mélangé de fait et de droit.

 4. Cependant, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 5. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L.  511-21 du code de commerce et l’article L.  341-2 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le paiement d’une lettre de change peut être 
garanti pour tout ou partie de son montant par un aval. 

 7. Selon le second, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé 
en qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et unique-
ment de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme de... 
couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou inté-
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rêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les sommes 
dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. ».

 8. Si l’aval porté sur une lettre de change irrégulière au sens de l’article L. 511-21 du 
code de commerce peut constituer le commencement de preuve d’un cautionnement 
solidaire, ce dernier est nul s’il ne répond pas aux prescriptions de l’article L. 341-2 du 
code de la consommation. 

 9. Pour condamner M. [L] à payer à la société Brossette, grossiste fournisseur de la 
société [L], la somme de 156 708,85  euros, l’arrêt, après avoir exclu que l’acte du 
19 février 2014 soit qualifié d’aval, au sens du droit cambiaire, retient que les termes de 
l’engagement de M. [L] figurant dans cet acte, qu’il reproduit, expriment clairement 
la volonté de ce dernier, gérant et associé unique de la société [L], de s’engager envers 
la société Brossette à garantir le paiement de la somme globale de 311 358,93 euros, 
pour une durée de vingt mois, en cas de défaillance de la société [L], que ces mentions 
répondent aux prescriptions de l’article 2288 du code civil en matière de cautionne-
ment et que l’acte du 19 février 2014 doit donc s’analyser en un commencement de 
preuve par écrit de l’existence d’un cautionnement, complété par l’élément extrin-
sèque découlant de la qualité de gérant de M. [L] prouvant son intention de caution-
ner la société qu’il dirigeait.

 10. En se déterminant ainsi, sans constater que l’acte du 19 février 2014 comportait 
la mention manuscrite exigée à peine du nullité du cautionnement à l’article L. 341-2 
du code de la consommation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Ainsi qu’il est suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, ali-
néa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 13. D’une part, les lettres avalisées sont des lettres de change-relevé magnétique qui 
ne reposent pas sur un titre soumis aux conditions de validité de l’article L. 511-1 du 
code de commerce et constituent un simple procédé de recouvrement de créance 
dont la preuve de l’exécution relève du droit commun.

L’engagement souscrit par M. [L] le 19 février 2014 ne peut donc pas constituer un 
aval au sens du droit cambiaire. D’autre part, il résulte des productions que l’acte du 
19 février 2014 ne comporte pas les mentions manuscrites prévues à l’article L. 341-2 
du code de la consommation, dans sa rédaction alors applicable, cet engagement ne 
peut être requalifié en cautionnement. Dès lors, la demande en paiement de la société 
Brossette doit être rejetée. 

 14. En application de l’article 700 du code de procédure civile, il y a lieu de condam-
ner la société Brossette à verser à M. [L] la somme de 3 000 euros au titre des frais 
non compris dans les dépens exposés lors de l’instance de première instance et d’appel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Statuant à nouveau ;
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 Rejette la demande en paiement de la société Brossette.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 511-21 du code de commerce ; article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
S’agissant d’une lettre de change annulée, à rapprocher  : Com., 27  septembre 2016, pourvoi 
n° 14-22.013, Bull. 2016, IV, n° 119 (cassation).

Com., 5 avril 2023, n° 21-17.319, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Billet à ordre – Aval – Effets – Rapports entre le donneur d’aval 
et le porteur – Exceptions opposables – Manquement au devoir 
d’information (non).

Il résulte des articles L. 511-21 et L. 512-4 du code de commerce que l’aval, en ce qu’il garantit le paiement 
d’un titre dont la régularité n’est pas discutée, constitue un engagement cambiaire gouverné par les règles propres 
du droit du change, de sorte que l’avaliste n’est pas fondé à rechercher la responsabilité de la banque, bénéficiaire 
du billet à ordre, pour manquement à un devoir d’information.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 30 mars 2021), le 20 juillet 2017, la société Banque 
CIC-Est (la banque) a consenti à la société Troisième ligne (la société) un crédit de 
trésorerie de 70 000 euros, matérialisé par l’établissement d’un billet à ordre sur lequel 
M. [E], dirigeant de la société, a porté son aval. A la suite de la défaillance de la société, 
la banque a assigné l’avaliste en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner de lever la garantie bancaire pour le 
prêt de 70 000 euros à titre chirographaire correspondant au billet à ordre impayé 
n° 000200753 pour un montant initial de 70 000 euros, de prononcer l’annulation de 
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l’aval et de rejeter sa demande de condamnation de M. [E] au titre de l’aval, alors « que 
l’aval, qui garantit le paiement d’un titre cambiaire est gouverné exclusivement par les 
règles propres du droit du change, de sorte que l’avaliste n’est pas fondé à rechercher 
la responsabilité de la banque, bénéficiaire du billet à ordre, pour manquement à une 
obligation précontractuelle d’information  ; que, pour annuler l’aval et débouter le 
CIC-Est de sa demande en paiement du billet avalisé par le dirigeant de la société 
Troisième Ligne, l’arrêt retient que la banque était débitrice de l’obligation précon-
tractuelle d’information créée par l’article 1112-1 du code civil, lequel s’applique au 
billet à ordre et à l’aval en l’absence de toute règle dérogatoire du code de commerce 
à cette obligation légale, qui est d’ordre public ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, le texte susvisé et, par refus d’application, l’article L. 511-
21 du code de commerce auquel renvoie l’article L. 512-4 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 511-21 et L. 512-4 du code de commerce :

 3. Il résulte de ces textes que l’aval, en ce qu’il garantit le paiement d’un titre dont 
la régularité n’est pas discutée, constitue un engagement cambiaire gouverné par les 
règles propres du droit du change, de sorte que l’avaliste n’est pas fondé à rechercher 
la responsabilité de la banque, bénéficiaire du billet à ordre, pour manquement à un 
devoir d’information. 

 4. Pour ordonner la levée de la garantie bancaire pour le prêt de 70 000 euros à titre 
chirographaire, correspondant au billet à ordre impayé du même montant, prononcer 
l’annulation de l’aval porté sur ce billet et rejeter la demande de la banque de condam-
nation de M. [E] au titre dudit aval, l’arrêt, après avoir énoncé que l’obligation pré-
contractuelle d’information prévue à l’article 1112-1 du code civil est d’ordre public 
et qu’aucune disposition du code de commerce ne prévoyant de règles dérogatoires, 
elle s’applique au billet à ordre et à l’aval, retient que la banque n’a pas délivré une 
information efficiente à M. [E] quant à la portée de son aval. 

 5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce l’annulation de l’aval, 
en ce que, confirmant le jugement, il ordonne de lever la garantie bancaire pour le 
prêt de 70 000 euros à titre chirographaire correspondant au billet à ordre impayé 
n° 000200753 pour un montant initial de 70 000 euros et déboute la société Banque 
CIC-Est de sa demande de condamnation de M. [E] au titre de l’aval, et en ce qu’il 
rejette la demande de la société Banque CIC-Est fondée sur l’article 700 du code de 
procédure civile et la condamne aux entiers dépens d’appel, l’arrêt rendu le 30 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Articles L. 511-21 et L. 512-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la recherche de responsabilité de la banque pour manquement au devoir de mise en garde, à 
rapprocher : Com., 20 avril 2017, pourvoi n° 15-14.812, Bull. 2017, IV, n° 53 (rejet).

ENERGIE

Com., 13 avril 2023, n° 20-17.368, (B), FS

– Rejet –

 ■ Electricité – Réseaux de transport et de distribution – Gestionnaire – 
Responsabilité du fait des produits défectueux – Producteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2020), le 28 juillet 2010, des dysfonction-
nements sont apparus sur des appareils électriques équipant une agence de la société 
Cafpi, qu’une expertise amiable a attribué à une surtension provoquée par une rupture 
du circuit neutre du réseau de distribution.

 2. La société Aviva assurances (la société Aviva) a partiellement indemnisé la société 
Cafpi.

 3. Le 27 mai 2015, soutenant que les dommages étaient imputables à la société En-
edis, les sociétés Cafpi et Aviva l’ont assignée en indemnisation sur le fondement des 
articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et L. 121-12 du code des assurances.

La société Enedis, faisant valoir que seules les règles de la responsabilité du fait des 
produits défectueux étaient applicables, leur a opposé la prescription triennale de leur 
action.

 4. Par un arrêt du 10 novembre 2021, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpré-
tation de l’article 2 et de l’article 3, § 1, de la directive 85/374/CEE du Conseil du 
25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, telle que modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 10 mai 1999 (la directive 85/374/CEE).

 5. La CJUE a répondu à la question préjudicielle par un arrêt du 24 novembre 2022 
(CJUE, arrêt du 24 novembre 2022, Cafpi et Aviva assurances, C-691/21).
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Les sociétés Cafpi et Aviva font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme pres-
crite, leur action en responsabilité du fait des produits défectueux, alors « que selon 
l’article  1386-6, devenu 1245-5, du code civil, est producteur, lorsqu’il agit à titre 
professionnel, le fabricant d’un produit fini, le producteur d’une matière première, 
le fabricant d’une partie composante ; que selon l’article 1386-3, devenu 1245-2 du 
même code, l’électricité est considérée comme un produit ; qu’en retenant la qualité 
de producteur de la société Enedis cependant que celle-ci, en sa qualité de gestion-
naire du réseau électrique, est chargée de transporter et de distribuer l’électricité en 
provenance du producteur de celle-ci et que sa seule intervention sur la puissance 
de l’énergie transportée ne fait pas d’elle le producteur d’un produit fini nouveau, 
«  l’électricité distribuée  », distinct de l’électricité qui lui est ainsi fournie, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article 1386-6, devenu 1245-5, du code civil, 
ensemble l’article 1386-3, devenu 1245-2, du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 2 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985, pour 
l’application de cette directive, le terme « produit » désigne également l’électricité et, 
selon l’article 3, § 1, le terme « producteur » désigne le fabricant d’un produit fini, le 
producteur d’une matière première ou le fabricant d’une partie composante, et toute 
personne qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa 
marque ou un autre signe distinctif. 

 8. La directive 85/374/CEE a été transposée en droit interne par la loi n° 98-389 du 
19 mai 1998 aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 1245 à 1245-17, du code civil.

 9. Aux termes de l’article 1386-3, devenu 1245-2, du code civil, l’électricité est consi-
dérée comme un produit et, aux termes de l’article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 1, 
du même code, est producteur, lorsqu’il agit à titre professionnel, le fabricant d’un pro-
duit fini, le producteur d’une matière première, le fabricant d’une partie composante.

 10. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE a dit pour droit :

 « L’article 3, § 1, de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985, rela-
tive au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, telle 
que modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 
10 mai 1999, doit être interprété en ce sens que le gestionnaire d’un réseau de dis-
tribution d’électricité doit être considéré comme étant un « producteur », au sens de 
cette disposition, dès lors qu’il modifie le niveau de tension de l’électricité en vue de 
sa distribution au client final. »

 11. Elle a, à cet effet, précisé qu’un gestionnaire d’un réseau de distribution d’électri-
cité ne se limite pas à livrer de l’électricité, mais participe au processus de sa produc-
tion en modifiant une de ses caractéristiques, à savoir sa tension, en vue de la mettre en 
état d’être offerte au public aux fins d’être utilisée ou consommée (point 45).

 12. Il en résulte que le gestionnaire d’un réseau de distribution d’électricité doit être 
considéré comme un « producteur », au sens de l’article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 
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1, du code civil, dès lors qu’il modifie le niveau de tension de l’électricité en vue de 
sa distribution au client final.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés Cafpi et Aviva font le même grief à l’arrêt, alors « que le régime de 
la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres 
régimes de responsabilité contractuelle ou extra contractuelle, pourvu que ceux-ci 
reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité du produit 
litigieux, tels notamment la faute ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
la localisation de la surtension et la rupture du neutre étaient une question distincte 
relevant de la question du lien de causalité entre le défaut de sécurité du produit et le 
dommage cependant qu’il lui appartenait de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si ces éléments, tels que constatés par les experts, n’étaient pas de nature à caractériser 
un manquement de la société Enedis à ses obligations et à entraîner sa responsabilité 
contractuelle, exclusive du régime de prescription propre à la responsabilité du fait des 
produits défectueux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1386-6, devenu 1245-5 et 1386-17, devenu 1245-16, du code civil, ensemble 
l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 15. Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, que, si le régime 
de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres 
régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, c’est à la condition que 
ceux-ci reposent sur des fondements différents. 

 16. Ayant retenu, en premier lieu, que l’électricité constitue au sens de l’article 1386-
3 du code civil un produit, en deuxième lieu, qu’il était établi que le dommage était 
consécutif à une surtension, liée elle-même à une rupture du neutre du réseau de dis-
tribution triphasé d’[Enedis], en troisième lieu, que cette surtension était constitutive 
d’un défaut de sécurité, ce dont elle a déduit que le litige ressortait du seul régime de 
la responsabilité pour produits défectueux, dès lors que l’action était dirigée contre 
Enedis, qui est un producteur, en raison d’un défaut de sécurité du produit litigieux, 
la cour d’appel, qui a ainsi exclu que le manquement invoqué à l’obligation de résultat 
d’entretien des branchements du réseau constitue un fondement distinct du défaut du 
produit en cause et procédé à la recherche prétendument omise, a légalement justifié 
sa décision.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 1, du code civil.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 19 avril 2023, n° 21-19.563, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Action en garantie de paiement 
exercée par le conjoint coobligé – Recevabilité – Détermination.

Il résulte de l’article L. 643-11, II, du code de commerce que l’action en garantie de paiement exercée par un 
coobligé du débiteur soumis à la procédure collective, qui a payé à la place de ce dernier une somme d’argent 
fondée sur une créance née antérieurement au jugement d’ouverture, peut être reprise à la clôture de la liquida-
tion judiciaire. Le conjoint coobligé est donc recevable à poursuivre le débiteur au fur et à mesure des paiements 
qu’il effectue postérieurement à la clôture de la liquidation judiciaire, en remboursement des sommes qu’il doit 
lui-même régler.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 mai 2021), M. [U] et Mme [H], alors mariés sous 
le régime de la communauté, ont acquis un fonds de commerce à l’aide de deux prêts 
consentis le 17  avril 2008 par la Caisse d’épargne et de prévoyance des Hauts-de-
France (la banque).

Le divorce a été prononcé en 2013 et un acte authentique de partage de communauté 
du 16 août 2013 a attribué à M. [U] la propriété de l’immeuble commun et du fonds 
de commerce, à charge pour lui de rembourser les prêts souscrits par les deux époux 
pendant le mariage ainsi que le passif grevant le fonds de commerce.

Les 27 novembre 2015 et 20 mai 2016, M. [U] a été mis en redressement puis liqui-
dation judiciaires, cette dernière ayant été clôturée pour insuffisance d’actif le 27 avril 
2018. 

 2. Le 4 septembre 2018, faisant valoir qu’elle était l’objet de mesures d’exécution for-
cée de la part de la banque, Mme [H] a assigné M. [U] pour le voir déclaré seul tenu 
de rembourser l’intégralité des emprunts contractés pour le fonds de commerce et en 
garantie de toutes les mesures d’exécution forcée qui seraient engagées contre elle. 
M. [U] a opposé l’irrecevabilité de la demande.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir qu’il a opposées à la 
demande, de dire qu’il sera tenu vis-à-vis de Mme [H] de l’intégralité de la dette soli-
daire résultant des prêts lorsqu’elle l’aura payée à la banque et de dire qu’il sera tenu de 
garantir Mme [H] des paiements, y compris les frais, qu’elle a ou aura effectués entre 
les mains de la banque en vertu des prêts litigieux, alors :

 « 1°/ que le jugement d’ouverture d’une liquidation judiciaire interrompt ou in-
terdit toute action en justice tendant à la condamnation du débiteur au paiement 
d’une somme d’argent de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas née 
régulièrement après le jugement d’ouverture pour les besoins du déroulement de la 
procédure ou de la période d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie 
au débiteur pendant cette période ; qu’ainsi est soumise à l’interdiction des poursuites 
l’action de l’ex-époux et co-emprunteur solidaire du débiteur en liquidation visant 
à être relevé et garanti par le débiteur en liquidation judiciaire, de sommes pouvant 
être mises à sa charge au titre des emprunts souscrits antérieurement à l’ouverture 
de la procédure collective, fondée sur l’engagement pris par ce dernier lors de son 
divorce de prendre en charge au titre de la contribution à la dette le remboursement 
de l’intégralité desdits emprunts, une telle demande tendant à la condamnation de 
ce dernier au paiement de sommes d’argent pour une cause antérieure à l’ouverture 
de la procédure collective ; qu’en affirmant, pour juger recevable l’action en garan-
tie exercée par Mme [H] contre M. [U], que « Mme [H] demande à être relevée et 
garantie par M. [U] dont la liquidation judiciaire a été prononcée le 20 mai 2016, 
des sommes pouvant être mises à sa charge au titre de crédits et emprunts contractés 
conjointement durant leur mariage. Cette demande fondée sur l’engagement pris par 
M. [U] le 16 août 2013, dans l’acte liquidatif de la communauté ayant existé entre eux, 
a été formée après que la Caisse d’épargne a diligenté, le 26 juin 2018, à l’encontre 
de Mme  [H] une saisie-attribution et qu’a été saisie sur son compte la somme de 
1 541,12 euros. Cette demande tend donc à la condamnation de M. [U] à la garantir 
du paiement de sommes d’argent pour une cause postérieure à l’ouverture de la pro-
cédure collective le 25 novembre 2015, de sorte qu’elle n’était pas soumise à l’inter-
diction des poursuites », cependant que la demande de Mme [H] tendant à être relevée 
et garantie par M. [U] de sommes pouvant être mises à sa charge au titre des crédits 
litigieux, fondée sur le prétendu engagement pris par M. [U] dans l’acte de partage de 
communauté antérieur à l’ouverture de la procédure collective, tendait à la condam-
nation de ce dernier au paiement de sommes d’argent pour une cause antérieure à 
l’ouverture de la procédure collective, de sorte qu’elle était soumise à l’interdiction des 
poursuites, la cour d’appel a violé les articles L. 622-21 du code de commerce, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 
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2021, et L. 641-3 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 ;

 2°/ que le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ne 
fait pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de leurs actions contre le débi-
teur ; que si, par dérogation, les coobligés peuvent poursuivre le débiteur, ce n’est qu’à 
la condition d’avoir préalablement payé à la place de celui-ci et dans la limite de ce 
paiement ; que dès lors, est irrecevable l’action d’un coobligé tendant à être relevé et 
garanti par le débiteur de sommes susceptibles d’être mises à sa charge au titre de leur 
dette solidaire ; qu’en retenant, pour juger recevable l’action de Mme [H] tendant à 
être relevée et garantie par M. [U] de sommes pouvant être mises à sa charge au titre 
des emprunts litigieux, que « Mme [H] a, par l’effet de la saisie-attribution diligentée 
par la banque, payé la somme de 990,29 euros (solde du compte saisi moins la somme 
de 550,93 euros insaisissable) au titre des prêts contractés conjointement avec son ex 
époux et a donc retrouvé, en sa qualité de coobligée son droit de poursuite indivi-
duelle », cependant que l’action de Mme [H], en tant que coobligée, tendant à être 
relevée et garantie par M. [U] de sommes pouvant être mises à sa charge au titre des 
crédits souscrits solidairement par les parties était nécessairement irrecevable, peu im-
portant que Mme [H] ait par ailleurs déjà payé une somme à la banque, la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant et violé l’article L. 643-11 du code de commerce ; 

 3°/ le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ne fait 
pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de leurs actions contre le débiteur ; 
que si, par dérogation, les coobligés peuvent poursuivre le débiteur, ce n’est qu’à la 
condition d’avoir payé à la place de celui-ci et dans la limite de ce paiement ; que dès 
lors, est irrecevable l’action d’un coobligé tendant à être relevé et garanti par le débi-
teur de sommes susceptibles d’être mises à sa charge au titre de leur dette solidaire ; 
qu’en jugeant recevable l’action de Mme [H] tendant à être relevée et garantie par 
M. [U] de sommes pouvant être mises à sa charge au titre des crédits litigieux aux 
motifs qu’« en l’espèce, la demande formée par Mme [H] est une demande en garantie 
qui ne suppose donc pas qu’elle ait préalablement réglé les sommes pour lesquelles 
elle forme cette demande », cependant que Mme [H] en qualité de coobligée était 
irrecevable à former une telle demande en garantie contre M. [U], la cour d’appel a 
violé l’article L. 643-11 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 643-11, II, du code de commerce que l’action en garantie 
de paiement exercée par un coobligé du débiteur soumis à la procédure collective, 
qui a payé à la place de ce dernier une somme d’argent fondée sur une créance née 
antérieurement au jugement d’ouverture, action qui a été arrêtée par ce dernier, peut 
être reprise à la clôture de la liquidation judiciaire.

 6. Si la créance en garantie de paiement de Mme  [H], née de l’engagement que 
M. [U] avait pris dans l’acte du 16 août 2013, est antérieure au jugement de liquida-
tion judiciaire et soumise au principe de l’arrêt des poursuites, contrairement à ce que 
retient l’arrêt, Mme [H], en sa qualité de coobligée de cette créance, est, en applica-
tion de l’article L. 643-11, II, du code de commerce, recevable, au fur et à mesure de 
ses paiements effectués à la suite des demandes de la banque, même postérieurs à la 
clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif de M. [U], à poursuivre 
ce dernier.
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 7. L’arrêt constate que Mme [H] poursuit l’exécution de l’engagement pris par M. [U] 
dans l’acte du 16 août 2013 de rembourser les prêts souscrits par les deux époux pen-
dant le mariage.

 8. Il en résulte que Mme [H] est recevable à poursuivre celui-ci, au fur et à mesure 
des paiements qu’elle effectue auprès de la banque, postérieurement à la clôture de la 
liquidation judiciaire, en remboursement des sommes ainsi payées. 

 9. Par ce motif de pur droit substitué aux motifs critiqués par le moyen, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la dé-
cision attaquée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article L. 643-11, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours exercé par la caution qui a payé à la place du débiteur dont la liquidation judiciaire 
a été clôturée pour insuffisance d’actif, à rapprocher : Com., 12 mai 2009, pourvoi n° 08-13.430, 
Bull. 2009, IV, n° 67 (rejet) ; Com., 28 juin 2016, pourvoi n° 14-21.810, Bull. 2016, IV, n° 98 
(rejet).

Com., 19 avril 2023, n° 21-19.743, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Rétablissement professionnel – Clôture – Jugement de clôture – 
Portée – Effacement des dettes – Limite – Montant indiqué dans 
l’état chiffré des créances.

Selon l’article L. 645-11 du code de commerce, la clôture de la procédure de rétablissement professionnel d’un 
débiteur entraîne l’effacement de ses dettes à l’égard des créanciers dont la créance est née antérieurement au 
jugement d’ouverture de cette procédure, a été portée à la connaissance du juge commis par le débiteur et a fait 
l’objet de l’information prévue à l’article L. 645-8 de ce code. 

Selon l’article R. 645-17 du même code, le jugement de clôture comprend l’état chiffré des créances effacées avec 
l’indication, selon le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des créanciers. 

Il en résulte qu’une dette n’est susceptible d’être effacée par la clôture de la procédure qu’à concurrence du mon-
tant indiqué dans cet état chiffré des créances.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 18 mai 2021), le 7 avril 1989, la société ci-
vile immobilière L’Olivier d’Aude (la SCI) a consenti à Mme [G] un bail portant sur 
un local commercial moyennant le paiement d’un loyer, payable mensuellement et 
d’avance par termes égaux de 4 000,00 francs (702,33 euros).

 2. Le 8 novembre 2019, la SCI a fait délivrer à sa locataire un commandement de 
payer la somme de 36 429,40 euros en principal, cet acte reproduisant la clause réso-
lutoire incluse au contrat de bail.

 3. Par un jugement du 3 décembre 2019, Mme [G] a bénéficié d’une procédure de 
rétablissement professionnel.

 4. Le 9 mars 2020, la SCI a assigné en référé Mme [G] en constatation de l’acquisition 
de la clause résolutoire du bail et en paiement d’une somme provisionnelle égale aux 
loyers impayés.

 5. Entre-temps, un jugement du 21 juillet 2020 a ordonné la clôture de la procédure 
de rétablissement professionnel de Mme [G] et dit que cette clôture entraînait l’ef-
facement des dettes figurant sur la liste des créances déclarées annexée au jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de résiliation du bail et de paie-
ment d’un arriéré de loyers ainsi que d’une indemnité d’occupation, alors « que la 
clôture de la procédure de rétablissement professionnel entraîne effacement des dettes 
à l’égard des créanciers dont la créance, née antérieurement au jugement d’ouverture 
de la procédure, a été portée à la connaissance du juge commis par le débiteur et a 
fait l’objet de l’information prévue à l’article L. 645-8 du code de commerce ; que la 
cour d’appel a constaté que, dans le cadre de la procédure de rétablissement profes-
sionnel, « la débitrice a indiqué (...) devoir (à la SCI L’Olivier d’Aude) la somme de 
18 330,58 euros » ; que, néanmoins, elle a infirmé l’ordonnance de référé entreprise en 
ce qu’elle avait constaté que le commandement de payer du 8 novembre 2019, visant 
la clause résolutoire et portant sur la somme de 36 774,87 euros, dont 36 429,40 euros 
au titre du principal de la créance de loyers, était demeuré infructueux un mois après 
sa signification, constaté que la clause résolutoire était acquise au bailleur à compter 
du 8 décembre 2019 et constaté la résolution du bail signé le 7 avril 1989 et, statuant à 
nouveau, a débouté la SCI de ses demandes à ce titre ; qu’en considérant ainsi la dette 
d’un montant de 36 429,40 euros comme ayant été effacée en totalité par la clôture 
du rétablissement professionnel, quand cette dette n’avait été portée par la débitrice 
à la connaissance du juge commis qu’à concurrence de 18 330,58 euros, la cour n’a 
pas déduit de ses propres constatations les conséquences qui s’en déduisaient néces-
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sairement au regard de l’article L. 645-11 du code de commerce, que, par suite, elle a 
violé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 645-11 et R. 645-17 du code de commerce :

 8. Selon le premier de ces textes, la clôture de la procédure de rétablissement profes-
sionnel entraîne effacement des dettes à l’égard des créanciers dont la créance est née 
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure, a été portée à la connais-
sance du juge commis par le débiteur et a fait l’objet de l’information prévue à l’article 
L. 645-8 du code de commerce.

 9. Selon le second, le jugement de clôture comprend l’état chiffré des créances effa-
cées avec l’indication, selon le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou 
siège des créanciers.

 10. Il en résulte qu’une dette n’est susceptible d’être effacée par la clôture de la procé-
dure qu’à concurrence du montant indiqué dans cet état chiffré des créances.

 11. Pour rejeter les demandes de constat de la résiliation du bail et de paiement de 
l’arriéré des loyers formées par la SCI, l’arrêt retient que la dette de loyer de la lo-
cataire existait avant le 8 novembre 2019, date du commandement de payer, que, par 
une lettre du 6 avril 2020, le mandataire au rétablissement professionnel de Mme [G] 
a invité la SCI à lui adresser sa déclaration de créance dans les délais légaux, lui expo-
sant que la débitrice avait indiqué lui devoir la somme de 18 330,58 euros, et que la 
créance de loyers ne fait pas partie des créances exclues de l’effacement.

 12. En statuant ainsi, alors que la créance portée à la connaissance du juge commis et 
faisant l’objet du jugement de clôture de la procédure de rétablissement professionnel 
de Mme [G], emportant son effacement, était de 18 330,58 euros, tandis que la SCI se 
prévalait d’un commandement de payer portant sur un arriéré de loyers d’un montant 
supérieur, de 36 429,40 euros en principal, la cour d’appel, en retenant l’effacement 
intégral de la dette de Mme [G], a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 645-11 et R. 645-17 du code de commerce.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 19 avril 2023, n° 21-20.655, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Eléments incorporels – 
Cession de gré à gré – Autorisation du juge-commissaire – 
Cession du droit au bail, seule ou incluse dans celle du fonds 
de commerce – Clauses restrictives de cession – Respect par le 
liquidateur – Conditions – Détermination.

Il résulte de la combinaison de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et des articles L. 145-16, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-172 du 14 février 2022, L. 641-12 et L. 642-19 du code de commerce qu’en cas de liquidation 
judiciaire, la cession du droit au bail, seule ou même incluse dans celle du fonds de commerce, autorisée par le 
juge-commissaire en application du dernier texte précité, se fait aux conditions prévues par le contrat à la date du 
jugement d’ouverture, à l’exception de la clause imposant au cédant des obligations solidaires avec le cessionnaire. 

En conséquence, lorsqu’il envisage une telle cession, le liquidateur est tenu de se conformer à la clause du bail 
prévoyant l’agrément du cessionnaire par le bailleur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 juin 2021), le 10 mai 2013, la SCI du [Adresse 3] (la 
SCI) a consenti un bail commercial à la société Feel Good Coffee.

 2. Un jugement du 27 août 2020 a prononcé la résolution du plan de redressement de 
la société Feel Good Coffee et mis cette dernière en liquidation judiciaire, la société 
MJC2A étant désignée en qualité de liquidateur. 

 3. Le 5 octobre 2020, la SCI a délivré au liquidateur un commandement de payer les 
loyers postérieurs au jugement d’ouverture, puis demandé, par une requête du 3 no-
vembre 2020, la résiliation du bail.

 4. Le 6 octobre 2020, le liquidateur a saisi le juge-commissaire afin que soit autorisée 
la cession de gré à gré du fonds de commerce de la société débitrice, en ce compris le 
bail commercial, en application de l’article L. 642-19 du code de commerce.

 5. Par une ordonnance du 17 décembre 2020, le juge-commissaire a, en dépit de l’op-
position de la SCI, autorisé la cession du fonds de commerce de la société débitrice au 
profit de la société SLR Sushi. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de résiliation du bail 
et d’ordonner la cession de gré à gré du fonds de commerce de la société Feel Good 
Coffee au profit de la société SLR Sushi, alors que « le juge doit, en toutes circons-
tances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il ne 
peut relever d’office un moyen sans inviter au préalable les parties à présenter leurs 
observations sur ce point ; qu’en relevant d’office le moyen selon lequel « la demande 
du bailleur de résiliation du bail est une demande nouvelle et il y a lieu de relever 
d’office son irrecevabilité en application de l’article 564 du code de procédure civile » 
sans inviter, au préalable, la SCI du [Adresse 3] à présenter ses observations sur ce point, 
la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 7. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 8. Pour déclarer irrecevable la demande de la SCI tendant à voir constater la résilia-
tion du bail, l’arrêt retient que cette demande est nouvelle et qu’il y a lieu de relever 
d’office son irrecevabilité en application de l’article 564 du code de procédure civile.

 9. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur ce moyen qu’elle relevait d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La SCI fait grief à l’arrêt d’ordonner la cession de gré à gré du fonds de com-
merce précédemment exploité par la société Feel Good Coffee au profit de la société 
SLR Sushi, alors « qu’en application de l’article L. 642-19 du code de commerce, en 
cas de liquidation judiciaire le juge-commissaire autorise, aux prix et conditions qu’il 
détermine, la vente de gré à gré des autres biens du débiteur ; que la cession du droit 
au bail se fait aux conditions prévues par le contrat de bail ; qu’en l’espèce, la société 
SCI du [Adresse 3] faisait valoir que, même en cas de liquidation judiciaire, le respect 
des conditions et clauses prévues au bail commercial s’imposaient au juge-commissaire 
dans le cadre d’une cession du fonds de commerce et en conséquence qu’une cession 
de fonds de commerce et de bail commercial ne pouvait être autorisée par le juge 
commissaire sans l’agrément du bailleur dès lors que celui-ci était exigé par les clauses 
du bail ; qu’en retenant, pour confirmer l’ordonnance autorisant la cession du fonds de 
commerce, que l’article 6.1.8 du contrat imposant l’agrément du bailleur pour toute 
cession du bail ne s’appliquait pas en cas de cession de fonds de commerce, la cour 
d’appel a violé l’article L. 642-19 du code de commerce, dans sa rédaction applicable 
au litige issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ensemble l’article 1134 
du code civil, dans sa rédaction applicable antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, aujourd’hui article 1103 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10  février 2016, et les articles L. 145-16, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2022-172 du 14 février 2022, L. 641-12 et L. 642-19 du code 
de commerce :

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de liquidation judiciaire, la 
cession du droit au bail, seule ou même incluse dans celle du fonds de commerce, au-
torisée par le juge-commissaire, se fait aux conditions prévues par le contrat à la date 
du jugement d’ouverture, à l’exception de la clause imposant au cédant des obligations 
solidaires avec le cessionnaire.

En conséquence, le bailleur est fondé à se prévaloir de la clause du bail prévoyant 
l’agrément du cessionnaire par le bailleur.

 12. Pour rejeter la contestation de la SCI, qui s’opposait à la cession du fonds incluant 
le droit au bail en soutenant qu’il résultait de l’article 6.1.8 du bail que la cession était 
subordonnée à son agrément, l’arrêt retient que cette clause ne s’applique qu’en cas de 
cession du bail et non du fonds de commerce, comme c’est le cas en l’espèce. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ; articles L. 145-16, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-172 du 
14 février 2022, L. 641-12 et L. 642-19 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le respect par le liquidateur des clauses restrictives de cession du bail commercial, à rappro-
cher : Com., 13 février 2007, pourvoi n° 06-11.289, Bull. 2007, IV, n° 34 (cassation partielle) ; 
Com., 27 septembre 2011, pourvoi n° 10-23.539, Bull. 2011, IV, n° 141 (rejet).
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ETAT

1re Civ., 13 avril 2023, n° 18-20.915, (B), FS

– Rejet –

 ■ Etat étranger – Immunité d’exécution – Exclusion – Renonciation 
expresse de l’Etat – Cas – Créances fiscales.

Dès lors que les biens d’un Etat ne sont pas spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés dans l’exercice des 
missions diplomatiques ou consulaires, la renonciation expresse de cet Etat à l’immunité d’exécution suffit pour 
que les actifs en cause puissent faire l’objet d’une mesure d’exécution, peu important que ceux-ci aient consisté 
en des créances fiscales, sans que soit en outre requise une renonciation spéciale. 

Le principe d’unicité du patrimoine implique que les dettes nées à l’occasion de l’activité d’une succursale 
puissent être poursuivies au lieu du siège de la société, y compris s’agissant d’une dette fiscale engendrée par 
l’activité exercée, sur le territoire d’un Etat étranger, par la succursale d’une société ayant son siège en France. 

Par ailleurs, si l’établissement de l’impôt et son recouvrement sur son propre territoire constituent des prérogatives 
de puissance publique d’un État souverain et si le principe de territorialité des voies d’exécution fait obstacle 
à ce qu’un Etat recouvre ses créances fiscales sur le territoire d’un autre Etat par d’autres voies que celles de la 
coopération inter-étatique, en revanche, dès lors qu’un Etat étranger renonce à son immunité d’exécution, aucun 
principe ne s’oppose à ce que les créances fiscales que celui-ci détient sur des redevables domiciliés en France 
fassent l’objet de mesures d’exécution de droit commun de la part du créancier bénéficiaire de cette renonciation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mai 2018), en novembre 2016, la société COMMI-
SIMPEX a, en exécution d’une sentence arbitrale condamnant la République du 
Congo à lui payer diverses sommes, pratiqué une saisie-attribution de créances entre 
les mains de la société EDF Africa Services, redevable à la République du Congo de 
différents impôts et taxes.

 2. La République du Congo a saisi un juge de l’exécution en nullité et mainlevée de 
la mesure.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. La République du Congo fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité et 
mainlevée de la saisie-attribution, alors « que si les Etats peuvent renoncer, par écrit, 
à l’immunité d’exécution dont ils disposent sur des biens ou des catégories de biens 
utilisés ou destinés à être utilisés à des fins publiques, cette renonciation n’est valable 
qu’à la condition d’être expresse et spéciale, en mentionnant les biens ou catégories de 
biens pour lesquels la renonciation est consentie ; que les créances de nature fiscale ou 
sociale d’un Etat sont des biens qui sont par nature attachés à l’exercice de prérogatives 
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de puissance publique, de sorte qu’elles ne peuvent faire l’objet de voies d’exécution 
exercées par un tiers qu’à la condition que l’Etat concerné ait renoncé spécifiquement 
à son immunité d’exécution sur ces créances ; que, pour valider la saisie-attribution 
litigieuse, la cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a retenu que dès lors qu’il 
n’était pas soutenu que les biens saisis seraient utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice des fonctions de la mission diplomatique ou des postes consulaires de la 
République du Congo, de ses missions spéciales ou de ses missions auprès des organi-
sations internationales, il s’en inférait que conformément aux principes du droit inter-
national coutumier, repris par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, en présence 
d’une renonciation expresse de la République du Congo à son immunité d’exécution, 
ces créances pouvaient faire l’objet d’une mesure d’exécution, peu important que les 
biens saisis soient spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés à des fins spéci-
fiques non commerciales, qu’il s’agisse de créances fiscales et que la créance cause de 
la saisie n’ait aucun lien avec l’objet de la saisie ; qu’en statuant de la sorte, quand il 
résultait de ses propres constatations que la saisie-attribution du 15 novembre 2016 
n’avait permis d’appréhender que des sommes dont la société EDF Africa Services, par 
le biais de sa succursale Hema Congo, était redevable envers la République du Congo 
au titre de dettes fiscales, de sorte que des mesures d’exécution forcée ne pouvaient 
être diligentées sur ces sommes qu’à la condition que la République du Congo ait 
spécifiquement renoncé à son immunité d’exécution sur ces créances, la cour d’appel 
a encore violé l’article L. 111-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant relevé qu’il n’était pas soutenu que les biens saisis aient été spécifiquement 
utilisés ou destinés à être utilisés dans l’exercice des missions diplomatiques ou consu-
laires de la République du Congo, la cour d’appel en a exactement déduit que, selon 
les principes du droit international coutumier reflétés par la Convention des Nations 
unies du 2 décembre 2004 sur les immunités des Etats et de leurs biens, la renonciation 
expresse à l’immunité d’exécution, consentie par cet Etat dans le litige l’opposant à la 
société COMMISIMPEX, suffisait pour que les actifs en cause puissent faire l’objet 
d’une mesure d’exécution, peu important qu’ils aient consisté en des créances fiscales, 
sans que soit en outre requise une renonciation spéciale.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. La République du Congo fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les principes de territorialité des voies d’exécution et de recouvrement de 
l’impôt excluent que des créances de nature fiscale puissent être appréhendées sur le 
territoire d’un Etat autre que l’Etat d’imposition ; qu’il s’en infère que la personne 
disposant d’un titre exécutoire contre un Etat ne peut procéder à la saisie-attribution 
sur le territoire d’un Etat étranger de sommes détenues par un tiers au titre de créances 
fiscales de l’Etat débiteur du saisissant ; qu’en retenant, pour valider la saisie-attribution 
litigieuse, que le litige ne concernait pas l’exercice en France de mesures de contraintes 
en vue du recouvrement par la République du Congo de créances fiscales et que les 
sommes saisies ne portent pas sur la ressource fiscale ou le produit de l’impôt en eux-
mêmes, mais sur une dette fiscale d’un tiers, quand il résultait de ses propres constata-
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tions que la dette de la société EDF Africa Services, tiers saisi, étant exclusivement de 
nature fiscale, seule la République du Congo pouvait procéder à des voies d’exécution 
forcée sur les sommes détenues par cette société afin d’en obtenir le recouvrement, la 
cour d’appel a méconnu l’article L. 111-1 du code des procédures civiles d’exécution ; 

 2°/ que les créances de nature fiscale et sociale sont localisées sur le territoire de l’Etat 
dans lequel l’activité économique qui en constitue le fait générateur a été exercée ; que 
les bénéfices réalisés par l’établissement stable d’une entreprise sont par principe im-
posés dans l’Etat dans lequel cet établissement exerce son activité, peu important qu’il 
n’ait pas la personnalité morale ou que sa comptabilité soit centralisée dans un autre 
Etat ; qu’en jugeant qu’en vertu du principe d’unicité du patrimoine, les créances du 
débiteur saisi, la société EDF Africa Services, devaient être localisées « au siège social 
de ce dernier, ainsi que celui-ci l’a bien compris puisqu’il a déclaré les dettes qu’il 
avait à l’égard de la République du Congo et dont il est seul redevable, sa succursale 
n’ayant pas la personnalité morale, peu important les réserves qu’il ait émises relatives 
à leur saisissabilité », la cour d’appel a violé l’article L. 111-1 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, le principe d’unicité du patrimoine résultant de l’article 2284 
du code civil implique que les dettes nées à l’occasion de l’activité d’une succursale 
puissent être poursuivies au lieu du siège de la société. Il n’en va pas différemment 
s’agissant d’une dette fiscale engendrée par l’activité exercée, sur le territoire d’un Etat 
étranger, par la succursale d’une société ayant son siège en France.

 8. En second lieu, si l’établissement de l’impôt et son recouvrement sur son propre 
territoire constituent des prérogatives de puissance publique d’un État souverain et si 
le principe de territorialité des voies d’exécution fait obstacle à ce qu’un Etat recouvre 
ses créances fiscales sur le territoire d’un autre Etat par d’autres voies que celles de la 
coopération inter-étatique, en revanche, dès lors qu’un Etat étranger renonce à son 
immunité d’exécution, aucun principe ne s’oppose à ce que les créances fiscales que 
cet Etat détient sur des redevables domiciliés en France fassent l’objet de mesures 
d’exécution de droit commun de la part du créancier bénéficiaire de cette renoncia-
tion.

 9. La cour d’appel a retenu à bon droit, d’une part, que le principe de territorialité 
de recouvrement de l’impôt ne s’appliquait pas dès lors que le litige ne concernait pas 
l’exercice, en France, de mesures de recouvrement de créances fiscales par la Répu-
blique du Congo, d’autre part, qu’en vertu du principe d’unicité du patrimoine, les 
créances de la République du Congo sur la société EDF Africa Services pouvaient être 
appréhendées au siège de celle-ci.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Ortscheidt -



166

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Convention des Nations unies du 2 décembre 2004 ; article 2284 code civil.

ETAT CIVIL

1re Civ., 5 avril 2023, n° 21-15.196, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Transcription – 
Transcription du mariage sur les registres français de l’état civil – 
Opposition – Demande de mainlevée – Tribunal judiciaire saisi – 
Délai pour statuer – Détermination.

Selon l’article 171-7, alinéa 5, du code civil, saisi par les époux d’une demande de mainlevée de l’opposition à 
la transcription de leur mariage sur les registres français de l’état civil, le tribunal judiciaire statue dans le mois. 
En cas d’appel, la cour statue dans le même délai. 

Le non-respect de ces délais n’est assorti d’aucune sanction et ne saurait entraîner de plein droit la mainlevée 
de l’opposition.

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Transcription – 
Transcription du mariage sur les registres français de l’état civil – 
Opposition – Demande de mainlevée – Cour d’appel saisie – Délai 
pour statuer – Détermination.

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Transcription – 
Transcription du mariage sur les registres français de l’état civil – 
Opposition – Demande de mainlevée – Tribunal judiciaire ou cour 
d’appel saisis – Délai pour statuer – Non-respect – Sanction – Défaut.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 01  février 2021), M.  [P], de nationalité française, 
et Mme [X], de nationalité algérienne, se sont mariés le 30 mars 2016 à [Localité 3] 
(Algérie).

 2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’est 
opposé à la transcription de cette union sur les registres français de l’état civil.

 3. Par acte du 1er octobre 2018, M. [P] et Mme [X] l’ont assigné en mainlevée de 
l’opposition.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et le second moyen 
du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, réunis

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen 
du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 5. M. [P] et Mme [X] font grief à l’arrêt rejeter leur demande de mainlevée, alors :

 « 1°/ que lorsque des indices sérieux laissent présumer que le mariage célébré devant 
une autorité étrangère encourt la nullité au titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 
162, 163, 180 ou 191, l’autorité diplomatique ou consulaire chargée de transcrire 
l’acte en informe immédiatement le ministère public et sursoit à la transcription  ; 
que le procureur de la République se prononce sur la transcription dans les six mois 
à compter de sa saisine ; que s’il ne s’est pas prononcé à l’échéance de ce délai ou s’il 
s’oppose à la transcription, les époux peuvent saisir le tribunal judiciaire pour qu’il soit 
statué sur la transcription du mariage ; que le tribunal judiciaire statue dans le mois, et 
en cas d’appel, la cour statue dans le même délai ; qu’ainsi, lorsque les époux saisissent 
le juge pour contester l’opposition du ministère public, en l’absence de décision se 
prononçant sur la transcription du mariage dans le délai d’un mois imparti, le sursis à la 
transcription de l’acte prend fin et la transcription est de droit ; qu’en l’espèce, le juge-
ment déféré n’ayant pas statué sur la transcription du mariage dans le délai d’un mois 
imparti, il appartenait à la cour d’appel d’en tirer les conséquences et de constater que 
la transcription du mariage des époux [P]-[X] était de droit ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 171-7 du code civil ;

 2°/ qu’en tout état de cause, l’arrêt attaqué encourt l’annulation sur le fondement de 
l’article 171-7 du code civil dès lors que la cour d’appel ne s’étant pas non plus pro-
noncée dans le délai d’un mois imparti pour statuer sur l’appel du jugement qui avait 
débouté les époux de leur demande de mainlevée de l’opposition à la transcription du 
mariage, il n’y avait plus matière à sursis à la transcription du mariage qui était de droit 
à la date de l’arrêt attaqué. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 171-7, alinéa 5, du code civil, saisi par les époux d’une demande de 
mainlevée de l’opposition à la transcription de leur mariage sur les registres français de 
l’état civil, le tribunal judiciaire statue dans le mois.

En cas d’appel, la cour statue dans le même délai.

 7. Le non-respect de ces délais n’est assorti d’aucune sanction et ne saurait entraîner 
de plein droit la mainlevée de l’opposition.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.



168

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 171-7, alinéa 5, du code civil.

EXECUTION PROVISOIRE

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-11.716, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision l’ordonnant – Infirmation – Effets – Restitution des sommes 
indûment perçues – Restitution par équivalent.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3  novembre 2020), M.  [Y], désigné promoteur, au 
travers de la société de droit luxembourgeois [H] et associés, devenue la société Cal-
hic, du fonds commun de placement (FCP) [H] patrimoine, ensuite dénommé MIF, 
en a confié la gestion à la société Véga multimanager devenue la société Compagnie 
1818-Gestion.

Par convention dite « promoteur » du 22 juin 2009, M. [Y] et la société [H] et asso-
ciés ont transféré la gestion de ce fonds à la société Affinity gestion, devenue la société 
Hermitage gestion privée (la société HGP).

 2. La société HGP ayant refusé, en réponse à une lettre de M. [Y], de procéder au 
transfert de la gestion du FCP MIF à une autre société de gestion, la société Calhic et 
M. [Y] l’ont assignée en exécution forcée de ce transfert.

 3. Par jugement du 25 juin 2015, revêtu de l’exécution provisoire et confirmé par 
un arrêt du 12  janvier 2017, un tribunal de commerce a ordonné, sous astreinte, à 
la société HGP de notifier par écrit à la société Calhic et à la société [H] et associés 
son accord pour le transfert à la société [H] et associés de la gestion du FCP MIF, de 
donner toutes instructions utiles à la banque RBC aux fins de mise en oeuvre de ce 
transfert avec le groupe CM-CIC ou toutes autres entités désignées par M. [Y], de 
procéder à toutes opérations et donner toutes signatures nécessaires à ce transfert et de 
communiquer les éléments d’information et documents relatifs à la gestion du FCP 
depuis le mois de juillet 2013 inclus.

 4. L’arrêt du 12 janvier 2017 a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation (Com., 
7 mai 2019, pourvoi n° 17-15.908).
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 5. La cour d’appel de renvoi a infirmé le jugement en toutes ses dispositions et, sta-
tuant à nouveau, débouté la société Calhic et M.  [Y] de toutes leurs demandes, la 
société HGP sollicitant leur condamnation au paiement de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice résultant de la perte des gains tirés des actifs en gestion.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [Y] et la société Calhic font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer à 
la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que si 
l’exécution d’un jugement exécutoire à titre provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls 
de celui qui la poursuit, à charge pour lui d’en réparer les conséquences dommageables 
si le titre est ultérieurement modifié, il en va différemment lorsque ce jugement a 
été confirmé par un arrêt d’appel ; qu’en effet, le pourvoi en cassation n’interdit pas 
l’exécution, cette exécution ne pouvant donner lieu qu’à restitution ; qu’en l’espèce, 
le jugement du 25  juin 2015 ayant été confirmé par l’arrêt du 12  janvier 2017, la 
cour d’appel de renvoi ne pouvait, suite la cassation prononcée par arrêt du 7 mai 
2019, qu’ordonner une mesure de restitution au profit de la société Hermitage gestion 
privée, et non la réparation des prétendus dommages causés par l’exécution ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 111-10 et L. 111-11 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, sous 
réserve des dispositions de l’article L. 311-4, l’exécution forcée peut être poursuivie 
jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécutoire à titre provisoire.

L’exécution est poursuivie aux risques du créancier. Celui-ci rétablit le débiteur dans 
ses droits en nature ou par équivalent si le titre est ultérieurement modifié.

 9. Il résulte de ce texte que lorsqu’un jugement, revêtu de l’exécution provisoire, a 
été exécuté, le créancier doit, en cas d’infirmation de celui-ci, par la cour d’appel de 
renvoi, à la suite de la cassation d’un premier arrêt confirmatif, rétablir le débiteur dans 
ses droits en nature ou par équivalent.

 10. Ayant exactement retenu que l’exécution d’une décision de justice exécutoire à 
titre provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, à charge pour 
lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences dommageables 
sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation, qu’il convenait de faire droit à la demande de dommages-intérêts 
à hauteur de 126 276 euros.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, et le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 12. M. [Y] et la société Calhic font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer 
à la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que 
le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en s’abstenant 
de répondre aux conclusions de la société Calhic et de M. [Y], qui concluaient au rejet 
des demandes indemnitaires formulées à leur encontre par la société Hermitage ges-
tion privée dès lors que seule la société [H] et associés s’était vue transférer le bénéfice 
de la gestion du fonds commun de placement MIF, et non eux-mêmes, par suite du 
jugement du tribunal de commerce du 25 juin 2015 assorti de l’exécution provisoire, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 13. M. [Y] fait grief à l’arrêt de le condamner, in solidum avec la société Calhic, à 
payer à la société HGP la somme de 126 276 euros à titre de dommages-intérêts, alors 
« que seul le créancier de l’obligation mise à la charge du débiteur par une décision 
de justice exécutoire à titre provisoire ultérieurement réformée est tenu de rétablir le 
débiteur dans ses droits  ; qu’en condamnant M. [Y] à payer à la société Hermitage 
gestion privée la somme de 126 276 euros à titre de dommages et intérêts, in solidum 
avec la société Calhic, cependant que l’obligation de notification de l’accord que la 
société Hermitage gestion privée avait été condamnée à donner sous astreinte pour le 
transfert de la gestion du fonds communs de placement MIF à la société [H] et associés 
n’était prévue qu’au profit de la société Calhic et de la société [H] et associés, ce dont 
il s’évinçait que M. [Y] n’était en rien créancier de l’obligation mise à la charge de la 
société Hermitage gestion privée par le jugement du 25 juin 2015, assorti de l’exé-
cution provisoire, la cour d’appel a violé l’article L. 111-10 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 14. Ayant relevé, en premier lieu, que la convention « promoteur », en exécution de 
laquelle le transfert de la gestion du fonds avait été organisé, avait été conclue entre, 
d’une part, la société HGP, d’autre part, la société Calhic et M. [Y] et, en second lieu, 
que ces deux derniers avaient assigné la société HGP à fin d’obtenir le transfert de la 
gestion du fonds, faisant ainsi ressortir que la société Calhic et M. [Y] étaient les deux 
créanciers de l’obligation, peu important que le transfert ait été effectué, en exécution 
du jugement infirmé, entre les mains de la société [H] et associés, dont M. [Y] était le 
gérant et associé et qui n’était pas partie à l’instance, c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 

Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 13 avril 2023, n° 21-25.771, (B), FS

– Cassation –

 ■ Indemnité – Fixation – Procédure – Expropriation selon les règles 
du droit commun – Immeuble frappé d’insalubrité – Valeur – 
Détermination.

Dès lors que l’immeuble exproprié a fait l’objet d’un arrêté préfectoral le déclarant insalubre à titre irrémédiable, 
les règles d’évaluation de l’article L. 511-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ne sau-
raient être écartées au motif qu’il existe un doute sur l’intention de l’expropriant de démolir le bien.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Riom, 26 octobre 2021) fixe les indemnités revenant à M. [D] à la 
suite de l’expropriation, au profit de la société publique locale du Velay (la SPLV), de 
plusieurs lots de copropriété lui appartenant au sein d’un immeuble déclaré insalubre 
à titre irrémédiable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La SPLV fait grief à l’arrêt de fixer comme elle le fait l’indemnité d’expropriation, 
alors « que dans le cadre de la procédure d’expropriation de locaux frappés d’insalubri-
té irrémédiable et d’une interdiction définitive d’habitation, l’indemnité due aux pro-
priétaires est appréciée, compte tenu du caractère impropre à l’habitation des locaux 
et installations expropriés, à la valeur du terrain nu, déduction faite des frais entraînés 
par leur démolition ; qu’en constatant en l’espèce que les locaux de M. [D] avaient été 
l’objet d’un arrêté du 21 décembre 2007 les déclarant insalubres à titre irrémédiable 
et en décidant, cependant, qu’il y avait lieu d’écarter la méthode dite de récupération 
foncière et d’estimer le bien selon la méthode classique des termes de comparaison, 
dès lors que la destruction de l’immeuble n’était qu’une possibilité, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et violé l’article L. 511-6 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 511-1, 1°, dans sa rédaction applicable à la cause, L. 511-5 et L. 511-6 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :

 3. Selon le premier de ces textes, peut être poursuivie, dans les conditions prévues 
aux articles L. 511-2 à L. 511-9, l’expropriation des immeubles déclarés insalubres à 
titre irrémédiable en application de l’article L. 1331-28 du code de la santé publique.

 4. Aux termes du deuxième, pour les immeubles mentionnés à l’article L.  511-1, 
l’indemnité d’expropriation est fixée et calculée conformément aux dispositions des 
articles L. 242-1 à L. 242-7 et du livre III sous réserve des dispositions de l’article 
L. 511-6.

 5. Aux termes du troisième, pour le calcul de l’indemnité due aux propriétaires, la 
valeur des biens est appréciée, compte tenu du caractère impropre à l’habitation des 
locaux et installations expropriés, à la valeur du terrain nu, déduction faite des frais 
entraînés par leur démolition, sauf lorsque les propriétaires occupaient eux-mêmes les 
immeubles déclarés insalubres ou frappés d’un arrêté de péril au moins deux ans avant 
la notification de la décision prévue à l’article L. 511-2 ou lorsque les immeubles ne 
sont ni insalubres, ni impropres à l’habitation, ni frappés d’un arrêté de péril.

 6. Pour écarter la méthode d’évaluation prévue à l’article L. 511-6, dite de la « ré-
cupération foncière  », l’arrêt énonce que la destruction complète du bien, seule à 
même de justifier l’application de ce texte, ne résulte que de la seule affirmation de 
l’expropriant, qui ne s’interdit pas de choisir une autre solution, et que, s’agissant d’une 
atteinte majeure au droit de propriété, la cour d’appel ne peut se satisfaire d’une simple 
possibilité. 

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’immeuble avait fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral le déclarant insalubre à titre irrémédiable, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Caston -

Textes visés : 
Articles L. 511-1, 1°, dans sa rédaction applicable à la cause, L. 511-5 et L. 511-6 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 septembre 2011, pourvoi n° 10-10.597, Bull. 2011, III, n° 143 (rejet).
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FORMATION PROFESSIONNELLE

Soc., 13 avril 2023, n° 21-22.242, (B), FS

– Rejet –

 ■ Formation continue – Dispositifs de formation – Contrat de 
professionnalisation – Bénéficiaire du contrat – Ancien étudiant de 
l’établissement de formation – Inscription – Conditions – Versement 
d’une contribution financière – Possibilité (non) – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 6325-1 et L. 6325-2-1 du code du travail que le contrat de pro-
fessionnalisation est un contrat de travail ouvert notamment aux personnes âgées de seize à vingt-cinq ans 
révolus afin de compléter leur formation initiale, qu’il est conclu entre un employeur et un salarié, et a pour 
objet de permettre à ce dernier d’acquérir une des qualifications prévues à l’article L. 6314-1 et de favoriser son 
insertion ou la réinsertion professionnelle, sans que les organismes publics ou privés de formation conditionnent 
l’inscription d’un salarié au versement par ce dernier d’une contribution financière de quelque nature qu’elle 
soit, peu important que le salarié ait été précédemment inscrit dans l’établissement dispensant la formation en 
qualité d’étudiant. 

Une cour d’appel en a exactement déduit qu’un établissement de formation ne peut réclamer de contribution au 
bénéficiaire d’un contrat de professionnalisation et doit lui rembourser les frais d’inscription versés.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juillet 2021), Mme [Y] et sept autres étudiants ont 
signé des contrats de professionnalisation au cours de la formation qu’ils ont entreprise 
au sein de l’association d’enseignement agricole de [Localité 10] (l’association) pour 
les années scolaires 2014-2015 puis 2015-2016. 

 2. N’ayant pu obtenir le remboursement des frais de scolarité acquittés au titre de ces 
années, ils ont saisi un tribunal de grande instance d’une demande en répétition de 
l’indu. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief à l’arrêt de la condamner à payer aux défendeurs au pourvoi 
des sommes en remboursement de frais de scolarité, ainsi qu’à titre de dommages-in-
térêts, alors « que l’objectif du législateur, en créant le contrat de professionnalisation, 
a été de permettre aux jeunes de moins de 26 ans et aux demandeurs d’emploi d’ac-
quérir un diplôme, un titre ou une qualification afin de favoriser leur insertion ou leur 
réinsertion professionnelle  ; qu’à l’heure actuelle, le contrat de professionnalisation 
s’adresse également à certaines catégories de personnes comme les bénéficiaires du 
RSA ou de l’AAH et a toujours pour objet de permettre aux intéressés d’acquérir une 
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des qualifications correspondant aux besoins prévisibles de l’économie ; que le contrat 
de professionnalisation n’est donc pas destiné aux jeunes qui, ni salariés, ni demandeurs 
d’emploi, ni appartenant à une catégorie nécessitant une protection spéciale, étaient 
déjà engagés dans un parcours d’enseignement destiné à l’acquisition d’un diplôme ; 
que par suite, si rien n’interdit la conclusion d’un contrat de professionnalisation entre 
un employeur, un élève d’un établissement d’enseignement et ce dernier, les dispo-
sitions légales prévoyant que les organismes de formation « ne peuvent condition-
ner l’inscription d’un salarié en contrat de professionnalisation au versement par ce 
dernier d’une contribution financière de quelque nature qu’elle soit », ne sauraient 
s’appliquer à l’étudiant inscrit dans une école d’ingénieurs depuis plusieurs années qui 
aurait normalement poursuivi ses études même s’il n’avait pas conclu un contrat de 
professionnalisation et qui, comme les années précédentes, règle les frais de scolarité 
qu’il aurait payés s’il avait poursuivi ses études sans conclure un tel contrat  ; qu’en 
décidant que l’Ecole d’ingénieurs de [Localité 10] ne pouvait réclamer à ses étudiants 
les frais de scolarité pour la période couvrant celle du contrat de professionnalisation, 
la cour d’appel a violé par fausse application les articles L. 6314-1, L. 6321-1, L. 6325-
2-1 et L. 6325-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de la combinaison des articles L. 6325-1 et L. 6325-2-1 du code du travail 
que le contrat de professionnalisation est un contrat de travail ouvert notamment aux 
personnes âgées de seize à vingt-cinq ans révolus afin de compléter leur formation 
initiale, qu’il est conclu entre un employeur et un salarié, et a pour objet de permettre 
à ce dernier d’acquérir une des qualifications prévues à l’article L. 6314-1 et de fa-
voriser son insertion ou la réinsertion professionnelle, sans que les organismes publics 
ou privés de formation conditionnent l’inscription d’un salarié au versement par ce 
dernier d’une contribution financière de quelque nature qu’elle soit, peu important 
que le salarié ait été précédemment inscrit dans l’établissement dispensant la formation 
en qualité d’étudiant.

 5. L’arrêt relève que la qualité préalable de salarié à la conclusion d’un contrat de 
professionnalisation n’est pas exigée et qu’un tel contrat est ouvert aux étudiants dès 
lors qu’il consiste à compléter une formation initiale effectuée sous statut scolaire ou 
universitaire, de sorte qu’est sans objet le débat opposant les parties sur le moment 
auquel l’étudiant acquiert la qualité de salarié. 

 6. Il retient également que le principe de gratuité du contrat de professionnalisation 
est consacré sans équivoque par l’article L. 6325-2-1 du code du travail, qu’il n’existe 
aucun texte législatif dérogatoire validant l’exception revendiquée par l’association et 
qu’un double financement est exclu puisque les frais de formation générale sont à la 
charge de l’employeur ou d’un opérateur de compétences.

 7. La cour d’appel en a exactement déduit que l’association ne pouvait réclamer de 
contributions aux intéressés et qu’elle devait leur rembourser les frais d’inscription 
pour les deux années couvrant la période du contrat de professionnalisation.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 6314-1, L. 6325-1 et L. 6325-2-1 du code du travail.

IMPOTS ET TAXES

Com., 5 avril 2023, n° 20-20.007, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Contributions indirectes – Saisie – Saisie de marchandises à la suite 
d’un procès-verbal – Demande de restitution – Délai de deux ans – 
Destruction de la marchandise à l’issue de ce délai – Portée.

Selon l’article L. 179 du livre des procédures fiscales, lorsque des marchandises ont été saisies à la suite d’un 
procès-verbal, aucune demande en restitution de ces marchandises ne peut être présentée à l’administration après 
expiration d’un délai de deux ans à compter de la saisie. 

Lorsqu’elle survient postérieurement à l’expiration de ce délai de deux ans, la destruction des marchandises 
saisies ne peut causer aucun préjudice à leur propriétaire dès lors que celui-ci n’est plus recevable à en demander 
la restitution.

 ■ Contributions indirectes – Saisie – Saisie de marchandises à la suite 
d’un procès-verbal – Destruction de la marchandise à l’issue du 
délai de deux ans – Préjudice causé au propriétaire (non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 mai 2020), la société Halal Foodservice (la socié-
té) a pour activité le négoce de gros alimentaire destiné essentiellement aux petits 
commerces de restauration rapide. A l’issue d’un contrôle opéré sur le fondement 
des articles L. 26, L. 27 et L. 35 du livre des procédures fiscales, l’administration des 
douanes a constaté que la société exerçait une activité de vente au détail de boissons 
sans respecter ses obligations légales.

 2. Par ordonnance d’un juge des libertés et de la détention du 12 mars 2014, confir-
mée le 3 février 2016 par une ordonnance du premier président d’une cour d’appel, 
l’administration des douanes a été autorisée à procéder à des visite et saisies dans les 
locaux de la société. Lors de ces opérations, qui se sont déroulées le 18 mars 2014, elle 
a procédé à la saisie de la recette hebdomadaire et du stock de boissons sucrées et non 
alcoolisées.

 3. Le 1er avril 2016, la société a sollicité de l’administration des douanes la restitution 
des sommes et des boissons saisies. Celle-ci a rejeté cette demande le 5 avril 2016, 
puis a informé la société, le 30 mai 2016 qu’elle avait procédé à la destruction des 
marchandises sur le fondement d’une ordonnance du président d’un tribunal ayant 
ordonné leur confiscation.

 4. La société a alors assigné l’administration des douanes afin d’obtenir, sur le fonde-
ment de l’article 401 du code des douanes, la réparation de son préjudice résultant de 
cette destruction.

 Sur le premier moyen, pris en sa neuvième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris en toutes ses dispo-
sitions et, statuant à nouveau, de dire qu’elle n’avait pas d’intérêt à agir et de rejeter 
toute autre demande, alors « que, sauf exception, l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention ; qu’en énonçant que 
par application des dispositions de l’article L. 242 du livre des procédures fiscales, la 
société était dépourvue d’intérêt à agir pour ne pas avoir demandé la restitution des 
marchandises dans le délai de deux ans à compter de leur saisie, cependant que la so-
ciété avait un intérêt à demander, en réparation du préjudice dont elle soutenait qu’il 
résultait de la gestion fautive par l’administration des biens saisis, la condamnation de 
celle-ci à lui verser une certaine somme d’argent, la cour d’appel a violé l’article 31 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 6. Selon ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès 
ou au rejet d’une prétention.

 7. Pour dire que la société n’avait pas intérêt à agir et rejeter les demandes de celle-ci, 
l’arrêt, après avoir énoncé qu’aux termes de l’article L. 179 du livre des procédures 
fiscales, aucune demande en restitution de marchandises saisies ne peut être présentée 
à l’administration des douanes après expiration d’un délai de deux ans à compter de 
la saisie, retient que la société n’ayant adressé une demande de restitution à l’adminis-
tration des douanes que le 1er avril 2016, en dehors du délai de deux ans prévu à cet 
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article, elle a renoncé à interrompre le délai de prescription acquisitive des marchan-
dises saisies qui a couru au bénéfice de l’administration.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser le défaut d’intérêt 
de la société à agir en responsabilité de l’administration des douanes du fait de ses 
employés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Toute personne qui demande la condamnation de l’administration des douanes 
au paiement de dommages et intérêts en réparation du préjudice qu’elle prétend avoir 
subi du fait de la destruction des marchandises saisies dans ses locaux, justifie de son 
intérêt à agir, étant rappelé que ce dernier n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action.

 12. Selon l’article L. 179 du livre des procédures fiscales, lorsque des marchandises 
ont été saisies à la suite d’un procès-verbal, aucune demande en restitution de ces 
marchandises ne peut être présentée à l’administration après expiration d’un délai de 
deux ans à compter de la saisie.

 13. Il en résulte que, lorsqu’elle survient postérieurement à l’expiration du délai de 
deux ans prévu à cet article, la destruction des marchandises saisies ne peut causer 
aucun préjudice à leur propriétaire dès lors qu’il n’est plus recevable à demander leur 
restitution.

 14. En l’espèce, si la société a, à l’occasion de son recours contre l’ordonnance du 
12 mars 2014 ayant autorisé les opérations de visite et de saisies, demandé la main-
levée de la saisie des marchandises et leur restitution en conséquence de l’annulation 
de ladite ordonnance, cette demande, qui n’a pas été présentée à l’administration des 
douanes, n’a pu interrompre le délai de prescription prévu à l’article L. 179 du livre 
des procédures fiscales.

 15. C’est donc le 1er avril 2016 que la société a, pour la première fois, réclamé à l’ad-
ministration des douanes la restitution des marchandises saisies.

 16. Présentée plus de deux ans après leur saisie dans les locaux de la société, le 18 mars 
2014, cette demande était donc irrecevable comme prescrite.

 17. Dès lors que la société avait déjà perdu tout droit à restitution des marchandises 
saisies au moment de leur destruction, cette dernière n’a pu lui causer de préjudice.

 18. Sa demande ne peut qu’être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare recevable l’action formée par la société Halal Foodservice ;
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 Rejette ses demandes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 179 du livre des procédures fiscales.

Com., 5 avril 2023, n° 21-11.827, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – 
Déduction – Dette incertaine du fait d’une contestation – 
Conditions – Montant ultérieurement arrêté par une décision 
mettant fin à la contestation – Applications diverses – Prestation 
compensatoire – Divorce prononcé par une décision devenue 
irrévocable avant le fait générateur – Accord des parties sur le 
principe du versement de la prestation – Absence d’incidence.

Pour être déductible de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), une dette doit, par application 
des articles 885 D et 885 E, alors applicables, et 768 du code général des impôts, être certaine au jour du fait 
générateur de l’impôt, soit au 1er janvier de l’année d’imposition. Cependant, une dette incertaine du fait d’une 
contestation peut être rétroactivement déduite lorsque son montant est ultérieurement arrêté par une décision 
mettant fin à la contestation.

Il résulte de l’article 270 du code civil que le droit à une prestation compensatoire naît à la date à laquelle la 
décision prononçant le divorce devient irrévocable. 

Dès lors, une dette de prestation compensatoire dont le montant a été arrêté postérieurement au fait générateur 
de l’ISF, soit au 1er  janvier de l’année d’imposition, ne peut être rétroactivement déduite de l’assiette de cet 
impôt qu’à condition que le divorce ait été prononcé par une décision devenue irrévocable avant cette date, peu 
important qu’un accord des parties sur le principe du versement d’une prestation compensatoire ait existé au 
jour du fait générateur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 17 novembre 2020), le 7 juillet 2016, M. [B] a deman-
dé à l’administration fiscale le dégrèvement partiel de l’impôt de solidarité sur la for-
tune (ISF) dont il s’était acquitté au titre des années 2014 et 2015, au motif que devait 
être rétroactivement déduite de l’assiette de l’ISF une dette correspondant au montant 
de la prestation compensatoire qu’il avait été condamné à payer à son ex-épouse par 
un jugement de divorce du 4 février 2016.
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 2. Après rejet de sa réclamation, M. [B] a assigné l’administration fiscale afin d’obtenir 
l’annulation de cette décision et la restitution de l’impôt acquitté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à voir condamner l’admi-
nistration fiscale à lui restituer les sommes de 89 114 euros et de 86 494 euros au titre 
de l’ISF pour les années 2014 et 2015, alors « qu’est déductible de l’assiette de l’impôt 
de solidarité sur la fortune une dette certaine au jour du fait générateur de l’impôt, soit 
au 1er janvier de l’année d’imposition ; qu’en cas de contestation relative au montant 
de la dette, sans que son principe soit discuté, la déduction s’opère rétroactivement 
pour le montant arrêté par la décision mettant fin à la contestation  ; qu’il résultait 
des motifs de l’arrêt attaqué que, dans la procédure de divorce engagée en 2011 par 
M. [B], les parties s’accordaient sur le principe d’une prestation compensatoire due à 
l’épouse par le mari et ne s’opposaient que sur le montant de cette prestation ; qu’il 
s’ensuivait, dans la mesure où le juge du divorce est tenu de respecter l’objet du litige 
tel que déterminé par les prétentions respectives des parties, que la dette de M. [B] 
au titre de la prestation compensatoire était certaine, dans son principe, dès avant le 
jugement du 4 février 2016 l’ayant fixée à la somme de 7,5 millions d’euros ; qu’en 
jugeant cependant que la dette de M. [B] au titre de la prestation compensatoire était 
restée incertaine jusqu’au jugement du 4 février 2016, et en refusant par conséquent 
de déduire cette dette de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune pour les 
années 2014 et 2015, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les articles 768 du code général des impôts, 885 D et 885 E du 
même code, applicables à la cause, ensemble les articles 270 du code civil et 4 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Pour être déductible de l’assiette de l’ISF, une dette doit, par application des ar-
ticles 885 D et 885 E, alors applicables, et 768 du code général des impôts, être cer-
taine au jour du fait générateur de l’impôt, soit au 1er janvier de l’année d’imposition, 
une dette incertaine du fait d’une contestation pouvant toutefois être rétroactivement 
déduite lorsque son montant est ultérieurement arrêté par une décision mettant fin à 
la contestation.

 5. Il résulte de l’article 270 du code civil que le droit à une prestation compensatoire 
naît à la date à laquelle la décision prononçant le divorce devient irrévocable.

 6. Dès lors, une dette de prestation compensatoire dont le montant a été arrêté pos-
térieurement au fait générateur de l’ISF, soit au 1er  janvier de l’année d’imposition, 
ne peut être rétroactivement déduite de l’assiette de cet impôt qu’à condition que le 
divorce ait été prononcé par une décision devenue irrévocable avant cette date, peu 
important qu’un accord des parties sur le principe du versement d’une prestation 
compensatoire ait existé au jour du fait générateur.

 7. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, qu’un jugement du 4  février 2016, 
devenu irrévocable par l’acquiescement réciproque des parties, intervenu le 24 mars 
2016, a prononcé le divorce de M. [B] et de son épouse et mis à la charge du premier 
le versement d’une prestation compensatoire.
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 8. Il en résulte que la dette correspondant à la prestation compensatoire que M. [B] a 
été condamné à payer n’était pas née au 1er janvier des années 2014 et 2015 et qu’elle 
n’était donc pas déductible de l’assiette de l’ISF dû au titre de ces années.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 10. Par conséquent, le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 885 D et 885 E, alors applicables, et 768 du code général des impôts ; article 270 du code 
civil.

Com., 5 avril 2023, n° 21-11.469, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure (règles communes) – Election de domicile chez un 
avocat – Notification des actes de la procédure chez cet avocat.

Dès lors que l’administration fiscale, ou l’administration des douanes statuant en matière fiscale, a été avisée 
de l’élection de domicile du redevable au cabinet de son avocat, celle-ci doit y adresser les documents relatifs à 
la procédure suivie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 décembre 2020), la société Halal Foodservice (la so-
ciété) réalise un commerce de gros, demi-gros et détail, de produits alimentaires et de 
tous produits, matières premières, marchandises non réglementées, destiné essentielle-
ment aux petits commerces de restauration rapide.

 2. Considérant que la société était redevable de la taxe spéciale sur la commercia-
lisation d’eaux et de certaines boissons sucrées ou édulcorées, l’administration des 
douanes lui a notifié un procès-verbal d’infractions puis lui a adressé un avis de mise 
en recouvrement (AMR).
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 3. Après le rejet de sa réclamation, la société a assigné l’administration des douanes en 
annulation de l’AMR et de la décision de rejet.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième, 
sixième, septième, huitième et neuvième branches, et 

les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement du 24 janvier 2019 et, statuant 
à nouveau, de confirmer l’AMR du 19 novembre 2014 et de rejeter ses demandes, 
alors « que la notification de l’AMR comporte l’envoi au redevable, soit au lieu de 
son domicile, de sa résidence ou de son siège, soit à l’adresse qu’il a lui-même fait 
connaître au service compétent de la direction générale des finances publiques ou au 
service des douanes et droits indirects compétent, de l’ « ampliation » prévue à l’article 
R.* 256-3 du livre des procédures fiscales ; qu’en énonçant, par motifs adoptés, que 
la direction des douanes avait valablement pu envoyer l’AMR « au siège social de la 
Sasu Halal Foodservice, soit au [Adresse 3] à [Localité 6]», indiqué sur l’extrait K-bis 
de cette entité, sans rechercher si, comme le soutenait la société Halal Foodservice, 
celle-ci « avait pris soin sur tous les actes de procédure et correspondances adressés par 
l’administration des douanes de se domicilier expressément chez son conseil et fondé 
de pouvoir M. [Y], qui en avait au préalable expressément informé le service », et que, 
« dans ses deux réponses faites le 5 juin 2014 », M. [Y] avait précisé en première page 
de chacun de ces deux documents que les sociétés Eurohalal Foodservice et Halal 
Foodservice avaient élu « tou[te]s deux, domicile en [s]on cabinet pour les suites de la 
présente », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article R.* 
256-6 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et R.* 256-6 du livre des 
procédures fiscales :

 6. Selon le premier de ces textes, les avocats peuvent assister et représenter autrui 
devant les administrations publiques, sous réserve des dispositions législatives et régle-
mentaires.

Selon le second, la notification de l’AMR est faite soit au lieu du domicile du rede-
vable, de sa résidence ou de son siège, soit à l’adresse qu’il a lui-même fait connaître 
au service compétent de la direction générale des finances publiques ou au service des 
douanes et droits indirects compétent.

 7. Il en résulte que, dès lors que l’administration fiscale ou l’administration des douanes 
statuant en matière fiscale a été avisée de l’élection de domicile du redevable au cabi-
net de son avocat, celle-ci doit y adresser les documents relatifs à la procédure suivie.
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 8. Pour dire que la notification de l’AMR à la société était régulière, l’arrêt retient 
que celle-ci avait été réalisée à l’adresse indiquée sur l’extrait K-bis de la société, qui 
est celle de son siège social, et que si l’administration de la poste a indiqué que la so-
ciété n’était pas domiciliée à l’adresse indiquée, il appartenait à la société d’aviser cette 
dernière administration ou l’administration des douanes de son changement d’adresse.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la société 
n’avait pas élu domicile au cabinet de son avocat, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Krivine 
et Viaud ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 6 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article R. 256-6 du livre des procédures 
fiscales.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 20 avril 2023, n° 21-20.644, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Infraction – Article 706-3 du code de procédure pénale – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Atteinte aux biens immobiliers.

En matière d’indemnisation des victimes d’infractions, la réparation des dommages matériels qui ne résultent 
pas des atteintes à la personne de la victime directe n’entre pas dans les prévisions de l’article 706-3 du code 
de procédure pénale.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui déclare recevable la demande d’indemnisation des héritiers de la victime 
directe au titre de la perte de valeur alléguée du bien immobilier dans lequel celle-ci a été assassinée.
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 ■ Préjudice – Préjudice résultant des atteintes à la personne – 
Exclusion – Cas – Perte de valeur d’un bien immobilier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 20 mai 2021), [F] [L] a été assassiné, ainsi qu’un 
de ses amis, dans l’enceinte de sa propriété devant sa maison d’habitation. Saisie par 
Mme [L], sa veuve, agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentante 
légale de leurs deux enfants mineures [P] et [H] [L], ainsi que par M. [U] [L], son père, 
une commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) a, notamment, in-
demnisé le préjudice économique de Mme [L].

 2. Statuant sur l’appel interjeté par le Fonds de garantie des victimes des actes de ter-
rorisme et d’autres infractions (le FGTI), une cour d’appel a alloué à Mme [L], agissant 
à titre personnel et ès qualités, une certaine somme pour l’indemniser du préjudice 
lié à la dépréciation des biens immobiliers dépendant de la succession de [F] [L] qui 
résultait de son assassinat dans ces lieux.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande formée par Mme [L] 
aux fins d’indemnisation de la dépréciation de ces biens, à la suite de l’assassinat de [F] 
[L] dans ces lieux, de lui allouer la somme de 47 444,48 euros en réparation de ce pré-
judice, alors « que l’article 706-3 du code de procédure pénale ne prévoit la réparation 
que des seuls dommages résultant des atteintes à la personne ; qu’en jugeant que « les 
dispositions de l’article 706-3 du code de procédure pénale permettent aux proches 
de la victime décédée à la suite d’une infraction d’être indemnisés de leurs préjudices 
par ricochet selon les règles du droit commun, sans que la réparation soit limitée aux 
atteintes à la personne » et en indemnisant un préjudice, invoqué par Mme [L] carac-
térisé par la perte de la valeur vénale de la maison dans laquelle [F] [L] et l’un de ses 
amis ont été assassinés, cependant que la réparation du préjudice matériel n’entre pas 
dans les prévisions de l’article susvisé, la cour d’appel l’a violé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale :

 4. Il résulte de ce texte que, sous certaines conditions, toute personne ayant subi un 
préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel 
d’une infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des 
atteintes à la personne.

 5. La réparation des dommages matériels qui ne résultent pas des atteintes à la per-
sonne de la victime directe n’entre pas dans les prévisions de ce texte.

 6. Pour déclarer recevable la demande formée par Mme [L] aux fins d’indemnisation 
du préjudice résultant de la dépréciation de l’ensemble immobilier dépendant de la 
succession de [F] [L] à la suite de son assassinat dans ces lieux, l’arrêt énonce que les 
dispositions de l’article 706-3 du code de procédure pénale permettent aux proches 
de la victime décédée à la suite d’une infraction d’être indemnisés de leurs préjudices 
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par ricochet selon les règles du droit commun, sans que la réparation soit limitée aux 
atteintes à la personne, ni aux postes de préjudices figurant dans la nomenclature sim-
plement indicative du rapport du groupe de travail dirigé par M. [V], la CIVI devant 
reconnaître au cas par cas l’existence de tel ou tel préjudice quel qu’il soit, dès lors 
qu’il est en lien de causalité avec l’atteinte à la personne de la victime directe.

 7. En statuant ainsi, alors que la perte de valeur alléguée du bien immobilier dans 
lequel les faits avaient été commis ne résulte pas d’une atteinte à la personne de la 
victime directe, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Martin - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article 706-3 du code de procédure pénale.

INDIVISIBILITE

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-18.006, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Effets – Cassation – Pourvoi – Recevabilité – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021) et les productions, la société 
Banque populaire Méditerranée (la banque) a délivré un commandement de payer 
valant saisie immobilière à la société KTKS (la société) puis l’a assignée à une audience 
d’orientation et a dénoncé le commandement à la Société générale et au Trésor public, 
créanciers inscrits.
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 2. La société a interjeté appel du jugement d’orientation, mentionnant le montant de 
la créance du poursuivant et ordonnant la vente forcée, et assigné à jour fixe la banque, 
la Société générale et le Trésor public.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile :

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 4. En cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, le pourvoi formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 5. Tel est le cas en matière de saisie immobilière, dès lors que les créanciers inscrits, 
qui sont parties à la procédure et dont la créance n’est pas éteinte, ont vocation, si la 
vente du bien intervient, à participer à la distribution du prix qui constitue la seconde 
phase de la procédure.

 6. Après avoir formé son pourvoi à l’encontre de l’ensemble des parties intimées 
devant la cour d’appel, la demanderesse s’est désistée de son pourvoi à l’égard de la 
Société générale et du Trésor public.

 7. L’obligation faite, à peine d’irrecevabilité, à la société débitrice de former son pour-
voi à l’encontre de l’ensemble des créanciers, inscrits et poursuivant, résultant d’une 
jurisprudence ancienne et constante, ne restreint pas l’accès au juge de cassation d’une 
manière ou à un point tel que ce droit s’en trouve atteint dans sa substance même. Ces 
dispositions poursuivent un but légitime au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence une 
bonne administration de la justice et le respect des droits des défendeurs au pourvoi, et 
ne portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge de cassation, un rapport 
raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

 8. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 615, alinéa 2, du code de procédure civile.
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-14.540, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Difficultés relatives aux titres exécutoires – Décision 
de justice – Autorité de la chose jugée – Contestation de créance – 
Clauses abusives – Office du juge – Etendue.

 ■ Pouvoirs – Etendue – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 janvier 2021), sur le fondement d’un acte de prêt 
notarié du 25 juin 2008, ayant pour monnaie de compte le franc suisse et pour mon-
naie de paiement l’euro, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a délivré, 
le 11 octobre 2013, à M. [M] un commandement de payer valant saisie immobilière 
sur le bien immobilier objet du prêt.

 2. Par jugement d’orientation du 10 juillet 2014, un juge de l’exécution a fixé le mon-
tant de la créance du poursuivant à une certaine somme, et ordonné la vente forcée.

 3. Après avoir perçu une somme le 19 octobre 2015 à la suite de la vente du bien, la 
banque a fait pratiquer, le 4 septembre 2018, une saisie-attribution sur les comptes de 
M. [M] à fin de paiement du solde du prêt, mesure que M. [M] a contestée devant un 
juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
la prescription de la créance de la banque et de dire que la saisie-attribution prati-
quée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 entre les mains 
de la Banque postale produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 
39 459,82 euros en principal, intérêts alors « que l’effet interruptif de la prescription 
attaché à la délivrance de l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation, consé-
cutive à un commandement valant saisie immobilière, produit ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance introduite par cette assignation, laquelle résulte, lorsqu’il n’existe 
qu’un seul créancier et en l’absence de contestation, du jugement d’adjudication ; que 
la cour d’appel qui, en présence de la BNP pour seul créancier inscrit et en l’absence 
de contestation relative au versement du prix, a retenu, pour écarter la prescription de 
sa créance, que le délai biennal de prescription, qui avait été interrompu par l’assigna-
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tion à l’audience d’orientation, avait recommencé à courir pour deux ans à compter 
du versement du prix à la banque le 19 octobre 2015, a violé les articles 2242 du code 
civil et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 5. En application de l’article 2244 du code civil, le commandement valant saisie im-
mobilière interrompt le délai de prescription.

 6. L’assignation à l’audience d’orientation interrompt ensuite le délai de prescription 
par application de l’article 2241 du code précité, et, en application de l’article 2242, 
cette interruption produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance de la procédure 
de saisie immobilière.

 7. Or, la saisie immobilière et la distribution du prix constituent les deux phases d’une 
même procédure.

 8. Dès lors, l’instance engagée par la saisine du juge de l’exécution à l’audience 
d’orientation ne s’éteint que lorsque ce dernier ne peut plus être saisi d’une contesta-
tion à l’occasion de la saisie immobilière.

 9. Lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier, le débiteur peut, en application des articles 
R. 311-5 et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution, contester le paie-
ment dans le délai de quinze jours à compter de la notification qui lui en est faite.

 10. Il résulte de ce qui précède que l’effet interruptif de prescription d’une instance 
de saisie immobilière, qui n’a pas pour terme le jugement d’adjudication, se poursuit, 
lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier répondant aux critères de l’article L. 331-1 du 
code des procédures civiles d’exécution, jusqu’à l’expiration du délai de quinze jours 
suivant la notification du paiement ou, le cas échéant, jusqu’à la date de la décision 
tranchant la contestation formée dans ce délai.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes et de dire que la sai-
sie-attribution pratiquée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 
produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 39 459,82 euros en 
principal, intérêts, alors « que le juge national est tenu d’examiner d’office le carac-
tère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait 
nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, 
il ne l’applique pas, sauf si le consommateur s’y oppose ; que bien qu’il résultait des 
éléments de fait et de droit débattus devant elle que, selon le contrat litigieux, les men-
sualités étaient susceptibles d’augmenter, sans plafond, lors des cinq dernières années, 
la cour d’appel qui, nonobstant l’absence d’appel incident sur ce point, s’est abstenue 
de rechercher d’office, notamment, si le risque de change ne pesait pas exclusivement 
sur les emprunteurs et si, en conséquence, la clause litigieuse n’avait pas pour objet ou 
pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
au contrat, au détriment des consommateurs, a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-
1 et L. 241-1, du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 13. La banque conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse soutenue par M. [M] devant la cour d’appel, selon laquelle les poursuites 
n’étaient pas fondées sur le contrat de prêt notarié mais sur un jugement doté de l’au-
torité de la chose jugée, s’étant substitué au contrat.

 14. Cependant, le moyen, en ce qu’il invoque l’obligation pour le juge d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle, est né de la décision attaquée.

 15. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Aux termes du second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel 
ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 18. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 19. Le moyen conduit la chambre à s’interroger sur l’office du juge de l’exécution en 
matière de clauses abusives.

 20. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
lors qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08).

 21. Ensuite, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que, 
dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux ayant abouti à 
l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge national s’est 
limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13, une seule ou certaines des 
clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national, régulièrement saisi par 
le consommateur, d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dis-
pose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement 
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abusif des autres clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14).

 22. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé les contours de 
cet office tel qu’il s’impose au juge national en retenant que l’article 6, paragraphe 1, 
et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale qui n’autorise pas une juridiction 
nationale, agissant d’office ou sur demande du consommateur, à examiner le caractère 
éventuellement abusif de clauses contractuelles lorsque la garantie hypothécaire a été 
réalisée, le bien hypothéqué vendu et les droits de propriété à l’égard de ce bien trans-
férés à un tiers, à la condition que le consommateur dont le bien a fait l’objet d’une 
procédure d’exécution hypothécaire puisse faire valoir ses droits lors d’une procédure 
subséquente en vue d’obtenir réparation, au titre de cette directive, des conséquences 
financières résultant de l’application de clauses abusives (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19, Ibercaja Banco).

 23. Il résulte de ce qui précède que, lorsqu’il est saisi d’une contestation relative à la 
créance dont le recouvrement est poursuivi sur le fondement d’un titre exécutoire 
relatif à un contrat, le juge de l’exécution est tenu, même en présence d’une précé-
dente décision revêtue de l’autorité de la chose jugée sur le montant de la créance, sauf 
lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de l’autorité de la chose jugée que 
le juge s’est livré à cet examen, et pour autant qu’il dispose des éléments de droit et 
de fait nécessaires à cet effet, d’examiner d’office si les clauses insérées dans le contrat 
conclu entre le professionnel et le non-professionnel ou consommateur ne revêtent 
pas un caractère abusif.

 24. Or, en matière de contrat de prêt libellé en devise étrangère, par arrêt du 10 juin 
2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que :

 - l’article 4, paragraphe 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, 
dans le cadre d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transpa-
rence des clauses de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au 
consommateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur 
moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le 
fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque 
des conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles 
clauses sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les 
clauses d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de 
créer un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant 
dudit contrat au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pou-
vait raisonnablement s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, 
un risque disproportionné de change qui résulte de telles clauses.

 25. C’est à ce titre, sur le fondement de cet arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne, que la Cour de cassation a cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, statuant 
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dans un litige portant sur un contrat de prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, a dit que la clause de monnaie de compte ne présentait pas un caractère abusif 
(1re Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 19-11.600).

 26. Après avoir rejeté l’exception de nullité de la saisie attribution et la fin de non-re-
cevoir prise de la prescription de la créance, l’arrêt, sans examiner le caractère abusif 
des clauses du prêt libellé en devises étrangères, retient que la saisie attribution est 
justifiée dans son quantum. 

 27. En statuant ainsi, alors que, disposant des éléments de droit et de fait nécessaires à 
cet effet, il lui appartenait d’examiner d’office si les clauses du prêt notarié libellé en 
devise étrangère, fondement de la saisie-attribution, revêtaient ou non un caractère 
abusif, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
alors applicable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement en tant qu’il a dé-
bouté M. [M] de sa demande tendant à la prescription de la créance, l’arrêt rendu le 
7 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : Me Laurent 
Goldman ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-21.242, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification à partie – Mentions – Voies de recours – 
Erreur sur l’identité des parties – Effets.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 novembre 2020), la société Les Coopérateurs de 
Normandie Picardie (la société) après avoir sanctionné disciplinairement M [U], l’a 
licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 2. Ce dernier a contesté ce licenciement devant un conseil de prud’hommes.

 3. M. [U] a interjeté appel du jugement rendu par ce conseil de prud`hommes le 
15 mai 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif l’appel qu’il a inter-
jeté le 29 août 2019 à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens 
en date du 15 mai 2019 et de constater le dessaisissement de la cour d’appel d’Amiens 
de l’instance, alors « que de seconde part et à titre subsidiaire, le droit d’accès à un 
tribunal, tel qu’il est garanti par les stipulations de l’article 6.1 de la convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose 
que les limitations qui y sont apportées ne restreignent pas l’accès ouvert au justiciable 
à un tribunal d’une manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en 
trouve atteint dans sa substance même et poursuivent un but légitime et qu’il existe 
un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé ; 
que la limitation au droit d’accès à un tribunal, résultant de ce que la notification d’un 
jugement d’un conseil de prud’hommes fait courir le délai d’appel à l’encontre de son 
destinataire, même si elle comporte une erreur sur l’identité des parties au litige, et de 
ce que l’appel interjeté par le destinataire d’une telle notification, après avoir interjeté 
un premier appel qui a été jugé irrecevable pour avoir été dirigé contre une personne 
qui n’était pas partie au jugement du conseil de prud’hommes et après l’expiration du 
délai d’appel courant à compter de cette même notification, est irrecevable en raison 
de sa tardiveté, restreint l’accès du destinataire de la notification à un tribunal d’une 
manière ou à un point tel que son droit d’accès à un tribunal s’en trouve atteint dans 
sa substance même, ne poursuit pas un but légitime et impose, en tout état de cause, 
au destinataire de la notification une sanction disproportionnée ; qu’en retenant, par 
conséquent, pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel interjeté le 29 août 2019 
par M. [V] [U] à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes d’Amiens en 
date du 15 mai 2019, qu’une erreur dans l’identité des parties n’a pas pour effet de 
rendre irrégulière la notification du jugement de première instance opérée par le 
greffe du conseil de prud’hommes et fait courir le délai d’appel à l’égard de la par-
tie à laquelle cette notification a été faite et qu’en conséquence, l’appel interjeté par 
cette partie, après avoir interjeté un premier appel qui a été jugé irrecevable pour 
avoir été dirigé contre une personne qui n’était pas partie au jugement du conseil 
de prud’hommes et après l’expiration du délai d’appel courant à compter d’une telle 
notification, était irrecevable en raison de sa tardiveté, la cour d’appel a violé les sti-
pulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ».
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 5. D’une part, il ressort de la jurisprudence de la Cour que le « droit à un tribunal », 
dont le droit d’accès constitue un aspect particulier, n’est pas absolu et se prête à des 
limitations implicitement admises, notamment quant aux conditions de recevabilité 
d’un recours, car il appelle de par sa nature même une réglementation par l’Etat, le-
quel jouit à cet égard d’une certaine marge d’appréciation. Toutefois, ces limitations 
ne sauraient restreindre l’accès ouvert à un justiciable de manière ou à un point tels 
que son droit à un tribunal s’en trouve atteint dans sa substance même ; enfin, elles ne 
se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles tendent à un but légitime et s’il existe un 
rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé (voir, 
parmi d’autres, les arrêts Edificaciones March Gallego S.A. et Pérez de Rada Cava-
nilles, §§ 34 et 44, respectivement).

 6. D’autre part, la réglementation relative aux délais à respecter pour former un 
recours vise certes à assurer une bonne administration de la justice et le respect, en 
particulier, du principe de la sécurité juridique.

Les intéressés doivent s’attendre à ce que ces règles soient appliquées. Toutefois, la 
réglementation en question, ou l’application qui en est faite, ne devrait pas empêcher 
le justiciable de se prévaloir d’une voie de recours disponible (CEDH, arrêt du 26 oc-
tobre 2000, Leoni c. Italie, n° 43269/98, §§ 22 et 23).

 7. Il s’ensuit qu’un justiciable, fût-il représenté ou assisté par un avocat, ne saurait être 
tenu pour responsable du non-respect des formalités de procédure imputable à la ju-
ridiction, l’irrecevabilité de son recours s’analysant en une entrave à son droit d’accès 
à un tribunal.

 8. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’erreur dans l’identité des 
parties n’a pas pour effet de rendre irrégulière la notification opérée par le greffe du 
conseil de prud’hommes, ces mentions ne figurant pas au nombre de celles prévues par 
les articles 680 du code de procédure civile et R. 1454 du code du travail.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’acte de notification comportait 
une mention erronée dans l’identification de la société, imputable à la juridiction, qui 
avait été reprise par l’appelant dans sa déclaration d’appel, la cour d’appel, qui devait 
nécessairement en déduire que le délai d’appel n’avait pas couru, a violé le texte susvi-
sé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise 
Capron ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 680 du code de procédure civile ; article R.1454 du code du travail.

MARIAGE

1re Civ., 5 avril 2023, n° 21-22.296, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges du 
mariage – Obligation – Exécution – Modalités – Apport en capital 
de fonds personnels de l’un des époux pour financer l’amélioration 
par voie de construction d’un bien personnel appartenant à l’autre 
affecté à l’usage familial (non).

Il résulte de l’article 214 du code civil que, sauf convention contraire des époux, l’apport en capital de fonds 
personnels, réalisé par un époux séparé de biens pour financer l’amélioration, par voie de construction, d’un bien 
personnel appartenant à l’autre et affecté à l’usage familial, ne participe pas de l’exécution de son obligation de 
contribuer aux charges du mariage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 29 juin 2021), un jugement du 12 mai 2014 a 
prononcé le divorce de M. [B] et de Mme [J], mariés sous le régime de la séparation 
de biens. 

 2. Des difficultés sont survenues lors des opérations de comptes, liquidation et partage 
de leurs intérêts patrimoniaux. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de créance formée à l’encontre de 
Mme [J], alors « que l’apport en capital de fonds personnels, effectué par un époux 
séparé de biens, pour financer la construction d’un bien propre de son conjoint, fut-il 
affecté à l’usage familial, ne relève pas de son obligation de contribuer aux charges 
du mariage ; qu’en relevant que le montant de la facture litigieuse était modeste, « de 
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sorte qu’il ne s’agissait que d’une dépense ponctuelle », que l’époux n’établissait pas 
sa sur-contribution « et encore qu’il avait bénéficié avec les enfants de son héberge-
ment au sein de ce bien immobilier », la cour d’appel s’est prononcée par des motifs 
impropres, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 214 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 214 du code civil :

 4. Il résulte de ce texte que, sauf convention contraire des époux, l’apport en capital 
de fonds personnels, réalisé par un époux séparé de biens pour financer l’amélioration, 
par voie de construction, d’un bien personnel appartenant à l’autre et affecté à l’usage 
familial, ne participe pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges 
du mariage.

 5. Pour rejeter la demande de créance formée par M. [B] à l’encontre de Mme [J] au 
titre du financement d’une partie des travaux d’édification d’une maison sur le terrain 
appartenant à celle-ci, l’arrêt, après avoir constaté que M. [B] avait réglé une facture 
de construction de la maison d’un montant de 36 240,83 euros à l’aide de capitaux 
provenant de son épargne personnelle, relève que l’espèce concerne le financement 
de la construction d’un bien personnel de l’épouse et non celui de la part indivise du 
conjoint, que le montant de la facture demeure relativement modeste et constitue une 
dépense ponctuelle, qu’il n’est pas établi de sur-contribution aux charges du mariage 
de M. [B] et qu’il n’est pas contesté que celui-ci a bénéficié avec les enfants du couple 
d’un hébergement dans le bien immobilier considéré. Il en déduit que le paiement de 
la facture relève de sa contribution aux charges du mariage.

 6. En se déterminant ainsi, sans constater l’existence d’une convention entre les époux 
prévoyant l’exécution par M. [B] de sa contribution aux charges du mariage sous la 
forme d’un apport en capital, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable en la forme, l’arrêt 
rendu le 29 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 214 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 mars 2021, pourvoi n° 19-21.463, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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MESURES D’INSTRUCTION

3e Civ., 6 avril 2023, n° 22-10.475, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Référés – Conditions – 
Instance en annulation d’un congé refusant le renouvellement du 
bail commercial et offrant le paiement d’une indemnité d’éviction – 
Absence d’influence.

Une instance, relative à la seule annulation d’un congé refusant le renouvellement d’un bail commercial et 
offrant le paiement d’une indemnité d’éviction, ne fait pas obstacle à une demande d’expertise fondée sur l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, avant tout procès, destinée au recueil des éléments de preuve nécessaires à 
l’évaluation et à la fixation des indemnités d’éviction et d’occupation, dont le juge du fond n’a pas été saisi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 octobre 2021), rendu en référé, la société 
Belazur (la bailleresse) a notifié, à la société Pharmacie Degrelle Dubuc (la locataire), 
un congé avec refus de renouvellement du bail commercial et offre de paiement d’une 
indemnité d’éviction.

 2. Alors qu’une procédure en annulation du congé avait été engagée par la locataire, la 
bailleresse a demandé, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, la 
désignation en référé d’un expert pour déterminer le montant de l’indemnité d’évic-
tion et celui de l’indemnité d’occupation.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 3. La locataire fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande d’expertise, alors 
« qu’il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que le juge des référés ne 
peut être saisi d’une demande de mesure d’instruction qu’avant tout procès  ; que 
lorsque le juge du fond a déjà été saisi d’un procès en vue duquel une expertise est sol-
licitée, il est seul compétent pour l’ordonner ; qu’en l’espèce, ainsi que le faisait valoir 
la société Pharmacie Degrelle Dubuc dans ses conclusions, le juge du fond avait déjà 
été saisi d’une contestation du congé que lui avait délivré la société Belazur avec refus 
de renouvellement et indemnité d’éviction ; qu’en retenant néanmoins qu’aucune ins-
tance au fond ayant le même objet n’avait été engagée, pour en déduire que la société 
Belazur était recevable en son action aux fins de voir ordonner l’expertise sollicitée, la 
cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 4. Une instance, relative à la seule annulation d’un congé refusant le renouvellement 
d’un bail commercial et offrant le paiement d’une indemnité d’éviction, ne fait pas 
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obstacle à une demande d’expertise avant tout procès destinée au recueil des éléments 
de preuve nécessaires à l’évaluation et à la fixation des indemnités d’éviction et d’oc-
cupation, dont le juge du fond n’a pas été saisi. 

 5. Ayant relevé que l’instance en contestation du congé n’avait pas le même objet 
que celle dont elle était saisie, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande 
d’expertise était recevable. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Rousseau et Tapie  ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE ET CONCUBINAGE

1re Civ., 5 avril 2023, n° 21-25.044, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Juge aux affaires familiales – Compétence – Liquidation et partage 
des intérêts patrimoniaux – Etendue – Rapports pécuniaires nés de 
la rupture du concubinage.

Aux termes de l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire, le juge aux affaires familiales connaît 
de la liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des concubins. Les intérêts patrimoniaux des concubins 
s’entendent de tous leurs rapports pécuniaires, y compris ceux nés de la rupture du concubinage. 

Dès lors, la demande d’indemnité formée par l’un des concubins au titre de l’occupation sans droit ni titre, depuis 
leur séparation, par l’autre d’un immeuble lui appartenant, qui est née de la rupture du concubinage, relève de 
la compétence du juge aux affaires familiales.

 ■ Juge aux affaires familiales – Compétence – Liquidation des intérêts 
patrimoniaux – Cas – Occupation par un concubin d’un immeuble 
appartenant à l’autre – Occupation sans droit ni titre née de la 
rupture du concubinage.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 7 juillet 2020), M. [T], qui a vécu en concubinage avec 
Mme [F] jusqu’en 2013, a saisi un juge aux affaires familiales en liquidation et partage 
de leurs intérêts patrimoniaux.

 2. Au cours de l’instance, Mme [F] a sollicité la condamnation de M. [T] au paiement 
d’une indemnité au titre de son occupation d’un immeuble lui appartenant.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la renvoyer à mieux se pourvoir sur sa demande rela-
tive à l’indemnité d’occupation, alors « que, en cause d’appel, l’incompétence déduite 
de la violation d’une règle de compétence d’attribution ne peut être retenue d’office 
que si l’affaire ressortit à une juridiction répressive ou administrative ou échappe à 
la connaissance de la juridiction française  ; qu’en relevant d’office l’incompétence 
du juge aux affaires familiales pour connaître d’une demande en paiement d’une in-
demnité d’occupation du chef de l’occupation sans droit ni titre par un concubin de 
l’immeuble appartenant à son ex-concubine, la cour d’appel a violé l’article 76, alinéa 
2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 76, alinéa 2, du code de procédure civile :

 5. Il résulte de ce texte que la cour d’appel ne peut relever d’office son incompétence 
que si l’affaire relève de la compétence d’une juridiction répressive ou administrative 
ou échappe à la connaissance de la juridiction française.

 6. Pour déclarer, d’office, le juge aux affaires familiales incompétent en application 
de l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire, l’arrêt retient que la de-
mande d’indemnité d’occupation formée par Mme [F] est fondée juridiquement sur 
l’occupation sans droit ni titre de son immeuble et non sur la liquidation et le partage 
des intérêts patrimoniaux des concubins.

 7. En statuant ainsi, alors que la demande ne relevait pas de la compétence d’une 
juridiction répressive ou administrative et n’échappait pas à la connaissance de la juri-
diction française, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 8. Mme [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge aux affaires familiales est 
seul compétent pour statuer sur les créances entre concubins dans le cadre de la liqui-
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dation et du partage de leurs intérêts patrimoniaux ; qu’en déclarant que le juge aux 
affaires familiales n’était pas compétent pour connaître d’une demande en paiement 
d’une indemnité d’occupation dès lors qu’elle n’était pas fondée sur la liquidation et 
le partage des intérêts patrimoniaux entre concubins, quand la créance était née de 
leur séparation, la cour d’appel a violé l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation 
judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire :

 9. Aux termes de ce texte, le juge aux affaires familiales connaît de la liquidation et du 
partage des intérêts patrimoniaux des concubins.

 10. Les intérêts patrimoniaux des concubins s’entendent de tous leurs rapports pé-
cuniaires, y compris ceux nés de la rupture du concubinage.

 11. Pour renvoyer Mme [F] à mieux se pourvoir sur sa demande d’indemnité d’oc-
cupation, après avoir relevé que celle-ci sollicitait la fixation du point de départ de 
l’indemnité à la date de la séparation du couple, l’arrêt retient que, fondée juridique-
ment sur l’occupation sans droit ni titre d’un immeuble lui appartenant et non sur 
la liquidation et le partage des intérêts patrimoniaux des concubins, la demande de 
Mme [F] ne relève pas de la compétence du juge aux affaires familiales.

 12. En statuant ainsi, alors que la demande d’indemnité au titre de l’occupation sans 
droit ni titre par M. [T] d’un immeuble appartenant à Mme [F] était née de la rupture 
de leur concubinage et entrait dans le règlement et le partage de leurs intérêts patri-
moniaux, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation du chef de dispositif renvoyant Mme [F] à mieux se pourvoir sur sa 
demande relative à l’indemnité d’occupation n’emporte pas celle des chefs de dispo-
sitif relatifs aux dépens et à l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il renvoie Mme [F] à mieux se pour-
voir sur sa demande relative à l’indemnité d’occupation, l’arrêt rendu le 7 juillet 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire.
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-14.540, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 janvier 2021), sur le fondement d’un acte de prêt 
notarié du 25 juin 2008, ayant pour monnaie de compte le franc suisse et pour mon-
naie de paiement l’euro, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a délivré, 
le 11 octobre 2013, à M. [M] un commandement de payer valant saisie immobilière 
sur le bien immobilier objet du prêt.

 2. Par jugement d’orientation du 10 juillet 2014, un juge de l’exécution a fixé le mon-
tant de la créance du poursuivant à une certaine somme, et ordonné la vente forcée.

 3. Après avoir perçu une somme le 19 octobre 2015 à la suite de la vente du bien, la 
banque a fait pratiquer, le 4 septembre 2018, une saisie-attribution sur les comptes de 
M. [M] à fin de paiement du solde du prêt, mesure que M. [M] a contestée devant un 
juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
la prescription de la créance de la banque et de dire que la saisie-attribution prati-
quée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 entre les mains 
de la Banque postale produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 
39 459,82 euros en principal, intérêts alors « que l’effet interruptif de la prescription 
attaché à la délivrance de l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation, consé-
cutive à un commandement valant saisie immobilière, produit ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance introduite par cette assignation, laquelle résulte, lorsqu’il n’existe 
qu’un seul créancier et en l’absence de contestation, du jugement d’adjudication ; que 
la cour d’appel qui, en présence de la BNP pour seul créancier inscrit et en l’absence 
de contestation relative au versement du prix, a retenu, pour écarter la prescription de 
sa créance, que le délai biennal de prescription, qui avait été interrompu par l’assigna-
tion à l’audience d’orientation, avait recommencé à courir pour deux ans à compter 
du versement du prix à la banque le 19 octobre 2015, a violé les articles 2242 du code 
civil et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 5. En application de l’article 2244 du code civil, le commandement valant saisie im-
mobilière interrompt le délai de prescription.

 6. L’assignation à l’audience d’orientation interrompt ensuite le délai de prescription 
par application de l’article 2241 du code précité, et, en application de l’article 2242, 
cette interruption produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance de la procédure 
de saisie immobilière.

 7. Or, la saisie immobilière et la distribution du prix constituent les deux phases d’une 
même procédure.

 8. Dès lors, l’instance engagée par la saisine du juge de l’exécution à l’audience 
d’orientation ne s’éteint que lorsque ce dernier ne peut plus être saisi d’une contesta-
tion à l’occasion de la saisie immobilière.

 9. Lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier, le débiteur peut, en application des articles 
R. 311-5 et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution, contester le paie-
ment dans le délai de quinze jours à compter de la notification qui lui en est faite.

 10. Il résulte de ce qui précède que l’effet interruptif de prescription d’une instance 
de saisie immobilière, qui n’a pas pour terme le jugement d’adjudication, se poursuit, 
lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier répondant aux critères de l’article L. 331-1 du 
code des procédures civiles d’exécution, jusqu’à l’expiration du délai de quinze jours 
suivant la notification du paiement ou, le cas échéant, jusqu’à la date de la décision 
tranchant la contestation formée dans ce délai.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes et de dire que la sai-
sie-attribution pratiquée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 
produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 39 459,82 euros en 
principal, intérêts, alors « que le juge national est tenu d’examiner d’office le carac-
tère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait 
nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, 
il ne l’applique pas, sauf si le consommateur s’y oppose ; que bien qu’il résultait des 
éléments de fait et de droit débattus devant elle que, selon le contrat litigieux, les men-
sualités étaient susceptibles d’augmenter, sans plafond, lors des cinq dernières années, 
la cour d’appel qui, nonobstant l’absence d’appel incident sur ce point, s’est abstenue 
de rechercher d’office, notamment, si le risque de change ne pesait pas exclusivement 
sur les emprunteurs et si, en conséquence, la clause litigieuse n’avait pas pour objet ou 
pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
au contrat, au détriment des consommateurs, a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-
1 et L. 241-1, du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 13. La banque conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse soutenue par M. [M] devant la cour d’appel, selon laquelle les poursuites 
n’étaient pas fondées sur le contrat de prêt notarié mais sur un jugement doté de l’au-
torité de la chose jugée, s’étant substitué au contrat.

 14. Cependant, le moyen, en ce qu’il invoque l’obligation pour le juge d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle, est né de la décision attaquée.

 15. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Aux termes du second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel 
ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 18. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 19. Le moyen conduit la chambre à s’interroger sur l’office du juge de l’exécution en 
matière de clauses abusives.

 20. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
lors qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08).

 21. Ensuite, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que, 
dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux ayant abouti à 
l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge national s’est 
limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13, une seule ou certaines des 
clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national, régulièrement saisi par 
le consommateur, d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dis-
pose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement 
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abusif des autres clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14).

 22. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé les contours de 
cet office tel qu’il s’impose au juge national en retenant que l’article 6, paragraphe 1, 
et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale qui n’autorise pas une juridiction 
nationale, agissant d’office ou sur demande du consommateur, à examiner le caractère 
éventuellement abusif de clauses contractuelles lorsque la garantie hypothécaire a été 
réalisée, le bien hypothéqué vendu et les droits de propriété à l’égard de ce bien trans-
férés à un tiers, à la condition que le consommateur dont le bien a fait l’objet d’une 
procédure d’exécution hypothécaire puisse faire valoir ses droits lors d’une procédure 
subséquente en vue d’obtenir réparation, au titre de cette directive, des conséquences 
financières résultant de l’application de clauses abusives (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19, Ibercaja Banco).

 23. Il résulte de ce qui précède que, lorsqu’il est saisi d’une contestation relative à la 
créance dont le recouvrement est poursuivi sur le fondement d’un titre exécutoire 
relatif à un contrat, le juge de l’exécution est tenu, même en présence d’une précé-
dente décision revêtue de l’autorité de la chose jugée sur le montant de la créance, sauf 
lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de l’autorité de la chose jugée que 
le juge s’est livré à cet examen, et pour autant qu’il dispose des éléments de droit et 
de fait nécessaires à cet effet, d’examiner d’office si les clauses insérées dans le contrat 
conclu entre le professionnel et le non-professionnel ou consommateur ne revêtent 
pas un caractère abusif.

 24. Or, en matière de contrat de prêt libellé en devise étrangère, par arrêt du 10 juin 
2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que :

 - l’article 4, paragraphe 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, 
dans le cadre d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transpa-
rence des clauses de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au 
consommateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur 
moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le 
fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque 
des conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles 
clauses sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les 
clauses d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de 
créer un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant 
dudit contrat au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pou-
vait raisonnablement s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, 
un risque disproportionné de change qui résulte de telles clauses.

 25. C’est à ce titre, sur le fondement de cet arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne, que la Cour de cassation a cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, statuant 
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dans un litige portant sur un contrat de prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, a dit que la clause de monnaie de compte ne présentait pas un caractère abusif 
(1re Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 19-11.600).

 26. Après avoir rejeté l’exception de nullité de la saisie attribution et la fin de non-re-
cevoir prise de la prescription de la créance, l’arrêt, sans examiner le caractère abusif 
des clauses du prêt libellé en devises étrangères, retient que la saisie attribution est 
justifiée dans son quantum. 

 27. En statuant ainsi, alors que, disposant des éléments de droit et de fait nécessaires à 
cet effet, il lui appartenait d’examiner d’office si les clauses du prêt notarié libellé en 
devise étrangère, fondement de la saisie-attribution, revêtaient ou non un caractère 
abusif, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
alors applicable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement en tant qu’il a dé-
bouté M. [M] de sa demande tendant à la prescription de la créance, l’arrêt rendu le 
7 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : Me Laurent 
Goldman ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-20.308, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Preuve – Moyen de preuve – Matière 
prud’homale – Témoignages anonymes – Domaine d’application – 
Limite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2021), M.  [N] a été engagé en qualité 
d’agent de fabrication, le 1er mars 2013, par la société Airbus opérations.
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 2. Ayant fait l’objet d’une mise à pied disciplinaire notifiée le 11 juillet 2017, il a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de cette sanction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les faits incriminés à l’encontre du sala-
rié n’existent pas et ne constituent pas une faute, d’annuler la sanction de mise à pied 
disciplinaire infligée au salarié et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi et du rappel de salaire retenu durant la 
mise à pied disciplinaire, alors :

 « 2°/ que le principe de la liberté de la preuve qui prévaut en matière prud’homale 
interdit au juge d’écarter l’attestation établie par l’une des victimes d’un salarié sanc-
tionné précisément à raison des agissements qu’il a commis au préjudice de celle-ci 
au motif qu’elle est intervenue volontairement à la procédure relative à la contestation 
élevée contre cette sanction ; qu’en énonçant l’inverse, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’à supposer que l’attestation de M. [P] devait être écartée, rien ne pouvait in-
terdire au juge de prendre en considération les comptes-rendus des entretiens que la 
société Airbus avait eus avec lui, lesquels ne constituaient pas des témoignages ; qu’en 
ne les examinant pas, la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la liberté de la preuve en matière prud’homale :

 4. En matière prud’homale, la preuve est libre.

 5. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en écartant 
l’attestation remise à l’employeur par M. [P], intervenant volontaire à titre accessoire à 
la procédure d’appel, l’arrêt retient qu’en raison de sa position de partie à la procédure 
en cause d’appel, l’attestation n’a plus de valeur de témoignage mais uniquement de 
dire puisqu’une partie ne peut, par définition, témoigner de façon impartiale en sa 
faveur.

 6. En statuant ainsi, alors que l’intervenant volontaire à titre accessoire n’émet aucune 
prétention à titre personnel mais se limite à soutenir celles d’une partie principale, de 
sorte qu’il ne peut être considéré qu’il a témoigné en sa propre faveur et qu’il apparte-
nait dès lors aux juges du fond d’apprécier la portée et la valeur de l’attestation remise 
par lui à l’employeur, de même que les autres éléments se rapportant à ce salarié, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que si le juge ne peut pas fonder sa décision uniquement ou de manière déter-
minante sur des témoignages anonymes de salariés, rien ne lui interdit de prendre de 
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tels témoignages en considération lorsque ceux-ci sont corroborés par d’autres élé-
ments et notamment par d’autres témoignages, non anonymes, dont le rapprochement 
permet d’établir la matérialité des faits qui y ont énoncés ; qu’en refusant d’examiner 
l’attestation d’un salarié qui avait accepté de témoigner sous anonymat, comme le 
compte rendu de l’entretien qu’une représentante de la société Airbus avait eu avec lui, 
la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’à défaut de prendre en considération l’attestation établie anonymement par un 
salarié craignant des représailles de la part des collègues dont il dénonçait le comporte-
ment, la cour d’appel pouvait, à titre d’élément dont la valeur et la portée étaient sou-
mises à son appréciation, examiner le compte rendu de son entretien avec Mme [G], 
établi par celle-ci ; qu’en refusant également de le faire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et le principe de liberté de la preuve en matière prud’homale :

 8. Il résulte de ce texte garantissant le droit à un procès équitable, que si le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des témoignages 
anonymes, il peut néanmoins prendre en considération des témoignages anonymi-
sés, c’est-à-dire rendus anonymes a posteriori afin de protéger leurs auteurs mais dont 
l’identité est néanmoins connue par l’employeur, lorsque ceux-ci sont corroborés par 
d’autres éléments permettant d’en analyser la crédibilité et la pertinence.

 9. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en déclarant 
sans valeur probante « l’attestation anonyme » d’un salarié produite par l’employeur 
et le compte-rendu de son entretien avec un membre de la direction des ressources 
humaines, l’arrêt retient qu’il est impossible à la personne incriminée de se défendre 
d’accusations anonymes.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que ces deux pièces n’étaient pas les 
seules produites par l’employeur pour caractériser la faute du salarié dont il se prévalait 
et qu’il lui appartenait d’en apprécier la valeur et la portée, la cour d’appel a violé le 
texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable l’intervention volontaire 
de M. [P], l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 

Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour le juge de se baser sur des témoignages anonymes pour fonder sa décision, 
dans le même sans que : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241, Bull. 2018, V, n° 136 (cassation 
partielle) (1).

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 13 avril 2023, n° 21-14.479, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délai – Computation – Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article 2228 du code civil que le jour pendant lequel se produit un événement d’où court un délai 
de prescription ne compte pas dans ce délai.

 ■ Délai – Point de départ – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 février 2021), M. [C], engagé en qualité de 
magasinier livreur le 2 novembre 2004 par la société Espace carrelages, a été victime 
d’un accident du travail le 11 juillet 2008.

 2. Le 9 décembre 2009, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclasse-
ment. 

 3. Par requête enregistrée au greffe le 9 décembre 2014, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir relative à la prescrip-
tion de l’action, alors « que les règles de computation des délais de procédure énoncées 
aux articles 641 et 642 du code de procédure civile, prévoyant que le délai expire à la 
fin du jour portant le même quantième que celui du point de départ, sont sans appli-
cation en matière de prescription ; qu’en l’espèce, pour apprécier le point de savoir si 
la prescription de l’action du salarié était acquise, la cour d’appel a mis en oeuvre les 
dispositions des articles 641 et 642 du code de procédure civile ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé par refus d’application l’article 2229 du code civil et par fausse 
application les articles 641 et 642 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article 2228 du code civil que le jour pendant lequel se produit un 
événement d’où court un délai de prescription ne compte pas dans ce délai.

 7. L’arrêt constate que le salarié a été licencié le 9 décembre 2009 et a saisi la juridic-
tion prud’homale le 9 décembre 2014.

 8. Il en résulte que le salarié a agi dans le délai de cinq ans alors applicable.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a rejeté la fin de non-recevoir relative à la 
prescription de l’action.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Article 2228 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la computation du délai de la prescription acquisitive, dans le même sens que : Com., 8 mai 
1972, pourvoi n° 70-13.712, Bull. 1972, V, n° 136 (cassation).
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Soc., 13 avril 2023, n° 21-22.455, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Prime de participation aux résultats de 
l’entreprise – Action en paiement – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 15 juin 2021), Mme [T] a été 
engagée à compter du 21 septembre 1998 par la société Compagnie réunionnaise des 
jeux.

 2. Une rupture conventionnelle a été conclue le 31 juillet 2017.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 16 septembre 2019, d’une demande 
de condamnation de son employeur à lui verser une somme au titre de la participation 
des salariés aux résultats de l’entreprise pour l’exercice 2004-2005.

 Sur le moyen, relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article L. 3245-1 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

 5. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 6. Aux termes du second, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit 
par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 7. La durée de la prescription est déterminée par la nature de la créance invoquée.

La demande en paiement d’une somme au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, laquelle n’a pas une nature salariale, relève de l’exécution du contrat de 
travail et est soumise à la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail.

 8. Pour déclarer irrecevable comme prescrite la demande de la salariée au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise pour l’exercice 2004-2005, l’arrêt constate 
qu’elle soutient n’avoir appris son droit au titre de la participation qu’à la fin du mois 
d’octobre 2017. Il retient que l’employeur ne démontre pas que la salariée en aurait 
été informée plus tôt. Il ajoute que cette dernière a introduit son action en saisissant le 
conseil de prud’hommes le 16 septembre 2019 et en déduit qu’elle a ainsi agi dans le 
délai de trois ans ayant suivi le jour où elle a connu le fait le lui permettant.
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 9. L’arrêt retient, ensuite, que le contrat de travail de la salariée ayant été rompu le 
31 juillet 2017, sa demande ne pouvait porter que sur la période non atteinte par la 
prescription, soit du 31 juillet 2014 au 31 juillet 2017. Il en déduit que la demande 
en paiement de la salariée au titre de la participation pour l’exercice 2004-2005 est 
irrecevable comme prescrite.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait application d’un délai de prescription 
qui n’était pas applicable au litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande en 
paiement de la participation aux résultats de l’entreprise de Mme [T], en ce qu’il la 
déboute de sa demande au titre des frais irrépétibles et la condamne à payer à la société 
Compagnie réunionnaise des jeux la somme de 1 100 euros à ce titre, ainsi que les 
dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 3245-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 
du code du travail.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-24.051, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action en réparation de harcèlement moral.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), Mme [D] a été engagée le 11 mars 2002 
par M. [M], notaire, en qualité d’employée accueil standard qualifiée. Elle a été placée 
en arrêt de travail pour maladie à compter du mois de mars 2008, puis licenciée pour 
cause réelle et sérieuse par lettre du 16 juillet 2008.
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 2. Soutenant notamment avoir subi un harcèlement moral, la salariée a saisi la ju-
ridiction prud’homale, le 16 septembre 2013, de demandes formées à l’encontre de 
M. [M] et de la société [M], tendant au paiement de dommages-intérêts pour harcè-
lement moral, à la nullité de son licenciement, à sa réintégration avec paiement d’une 
indemnité d’éviction, subsidiairement à défaut de réintégration, au paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, subsidiairement pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, et au paiement de diverses sommes à titre d’indemnité compensa-
trice de préavis, d’indemnité de licenciement, de rappel de salaire du mois de juillet 
2008, de remise tardive des documents sociaux, de garantie d’emploi conventionnelle 
et du droit à l’information sur la formation.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
et sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, alors, « que les faits dont le 
salarié a connaissance après la fin du contrat de travail ne sauraient être appréhendés 
par les dispositions des articles L. 1151-1 et L. 1152-1 du code du travail ; que la cour 
d’appel qui constate que le courrier litigieux est daté du 16 octobre 2008, dernier jour 
du préavis conventionnel, ce dont il s’inférait qu’il n’avait pu être reçu par Mme [D] 
que postérieurement à la fin de ce préavis et donc à la cessation de la relation de travail 
la liant à M. [M], ainsi au demeurant que Mme [D] l’admettait elle-même dans ses 
écritures d’appel, ne pouvait, sans s’expliquer sur la date à laquelle Mme [D] avait eu 
connaissance de ce courrier, retenir celui-ci comme point de départ de la prescription 
de l’action en réparation du préjudice subi du fait du harcèlement moral sans priver 
sa décision de base légale au regard des articles précités, ensemble les articles 2224 
du code civil et L. 1471-1, alinéa 2, du code du travail en sa rédaction issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 1152-1 du code du travail :

 5. En application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le 
point de départ du délai de prescription est le jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Aux termes de l’article L. 1152-1 du code du travail, aucun salarié ne doit subir 
les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et 
à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel.



211

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Il en résulte que, d’une part, est susceptible de caractériser un agissement de har-
cèlement moral un fait dont le salarié a connaissance, d’autre part, le point de départ 
du délai de prescription de l’action en réparation du harcèlement moral ne peut être 
postérieur à la date de cessation du contrat de travail.

 8. Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription opposée par l’employeur, 
l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription est la date du dernier 
fait de harcèlement allégué par la salariée, de sorte que, celui-ci étant constitué par le 
courrier de l’employeur du 16 octobre 2008 daté du dernier jour du préavis conven-
tionnel de trois mois, la demande de dommages-intérêts au titre du harcèlement mo-
ral, formée le 16 septembre 2013, est recevable.

 9. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la lettre de l’employeur était 
datée du 16 octobre 2008, dernier jour du préavis, sans s’expliquer sur la date à laquelle 
la salariée avait pris connaissance de cette lettre, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [M] à payer à 
Mme [D] la somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts pour harcèlement 
moral et en ce qu’il condamne M. [M] aux dépens, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 1152-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la prescription de l’action en réparation de harcèlement moral, à rapprocher : Soc., 9 juin 
2021, pourvoi n° 19-21.931, Bull., (cassation partielle sans renvoi par voie de retranchement).

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-19.111, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription triennale – Sécurité sociale – Cotisations – Action en 
répétition de l’indu – Suspension – Impossibilité d’agir – Défaut – 
Ignorance du caractère indu des cotisations par le cotisant.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 13 avril 2021), la société [4] (la société) a demandé, le 
27 mars 2018, à l’URSSAF de [Localité 2] (l’URSSAF) le remboursement des coti-
sations de sécurité sociale qu’elle avait acquittées indûment au titre des indemnités de 
congés payés versées à ses salariés.

 2. L’URSSAF lui ayant opposé la prescription pour les versements effectués avant le 
27 mars 2015, la société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois dernières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 2°/ que la société faisait valoir que jusqu’à la date du contrôle effectué le 25 janvier 
2018 par la [3] ayant révélé que cette dernière avait réglé les cotisations sur les congés 
payés pendant la période litigieuse et, par suite le caractère indu des règlements qu’elle 
avait elle-même effectués, elle était dans l’impossibilité d’agir en répétition  ; qu’en 
l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription doit être fixé selon les 
prévisions de L. 243-6 du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas particulier 
tenant à une décision juridictionnelle qui révèle la non-conformité de la règle de droit 
dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, à compter du versement 
des cotisations de sorte que les dispositions de l’article 2234 du code civil ne sauraient 
recevoir application en l’espèce comme la société le demande ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’application des dispositions de l’article L. 243-6 du code de la sécurité so-
ciale n’exclut pas celle de l’article 2234 du code civil, la cour d’appel a violé ces deux 
textes ;

 3°/ que l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, en ce qu’il fait courir le délai 
de prescription avant que le solvens ait eu ou aurait dû avoir connaissance du caractère 
indu des paiements méconnaît objectivement l’article 6 de la convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en l’arrêt retient que le 
point de départ du délai de prescription doit être fixé selon les prévisions de L. 243-6 
du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas particulier tenant à une décision ju-
ridictionnelle qui révèle la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait appli-
cation à une règle de droit supérieure, à compter du versement des cotisations, jugeant 
inopérant le moyen formulé par la société pris de ce qu’elle ignorait légitimement le 
caractère indu des paiements ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 6 
de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ que l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, en ce qu’il fait courir le délai 
de prescription avant que le solvens ait eu ou aurait dû avoir connaissance du carac-
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tère indu des paiements méconnaît objectivement l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; qu’en l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription doit être 
fixé selon les prévisions de L. 243-6 du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas 
particulier tenant à une décision juridictionnelle qui révèle la non-conformité de la 
règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, à compter du 
versement des cotisations, jugeant inopérant le moyen formulé par la société [4] pris 
de ce qu’elle ignorait légitimement le caractère indu des paiements ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à la conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, la demande de rembour-
sement des cotisations de sécurité sociale indûment versées se prescrit par trois ans à 
compter de la date à laquelle les cotisations ont été acquittées.

 6. Aux termes de l’article 2234 du code civil, la prescription ne court pas ou est sus-
pendue contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement 
résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure.

 7. L’ignorance du caractère indu des cotisations versées ne caractérise pas l’impossi-
bilité dans laquelle le cotisant serait d’agir avant l’expiration du délai de prescription.

 8. C’est, par conséquent, sans encourir aucun des griefs du moyen, que la cour d’appel 
a décidé que la demande en remboursement des cotisations versées avant le 27 mars 
2015 n’était pas recevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages-intérêts, 
alors « que commet une faute l’organisme de sécurité sociale qui s’abstient d’infor-
mer un cotisant de ce que les cotisations dues par ce dernier font l’objet d’un double 
paiement ; que la société reprochait à l’URSSAF de ne pas l’avoir informée de ce que 
les cotisations afférentes aux indemnités de congés payés avaient été pendant une pé-
riode de quatre ans, de 2013 à 2016, doublement réglées, d’une part par elle-même et 
d’autre part par la [3] ; que pour débouter la société de sa demande, l’arrêt retient qu’il 
ne saurait être fait le grief à l’Urssaf d’un manquement à son obligation d’information 
alors que cet organisme n’était pas tenu d’aviser la société de la situation relative au 
paiement des cotisations afférentes aux indemnités de congés payés propre au régime 
des travaux publics ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1382 devenu 
1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article R. 112-2 du code de la sécurité sociale que l’obligation gé-
nérale d’information dont les organismes de sécurité sociale sont débiteurs envers les 
cotisants leur impose seulement de répondre aux demandes qui leur sont soumises.

 12. L’arrêt relève qu’il ne saurait être reproché à l’URSSAF un manquement à son 
obligation d’information alors que cet organisme n’était pas tenu d’aviser la société de 



214

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

la situation relative au paiement des cotisations afférentes aux indemnités de congés 
payés propres au régime des travaux publics.

 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire que l’URSSAF 
n’avait commis aucune faute au préjudice de la société.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SARL Cabinet François Pinet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 243-6 du code de la sécurité sociale ; article 2234 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 juin 2007, pourvoi n° 06-12.516, Bull. 2007, II, n° 165 (cassation).

PRESSE

2e Civ., 20 avril 2023, n° 21-22.206, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Diffamation – Eléments constitutifs – Elément matériel – Allégation 
ou imputation d’un fait précis – Nécessité – Cas – Conclusions.

Viole les articles 29 et 41 de la loi du 29 juillet 1881 le premier président d’une cour d’appel qui accueille 
la demande de suppression de la phrase « et procédant d’une mauvaise foi qui confine à l’escroquerie » fi-
gurant dans les écritures déposées au soutien des intérêts d’une partie et condamne celle-ci au paiement de 
dommages-intérêts, alors que les écrits litigieux ne contenaient pas l’imputation d’un fait précis et déterminé de 
nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération de la partie qu’ils visaient.

 ■ Diffamation – Allégation ou imputation d’un fait précis – Nécessité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’ap-
pel (Amiens, 6 juillet 2021), M. et Mme [F] ont confié la défense de leurs intérêts à 
M. [M], avocat, dans une procédure de référé expertise en matière immobilière. Au-
cune convention d’honoraires n’a été signée entre les parties.

 2. M. et Mme [F] ont saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats d’une contestation du 
montant des honoraires qui leur ont été réclamés par leur conseil.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer le solde des honoraires dus par M. et 
Mme [F] à la somme totale de 400,83 euros hors taxe, alors :

 « 1°/ que pour retenir que l’existence d’un paiement en nature était établie, l’arrêt 
retient que M. et Mme [F] soutiennent que l’avocat a proposé que le règlement du 
solde de sa facture, émise dans un litige de construction, intervienne sous la forme 
d’une prise en charge des frais d’un séjour au Negresco tandis que l’avocat affirme 
que ce paiement est afférent à une facture de 1 187,50 euros TTC correspondant au 
travail accompli dans le cadre de la procédure prud’homale qui avait été envisagée 
et produit une facture établie le 23 mars 2018 pour un montant de 1 187,50 euros, 
avec l’indication d’une remise du même montant ; qu’en retenant que l’avocat affir-
mait que le séjour qui lui avait été offert par M. et Mme [F] constituait un paiement, 
quand il contestait au contraire que le séjour eût la nature d’un paiement, soutenant 
qu’il s’agissait d’un cadeau, justifié par le fait qu’il avait précisément renoncé aux ho-
noraires qu’il aurait pu réclamer au titre des diligences effectuées dans le cadre d’un 
litige prud’homal concernant Mme [F], la cour d’appel a méconnu l’objet du litige en 
violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

 2°/ que pour retenir que les honoraires litigieux avaient fait l’objet d’un règlement en 
nature à hauteur du prix du séjour offert par M. et Mme [F] à l’avocat, l’arrêt retient 
que M. et Mme [F] soutiennent que l’avocat leur a proposé le règlement du solde 
de sa facture intervienne sous la forme d’une prise en charge des frais d’un séjour au 
Negresco, que l’avocat affirme au contraire que ce paiement en nature est afférent à 
une facture de 1 187,50 euros TTC correspondant au travail accompli dans le cadre 
de la procédure prud’homale, mais que les éléments qu’il produit sont insuffisants 
pour établir que le paiement serait afférent à une autre procédure face à la divergence 
de position des parties, et que dès lors le paiement en nature d’honoraires est établi 
et l’avocat ne démontre pas de manière certaine que ce paiement ait été affecté à une 
procédure prud’homale ; qu’en statuant ainsi, sans constater que l’avocat avait consenti 
à ce que le règlement de la facture litigieuse fasse l’objet d’une dation en paiement, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1342 et 1342-4 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Sous couvert d’un grief non fondé de manque de base légale, le moyen ne tend 
qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassation l’appréciation souveraine par 
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laquelle le premier président, sans méconnaître l’objet du litige, a constaté l’accord des 
parties pour un paiement en nature et a estimé que celui-ci devait être imputé sur la 
facture dont l’avocat réclamait le paiement.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’avocat fait grief à l’ordonnance d’ordonner la cancellation, dans les conclusions 
qu’il avait déposées, des termes « et procédant d’une mauvaise foi qui confine à l’es-
croquerie  » et de le condamner à payer à M. et Mme [F] la somme de 500 euros 
chacun en réparation de leur préjudice moral, alors « que les juges, saisis de la cause et 
statuant sur le fond, peuvent prononcer la suppression des discours injurieux, outra-
geants ou diffamatoires, et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts ; 
que constitue une diffamation l’imputation d’un fait précis et déterminé de nature 
à porter atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne visée ; que l’arrêt 
retient que sont diffamatoires les propos suivants :

Les écritures de [M. et Mme] [F] imposent réponse, omettant largement la réalité des 
faits et procédant d’une mauvaise foi qui confinent à l’escroquerie  ; qu’en statuant 
ainsi quand ces propos constituent une appréciation générale sur l’argumentation dé-
veloppée par la partie adverse, ne contiennent pas l’allégation d’un fait précis, et n’im-
putent pas à cette dernière la commission d’une escroquerie, la cour d’appel a violé les 
articles 29 et 41 de la loi du 29 juillet 1881. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 29 et 41 de la loi du 29 juillet 1881 :

 7. Selon les quatrième et cinquième alinéas du second de ces textes, ne donneront lieu 
à aucune action en diffamation, injure ou outrage, ni le compte rendu fidèle fait de 
bonne foi des débats judiciaires, ni les discours prononcés ou les écrits produits devant 
les tribunaux, mais les juges saisis de la cause et statuant sur le fond pourront néan-
moins prononcer la suppression des discours injurieux, outrageants, ou diffamatoires 
et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts.

 8. Il résulte du premier que toute expression qui contient l’imputation d’un fait pré-
cis et déterminé de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération de la 
personne visée, constitue une diffamation, même si elle est présentée sous une forme 
déguisée ou dubitative ou par voie d’insinuation.

 9. Pour prononcer la suppression de la phrase « et procédant d’une mauvaise foi qui 
confine à l’escroquerie » et condamner l’avocat au paiement de dommages-intérêts, 
l’ordonnance retient que si le fait d’imputer à son adversaire de la mauvaise foi ne 
peut être considéré comme diffamatoire, le fait d’assimiler les demandes et moyens 
d’une partie à une escroquerie constitue bien l’imputation d’un fait portant atteinte à 
l’honneur et à la considération de celui qui est visé.

 10. En statuant ainsi, alors que les propos litigieux ne contenaient pas l’imputation 
d’un fait précis et déterminé de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considéra-
tion de M. et Mme [F], le premier président a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquence de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et de l’article 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Les termes « et procédant d’une mauvaise foi qui confine à l’escroquerie » ne 
constituant pas un propos diffamatoire, il y a lieu de rejeter la demande de suppression 
de ce passage dans les conclusions de l’avocat devant le premier président de la cour 
d’appel et de rejeter la demande de M. et Mme [F] en paiement de dommages-inté-
rêts.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle ordonne la cancellation dans les 
conclusions déposées pour le compte de M. [M] des termes suivants « et procédant 
d’une mauvaise foi qui confine à l’escroquerie », condamne M. [M] à payer à M. et 
Mme [F] la somme de 500 euros chacun en réparation de leur préjudice moral, l’or-
donnance rendue le 6 juillet 2021, entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel d’Amiens ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette les demandes de M. et Mme [F] en suppression du passage « et procédant 
d’une mauvaise foi qui confine à l’escroquerie  » contenu dans les conclusions de 
M. [M] devant le premier président de la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Cabinet François Pinet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles 29 et 41 de la loi du 29 juillet 1881.

PREUVE

Soc., 19 avril 2023, n° 21-20.308, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat 
de travail – Licenciement – Moyen de preuve – Témoignages 
anonymisés – Recevabilité.
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Il résulte de l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales garantissant le droit à un procès équitable, que si le juge ne peut fonder sa décision uniquement ou 
de manière déterminante sur des témoignages anonymes, il peut néanmoins prendre en considération des témoi-
gnages anonymisés, c’est-à-dire rendus anonymes a posteriori afin de protéger leurs auteurs mais dont l’identité 
est néanmoins connue par l’employeur, lorsque ceux-ci sont corroborés par d’autres éléments permettant d’en 
analyser la crédibilité et la pertinence. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour annuler la sanction disciplinaire prononcée contre un salarié, 
retient que « l’attestation anonyme » d’un de ses collègues et le compte-rendu de son entretien avec un membre 
de la direction des ressources humaines produits par l’employeur, sont sans valeur probante aux motifs qu’il 
est impossible à la personne incriminée de se défendre d’accusations anonymes, alors que la cour d’appel avait 
constaté que ces deux pièces n’étaient pas les seules produites par l’employeur pour caractériser la faute du salarié 
et qu’il lui appartenait d’en apprécier la valeur et la portée.

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat 
de travail – Licenciement – Moyen de preuve – Témoignages 
anonymes – Limite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2021), M.  [N] a été engagé en qualité 
d’agent de fabrication, le 1er mars 2013, par la société Airbus opérations.

 2. Ayant fait l’objet d’une mise à pied disciplinaire notifiée le 11 juillet 2017, il a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de cette sanction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les faits incriminés à l’encontre du sala-
rié n’existent pas et ne constituent pas une faute, d’annuler la sanction de mise à pied 
disciplinaire infligée au salarié et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi et du rappel de salaire retenu durant la 
mise à pied disciplinaire, alors :

 « 2°/ que le principe de la liberté de la preuve qui prévaut en matière prud’homale 
interdit au juge d’écarter l’attestation établie par l’une des victimes d’un salarié sanc-
tionné précisément à raison des agissements qu’il a commis au préjudice de celle-ci 
au motif qu’elle est intervenue volontairement à la procédure relative à la contestation 
élevée contre cette sanction ; qu’en énonçant l’inverse, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’à supposer que l’attestation de M. [P] devait être écartée, rien ne pouvait in-
terdire au juge de prendre en considération les comptes-rendus des entretiens que la 
société Airbus avait eus avec lui, lesquels ne constituaient pas des témoignages ; qu’en 
ne les examinant pas, la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code 
de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la liberté de la preuve en matière prud’homale :

 4. En matière prud’homale, la preuve est libre.

 5. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en écartant 
l’attestation remise à l’employeur par M. [P], intervenant volontaire à titre accessoire à 
la procédure d’appel, l’arrêt retient qu’en raison de sa position de partie à la procédure 
en cause d’appel, l’attestation n’a plus de valeur de témoignage mais uniquement de 
dire puisqu’une partie ne peut, par définition, témoigner de façon impartiale en sa 
faveur.

 6. En statuant ainsi, alors que l’intervenant volontaire à titre accessoire n’émet aucune 
prétention à titre personnel mais se limite à soutenir celles d’une partie principale, de 
sorte qu’il ne peut être considéré qu’il a témoigné en sa propre faveur et qu’il apparte-
nait dès lors aux juges du fond d’apprécier la portée et la valeur de l’attestation remise 
par lui à l’employeur, de même que les autres éléments se rapportant à ce salarié, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que si le juge ne peut pas fonder sa décision uniquement ou de manière déter-
minante sur des témoignages anonymes de salariés, rien ne lui interdit de prendre de 
tels témoignages en considération lorsque ceux-ci sont corroborés par d’autres élé-
ments et notamment par d’autres témoignages, non anonymes, dont le rapprochement 
permet d’établir la matérialité des faits qui y ont énoncés ; qu’en refusant d’examiner 
l’attestation d’un salarié qui avait accepté de témoigner sous anonymat, comme le 
compte rendu de l’entretien qu’une représentante de la société Airbus avait eu avec lui, 
la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’à défaut de prendre en considération l’attestation établie anonymement par un 
salarié craignant des représailles de la part des collègues dont il dénonçait le comporte-
ment, la cour d’appel pouvait, à titre d’élément dont la valeur et la portée étaient sou-
mises à son appréciation, examiner le compte rendu de son entretien avec Mme [G], 
établi par celle-ci ; qu’en refusant également de le faire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et le principe de liberté de la preuve en matière prud’homale :

 8. Il résulte de ce texte garantissant le droit à un procès équitable, que si le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des témoignages 
anonymes, il peut néanmoins prendre en considération des témoignages anonymi-
sés, c’est-à-dire rendus anonymes a posteriori afin de protéger leurs auteurs mais dont 
l’identité est néanmoins connue par l’employeur, lorsque ceux-ci sont corroborés par 
d’autres éléments permettant d’en analyser la crédibilité et la pertinence.

 9. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en déclarant 
sans valeur probante « l’attestation anonyme » d’un salarié produite par l’employeur 
et le compte-rendu de son entretien avec un membre de la direction des ressources 
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humaines, l’arrêt retient qu’il est impossible à la personne incriminée de se défendre 
d’accusations anonymes.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que ces deux pièces n’étaient pas les 
seules produites par l’employeur pour caractériser la faute du salarié dont il se prévalait 
et qu’il lui appartenait d’en apprécier la valeur et la portée, la cour d’appel a violé le 
texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable l’intervention volontaire 
de M. [P], l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour le juge de se baser sur des témoignages anonymes pour fonder sa décision, 
dans le même sans que : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241, Bull. 2018, V, n° 136 (cassation 
partielle) (1).

PROCEDURE CIVILE

Soc., 19 avril 2023, n° 21-20.308, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Violation – Décision se fondant uniquement 
ou de manière déterminante sur des témoignages anonymes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2021), M.  [N] a été engagé en qualité 
d’agent de fabrication, le 1er mars 2013, par la société Airbus opérations.
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 2. Ayant fait l’objet d’une mise à pied disciplinaire notifiée le 11 juillet 2017, il a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de cette sanction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les faits incriminés à l’encontre du sala-
rié n’existent pas et ne constituent pas une faute, d’annuler la sanction de mise à pied 
disciplinaire infligée au salarié et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi et du rappel de salaire retenu durant la 
mise à pied disciplinaire, alors :

 « 2°/ que le principe de la liberté de la preuve qui prévaut en matière prud’homale 
interdit au juge d’écarter l’attestation établie par l’une des victimes d’un salarié sanc-
tionné précisément à raison des agissements qu’il a commis au préjudice de celle-ci 
au motif qu’elle est intervenue volontairement à la procédure relative à la contestation 
élevée contre cette sanction ; qu’en énonçant l’inverse, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’à supposer que l’attestation de M. [P] devait être écartée, rien ne pouvait in-
terdire au juge de prendre en considération les comptes-rendus des entretiens que la 
société Airbus avait eus avec lui, lesquels ne constituaient pas des témoignages ; qu’en 
ne les examinant pas, la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la liberté de la preuve en matière prud’homale :

 4. En matière prud’homale, la preuve est libre.

 5. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en écartant 
l’attestation remise à l’employeur par M. [P], intervenant volontaire à titre accessoire à 
la procédure d’appel, l’arrêt retient qu’en raison de sa position de partie à la procédure 
en cause d’appel, l’attestation n’a plus de valeur de témoignage mais uniquement de 
dire puisqu’une partie ne peut, par définition, témoigner de façon impartiale en sa 
faveur.

 6. En statuant ainsi, alors que l’intervenant volontaire à titre accessoire n’émet aucune 
prétention à titre personnel mais se limite à soutenir celles d’une partie principale, de 
sorte qu’il ne peut être considéré qu’il a témoigné en sa propre faveur et qu’il apparte-
nait dès lors aux juges du fond d’apprécier la portée et la valeur de l’attestation remise 
par lui à l’employeur, de même que les autres éléments se rapportant à ce salarié, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que si le juge ne peut pas fonder sa décision uniquement ou de manière déter-
minante sur des témoignages anonymes de salariés, rien ne lui interdit de prendre de 
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tels témoignages en considération lorsque ceux-ci sont corroborés par d’autres élé-
ments et notamment par d’autres témoignages, non anonymes, dont le rapprochement 
permet d’établir la matérialité des faits qui y ont énoncés ; qu’en refusant d’examiner 
l’attestation d’un salarié qui avait accepté de témoigner sous anonymat, comme le 
compte rendu de l’entretien qu’une représentante de la société Airbus avait eu avec lui, 
la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’à défaut de prendre en considération l’attestation établie anonymement par un 
salarié craignant des représailles de la part des collègues dont il dénonçait le comporte-
ment, la cour d’appel pouvait, à titre d’élément dont la valeur et la portée étaient sou-
mises à son appréciation, examiner le compte rendu de son entretien avec Mme [G], 
établi par celle-ci ; qu’en refusant également de le faire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et le principe de liberté de la preuve en matière prud’homale :

 8. Il résulte de ce texte garantissant le droit à un procès équitable, que si le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des témoignages 
anonymes, il peut néanmoins prendre en considération des témoignages anonymi-
sés, c’est-à-dire rendus anonymes a posteriori afin de protéger leurs auteurs mais dont 
l’identité est néanmoins connue par l’employeur, lorsque ceux-ci sont corroborés par 
d’autres éléments permettant d’en analyser la crédibilité et la pertinence.

 9. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en déclarant 
sans valeur probante « l’attestation anonyme » d’un salarié produite par l’employeur 
et le compte-rendu de son entretien avec un membre de la direction des ressources 
humaines, l’arrêt retient qu’il est impossible à la personne incriminée de se défendre 
d’accusations anonymes.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que ces deux pièces n’étaient pas les 
seules produites par l’employeur pour caractériser la faute du salarié dont il se prévalait 
et qu’il lui appartenait d’en apprécier la valeur et la portée, la cour d’appel a violé le 
texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable l’intervention volontaire 
de M. [P], l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 
Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour le juge de se baser sur des témoignages anonymes pour fonder sa décision, 
dans le même sans que : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241, Bull. 2018, V, n° 136 (cassation 
partielle) (1).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

1re Civ., 13 avril 2023, n° 18-20.915, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution – Dettes nées à l’occasion de l’activité 
d’une succursale – Juge compétent – Lieu du siège de la société – 
Applications diverses – Dette fiscale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mai 2018), en novembre 2016, la société COMMI-
SIMPEX a, en exécution d’une sentence arbitrale condamnant la République du 
Congo à lui payer diverses sommes, pratiqué une saisie-attribution de créances entre 
les mains de la société EDF Africa Services, redevable à la République du Congo de 
différents impôts et taxes.

 2. La République du Congo a saisi un juge de l’exécution en nullité et mainlevée de 
la mesure.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. La République du Congo fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité et 
mainlevée de la saisie-attribution, alors « que si les Etats peuvent renoncer, par écrit, 
à l’immunité d’exécution dont ils disposent sur des biens ou des catégories de biens 
utilisés ou destinés à être utilisés à des fins publiques, cette renonciation n’est valable 
qu’à la condition d’être expresse et spéciale, en mentionnant les biens ou catégories de 
biens pour lesquels la renonciation est consentie ; que les créances de nature fiscale ou 
sociale d’un Etat sont des biens qui sont par nature attachés à l’exercice de prérogatives 
de puissance publique, de sorte qu’elles ne peuvent faire l’objet de voies d’exécution 
exercées par un tiers qu’à la condition que l’Etat concerné ait renoncé spécifiquement 
à son immunité d’exécution sur ces créances ; que, pour valider la saisie-attribution 
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litigieuse, la cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a retenu que dès lors qu’il 
n’était pas soutenu que les biens saisis seraient utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice des fonctions de la mission diplomatique ou des postes consulaires de la 
République du Congo, de ses missions spéciales ou de ses missions auprès des organi-
sations internationales, il s’en inférait que conformément aux principes du droit inter-
national coutumier, repris par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, en présence 
d’une renonciation expresse de la République du Congo à son immunité d’exécution, 
ces créances pouvaient faire l’objet d’une mesure d’exécution, peu important que les 
biens saisis soient spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés à des fins spéci-
fiques non commerciales, qu’il s’agisse de créances fiscales et que la créance cause de 
la saisie n’ait aucun lien avec l’objet de la saisie ; qu’en statuant de la sorte, quand il 
résultait de ses propres constatations que la saisie-attribution du 15 novembre 2016 
n’avait permis d’appréhender que des sommes dont la société EDF Africa Services, par 
le biais de sa succursale Hema Congo, était redevable envers la République du Congo 
au titre de dettes fiscales, de sorte que des mesures d’exécution forcée ne pouvaient 
être diligentées sur ces sommes qu’à la condition que la République du Congo ait 
spécifiquement renoncé à son immunité d’exécution sur ces créances, la cour d’appel 
a encore violé l’article L. 111-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant relevé qu’il n’était pas soutenu que les biens saisis aient été spécifiquement 
utilisés ou destinés à être utilisés dans l’exercice des missions diplomatiques ou consu-
laires de la République du Congo, la cour d’appel en a exactement déduit que, selon 
les principes du droit international coutumier reflétés par la Convention des Nations 
unies du 2 décembre 2004 sur les immunités des Etats et de leurs biens, la renonciation 
expresse à l’immunité d’exécution, consentie par cet Etat dans le litige l’opposant à la 
société COMMISIMPEX, suffisait pour que les actifs en cause puissent faire l’objet 
d’une mesure d’exécution, peu important qu’ils aient consisté en des créances fiscales, 
sans que soit en outre requise une renonciation spéciale.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. La République du Congo fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les principes de territorialité des voies d’exécution et de recouvrement de 
l’impôt excluent que des créances de nature fiscale puissent être appréhendées sur le 
territoire d’un Etat autre que l’Etat d’imposition ; qu’il s’en infère que la personne 
disposant d’un titre exécutoire contre un Etat ne peut procéder à la saisie-attribution 
sur le territoire d’un Etat étranger de sommes détenues par un tiers au titre de créances 
fiscales de l’Etat débiteur du saisissant ; qu’en retenant, pour valider la saisie-attribution 
litigieuse, que le litige ne concernait pas l’exercice en France de mesures de contraintes 
en vue du recouvrement par la République du Congo de créances fiscales et que les 
sommes saisies ne portent pas sur la ressource fiscale ou le produit de l’impôt en eux-
mêmes, mais sur une dette fiscale d’un tiers, quand il résultait de ses propres constata-
tions que la dette de la société EDF Africa Services, tiers saisi, étant exclusivement de 
nature fiscale, seule la République du Congo pouvait procéder à des voies d’exécution 



225

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

forcée sur les sommes détenues par cette société afin d’en obtenir le recouvrement, la 
cour d’appel a méconnu l’article L. 111-1 du code des procédures civiles d’exécution ; 

 2°/ que les créances de nature fiscale et sociale sont localisées sur le territoire de l’Etat 
dans lequel l’activité économique qui en constitue le fait générateur a été exercée ; que 
les bénéfices réalisés par l’établissement stable d’une entreprise sont par principe im-
posés dans l’Etat dans lequel cet établissement exerce son activité, peu important qu’il 
n’ait pas la personnalité morale ou que sa comptabilité soit centralisée dans un autre 
Etat ; qu’en jugeant qu’en vertu du principe d’unicité du patrimoine, les créances du 
débiteur saisi, la société EDF Africa Services, devaient être localisées « au siège social 
de ce dernier, ainsi que celui-ci l’a bien compris puisqu’il a déclaré les dettes qu’il 
avait à l’égard de la République du Congo et dont il est seul redevable, sa succursale 
n’ayant pas la personnalité morale, peu important les réserves qu’il ait émises relatives 
à leur saisissabilité », la cour d’appel a violé l’article L. 111-1 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, le principe d’unicité du patrimoine résultant de l’article 2284 
du code civil implique que les dettes nées à l’occasion de l’activité d’une succursale 
puissent être poursuivies au lieu du siège de la société. Il n’en va pas différemment 
s’agissant d’une dette fiscale engendrée par l’activité exercée, sur le territoire d’un Etat 
étranger, par la succursale d’une société ayant son siège en France.

 8. En second lieu, si l’établissement de l’impôt et son recouvrement sur son propre 
territoire constituent des prérogatives de puissance publique d’un État souverain et si 
le principe de territorialité des voies d’exécution fait obstacle à ce qu’un Etat recouvre 
ses créances fiscales sur le territoire d’un autre Etat par d’autres voies que celles de la 
coopération inter-étatique, en revanche, dès lors qu’un Etat étranger renonce à son 
immunité d’exécution, aucun principe ne s’oppose à ce que les créances fiscales que 
cet Etat détient sur des redevables domiciliés en France fassent l’objet de mesures 
d’exécution de droit commun de la part du créancier bénéficiaire de cette renoncia-
tion.

 9. La cour d’appel a retenu à bon droit, d’une part, que le principe de territorialité 
de recouvrement de l’impôt ne s’appliquait pas dès lors que le litige ne concernait pas 
l’exercice, en France, de mesures de recouvrement de créances fiscales par la Répu-
blique du Congo, d’autre part, qu’en vertu du principe d’unicité du patrimoine, les 
créances de la République du Congo sur la société EDF Africa Services pouvaient être 
appréhendées au siège de celle-ci.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Ortscheidt -
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Textes visés : 
Convention des Nations unies du 2 décembre 2004 ; article 2284 code civil.

1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-16.060, (B), FS

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Bénéfice – 
Personne subrogée dans les droits du bénéficiaire initial – Exclusion – 
Versement antérieur au titre exécutoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 janvier 2022), la société Crédit com-
mercial de France (la banque) a consenti à M. [W] et à Mme [V], son épouse, un prêt 
garanti par le cautionnement solidaire de la société Crédit logement (la caution).

 2. M. [W] ayant été placé en liquidation judiciaire, la banque a déclaré sa créance au 
passif, prononcé la déchéance du terme et assigné Mme [V] en paiement du solde. Un 
jugement réputé contradictoire du 20 février 2003, signifié le 28 mars 2003, a accueilli 
sa demande.

 3. La caution, qui a réglé à la banque une première somme, selon quittance subroga-
toire du 26 novembre 2002, et une seconde somme le 15 juillet 2003, a engagé une 
procédure de saisie des rémunérations de Mme [V] en se prévalant de la quittance 
subrogatoire et du jugement du 20 février 2003.

 4. Mme [V] a saisi un tribunal d’instance en mainlevée de la saisie et en restitution des 
sommes perçues en invoquant l’absence de titre exécutoire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant rejeté ses demandes, 
alors « que la subrogation transmet, à la date du paiement qu’elle implique et dans la 
mesure de la somme ainsi versée, la créance et ses accessoires au subrogé ; que pour 
débouter Mme [W], qui faisait valoir le défaut de titre exécutoire, de ses demandes 
tendant à obtenir la mainlevée de la saisie de ses rémunérations et la restitution des 
sommes prélevées, l’arrêt retient que le jugement du tribunal de grande instance d’Aix-
en-Provence du 20 février 2003, signifié le 28 mars 2003, constitue un titre de créance 
exécutoire au profit de la banque qui, n’ayant pas été remis en cause en temps utile, 
est aujourd’hui définitif, de sorte que la caution qui n’avait pas été associée au débat 
judiciaire à l’époque, est, « par l’effet d’une subrogation légale dans laquelle la chrono-
logie des paiements n’a pas lieu d’être invoquée, [...] en tant que subrogataire, à même 
d’exercer les droits et actions du subrogé qu’il a désintéressé au titre d’une créance 
titrée en justice » ; qu’en statuant ainsi quand, à la date du premier paiement partiel 
avec subrogation, intervenu le 26 novembre 2002 à hauteur de 153 536,82 euros, la 
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société Crédit commercial de France ne pouvait transmettre à la caution subrogée un 
titre dont elle n’était pas encore titulaire, le jugement invoqué n’ayant été rendu en 
faveur du subrogeant que le 20 février 2003, la cour d’appel a violé l’article 2029 du 
code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 
relative aux sûretés applicable en la cause, ensemble les articles 1251 et 1252 du même 
code, dans leur version antérieure, respectivement, à la loi n° 2006-728 du 23  juin 
2006 portant réforme des successions et des libéralités et à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la 
preuve des obligations. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1251 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006, et 2029 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 : 

 6. Selon le premier de ces textes, la subrogation a lieu de plein droit au profit de celui 
qui, étant tenu avec d’autres au paiement de la dette, avait intérêt de l’acquitter.

 7. Selon le second, la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait 
le créancier contre le débiteur.

 8. Il en résulte que la subrogation investit le subrogé de la créance primitive, avec tous 
ses avantages et accessoires existant à la date du paiement.

 9. Pour rejeter la demande en mainlevée de la saisie, l’arrêt retient que le jugement 
du 20 février 2003 signifié le 28 mars 2003 constitue un titre de créance exécutoire 
au profit de la banque, qui ne l’a pas remis en cause en temps utile, de sorte que la 
caution, qui n’avait pas été associée au débat judiciaire, par l’effet d’une subrogation 
légale dans laquelle la chronologie des paiements n’a pas lieu d’être invoquée, est, sur 
le fondement de l’article 2309 du code civil, à même d’exercer les droits et actions du 
subrogeant qu’elle a désintéressé au titre d’une créance titrée en justice.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le premier paiement subrogatoire 
avait eu lieu antérieurement au prononcé du jugement constitutif du titre exécutoire 
dont la caution se prévalait, de sorte qu’il ne pouvait avoir eu pour effet d’investir le 
subrogé du bénéfice de ce titre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 

Articles 1251 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006 ; article 2029 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2006-346 du 23 mars 2006.

PROPRIETE

3e Civ., 13 avril 2023, n° 22-10.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Accession – Effet de plein droit – Exclusion – Cas – Nu-propriétaire 
du sol propriétaire des constructions édifiées par l’usufruitier à 
l’extinction de l’usufruit – Effets – Exercice de l’action en garantie 
décennale (non).

Si, en vertu de l’article 552 du code civil, la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous, le 
droit d’accession du nu-propriétaire du fonds sur lequel l’usufruitier édifie une construction nouvelle est régi, en 
l’absence de convention réglant le sort de cette construction, par l’article 555 du même code et n’opère, ainsi, 
qu’à la fin de l’usufruit. 

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel retient que le nu-propriétaire d’un fonds sur lequel l’usufruitier 
a édifié une construction nouvelle n’est pas propriétaire de cet ouvrage, de sorte qu’il ne peut exercer l’action en 
garantie décennale, que la loi attache à la propriété de l’ouvrage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 décembre 2021), M. [C] a confié à la société Fré-
déric Quetelard, assurée auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF), la 
maîtrise d’oeuvre de la construction d’une piscine couverte sur un terrain appartenant 
à la société civile immobilière Lily (la SCI) et dont il a l’usufruit.

 2. M.  [C] a confié les lots charpente, menuiseries intérieures et extérieures dont 
parquet à la société Roger Postel-confort service, assurée auprès de la société MMA 
IARD assurance mutuelle.

 3. La réception est intervenue le 5 mars 2008.

 4. Se plaignant de désordres, la SCI a, après expertise, assigné les constructeurs et 
leurs assureurs en indemnisation. M. et Mme [C] sont intervenus volontairement à 
l’instance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La SCI et M. et Mme [C] font grief à l’arrêt de dire la SCI irrecevable en son ac-
tion formée sur le fondement des dispositions de l’article 1792 du code civil, faute de 
justifier de sa qualité à agir, alors :

 « 1°/ que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous ; qu’en 
retenant que la construction portait sur un bâtiment indépendant, et non sur une 
extension du bâtiment dont la SCI Lily était propriétaire, la cour d’appel a ignoré le 
mécanisme du droit d’accession immobilière a et a violé l’article 552 du code civil ;

 2°/ qu’en tout état de cause, dans le cas d’un partage de propriété entre nu-pro-
priétaire et usufruitier, c’est le nu-propriétaire qui dispose de la qualité de maître de 
l’ouvrage, quand bien même ce serait l’usufruitier qui aurait ordonné la construction 
dudit ouvrage ; qu’en se fondant sur les circonstances, inopérantes, selon lesquelles la 
SCI Lily, nu-propriétaire du bien immobilier sur lequel avait été édifié l’ouvrage, n’en 
avait pas encore recouvré la pleine propriété et n’avait pas, elle-même, directement 
contracté avec les entreprises qui l’avaient réalisé, pour en conclure qu’elle n’avait pas 
la qualité de maître de l’ouvrage et, partant, ne pouvait agir en garantie décennale, la 
cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil, ensemble ses articles 578 et 605. »

 Réponse de la Cour 

 6. Si, en vertu de l’article 552 du code civil, la propriété du sol emporte la propriété 
du dessus et du dessous, le droit d’accession du nu-propriétaire du fonds sur lequel 
l’usufruitier édifie une construction nouvelle est régi, en l’absence de convention 
réglant le sort de cette construction, par l’article 555 du même code et n’opère, ainsi, 
qu’à la fin de l’usufruit (3e Civ., 19 septembre 2012, pourvoi n° 11-15.460, Bull. 2012, 
III, n° 128).

 7. En l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté que M. [C] avait commandé et payé 
les travaux de construction de la piscine couverte et que cet ouvrage constituait une 
construction nouvelle et devant laquelle il n’était pas prétendu qu’une convention 
réglait le sort de la construction, en a exactement déduit que la SCI n’en était pas 
devenue propriétaire, l’usufruit de M. [C] n’ayant pas pris fin.

 8. La SCI n’étant pas propriétaire de l’ouvrage affecté des désordres, c’est à bon droit 
que la cour d’appel a retenu que cette société ne pouvait exercer l’action en garantie 
décennale, que la loi attache à la propriété de l’ouvrage.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. Zedda - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et 
Associés ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Articles 552 et 555 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 septembre 2012, pourvoi n° 11-15.460, Bull. 2012, III, n° 128 (rejet).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 5 avril 2023, n° 21-20.905, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite relative à la solidarité de 
l’article L. 341-3 du code de la consommation – Défaut – Formule 
prévoyant que la caution s’engage sur ses revenus ou ses biens.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2021), par un acte du 12 décembre 2011, la So-
ciété générale (la banque) a consenti à la société Chez [D] (la société) un prêt destiné 
à l’acquisition d’un fonds de commerce.

Par un acte du 30 novembre 2011, M. [W] s’est rendu caution solidaire de la société, 
en garantie du remboursement de ce prêt.

 2. La société ayant cessé de régler les échéances du prêt, la banque a assigné en paie-
ment la caution.

 3. Le 3 août 2020, la banque a cédé sa créance au Fonds commun de titrisation Cas-
tanea (le FCT), ayant pour société de gestion Equitis gestion. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au FCT, ayant pour société 
de gestion Equitis gestion, représentée par la société MCS et associés, la somme de 
41 750,66 euros, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 oc-
tobre 2017 et capitalisation des intérêts, alors « que les erreurs et omissions affectant 
la mention manuscrite prévue par l’article L.  341-2 du code de la consommation 
entraînent la nullité de l’engagement de caution dès lors qu’elles sont de nature à 
affecter le sens et la portée de celle-ci ; qu’en l’espèce, il résulte des propres motifs de 
l’arrêt attaqué que la mention manuscrite figurant à l’acte de cautionnement compor-
tait des phrases coupées et des erreurs de syntaxe rendant difficile son intelligibilité et 
plusieurs imprécisions, quant à la durée du prêt, la possibilité pour la banque d’engager 
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à la fois les biens et les revenus de la caution et quant à l’identité du débiteur prin-
cipal, lesquelles rendaient nécessairement ambigüe la portée de l’engagement ; qu’en 
refusant néanmoins d’annuler l’acte de cautionnement, la cour d’appel a violé l’article 
L. 341-2 du code de la consommation.»

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 5. Selon ce texte, toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé en 
qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et unique-
ment de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la somme de... 
couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou inté-
rêts de retard et pour la durée de..., je m’engage à rembourser au prêteur les sommes 
dues sur mes revenus et mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même. »

 6. Pour rejeter la demande de M. [W] tendant à l’annulation de son engagement de 
caution et le condamner à paiement, l’arrêt, après avoir relevé que la mention portée 
sur l’acte de cautionnement est la suivante : « En me portant caution de la SARL Chez 
[D], dans la limite de la somme de 71 500 euros (soixante et onze mille cinq cents 
euros) couvrant le paiement du principal, des intérêts et le cas échéant des pénalités 
ou intérêts de retard et pour une durée (au lieu de la) de neuf années, Je m’engage à 
rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus ou (au lieu de et) mes biens 
si la SARL Chez [D] n’y satisfait pas lui-même (le débiteur dans la formule légale).

En renonçant au bénéfice de discussion défini à l’article 2298 du code civil et en 
m’obligeant solidairement avec la SARL Chez [D]. Je m’engage à rembourser le 
créancier sans pouvoir exiger qu’il puisse poursuivre préalablement la SARL Chez 
[D] », retient que les minimes altérations de la formule légale n’ont pas modifié la 
compréhension par M. [W] du sens et de la portée de son engagement et en déduit 
que sa demande de nullité du cautionnement ne peut être accueillie.

 7. En statuant ainsi, après avoir constaté que la formule écrite de la main de la caution 
prévoyait que celle-ci s’engageait sur ses revenus ou ses biens, et non sur ses revenus 
et ses biens, conformément à la mention manuscrite légale, ce qui en modifiait le sens 
et la portée quant à l’assiette du gage du créancier, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation du chef de dispositif condamnant M. [W] à payer au FCT la somme de 
41 750,66 euros, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 oc-
tobre 2017, entraîne, par voie de conséquence, la cassation des chefs de dispositif or-
donnant la capitalisation des intérêts à compter du 5 mai 2018 et condamnant M. [W] 
aux dépens et à payer au FCT la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
statue au fond sur les points atteints par la cassation.
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 11. Pour les motifs exposés à l’occasion de l’examen du premier moyen, il y a lieu 
d’accueillir la demande de M. [W] d’annulation de son engagement de caution et, en 
conséquence, de rejeter les demandes du FCT de condamnation de M. [W] à lui payer 
la somme de 52 060,36 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2021, 
et de capitalisation des intérêts dus pour au moins une année entière.

 12. Dès lors que la demande formée à titre principal par M. [W] est accueillie, il n’y a 
pas lieu de statuer sur le second moyen du pourvoi, qui fait grief à l’arrêt de rejeter la 
demande d’indemnisation fondée sur un manquement de la banque à son obligation 
de mise en garde, cette demande n’étant formée qu’à titre subsidiaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [W] à payer au 
Fonds commun de titrisation Castanea, ayant pour société de gestion Equitis gestion, 
représentée par la société MCS et associés, la somme de 41 750,66 euros avec intérêts 
au taux légal à compter de la mise en demeure du 5 octobre 2017, en ce qu’il ordonne 
la capitalisation des intérêts à compter du 5 mai 2018 et en ce qu’il statue sur les dé-
pens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 9 juin 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule le cautionnement consenti par M. [W] par acte du 30 novembre 2011 au 
profit de la Société générale ;

 Rejette les demandes du Fonds commun de titrisation Castanea, ayant pour société 
de gestion la société Equitis gestion, de condamnation de M. [W] à lui payer la somme 
de 52 060,36 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2021, et de capi-
talisation des intérêts dus pour au moins une année entière.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 

Sur la mention manuscrite en matière de cautionnement : 1re Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-
24.287, Bull. 2015, I, n° 182 (rejet).
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2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-14.540, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Par un arrêt du 26 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a notamment dit pour droit :

- que la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs doit être interprétée en ce sens qu’elle ne s’oppose pas à une règle nationale qui 
interdit au juge national de réexaminer d’office le caractère abusif des clauses d’un contrat, lorsqu’il a déjà été 
statué sur la légalité de l’ensemble des clauses de ce contrat au regard de cette directive par une décision revêtue 
de l’autorité de la chose jugée ;

- qu’en revanche, en présence d’une ou de plusieurs clauses contractuelles dont le caractère éventuellement abusif 
n’a pas été examiné lors d’un précédent contrôle juridictionnel du contrat litigieux clôturé par une décision 
revêtue de l’autorité de la chose jugée, la directive 93/13 doit être interprétée en ce sens que le juge national, 
régulièrement saisi par le consommateur par voie d’opposition incidente, est tenu d’apprécier, sur demande des 
parties ou d’office dès lors qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éven-
tuellement abusif de celles-ci.

Il en résulte que lorsqu’il est saisi d’une contestation relative à la créance, le juge de l’exécution est tenu, même 
en présence d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée sur le montant de la créance, d’examiner d’office 
si les clauses insérées dans le contrat conclu entre le professionnel et le non-professionnel ou consommateur ne re-
vêtent pas un caractère abusif, pour autant qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, sauf 
s’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de l’autorité de la chose jugée qu’il a été procédé à cet examen.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 janvier 2021), sur le fondement d’un acte de prêt 
notarié du 25 juin 2008, ayant pour monnaie de compte le franc suisse et pour mon-
naie de paiement l’euro, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a délivré, 
le 11 octobre 2013, à M. [M] un commandement de payer valant saisie immobilière 
sur le bien immobilier objet du prêt.

 2. Par jugement d’orientation du 10 juillet 2014, un juge de l’exécution a fixé le mon-
tant de la créance du poursuivant à une certaine somme, et ordonné la vente forcée.

 3. Après avoir perçu une somme le 19 octobre 2015 à la suite de la vente du bien, la 
banque a fait pratiquer, le 4 septembre 2018, une saisie-attribution sur les comptes de 
M. [M] à fin de paiement du solde du prêt, mesure que M. [M] a contestée devant un 
juge de l’exécution.



234

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à voir constater 
la prescription de la créance de la banque et de dire que la saisie-attribution prati-
quée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 entre les mains 
de la Banque postale produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 
39 459,82 euros en principal, intérêts alors « que l’effet interruptif de la prescription 
attaché à la délivrance de l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation, consé-
cutive à un commandement valant saisie immobilière, produit ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance introduite par cette assignation, laquelle résulte, lorsqu’il n’existe 
qu’un seul créancier et en l’absence de contestation, du jugement d’adjudication ; que 
la cour d’appel qui, en présence de la BNP pour seul créancier inscrit et en l’absence 
de contestation relative au versement du prix, a retenu, pour écarter la prescription de 
sa créance, que le délai biennal de prescription, qui avait été interrompu par l’assigna-
tion à l’audience d’orientation, avait recommencé à courir pour deux ans à compter 
du versement du prix à la banque le 19 octobre 2015, a violé les articles 2242 du code 
civil et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 5. En application de l’article 2244 du code civil, le commandement valant saisie im-
mobilière interrompt le délai de prescription.

 6. L’assignation à l’audience d’orientation interrompt ensuite le délai de prescription 
par application de l’article 2241 du code précité, et, en application de l’article 2242, 
cette interruption produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance de la procédure 
de saisie immobilière.

 7. Or, la saisie immobilière et la distribution du prix constituent les deux phases d’une 
même procédure.

 8. Dès lors, l’instance engagée par la saisine du juge de l’exécution à l’audience 
d’orientation ne s’éteint que lorsque ce dernier ne peut plus être saisi d’une contesta-
tion à l’occasion de la saisie immobilière.

 9. Lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier, le débiteur peut, en application des articles 
R. 311-5 et R. 332-1 du code des procédures civiles d’exécution, contester le paie-
ment dans le délai de quinze jours à compter de la notification qui lui en est faite.

 10. Il résulte de ce qui précède que l’effet interruptif de prescription d’une instance 
de saisie immobilière, qui n’a pas pour terme le jugement d’adjudication, se poursuit, 
lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier répondant aux critères de l’article L. 331-1 du 
code des procédures civiles d’exécution, jusqu’à l’expiration du délai de quinze jours 
suivant la notification du paiement ou, le cas échéant, jusqu’à la date de la décision 
tranchant la contestation formée dans ce délai.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.
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 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes et de dire que la sai-
sie-attribution pratiquée à son préjudice à la requête de la banque le 4 septembre 2018 
produira son plein et entier effet à concurrence de la somme de 39 459,82 euros en 
principal, intérêts, alors « que le juge national est tenu d’examiner d’office le carac-
tère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait 
nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, 
il ne l’applique pas, sauf si le consommateur s’y oppose ; que bien qu’il résultait des 
éléments de fait et de droit débattus devant elle que, selon le contrat litigieux, les men-
sualités étaient susceptibles d’augmenter, sans plafond, lors des cinq dernières années, 
la cour d’appel qui, nonobstant l’absence d’appel incident sur ce point, s’est abstenue 
de rechercher d’office, notamment, si le risque de change ne pesait pas exclusivement 
sur les emprunteurs et si, en conséquence, la clause litigieuse n’avait pas pour objet ou 
pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
au contrat, au détriment des consommateurs, a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-
1 et L. 241-1, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 13. La banque conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse soutenue par M. [M] devant la cour d’appel, selon laquelle les poursuites 
n’étaient pas fondées sur le contrat de prêt notarié mais sur un jugement doté de l’au-
torité de la chose jugée, s’étant substitué au contrat.

 14. Cependant, le moyen, en ce qu’il invoque l’obligation pour le juge d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle, est né de la décision attaquée.

 15. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, L. 132-1, 
alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de la consommation :

 16. Aux termes du premier de ces textes, les États membres veillent à ce que, dans 
l’intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adé-
quats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel.

 17. Aux termes du second de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels 
et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel 
ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.
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 18. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 19. Le moyen conduit la chambre à s’interroger sur l’office du juge de l’exécution en 
matière de clauses abusives.

 20. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
lors qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08).

 21. Ensuite, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que, 
dans l’hypothèse où, lors d’un précédent examen d’un contrat litigieux ayant abouti à 
l’adoption d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, le juge national s’est 
limité à examiner d’office, au regard de la directive 93/13, une seule ou certaines des 
clauses de ce contrat, cette directive impose à un juge national, régulièrement saisi par 
le consommateur, d’apprécier, à la demande des parties ou d’office dès lors qu’il dis-
pose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, le caractère éventuellement 
abusif des autres clauses dudit contrat (CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14).

 22. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé les contours de 
cet office tel qu’il s’impose au juge national en retenant que l’article 6, paragraphe 1, 
et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale qui n’autorise pas une juridiction 
nationale, agissant d’office ou sur demande du consommateur, à examiner le caractère 
éventuellement abusif de clauses contractuelles lorsque la garantie hypothécaire a été 
réalisée, le bien hypothéqué vendu et les droits de propriété à l’égard de ce bien trans-
férés à un tiers, à la condition que le consommateur dont le bien a fait l’objet d’une 
procédure d’exécution hypothécaire puisse faire valoir ses droits lors d’une procédure 
subséquente en vue d’obtenir réparation, au titre de cette directive, des conséquences 
financières résultant de l’application de clauses abusives (CJUE, arrêt du 17 mai 2022, 
C-600/19, Ibercaja Banco).

 23. Il résulte de ce qui précède que, lorsqu’il est saisi d’une contestation relative à la 
créance dont le recouvrement est poursuivi sur le fondement d’un titre exécutoire 
relatif à un contrat, le juge de l’exécution est tenu, même en présence d’une précé-
dente décision revêtue de l’autorité de la chose jugée sur le montant de la créance, sauf 
lorsqu’il ressort de l’ensemble de la décision revêtue de l’autorité de la chose jugée que 
le juge s’est livré à cet examen, et pour autant qu’il dispose des éléments de droit et 
de fait nécessaires à cet effet, d’examiner d’office si les clauses insérées dans le contrat 
conclu entre le professionnel et le non-professionnel ou consommateur ne revêtent 
pas un caractère abusif.

 24. Or, en matière de contrat de prêt libellé en devise étrangère, par arrêt du 10 juin 
2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que :

 - l’article 4, paragraphe 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, 
dans le cadre d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transpa-
rence des clauses de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
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compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au 
consommateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur 
moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le 
fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque 
des conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles 
clauses sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les 
clauses d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de 
compte et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter 
le risque de change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de 
créer un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant 
dudit contrat au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pou-
vait raisonnablement s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, 
un risque disproportionné de change qui résulte de telles clauses.

 25. C’est à ce titre, sur le fondement de cet arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne, que la Cour de cassation a cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, statuant 
dans un litige portant sur un contrat de prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, a dit que la clause de monnaie de compte ne présentait pas un caractère abusif 
(1re Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 19-11.600).

 26. Après avoir rejeté l’exception de nullité de la saisie attribution et la fin de non-re-
cevoir prise de la prescription de la créance, l’arrêt, sans examiner le caractère abusif 
des clauses du prêt libellé en devises étrangères, retient que la saisie attribution est 
justifiée dans son quantum. 

 27. En statuant ainsi, alors que, disposant des éléments de droit et de fait nécessaires à 
cet effet, il lui appartenait d’examiner d’office si les clauses du prêt notarié libellé en 
devise étrangère, fondement de la saisie-attribution, revêtaient ou non un caractère 
abusif, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
alors applicable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement en tant qu’il a dé-
bouté M. [M] de sa demande tendant à la prescription de la créance, l’arrêt rendu le 
7 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : Me Laurent 
Goldman ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs.

2e Civ., 13 avril 2023, n° 21-18.121, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Mesure de rééchelonnement – Inexécution par 
le débiteur – Effets – Caducité – Condition – Mise en demeure du 
créancier – Nécessité d’une mise en demeure avant le terme du 
plan (non).

Il résulte de l’article L. 332-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003, alors applicable, que lorsque par l’effet d’une inexécution, le plan devient de plein droit caduc en 
application d’une clause de caducité, le créancier recouvre son droit de poursuite individuel à la suite d’une mise 
en demeure infructueuse, fût-elle délivrée au débiteur après le terme du plan.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2020) et les productions, par jugement du 
25 mai 2004, un tribunal d’instance a condamné M. [C] à payer à la société [2] une 
certaine somme au titre d’une offre préalable de crédit.

 2. Le 5 octobre 2007, une commission de surendettement a recommandé au bénéfice 
de M. [C] des mesures prévoyant le versement à la société [3] de mensualités d’un 
certain montant pendant une période de 120 mois, avec un effacement du solde de la 
dette à l’issue de ces mesures, et leur caducité en cas d’inexécution.

 3. Sur la contestation formée par un autre créancier, une cour d’appel a confirmé les 
mesures recommandées.

 4. Par requête reçue au greffe le 1er juin 2018, la [5] (la [5]), venant aux droits de la 
société [3], a sollicité d’un tribunal d’instance la saisie des rémunérations de M. [C].

 5. Par jugement du 9 mai 2019, le tribunal d’instance a rejeté cette demande.

 6. Le 17 juin 2019, la [5] a fait délivrer à M. [C] une mise en demeure afin de se pré-
valoir de la caducité des mesures recommandées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. [C] fait grief à l’arrêt attaqué d’ordonner la saisie de ses rémunérations, pour 
une somme totale de 7 192,39 euros, au profit de la société [5], alors :

 « 1°/ si le défendeur ne comparaît pas, il est néanmoins statué sur le fond et le juge 
ne fait droit à la demande que dans la mesure où il l’estime régulière, recevable et bien 
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fondée ; que la partie qui ne conclut pas ou qui, sans énoncer de nouveaux moyens, 
demande la confirmation du jugement, est réputée s’en approprier les motifs ; qu’en 
l’espèce, le premier juge avait relevé que, le 24 février 2009, la cour d’appel de Paris 
avait confirmé les mesures recommandées au profit de M. [C] le 11 octobre 2007, 
qui prévoyaient, concernant la créance de la société [3] le remboursement à taux zéro 
de la créance à hauteur de 7 euros pendant 120 mois et un effacement du solde de 
6 862,41 euros à l’issue et que les mesures recommandées, en ce compris l’effacement 
de la créance, étaient opposables au créancier, de sorte que la créance dont disposait [5] 
était de 840 euros ; que pour ordonner la saisie des rémunérations de M. [C] pour une 
somme totale de 7.192,39 euros, la cour d’appel s’est bornée à constater que la société 
[5] était fondée à poursuivre l’exécution de son titre exécutoire, ayant dénoncé les 
mesures recommandées du 5 octobre 2007 par lettre de mise en demeure du 17 juin 
2019 et que M.  [C] n’avait pas contesté ne pas avoir respecté ces mesures  ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si l’inexécution de la mesure recommandée n’impliquait pas 
que le créancier ne puisse recouvrer que la somme mise à la charge du débiteur par 
cet arrêt revêtu de la chose irrévocablement jugée, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 472 et 954 alinéa 6 du code de procédure civile ;

 2°/ que la cour d’appel a constaté que par un arrêt du 24 février 2009, la cour d’appel 
de Paris avait confirmé les mesures recommandées par la commission de surendette-
ment le 5 octobre 2007 au profit de M. [C], qui prévoyaient, concernant la créance de 
la SA [3], le remboursement à taux zéro de la créance à hauteur de 7 euros pendant 
120 mois et un effacement du solde de 6 862,41 euros ; qu’elle a constaté que par un 
courrier du 17 juin 2019 adressé au débiteur, le créancier s’était prévalu de la cadu-
cité des mesures à raison de leur inexécution ; qu’il en résultait que la dénonciation 
était privée d’effet pour être intervenue alors que les mesures n’étaient plus en cours ; 
qu’en retenant, pour ordonner la saisie des rémunérations, que le créancier avait dé-
noncé les mesures et recouvré son droit de poursuite, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a violé l’article L. 331-9 du code de la 
consommation, dans sa rédaction applicable. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 332-1 du code de la consommation, alors applicable, les 
créanciers, auxquels les mesures recommandées en application de l’article L. 331-7 et 
rendues exécutoires par application de l’article L. 332-1 ou de l’article L. 332-2 sont 
opposables, ne peuvent exercer des procédures d’exécution à l’encontre des biens du 
débiteur pendant la durée d’exécution de ces mesures.

 9. Il résulte de ce texte que lorsque par l’effet d’une inexécution, le plan devient de 
plein droit caduc en application d’une clause de caducité, le créancier recouvre son 
droit de poursuite individuel à la suite d’une mise en demeure infructueuse, fut-elle 
délivrée au débiteur après le terme du plan.

 10. Ayant relevé que l’appelante versait aux débats une mise en demeure afin de se 
prévaloir de la caducité des mesures recommandées, et que devant le premier juge 
M.  [C] n’avait pas contesté ne pas avoir respecté ces mesures, la cour d’appel en a 
exactement déduit que la créancière était fondée à poursuivre l’exécution forcée de 
son titre exécutoire, sans qu’il importe que celles-ci soient arrivées à leur terme au 
jour où elles sont dénoncées.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 332-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003.

PRUD’HOMMES

Soc., 19 avril 2023, n° 21-20.308, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Droits de la défense – Violation – Décision se fondant 
uniquement ou de manière déterminante sur des témoignages 
anonymes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 mai 2021), M.  [N] a été engagé en qualité 
d’agent de fabrication, le 1er mars 2013, par la société Airbus opérations.

 2. Ayant fait l’objet d’une mise à pied disciplinaire notifiée le 11 juillet 2017, il a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de cette sanction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les faits incriminés à l’encontre du sala-
rié n’existent pas et ne constituent pas une faute, d’annuler la sanction de mise à pied 
disciplinaire infligée au salarié et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi et du rappel de salaire retenu durant la 
mise à pied disciplinaire, alors :
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 « 2°/ que le principe de la liberté de la preuve qui prévaut en matière prud’homale 
interdit au juge d’écarter l’attestation établie par l’une des victimes d’un salarié sanc-
tionné précisément à raison des agissements qu’il a commis au préjudice de celle-ci 
au motif qu’elle est intervenue volontairement à la procédure relative à la contestation 
élevée contre cette sanction ; qu’en énonçant l’inverse, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’à supposer que l’attestation de M. [P] devait être écartée, rien ne pouvait in-
terdire au juge de prendre en considération les comptes-rendus des entretiens que la 
société Airbus avait eus avec lui, lesquels ne constituaient pas des témoignages ; qu’en 
ne les examinant pas, la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la liberté de la preuve en matière prud’homale :

 4. En matière prud’homale, la preuve est libre.

 5. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en écartant 
l’attestation remise à l’employeur par M. [P], intervenant volontaire à titre accessoire à 
la procédure d’appel, l’arrêt retient qu’en raison de sa position de partie à la procédure 
en cause d’appel, l’attestation n’a plus de valeur de témoignage mais uniquement de 
dire puisqu’une partie ne peut, par définition, témoigner de façon impartiale en sa 
faveur.

 6. En statuant ainsi, alors que l’intervenant volontaire à titre accessoire n’émet aucune 
prétention à titre personnel mais se limite à soutenir celles d’une partie principale, de 
sorte qu’il ne peut être considéré qu’il a témoigné en sa propre faveur et qu’il apparte-
nait dès lors aux juges du fond d’apprécier la portée et la valeur de l’attestation remise 
par lui à l’employeur, de même que les autres éléments se rapportant à ce salarié, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que si le juge ne peut pas fonder sa décision uniquement ou de manière déter-
minante sur des témoignages anonymes de salariés, rien ne lui interdit de prendre de 
tels témoignages en considération lorsque ceux-ci sont corroborés par d’autres élé-
ments et notamment par d’autres témoignages, non anonymes, dont le rapprochement 
permet d’établir la matérialité des faits qui y ont énoncés ; qu’en refusant d’examiner 
l’attestation d’un salarié qui avait accepté de témoigner sous anonymat, comme le 
compte rendu de l’entretien qu’une représentante de la société Airbus avait eu avec lui, 
la cour d’appel a derechef violé les articles 201 et 202 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’à défaut de prendre en considération l’attestation établie anonymement par un 
salarié craignant des représailles de la part des collègues dont il dénonçait le comporte-
ment, la cour d’appel pouvait, à titre d’élément dont la valeur et la portée étaient sou-
mises à son appréciation, examiner le compte rendu de son entretien avec Mme [G], 
établi par celle-ci ; qu’en refusant également de le faire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1353 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et le principe de liberté de la preuve en matière prud’homale :

 8. Il résulte de ce texte garantissant le droit à un procès équitable, que si le juge ne 
peut fonder sa décision uniquement ou de manière déterminante sur des témoignages 
anonymes, il peut néanmoins prendre en considération des témoignages anonymi-
sés, c’est-à-dire rendus anonymes a posteriori afin de protéger leurs auteurs mais dont 
l’identité est néanmoins connue par l’employeur, lorsque ceux-ci sont corroborés par 
d’autres éléments permettant d’en analyser la crédibilité et la pertinence.

 9. Pour annuler la sanction de mise à pied disciplinaire infligée au salarié en déclarant 
sans valeur probante « l’attestation anonyme » d’un salarié produite par l’employeur 
et le compte-rendu de son entretien avec un membre de la direction des ressources 
humaines, l’arrêt retient qu’il est impossible à la personne incriminée de se défendre 
d’accusations anonymes.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que ces deux pièces n’étaient pas les 
seules produites par l’employeur pour caractériser la faute du salarié dont il se prévalait 
et qu’il lui appartenait d’en apprécier la valeur et la portée, la cour d’appel a violé le 
texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable l’intervention volontaire 
de M. [P], l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour le juge de se baser sur des témoignages anonymes pour fonder sa décision, 
dans le même sans que : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241, Bull. 2018, V, n° 136 (cassation 
partielle) (1).
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Soc., 5 avril 2023, n° 21-17.851, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Référé – Contestation sérieuse – Défaut – Applications diverses – 
Salarié protégé – Heures de délégation – Obligation du salarié – 
Utilisation du crédit d’heures – Justification – Fondement – Portée.

Si l’employeur ne peut exiger devant le juge des référés la justification de l’utilisation des heures de délégation, 
il peut saisir avant contestation cette juridiction pour obtenir du salarié des indications sur cette utilisation. 

Ayant constaté que l’employeur avait payé les heures de délégation réclamées par le salarié et ayant caractérisé 
l’imprécision du descriptif produit par le salarié des activités exercées pendant les heures de délégation litigieuses, 
la cour d’appel, sans inverser la charge de la preuve ni excéder ses pouvoirs, a pu en déduire que l’obligation du 
salarié de préciser les dates et les heures auxquelles il a utilisé son crédit d’heures de délégation et les activités 
exercées pour les jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures de délégation 
n’était pas sérieusement contestable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021), rendu en matière de référé, M. [W] 
a été engagé par la société Trace Global, à compter du 8 février 2013, en qualité de 
responsable comptable, statut cadre.

Par avenant du 1er  janvier 2016, il a été promu au poste de responsable financier 
groupe. 

 2. Le 28 juin 2017, le salarié a été élu membre titulaire du collège cadre de la délé-
gation unique du personnel de la société, disposant à ce titre de dix-huit heures de 
délégation par mois.

Le 20 décembre 2018, il a été désigné délégué syndical et bénéficiait à ce titre de 
douze heures de délégation par mois. 

 3. Le salarié a été licencié pour faute grave le 21 janvier 2020.

 4. L’employeur a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale afin d’en-
joindre au salarié, sous astreinte, de préciser les dates et heures de délégation, d’indi-
quer les activités exercées durant les heures de délégation et de justifier des nécessités 
du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de 
son temps de travail. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de préciser les dates et les heures aux-
quelles il a utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à 
janvier 2020 et d’indiquer les activités exercées pour les jours et les créneaux horaires 
durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de 
décembre 2018 à janvier 2020, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 2315-10, L. 2143-17 et 
R. 1455-5 du code du travail que si l’employeur peut saisir le juge des référés pour 
obtenir l’indication des activités exercées par le salarié investi d’un mandat repré-
sentatif pendant ses heures de délégation avant contestation, il ne peut exiger devant 
cette juridiction la justification de l’utilisation de ces heures, question qui relève de la 
compétence du juge du fond ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que le tableau que 
M. [W] avait produit déclinant mois par mois ses heures de délégation et ses activités 
au titre de ses mandats était insuffisamment précis et elle a enjoint à M. [W] de pré-
ciser les dates et les heures auxquels il a utilisé son crédit d’heures de délégation pour 
les mois de décembre 2018 à janvier 2020 et d’indiquer les activités exercées pour 
les jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures 
de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a ordonné au salarié de fournir la justification de l’utilisation de ses 
heures de délégation, a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés ;

 2°/ qu’il résulte des articles L. 2315-10 et L. 2143-17 du code du travail que la charge 
de la preuve de la non-conformité de l’utilisation du temps de délégation avec l’objet 
du mandat représentatif repose sur l’employeur de sorte qu’il ne peut demander au 
salarié investi d’un mandat représentatif de justifier de l’utilisation de ses heures ; qu’en 
l’espèce la cour d’appel a relevé que M. [W] avait produit un tableau déclinant mois 
par mois ses heures de délégation et ses activités au titre de ses mandats de délégué du 
personnel, telles que « recherche sur les droits des DS et accords nationaux et conven-
tions collectives » « saisies informatiques diverses », « rencontre avec les adhérents » 
etc.  ; qu’elle a néanmoins considéré que le descriptif transmis par le salarié à l’em-
ployeur était insuffisamment précis ; qu’il devait préciser les lieux où il s’était rendu et 
a enjoint à M. [W] de préciser les dates et les heures auxquelles il a utilisé son crédit 
d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 et d’indiquer 
les activités exercées pour les jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir 
utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 
2020 ; qu’en statuant ainsi la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé les 
dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour 

 7. Si l’employeur ne peut exiger devant le juge des référés la justification de l’utilisa-
tion des heures de délégation, il peut saisir avant contestation cette juridiction pour 
obtenir du salarié des indications sur cette utilisation. 

 8. Ayant constaté que l’employeur avait payé les heures de délégation réclamées par le 
salarié, et ayant caractérisé l’imprécision du descriptif produit par le salarié des activités 
exercées pendant les heures de délégation litigieuses, la cour d’appel, sans inverser la 
charge de la preuve ni excéder ses pouvoirs, a pu en déduire que l’obligation du sala-
rié de préciser, pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, les dates et les heures 
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auxquelles il a utilisé son crédit d’heures de délégation et les activités exercées pour les 
jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures de 
délégation n’était pas sérieusement contestable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de justifier des nécessités du mandat 
l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps 
de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, alors « qu’il résulte des 
dispositions combinées des articles L. 2315-10, L. 2143-17 et R. 1455-5 du code du 
travail que si l’employeur peut saisir le juge des référés pour obtenir l’indication des 
activités exercées par le salarié investi d’un mandat représentatif pendant ses heures de 
délégation avant contestation, il ne peut exiger devant cette juridiction la justification 
de l’utilisation de ces heures, question qui relève de la compétence du juge du fond ; 
qu’en l’espèce l’arrêt attaqué a enjoint à M. [W] de justifier des nécessités du mandat 
l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps 
de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 ; qu’en statuant ainsi la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L.  2143-17, L. 2315-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, et R. 1455-7 du code du travail :

 11. Selon l’article R. 1455-7 susvisé, dans le cas où l’existence de l’obligation n’est 
pas sérieusement contestable, la formation de référé peut ordonner l’exécution d’une 
obligation de faire.

 12. Il résulte des deux premiers des textes susvisés que les heures de délégation consi-
dérées de plein droit comme temps de travail, qu’elles soient prises pendant ou hors 
les heures habituelles de travail, doivent être payées à l’échéance normale, et que l’em-
ployeur ne peut saisir la juridiction prud’homale pour contester l’usage fait du temps 
alloué aux représentants du personnel pour l’exercice de leur mandat qu’après l’avoir 
payé.

 13. Dès lors, si la charge de la preuve des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser 
ses heures de délégation en dehors de son temps de travail pèse sur le salarié, l’em-
ployeur ne peut saisir le juge des référés pour obtenir la justification par le salarié de 
ces nécessités. 

 14. Pour enjoindre au salarié de justifier des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser 
l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps de travail pour les 
mois de décembre 2018 à janvier 2020, l’arrêt retient que le salarié avait intégralement 
accompli les heures de délégation en dehors de son temps de travail et que cette obli-
gation n’était pas sérieusement contestable.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. En application de l’article R. 1455-7 du code du travail, l’existence d’une contes-
tation sérieuse s’oppose à ce qu’il puisse être statué en référé. Il convient en consé-
quence de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande d’enjoindre au salarié de justifier 
des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation 
en dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020.

 19. La cassation du chef de dispositif enjoignant à M. [W] de justifier des nécessités 
du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de 
son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant le salarié aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres chefs du dispositif non remis en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il enjoint à M. [W] de justifier des 
nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en 
dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, l’arrêt 
rendu le 18 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT n’y avoir lieu à référé sur la demande d’enjoindre à M.  [W] de justifier des 
nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en 
dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article R. 1455-5 du code du travail ; articles R. 1455-7, L. 2143-17 et L. 2315-3, dans sa rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la justification a posteriori par le salarié protégé de son activité pendant ses heures de déléga-
tion, à rapprocher : Soc., 30 novembre 2004, pourvoi n° 03-40.434, Bull. 2004, V, n° 313 (rejet), 
et les arrêts cités. Sur la justification a posteriori par le salarié protégé de la nécessité de prendre 
ses heures de délégation en dehors de son horaire de travail, à rapprocher : Soc., 20 juin 2007, 
pourvoi n° 06-41.219 (cassation).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 20 avril 2023, n° 23-40.003, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, durée du travail – Liberté syndicale – Action 
en justice du syndicat dans l’intérêt collectif de la profession – 
Action pour la régularisation de droits personnels des salariés – 
Participation à la détermination collective des conditions de 
travail et à la gestion des entreprises – Principe de responsabilité – 
Caractères nouveau et sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. La société Valljet (la société) est une compagnie d’aviation de plus de cinquante 
salariés opérant sur des vols courts, moyens et longs courriers. 

 2. Invoquant une violation de la législation relative à la durée du travail, au temps de 
vol et de repos du personnel navigant, le syndicat national des pilotes de ligne France 
Alpa (le syndicat) a fait assigner, le 26 mars 2021, la société devant le tribunal judi-
ciaire aux fins notamment de lui faire interdiction d’établir la planification des vols 
des personnels navigants techniques en application de l’article D. 422-2 du code des 
transports et de lui enjoindre, sous astreinte, d’établir les plannings de vols des per-
sonnels navigants techniques garantissant le respect des temps de service de vol maxi-
mum, le respect des temps d’arrêt visés aux articles D. 422-5-1 du code de l’aviation 
civile et L. 6525-4 du code des transports, le respect de la planification et de la durée 
des astreintes, et de procéder à la régularisation, sous forme monétaire, des droits des 
personnels navigants techniques concernés, correspondant aux jours de repos dont ils 
auraient été privés jusqu’à la date de signification du jugement à intervenir.

 3. Par ordonnance du 7 avril 2022, statuant sur incident, le juge de la mise en état a, 
pour l’essentiel, rejeté la fin de non-recevoir relative à la demande de régularisation des 
droits des salariés de la société sous forme monétaire, dit que la demande relative à l’ir-
recevabilité de la demande du syndicat d’enjoindre à la société d’établir les plannings 
selon les temps de vol, temps de repos et temps de service en vigueur est une excep-
tion d’incompétence, déclaré la société irrecevable à soulever une telle exception et 
renvoyé l’affaire pour les conclusions au fond.

 4. La société a, le 2 mai 2022, interjeté appel de cette ordonnance et a fait valoir que 
les demandes du syndicat, en ce qu’elles tendaient à la régularisation des prétendus 
droits des salariés, étaient nécessairement irrecevables dès lors que la Cour de cassa-
tion avait jugé (Soc., 6 juillet 2022, pourvoi n° 21-15.189, publié au Bulletin), sur le 
fondement de l’article L. 2132-3 du code du travail, que, si un syndicat peut agir en 
justice pour contraindre un employeur à mettre fin à un dispositif irrégulier, au regard 
des articles 2 et 4 de l’ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020, de prise des jours 
de repos acquis au titre de la réduction du temps de travail ou d’une convention de 
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forfait ou résultant de l’utilisation de droits affectés à un compte épargne-temps, sa 
demande tendant à obtenir que les salariés concernés soient rétablis dans leurs droits, 
ce qui implique de déterminer, pour chacun d’entre eux, le nombre exact de jours 
de repos que l’employeur a utilisés au titre des mesures dérogatoires, qui n’a pas pour 
objet la défense de l’intérêt collectif de la profession, n’est pas recevable.

 5. Le syndicat a déposé, le 6 septembre 2022, une requête aux fins de transmission 
d’une question prioritaire de constitutionnalité.

 6. Le procureur général près la cour d’appel de Rennes a été avisé le 9 septembre 
2022 de la question prioritaire de constitutionnalité proposée et a exprimé son avis le 
18 octobre 2022. 

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 7. Par arrêt du 2 février 2023, la cour d’appel de Rennes a transmis une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’interprétation par la Cour de cassation de l’article L. 2132-3 du code du travail 
porte-t-elle atteinte aux droits et libertés garantis par l’article 4 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, ainsi qu’aux alinéas 6 et 8 du préambule de 
la Constitution de 1958 ? »

 8. Toutefois, la question posée par le syndicat dans son mémoire distinct est : « L’appli-
cation de l’article L. 2132-3 du code du travail, dans la portée effective que lui confère 
l’arrêt de la Cour de cassation du 6 juillet 2022 (Soc., 6 juillet 2022, pourvoi n° 21-
15.189, publié au Bulletin) est-elle conforme à la liberté syndicale, à la liberté pour tout 
travailleur de participer à la détermination collective des conditions de travail ainsi 
qu’à la gestion des entreprises et au principe de responsabilité, tels que définis, protégés 
et garantis par l’alinéa 6 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’alinéa 
8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et l’article 4 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? » 

 9. Si la question peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre plus claire ou 
de lui restituer son exacte qualification, il ne lui appartient pas d’en modifier l’objet 
ou la portée. Dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer que la Cour de cassa-
tion est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de 
constitutionnalité telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire distinct produit devant 
la juridiction qui l’a transmise. 

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 10. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne l’action engagée 
par le syndicat en se prévalant de l’intérêt collectif de la profession pour demander 
d’enjoindre à la société de régulariser sous forme monétaire des droits personnels des 
salariés que l’employeur n’aurait pas respectés.

 11. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 12. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 13. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux. 

 14. D’abord, la disposition contestée, telle qu’interprétée de façon constante par la 
Cour de cassation (en dernier lieu : Soc., 6 juillet 2022, pourvoi n° 21-15.189, publié 



249

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au Bulletin), dont il résulte que, si un syndicat peut agir en justice pour contraindre 
un employeur à mettre fin à un dispositif irrégulier, au regard des articles 2 et 4 de 
l’ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020, de prise des jours de repos acquis au 
titre de la réduction du temps de travail ou d’une convention de forfait ou résultant 
de l’utilisation de droits affectés à un compte épargne-temps, sa demande tendant à 
obtenir que les salariés concernés soient rétablis dans leurs droits, ce qui implique de 
déterminer, pour chacun d’entre eux, le nombre exact de jours de repos que l’em-
ployeur a utilisés au titre des mesures dérogatoires, qui n’a pas pour objet la défense de 
l’intérêt collectif de la profession, n’est pas recevable, ne porte pas atteinte à la liberté 
syndicale consacrée par l’alinéa 6 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
ni à l’alinéa 8 du même préambule sur le droit à la participation de tout travailleur à la 
détermination collective des conditions de travail, dont elle concilie l’exercice avec le 
respect de la liberté personnelle des salariés et de leur droit d’agir en justice, lesquels 
ont valeur constitutionnelle. 

 15. En effet, le Conseil constitutionnel a jugé (Cons. const., 25  juillet 1989, déci-
sion n° 89-257 DC, Loi modifiant le code du travail et relative à la prévention du 
licenciement économique et au droit à la conversion), que les modalités de mise en 
oeuvre des prérogatives reconnues aux organisations syndicales doivent respecter la 
liberté personnelle du salarié qui, comme la liberté syndicale, a valeur constitution-
nelle et que, s’il est loisible au législateur de permettre à des organisations syndicales 
représentatives d’introduire une action en justice à l’effet non seulement d’intervenir 
spontanément dans la défense d’un salarié mais aussi de promouvoir à travers un cas 
individuel, une action collective, c’est à la condition que l’intéressé ait été mis à même 
de donner son assentiment en pleine connaissance de cause et qu’il puisse conserver la 
liberté de conduire personnellement la défense de ses intérêts et de mettre un terme 
à cette action.

 16. Ensuite, la disposition contestée ne méconnaît pas le principe de responsabilité 
découlant de l’article  4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 dès lors que les salariés concernés peuvent agir individuellement pour obtenir 
réparation et qu’il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 
25 septembre 2013, pourvoi n° 11-27.693, Bull. 2013, V, n° 206) que le délai de pres-
cription de l’action en paiement de créances salariales ne commence à courir qu’à 
compter de l’issue de la procédure engagée par un syndicat devant la juridiction civile 
ayant mis les salariés en mesure de connaître le statut collectif applicable.

 17. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 

Alinéas 6 et 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 4 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 2132-3 du code du travail.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 5 avril 2023, n° 21-10.391, (B), FS

– Cassation –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Licenciement économique – Licenciement collectif – Projet de 
licenciement – Licenciement de moins de dix salariés dans une 
même période de trente jours – Conditions – Licenciement d’au 
moins deux salariés dans une même période de trente jours – 
Nombre de salariés concernés – Appréciation – Détermination – 
Portée.

 ■ Délégué du personnel – Attributions – Attributions consultatives – 
Licenciement économique – Licenciement collectif – Projet de 
licenciement – Licenciement de moins de dix salariés dans une 
même période de trente jours – Conditions – Licenciement d’au 
moins deux salariés dans une même période de trente jours – 
Nombre de salariés concernés – Appréciation – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 novembre 2020), le contrat de travail de M. [H], 
engagé en qualité de chargé d’opération le 15 mars 1993 par la société Iris conseil, 
a été transféré à la société Iris conseil infra (la société) à compter de juillet 2001. Il 
occupait en dernier lieu les fonctions de directeur de projet, responsable de l’unité 
opérationnelle « Routes-infrastructures ».

 2. A la suite de son refus de deux propositions de reclassement, le salarié a été avisé le 
16 octobre 2015 des motifs conduisant à son licenciement économique et le contrat 
de travail a pris fin le 6 novembre 2015 à l’issue du délai de rétractation du contrat de 
sécurisation professionnelle que le salarié avait accepté. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour non-respect de la procédure de consultation des 
instances représentatives du personnel alors « que dans les entreprises d’au moins onze 
salariés, l’employeur qui envisage de procéder à un licenciement collectif pour motif 
économique de moins de dix salariés dans une même période de trente jours est tenu 
consulter les représentants du personnel  ; que le licenciement est collectif lorsqu’il 
concerne deux salariés ou plus sur une même période de 30 jours le refus de la pro-
position de modification du contrat de travail pour motif économique déclenchant le 
licenciement ; qu’il en résulte que l’employeur n’est pas tenu de consulter les instances 
représentatives du personnel lorsqu’il procède au licenciement économique d’un seul 
salarié  ; qu’en décidant néanmoins que la société avait procédé à un licenciement 
collectif, pour en déduire qu’elle était tenue de procéder à la consultation des re-
présentants du personnel, motif pris qu’elle avait initié un licenciement pour motif 
économique tendant à licencier trois salariés et qu’il importait peu que deux des 
salariés aient accepté la proposition de modification de leurs contrats de travail, bien 
que l’acceptation, par deux des trois salariés, de la proposition de modification de leurs 
contrats de travail ait exclu tout caractère collectif du licenciement prononcé à l’égard 
du troisième salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-3, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1233-8 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-8 du code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 4. Il résulte de ce texte que l’employeur n’a l’obligation de réunir et consulter le co-
mité d’entreprise dans les entreprises d’au moins cinquante salariés ou les délégués du 
personnel dans les entreprises de moins de cinquante salariés, que lorsqu’il envisage 
de procéder à un licenciement pour motif économique d’au moins deux salariés dans 
une même période de trente jours.

 5. Pour condamner la société à payer des dommages-intérêts au salarié en raison du 
défaut par l’employeur de consultation des délégués du personnel, la cour d’appel a 
retenu que l’employeur avait envisagé dans un délai de trente jours un licenciement 
économique par suppression de trois postes de travail et qu’il importait peu que deux 
des salariés concernés aient accepté la proposition de reclassement au sein d’autres so-
ciétés du groupe qui leur avait été présentée, de sorte que le licenciement présentait un 
caractère collectif imposant à l’employeur la consultation des délégués du personnel.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que deux des salariés concernés avaient 
accepté leur reclassement interne au sein du groupe, en sorte que le licenciement 
économique n’avait été envisagé qu’à l’égard d’un seul salarié, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.
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 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec 
intérêts au taux légal à compter de la date de sa décision, ainsi que l’indemnité com-
pensatrice de préavis, outre les congés payés afférents, alors « que constitue un licen-
ciement pour motif économique, le licenciement effectué par un employeur pour un 
ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié, résultant d’une suppression 
ou transformation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément 
essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques 
ou à des mutations technologiques ; que la suppression d’un poste, même si elle s’ac-
compagne de la répartition des tâches accomplies par le salarié licencié entre les sala-
riés demeurés dans l’entreprise, constitue une suppression d’emploi ; qu’en affirmant 
néanmoins, pour décider que la cause économique du licenciement n’était pas établie 
et en déduire que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse, que 
le poste fonctionnel de responsable de l’unité opérationnelle infrastructures et VRD 
n’avait pas été supprimé par la société, à la suite du licenciement du salarié, après avoir 
pourtant constaté que les fonctions de responsable de l’unité opérationnelle infrastruc-
tures routières et VRD jusqu’alors exercées par lui, avaient été confiées, à la suite de 
son licenciement, à un autre salarié d’ores et déjà présent dans l’entreprise, M. [F], sans 
pour autant constater qu’un autre salarié aurait été engagé pour exercer les fonctions 
de ce dernier, ce dont il résultait que l’emploi de M. [H] avait été effectivement sup-
primé, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 8. Aux termes de cet article, constitue un licenciement pour motif économique le li-
cenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la 
personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une 
modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, consé-
cutives notamment à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques.

 9. Pour condamner la société à payer au salarié une somme à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient d’abord que, selon 
l’employeur lui-même, le salarié n’occupait pas effectivement un poste de directeur de 
projet, qui n’était qu’un « intitulé » lui ayant été attribué à compter de janvier 2014, 
sans que cela corresponde à une quelconque modification du contrat. Il relève ensuite 
que la société ne conteste pas que le poste fonctionnel de responsable de l’unité opé-
rationnelle, qu’occupait concrètement l’intéressé, a bien été confié à M. [F], chef de 
projet.

 10. Il en conclut que le poste occupé par le salarié, à savoir celui de responsable de 
l’unité opérationnelle infrastructures et VRD, dans le cadre desquelles, outre ses mis-
sions de management du département infrastructures routières-VRD, il exerçait des 
fonctions de chef de projets, n’a en aucune façon été supprimé par la société dans 
le cadre de la réorganisation de ses services et que la suppression d’un « directeur de 
projets », qui ne constituait pas une fonction opérationnelle ni un emploi au sein de 
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l’entreprise, mais correspondait simplement au positionnement d’un chef de projet 
accompli, ne pouvait justifier le licenciement pour motif économique du salarié.

 11. En statuant ainsi, sans constater qu’un autre salarié avait été engagé pour exercer 
les fonctions de M. [F] ayant repris les tâches accomplies par le salarié licencié, alors 
que la suppression d’un poste, même si elle s’accompagne de l’attribution des tâches 
accomplies par le salarié licencié à un autre salarié demeuré dans l’entreprise, est une 
suppression d’emploi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L.1233-8 du code du travail, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation du nombre de salariés concernés par un projet de licenciement économique, à 
rapprocher : Soc., 24 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.940, Bull. 2018, V, n° 11 (rejet).

Soc., 5 avril 2023, n° 21-23.427, n° 21-23.429, (B), FS

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours 
à un expert – Cas – Examen du rapport relatif à l’accord de 
participation – Frais d’expertise – Charge – Détermination – Portée.

Selon l’article D. 3323-14 du code du travail, lorsque le comité social et économique est appelé à siéger pour 
examiner le rapport relatif à l’accord de participation, il peut se faire assister par l’expert-comptable prévu à 
l’article L. 2325-35. 

Ces dispositions de l’ancien article L. 2325-35 du code du travail relatives au recours à un expert-comptable 
par le comité d’entreprise, désormais abrogé, auxquelles renvoie l’article D. 3323-14 précité, figuraient dans une 
sous-section « experts rémunérés par l’entreprise » précisant, à l’ancien article L. 2315-40, que l’expert-comp-
table est rémunéré par l’entreprise.

Il résulte de ces textes et des articles L. 2315-80 et L. 2315-81 du code du travail que l’expertise, décidée par 
le comité social et économique appelé à siéger pour examiner le rapport relatif à l’accord de participation devant 



254

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

lui être présenté par l’employeur, en application de l’article D. 3323-13 du code du travail, dans les six mois 
qui suivent la clôture de chaque exercice, participe de la consultation récurrente sur la situation économique et 
financière de l’entreprise prévue à l’article L. 2315-88 du code du travail et ne relève pas du champ d’appli-
cation de l’article L. 2315-81 du même code. 

En conséquence, l’expert-comptable désigné par le comité social et économique en vue de l’assister pour l’examen 
du rapport annuel relatif à la réserve spéciale de participation est rémunéré par l’employeur selon les modalités 
de l’article L. 2315-80, 1°, du code du travail.

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Consultation récurrente – Situation économique et 
financière de l’entreprise – Examen du rapport relatif à l’accord 
de participation – Assistance par un expert-comptable – Frais 
d’expertise – Charge – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-23.427 et n° 21-23.429 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les jugements attaqués (président du tribunal judiciaire de Nanterre, 8 oc-
tobre 2021, n°  R.G 21/01569 et n°  R.G 21/01606), statuant selon la procédure 
accélérée au fond, la société Technip France, désormais dénommée Technip énergies 
France (la société), a convoqué le comité social et économique central de la société 
Technip France (le comité) à une réunion ayant parmi les sujets à l’ordre du jour celui 
de l’information sur la participation et l’intéressement 2020. Lors de cette réunion, le 
8 avril 2021, le comité a voté le recours à une expertise pour l’assister dans l’examen 
du calcul de la réserve spéciale de participation et a désigné la société Sextant expertise 
(l’expert).

 3. Le comité a saisi le président du tribunal judiciaire afin de juger que cette expertise, 
votée sur le fondement de l’article D. 3323-14 du code du travail, est une expertise 
légale et doit être prise en charge intégralement par l’employeur et en conséquence 
d’enjoindre à la société de prendre en charge intégralement les honoraires de l’expert 
(n° R.G 21/01569).

 4. Parallèlement, la société a saisi le président du tribunal judiciaire afin de juger 
qu’elle n’a pas l’obligation légale de prendre en charge l’expertise votée par le comité 
au titre de l’article D. 3323-14 du code du travail qui doit être à la charge exclusive 
du comité. Elle a sollicité à titre subsidiaire la réduction du coût prévisionnel de l’ex-
pertise (n° R.G 21/01606).

 5. L’expert est intervenu aux instances.
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 Examen des moyens

 Sur les moyens, pris en leur première branche, 
rédigés en des termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 6. Le comité fait grief au jugement n° R.G 21/01569 de juger que l’expertise votée 
par lui dans le cadre des dispositions de l’article D. 3323-14 du code du travail est à la 
charge du comité exclusivement et de rejeter ses demandes, et au jugement n° R.G 
21/01606 de juger que l’expertise votée par lui dans le cadre des dispositions de 
l’article D. 3323-14 du code du travail est à la charge du comité exclusivement, alors 
« que l’expert-comptable désigné par le comité social et économique en vue de l’as-
sister pour l’examen du rapport annuel relatif à la réserve spéciale de participation est 
rémunéré par l’employeur ; que, pour dire que l’expertise votée par le comité social et 
économique central de la société Technip France dans le cadre des dispositions de l’ar-
ticle D. 3323-14 du code du travail est à la charge du comité exclusivement, le tribunal 
judiciaire a retenu que seules les expertises mentionnées au 1° de l’article L. 2315-80 
du code du travail sont intégralement financées par l’employeur, que l’expertise pré-
vue par l’article D. 3323-14 du code du travail n’y est pas mentionnée et qu’aucune 
disposition légale ne prévoit plus le financement de celle-ci par l’employeur, dès lors 
que l’article L.  2325-35 du code du travail, qui prévoyait le financement de cette 
expertise par l’employeur et auquel renvoie expressément l’article D. 3323-14, a été 
abrogé ; qu’en se déterminant ainsi, cependant qu’il appartenait à la société Technip 
France de prendre en charge le coût de l’expertise comptable que le comité social et 
économique central de la société Technip France avait diligenté sur le fondement de 
l’article D. 3323-14 du code du travail en sa rédaction issue du décret n° 2017-1819 
du 29 décembre 2017, dès lors que le renvoi par ce texte aux dispositions de l’article 
L. 2325-35 du même code, nonobstant leur abrogation, implique sans équivoque la 
volonté du législateur de maintenir la prise en charge du coût de cette expertise par 
l’employeur, le tribunal judiciaire a violé l’article D. 3323-14 du code du travail en sa 
rédaction issue du décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2315-80, L. 2315-81, D. 3323-13 et D. 3323-14 du code du travail :

 7. Aux termes de l’article L. 2315-80 du code du travail, lorsque le comité social et 
économique décide du recours à l’expertise, les frais d’expertise sont pris en charge :

 1° Par l’employeur concernant les consultations prévues par les articles L. 2315-88, L. 
2315-91, au 3° de l’article L. 2315-92 et au 1° de l’article L. 2315-94 ainsi qu’au 3° 
du même article L. 2315-94 en l’absence de tout indicateur relatif à l’égalité profes-
sionnelle prévu à l’article L. 2312-18 ;

 2° Par le comité, sur son budget de fonctionnement, à hauteur de 20 %, et par l’em-
ployeur, à hauteur de 80 %, concernant la consultation prévue à l’article L. 2315-87 et 
les consultations ponctuelles hors celles visées au deuxième alinéa ;

 3° Par l’employeur concernant les consultations mentionnées au 2° du présent article, 
lorsque le budget de fonctionnement du comité social et économique est insuffisant 
pour couvrir le coût de l’expertise et n’a pas donné lieu à un transfert d’excédent an-
nuel au budget destiné aux activités sociales et culturelles prévu à l’article L. 2312-84 
au cours des trois années précédentes.



256

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 8. Aux termes de l’article L. 2315-81 du code du travail, par dérogation aux articles 
L. 2315-78 et L. 2315-80, le comité social et économique peut faire appel à tout type 
d’expertise rémunérée par ses soins pour la préparation de ses travaux.

 9. Selon l’article D. 3323-13 du code du travail, l’employeur présente, dans les six mois 
qui suivent la clôture de chaque exercice, un rapport au comité social et économique 
qui comporte notamment les éléments servant de base au calcul du montant de la 
réserve spéciale de participation des salariés pour l’exercice écoulé et des indications 
précises sur la gestion et l’utilisation des sommes affectées à cette réserve.

 10. Aux termes de l’article D. 3323-14 du code du travail, lorsque le comité social 
et économique est appelé à siéger pour examiner le rapport relatif à l’accord de par-
ticipation, les questions ainsi examinées font l’objet de réunions distinctes ou d’une 
mention spéciale à son ordre du jour.

Le comité peut se faire assister par l’expert-comptable prévu à l’article L. 2325-35.

 11. Les dispositions de l’ancien article L. 2325-35 du code du travail relatives au re-
cours à un expert-comptable par le comité d’entreprise, désormais abrogé, auxquelles 
l’article D.  3323-14 renvoie, figuraient dans une sous-section «  experts rémunérés 
par l’entreprise » précisant, à l’ancien article L. 2315-40, que l’expert-comptable est 
rémunéré par l’entreprise.

 12. Il résulte de l’ensemble de ces éléments que l’expertise, décidée par le comité 
social et économique appelé à siéger pour examiner le rapport relatif à l’accord de 
participation devant lui être présenté par l’employeur dans les six mois qui suivent la 
clôture de chaque exercice, participe de la consultation récurrente sur la situation éco-
nomique et financière de l’entreprise prévue à l’article L. 2315-88 du code du travail 
et ne relève pas du champ d’application de l’article L. 2315-81 précité.

En conséquence, l’expert-comptable désigné par le comité social et économique en 
vue de l’assister pour l’examen du rapport annuel relatif à la réserve spéciale de parti-
cipation est rémunéré par l’employeur selon les modalités de l’article L. 2315-80, 1°, 
du code du travail.

 13. Pour laisser à la charge du comité les frais de l’expertise décidée au titre de l’ar-
ticle D. 3323-14 du code du travail, les jugements retiennent que le cofinancement 
des expertises est devenu le principe, figurant désormais à l’article L.  2315-80 du 
code du travail, de sorte que les expertises faisant l’objet d’un financement intégral 
par l’employeur sont désormais des exceptions mentionnées au 1° de cet article, que 
l’article D. 3323-14 renvoie à un texte désormais abrogé et qu’il n’existe plus aucune 
disposition légale renvoyant à l’expert-comptable en indiquant qu’il est rémunéré par 
l’employeur.

 14. Les jugements ajoutent que le régime de financement des expertises résulte dé-
sormais exclusivement des articles L. 2315-80 et L. 2315-81 du code du travail ne 
prévoyant pas le financement de l’expertise objet du litige et que celle-ci a lieu né-
cessairement dans le cadre d’une procédure d’information alors qu’aucune des dispo-
sitions légales en vigueur relatives au financement en tout ou partie par l’employeur 
ne concerne une expertise dans le cadre d’une information du comité social et éco-
nomique.

 15. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les jugements n° R.G 21/01569 
et n° R.G 21/01606 rendus le 8 octobre 2021, entre les parties, par le président du 
tribunal judiciaire de Nanterre, statuant selon la procédure accélérée au fond ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces jugements 
et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Versailles, statuant selon la 
procédure accélérée au fond.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 2315-80, L. 2315-81, D. 3323-13 et D. 3323-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la prise en charge des frais d’expertise d’un expert-comptable désigné en vue d’assister une 
institution représentative du personnel pour l’examen du rapport relatif à l’accord de participa-
tion, à rapprocher : Soc., 28 janvier 2009, pourvoi n° 07-18.284, Bull. 2009, V, n° 28 (cassation 
partielle).

Soc., 19 avril 2023, n° 21-60.127, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Candidat ayant 
obtenu 10 % des voix – Dérogation – Cas – Choix d’un adhérent du 
syndicat – Possibilité – Vérifications préalables – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Nîmes, 5 mars 2021), les élections 
des membres du comité social et économique de la société Medard Berton Guedj 
Elaidouni (la société), étude d’huissiers de justice à [Localité 4], se sont déroulées le 
16 janvier 2018.

 2. Le 7 septembre 2020, l’union locale CGT [Localité 4] centre-ville (l’union locale) 
a désigné M. [C] en qualité de délégué syndical.

Par requête du 11 septembre 2020, la société a saisi le tribunal judiciaire d’une de-
mande d’annulation de cette désignation.
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 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Sur l’exception d’irrecevabilité pour tardiveté du pourvoi

 3. La société soutient que le pourvoi formé par déclaration du 10 juin 2021 est tardif 
pour n’avoir pas été formé dans les dix jours de la notification du jugement.

 4. L’absence de mention ou la mention erronée dans l’acte de notification d’un juge-
ment de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour effet de 
ne pas faire courir le délai de recours.

 5. Il ressort de l’examen des pièces du dossier de procédure transmis par le greffe 
du tribunal judiciaire de Nîmes que ne figure pas au dossier la copie des lettres de 
notification du jugement, mentionnant la voie de recours, son délai et ses modalités 
d’exercice.

 6. Il en résulte que le délai de recours n’a pas commencé à courir, en sorte que l’ex-
ception d’irrecevabilité pour tardiveté du pourvoi doit être rejetée.

 Sur l’exception d’irrecevabilité pour défaut de pouvoir spécial délivré par une personne ayant 
qualité pour ce faire

 7. La société invoque l’irrégularité du pouvoir spécial donné à M.  [X], avocat au 
barreau de Marseille, par M. [L], secrétaire de l’union locale, au motif qu’il ressort de 
l’article 13 des statuts de celle-ci que le secrétaire général ne peut engager une action 
qu’avec l’accord de la commission exécutive, accord dont il n’est nullement justifié.

 8. Si un tiers défendeur peut se prévaloir des statuts d’une personne morale pour justi-
fier du défaut de pouvoir d’une personne à figurer dans un litige comme représentant 
de celle-ci, il ne peut en revanche invoquer, sur le fondement de ces mêmes statuts, 
l’irrégularité de la nomination de ce représentant pour contester sa qualité à agir en 
justice.

 9. Il en résulte que la société ne peut invoquer, sur le fondement des statuts de l’union 
locale, l’irrégularité du pouvoir spécial donné par le secrétaire de l’union locale à 
M. [X] pour former pourvoi contre le jugement critiqué.

 10. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. M.  [C] et l’union locale font grief au jugement d’annuler la désignation du 
7 septembre 2020 de M. [C] en qualité de délégué syndical, alors « qu’en application 
de l’article L. 2143-3 du code du travail, chaque organisation syndicale représentative 
dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui constitue une 
section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont 
recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages exprimés 
au premier tour des dernières élections au comité social et économique, quel que soit 
le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, un ou plusieurs 
délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si aucun des candi-
dats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit 
les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s’il ne reste, dans 
l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui 
remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou si l’ensemble des élus 
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qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par écrit 
à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syndicale représentative 
peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, à défaut, parmi ses 
adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant 
atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée 
au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 ; que si, lors du premier tour des élections 
au CSE en date du 16 janvier 2018, le syndicat CGT avait présenté quatre candidats, 
soit Mme [V], Mme [T], M. [P] et Mme [K], au jour de la désignation litigieuse de 
M. [C], Mmes [V] et [T] n’étaient plus salariées de l’étude, M. [P] a renoncé à l’ac-
tivité syndicale et n’a pas versé de cotisation depuis plus de deux ans et, par courrier 
du 5 août 2020, Mme [K] a renoncé par écrit à son droit d’être désignée déléguée 
syndicale, en sorte que l’union locale ne disposait plus de candidat et pouvait désigner 
M. [C] qui au jour de sa désignation était bien adhérent au syndicat CGT et à jour de 
ses cotisations ; qu’en retenant dès lors que l’argument de l’union locale, selon lequel 
M. [P] ne pouvait être désigné dans la mesure où il n’était pas à jour de sa cotisation 
syndicale, n’était pas fondé au motif que cette condition n’était pas une condition 
légale à retenir, le tribunal a violé les dispositions de l’article L. 2143-3 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3 du code du travail :

 12. L’article L. 2143-3 du code du travail fait obligation au syndicat représentatif qui 
désigne un délégué syndical de le choisir parmi les candidats aux élections profes-
sionnelles qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des 
dernières élections au comité social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 13. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence 
de délégué syndical dans les entreprises.

 14. La Cour a déjà jugé qu’en vertu des dispositions de l’article L. 2143-3 du code 
du travail, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établisse-
ment de cinquante salariés ou plus, qui constitue une section syndicale, est en droit de 
désigner un délégué syndical.

L’obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les candidats qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections profession-
nelles n’a pas pour objet ou pour effet de priver cette organisation syndicale du droit 
de disposer d’un représentant dès lors qu’elle a présenté des candidats à ces élections 
dans le périmètre de désignation, de sorte que doit être approuvé le tribunal d’instance 
qui, ayant constaté que suite au départ de l’entreprise de trois candidats présents sur 
les listes d’un syndicat lors des dernières élections, et à la démission de ses fonctions 
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de délégué syndical de même appartenance du quatrième candidat qui avait rejoint 
une autre organisation syndicale, le syndicat ne disposait plus de candidats en mesure 
d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit, a jugé que la désignation par le 
syndicat d’un adhérent qui n’avait pas été candidat aux dernières élections profession-
nelles était valide (Soc., 27 février 2013, pourvoi n° 12-18.828, Bull. 2013, V, n° 67).

 15. Elle a également jugé qu’ayant constaté, en se fondant sur les éléments produits par 
le syndicat dans le respect du contradictoire, à l’exclusion des éléments susceptibles de 
permettre l’identification de ses adhérents, dont seul le juge a pris connaissance, que 
les onze candidats de la liste aux dernières élections ne cotisent plus depuis plus d’une 
année à l’organisation syndicale en cause ou ne sont plus dans les effectifs de la société, 
ce dont il résultait que l’organisation syndicale ne disposait plus de candidats en me-
sure d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit, le tribunal a dit à bon droit 
que la désignation d’un adhérent qui n’avait pas été candidat aux dernières élections 
professionnelles était valide (Soc., 26 mars 2014, pourvoi n° 13-20.398).

 16. Pour annuler la désignation du 7 septembre 2020 de M. [C] en qualité de délé-
gué syndical, le jugement retient que ce dernier n’a pas été candidat aux élections des 
membres du comité social et économique et n’a donc pu recueillir au moins 10 % 
des suffrages au premier tour, que parmi les quatre candidats de l’union locale ayant 
obtenu un tel score, deux d’entre eux ont quitté l’entreprise et la troisième a quitté son 
mandat syndical pour un mandat au comité social et économique, que cependant il 
reste un quatrième candidat, M. [P], qui pouvait prétendre être désigné, peu important 
qu’il ne soit pas à jour du règlement de ses cotisations syndicales auprès de l’union 
locale, que ce candidat n’ayant pas renoncé à son droit d’être désigné délégué syndical, 
l’union locale ne pouvait désigner M. [C], simple adhérent, en cette qualité.

 17. En se déterminant ainsi, alors que le syndicat qui ne dispose plus de candidats en 
mesure d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit peut désigner l’un de ses 
adhérents conformément aux dispositions de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du 
travail, le tribunal, qui n’a pas recherché, comme il était soutenu, si M. [P] avait renon-
cé à l’activité syndicale et ne cotisait plus depuis plus de deux ans à l’union locale, n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la désignation, en date 
du 7 septembre 2020, par l’union locale CGT [Localité 4] centre-ville de M. [C] en 
qualité de délégué syndical au sein de la société Medard Berton Guedj Elaidouni, le 
jugement rendu le 5 mars 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2143-3 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de mise en oeuvre du 2e alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, à rap-
procher : Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-24.678, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-17.916, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Auteur de la désignation – Syndicat représentatif – Appréciation – 
Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui emploient moins de cinquante 
salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un 
membre de la délégation du personnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposi-
tion conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures. Le temps dont dispose le membre de la 
délégation du personnel au comité social et économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les 
mêmes conditions pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical. 

Selon une jurisprudence établie de la Cour au visa des dispositions similaires antérieures de l’article L. 412-11 
du code du travail, les syndicats représentatifs ne peuvent désigner comme délégué syndical dans les entreprises 
employant moins de cinquante salariés un délégué du personnel dont la candidature a été présentée par un autre 
syndicat (Soc., 6 juillet 1999, pourvoi n° 98-60.329, Bull. 1999, V, n° 336 ; Soc., 14 mars 2000, pourvoi 
n° 99-60.180, Bull. 2000, V, n° 107). 

Toutefois, depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, dans les entreprises de plus de 
cinquante salariés, s’agissant de la condition d’un score personnel de 10 % aux dernières élections profession-
nelles pour pouvoir être désigné délégué syndical, la Cour juge que, dès lors qu’un salarié remplit les conditions 
prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appartient qu’au syndicat désignataire d’apprécier 
s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de 
représentant d’un autre syndicat ou qu’il ait été élu lors des dernières élections sur des listes présentées par un 
autre syndicat (Soc., 17 avril 2013, pourvoi n° 12-22.699, Bull. 2013, V, n° 104). 

Par ailleurs, la Cour admet qu’un membre suppléant du comité social et économique disposant d’un crédit 
d’heures de délégation en application, soit des dispositions de l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des 
clauses du protocole préélectoral tel que prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace 
momentanément un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, soit 
enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-2, puisse être désigné, dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés, en qualité de délégué syndical (Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-
21.269, publié au Bulletin). 

Enfin, le rôle désormais dévolu par le législateur à la négociation collective au sein des entreprises suppose que 
la désignation d’un délégué syndical dans les entreprises de moins de cinquante salariés ne soit pas subordonnée 
à des conditions inappropriées. 

Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais qu’en application des dispositions de l’article L. 2143-6 du code 
du travail, dès lors qu’un salarié remplit les conditions prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il 
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n’appartient qu’au syndicat désignataire d’apprécier s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que 
ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de représentant d’un autre syndicat ou qu’il ait été élu lors des 
dernières élections sur des listes présentées par un autre syndicat. 

Méconnaît la portée de l’article L. 2143-6 du code du travail le tribunal qui retient d’une part que dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs ne peuvent désigner comme délégué syn-
dical qu’un élu titulaire dont la candidature a été présentée par son syndicat ou un candidat libre, d’autre part 
que dans une société qui emploie quarante-trois salariés, un salarié, élu membre titulaire au comité social et 
économique sur une liste établie par le syndicat CFTC, ne peut pas être désigné en qualité de délégué syndical 
par le syndicat CFDT.

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Membre suppléant – Membre disposant d’un crédit d’heures – 
Possibilité – Limites – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Auxerre, 26 mai 2021), les élections 
au comité social et économique de la société Transdev auxerrois (la société) se sont dé-
roulées du 28 novembre au 2 décembre 2019 et les résultats ont été proclamés à l’issue 
du premier tour. M. [F] a été élu sur la liste établie par le syndicat CFTC.

Le 7 janvier 2020, ce syndicat a désigné le salarié en qualité de délégué syndical.

Le 28 février 2021, ce dernier a démissionné de son mandat syndical.

 2. Par lettre du 31 mars 2021, le Syndicat national des Transports urbains de la CFDT 
(le syndicat CFDT) a désigné le salarié en qualité de délégué syndical.

 3. Par requête reçue au greffe du tribunal judiciaire le 15  avril 2021, la société a 
contesté cette désignation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié et le syndicat CFDT font grief au jugement de dire nulle et non avenue la 
désignation du salarié en qualité de délégué syndical, alors « que dès lors qu’un salarié 
remplit les conditions prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appar-
tient qu’au syndicat désignataire d’apprécier s’il est en mesure d’accomplir sa mission, 
peu important que ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de représentant 
d’un autre syndicat ou qu’il ait été élu lors des dernières élections sur des listes pré-
sentées par un autre syndicat ; qu’en décidant que dès lors qu’il avait été élu titulaire 
au CSE par le syndicat CFTC, M. [F] ne pouvait être désigné délégué syndical par 
la CFDT, quand, de surcroit les autres conditions n’étaient pas contestées, le tribunal 
judiciaire a violé l’article L. 2143-6 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2143-6 du code du travail :

 5. Aux termes de ce texte, dans les établissements qui emploient moins de cinquante 
salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée 
de son mandat, un membre de la délégation du personnel au comité social et écono-
mique comme délégué syndical. Sauf disposition conventionnelle, ce mandat n’ouvre 
pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 6. Selon une jurisprudence établie de la Cour au visa des dispositions similaires anté-
rieures de l’article L. 412-11 du code du travail, les syndicats représentatifs ne peuvent 
désigner comme délégué syndical dans les entreprises employant moins de cinquante 
salariés un délégué du personnel dont la candidature a été présentée par un autre syn-
dicat (Soc., 6 juillet 1999, pourvoi n° 98-60.329, Bull. 1999, V, n° 336 ; Soc., 14 mars 
2000, pourvoi n° 99-60.180, Bull. 2000, V, n° 107).

 7. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, dans les 
entreprises de plus de cinquante salariés, s’agissant de la condition d’un score person-
nel de 10 % aux dernières élections professionnelles pour pouvoir être désigné délégué 
syndical, la Cour juge que, dès lors qu’un salarié remplit les conditions prévues par 
la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appartient qu’au syndicat désignataire 
d’apprécier s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que ce salarié ait 
précédemment exercé des fonctions de représentant d’un autre syndicat ou qu’il ait 
été élu lors des dernières élections sur des listes présentées par un autre syndicat (Soc., 
17 avril 2013, pourvoi n° 12-22.699, Bull. 2013, V, n° 104).

 8. Par ailleurs, la Cour admet qu’un membre suppléant du comité social et écono-
mique disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions 
de l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel 
que prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momenta-
nément un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de 
ce code, soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article 
L.  2315-2, puisse être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
en qualité de délégué syndical (Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, publié au 
Bulletin).

 9. Enfin, le rôle désormais dévolu par le législateur à la négociation collective au sein 
des entreprises suppose que la désignation d’un délégué syndical dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés ne soit pas subordonnée à des conditions inappropriées.

 10. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais qu’en application des dispositions 
de l’article L. 2143-6 du code du travail, dès lors qu’un salarié remplit les conditions 
prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appartient qu’au syndicat 
désignataire d’apprécier s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que 
ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de représentant d’un autre syndicat 
ou qu’il ait été élu lors des dernières élections sur des listes présentées par un autre 
syndicat.

 11. Pour annuler la désignation du salarié en qualité de délégué syndical, le jugement 
retient d’une part que dans les entreprises de moins de cinquante salariés, les syndicats 
représentatifs ne peuvent désigner comme délégué syndical qu’un élu titulaire dont la 
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candidature a été présentée par son syndicat ou un candidat libre, d’autre part que la 
société employait quarante-trois salariés, que M. [F] avait été élu membre titulaire au 
comité social et économique sur une liste établie par le syndicat CFTC, en sorte que 
le syndicat CFDT ne pouvait pas le désigner en qualité de délégué syndical.

 12. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a méconnu la portée du texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Auxerre ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute la société Transdev auxerrois de sa demande d’annulation de la désignation 
de M. [F] en qualité de délégué syndical du Syndicat national des transports urbains 
CFDT.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SARL Cabinet Pinet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 2143-6 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation par un syndicat de l’aptitude d’un salarié à remplir la mission de délégué syn-
dical, à rapprocher : Soc., 17 avril 2013, pourvoi n° 12-22.699, Bull. 2013, V, n° 104 (rejet), et 
l’arrêt cité. Sur la possibilité, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, de désignation 
par un syndicat représentatif d’un délégué du personnel, en qualité de délégué syndical, dont la 
candidature a été présentée par un autre syndicat, évolution par rapport à : Soc., 14 mars 2000, 
pourvoi n° 99-60.180, Bull. 2000, V, n° 107 (1) (cassation), et l’arrêt cité. Sur la possibilité, dans 
les entreprises de moins de cinquante salariés, de désigner, en qualité de délégué syndical, un 
membre suppléant du comité social et économique disposant d’un crédit d’heures de délégation, 
à rapprocher : Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, Bull., (rejet).
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Soc., 19 avril 2023, n° 21-23.348, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Elu ou candidat ayant recueilli 
au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections – Renonciation au mandat de représentation par le 
salarié – Effets sur la possibilité d’être désigné ultérieurement au 
cours du même cycle électoral – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 5 octobre 2021), un 
accord relatif à la représentation du personnel, à l’exercice du droit syndical et au dia-
logue social, conclu le 11 février 2019 entre, d’une part, les sociétés Sodexo en France, 
Sodexo santé médico social, Sodexo entreprises, la Société de restauration auberge à 
Liens, les sociétés Sogeres,

La Normande, Sagere, C’Midy, la Société francaise de restauration et services, la So-
ciété bretonne de restauration et services, la Société marseillaise de restauration et ser-
vices et la Société thononaise de restauration et services, regroupées sous l’appellation 
Sodexo France (les sociétés), d’autre part, les organisations syndicales représentatives 
CFDT, CFE-CGC, CGT et CGT-FO, a instauré sept établissements distincts, dont 
celui de [Localité 11] [Localité 10].

 2. Aux termes de cet accord, les organisations syndicales représentatives peuvent dé-
signer, dans chaque établissement, des délégués syndicaux régionaux dont le nombre 
dépend des effectifs de l’établissement. Ce nombre est de douze par organisation syn-
dicale représentative pour l’établissement de [Localité 11] [Localité 10].

 3. A la suite des élections des membres du comité social et économique de cet éta-
blissement, dont le premier tour s’est déroulé du 8 au 18 octobre 2019, Mme [W], qui 
avait obtenu plus de 10 % des suffrages, a été désignée déléguée syndicale régionale par 
le Syndicat national des métiers de la restauration collective Inova CFE-CGC (le syn-
dicat). Elle a renoncé à cette désignation par écrit du 8 juin 2020 et, le 9 juin suivant, 
le syndicat a désigné l’une de ses adhérentes, Mme [I], pour la remplacer.

 4. Le 30 juin 2021, le syndicat a désigné à nouveau Mme [W] comme déléguée syn-
dicale régionale au sein de l’établissement [Localité 11] [Localité 10] en remplacement 
d’un autre délégué syndical régional.

 5. Soutenant que cette désignation était irrégulière au motif que la renonciation au 
droit d’être désigné délégué syndical valait pour tout le cycle électoral, par requête du 
13 juillet 2021, les sociétés ont saisi le tribunal judiciaire d’une demande d’annulation 
de la désignation, le 30 juin 2021, de Mme [W] en qualité de délégué syndical régional 
de l’établissement [Localité 11] [Localité 10].
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés font grief au jugement de rejeter leur demande d’annulation de la 
désignation, en date du 30  juin 2021, de Mme [W] en qualité de délégué syndical 
régional par le syndicat, alors « que la renonciation d’un salarié, qui a présenté sa candi-
dature aux dernières élections professionnelle et a obtenu au moins 10 % des suffrages 
exprimés, à être désigné délégué syndical est définitive et vaut, en conséquence, pour 
toute la durée du cycle électoral restant à courir jusqu’aux prochaines élections ; que 
ce dernier ne peut donc revenir sur sa renonciation et être ultérieurement désigné à 
nouveau en qualité de délégué syndical ; qu’en considérant qu’en l’absence de préci-
sion de la loi dans un sens ou dans un autre, la renonciation d’un salarié à être désigné 
délégué syndical ne vaut qu’à l’occasion d’une désignation tout en perdurant tant 
que la personne qui y a procédé ne revient pas dessus et en validant, en conséquence, 
la nouvelle désignation, en date du 30 juin 2021, par le syndicat national des métiers 
de la restauration collective Inova CFE-CGC, de Mme [W] en qualité de déléguée 
syndicale régionale bien que celle-ci ait, un an plus tôt, le 8 juin 2021, expressément 
renoncé par écrit à être désignée déléguée syndicale, le tribunal judiciaire a violé les 
articles 2003 et 2007 du code civil et l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 8. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 9. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

 10. Eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, la men-
tion de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail selon laquelle « si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
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écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué 
syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entre-
prise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée 
d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de 
l’article L. 2314-33 », doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous 
les candidats qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé 
préalablement à être désignés délégué syndical, l’organisation syndicale peut désigner 
comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique.

 11. La renonciation par l’élu ou le candidat, ayant recueilli au moins 10 % des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et économique, au 
droit d’être désigné délégué syndical, qui permet au syndicat représentatif de désigner 
un adhérent ou un ancien élu en application de l’alinéa 2 de l’article L. 2143-3 pré-
cité, n’a pas pour conséquence de priver l’organisation syndicale de la possibilité de 
désigner ultérieurement, au cours du même cycle électoral, l’auteur de la renonciation 
en qualité de délégué syndical.

 12. Le tribunal, qui a constaté que Mme [W] était revenue sur sa renonciation du 
8 juin 2020 à son droit d’être désignée déléguée syndicale en manifestant son souhait 
d’être désignée en cette qualité lors de la fin d’un mandat et qu’elle remplissait tou-
jours les conditions pour être désignée, en a déduit à bon droit que la salariée avait été 
valablement désignée par le syndicat en qualité de délégué syndical régional.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail.

Soc., 5 avril 2023, n° 21-24.752, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Renonciation – Faculté de 
renoncer – Titulaire – Candidat ayant obtenu 10 % des voix – 
Exclusivité – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Grenoble, 18 novembre 2021), la 
société Stmicroelectronics (la société) comporte plusieurs établissements, dont l’éta-
blissement de [Localité 4] qui est doté d’un comité social et économique. Lors des 
dernières élections professionnelles, le syndicat Collectif autonome et démocratique 
Stmicroelectronics (le syndicat CAD) a été reconnu représentatif au sein de cet éta-
blissement.

 2. Par courriel du 1er septembre 2021, le syndicat a notifié à la société la désignation 
de M. [S] en qualité de délégué syndical de l’établissement de [Localité 4] en rempla-
cement de M. [L].

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d’office

 Vu l’article 1006 du code de procédure civile :

 3. Le mémoire en défense du syndicat, qui n’a pas été déposé dans le délai de quinze 
jours suivant la notification faite au syndicat du mémoire de la société, est irrecevable 
et ne saisit pas la Cour des exceptions qui y sont invoquées.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de 
la désignation de M. [S] en qualité de délégué syndical par le syndicat, alors « que 
selon le deuxième alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, si aucun des candi-
dats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles n’a obtenu au 
moins 10 % des suffrages aux dernières élections professionnelles, ou s’il ne reste, dans 
l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui 
remplit cette condition, ou si l’ensemble des élus qui remplissent cette condition re-
noncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner 
un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein 
de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de 
durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa 
de l’article L. 2314-33 ; qu’il en résulte que la désignation d’un adhérent du syndicat 
en qualité de délégué syndical est subordonnée à la condition que tous les candidats 
présentés par le syndicat aux dernières élections professionnelles aient préalablement 
renoncé par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical ; qu’en relevant, pour 
dire que M. [S] pouvait être désigné en qualité de délégué syndical même s’il n’était 
pas candidat aux dernières élections, que le syndicat CAD justifiait de la renonciation 
écrite des candidats qui avaient obtenu au moins 10 % des suffrages et n’étaient pas 
déjà délégué syndical et qu’un candidat qui n’avait pas obtenu 10 % des suffrages a 
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attesté avoir décliné l’offre du syndicat de se voir nommer délégué syndical, cependant 
qu’une telle attestation postérieure à la désignation litigieuse ne constituait pas une 
renonciation écrite préalable à la désignation et ne pouvait en conséquence régulariser 
cette dernière, le tribunal a violé l’article L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 6. Il en résulte que la renonciation au droit d’être désigné délégué syndical, prévue 
par l’alinéa 2 de l’article L. 2143-3 susvisé, est celle des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux dernières élections professionnelles ayant recueilli au moins 
10 % des suffrages exprimés.

 7. Le tribunal, qui a constaté que sur les dix candidats présentés par le syndicat aux 
élections professionnelles, cinq candidats avaient été désignés en qualité de délégué 
syndical et que, parmi les cinq autres, les deux seuls candidats ayant obtenu au moins 
10 % des suffrages avaient renoncé à leur droit d’être désignés délégué syndical, a, par 
ces seuls motifs, retenu à bon droit que le syndicat avait valablement désigné l’un de 
ses adhérents en qualité de délégué syndical.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2143-3, alinéa 2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, du 
code du travail.



270

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions et effets de la renonciation, à rapprocher : Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-
24.678, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 5 avril 2023, n° 21-17.851, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Heures de délégation – Crédit d’heures – Utilisation – Justification – 
Descriptif précis – Obligation du salarié – Manquement – 
Contestation sérieuse – Appréciation – Office du juge – Portée.

 ■ Règles communes – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Heures de délégation – Heures prises en dehors de l’horaire de 
travail – Demande de justification – Saisine de la juridiction des 
référés – Possibilité (non).

Selon l’article R. 1455-7 du code du travail, dans le cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement 
contestable, la formation de référé peut ordonner l’exécution d’une obligation de faire. Il résulte des articles 
L. 2143-17 et L. 2315-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017, du code du travail que les heures de délégation considérées de plein droit comme temps de travail, qu’elles 
soient prises pendant ou hors les heures habituelles de travail, doivent être payées à l’échéance normale, et que 
l’employeur ne peut saisir la juridiction prud’homale pour contester l’usage fait du temps alloué aux représen-
tants du personnel pour l’exercice de leur mandat qu’après l’avoir payé. Dès lors, si la charge de la preuve des 
nécessités du mandat l’obligeant à utiliser ses heures de délégation en dehors de son temps de travail pèse sur le 
salarié, l’employeur ne peut saisir le juge des référés pour obtenir la justification par le salarié de ces nécessités. 
Méconnaît l’étendue de ses pouvoirs et viole ces dispositions la cour d’appel qui, pour enjoindre au salarié de 
justifier des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son 
temps de travail, retient que celui-ci avait intégralement accompli les heures de délégation en dehors de son temps 
de travail et que cette obligation n’était pas sérieusement contestable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021), rendu en matière de référé, M. [W] 
a été engagé par la société Trace Global, à compter du 8 février 2013, en qualité de 
responsable comptable, statut cadre.

Par avenant du 1er  janvier 2016, il a été promu au poste de responsable financier 
groupe. 

 2. Le 28 juin 2017, le salarié a été élu membre titulaire du collège cadre de la délé-
gation unique du personnel de la société, disposant à ce titre de dix-huit heures de 
délégation par mois.
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Le 20 décembre 2018, il a été désigné délégué syndical et bénéficiait à ce titre de 
douze heures de délégation par mois. 

 3. Le salarié a été licencié pour faute grave le 21 janvier 2020.

 4. L’employeur a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale afin d’en-
joindre au salarié, sous astreinte, de préciser les dates et heures de délégation, d’indi-
quer les activités exercées durant les heures de délégation et de justifier des nécessités 
du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de 
son temps de travail. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de préciser les dates et les heures aux-
quelles il a utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à 
janvier 2020 et d’indiquer les activités exercées pour les jours et les créneaux horaires 
durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de 
décembre 2018 à janvier 2020, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 2315-10, L. 2143-17 et 
R. 1455-5 du code du travail que si l’employeur peut saisir le juge des référés pour 
obtenir l’indication des activités exercées par le salarié investi d’un mandat repré-
sentatif pendant ses heures de délégation avant contestation, il ne peut exiger devant 
cette juridiction la justification de l’utilisation de ces heures, question qui relève de la 
compétence du juge du fond ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que le tableau que 
M. [W] avait produit déclinant mois par mois ses heures de délégation et ses activités 
au titre de ses mandats était insuffisamment précis et elle a enjoint à M. [W] de pré-
ciser les dates et les heures auxquels il a utilisé son crédit d’heures de délégation pour 
les mois de décembre 2018 à janvier 2020 et d’indiquer les activités exercées pour 
les jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures 
de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a ordonné au salarié de fournir la justification de l’utilisation de ses 
heures de délégation, a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés ;

 2°/ qu’il résulte des articles L. 2315-10 et L. 2143-17 du code du travail que la charge 
de la preuve de la non-conformité de l’utilisation du temps de délégation avec l’objet 
du mandat représentatif repose sur l’employeur de sorte qu’il ne peut demander au 
salarié investi d’un mandat représentatif de justifier de l’utilisation de ses heures ; qu’en 
l’espèce la cour d’appel a relevé que M. [W] avait produit un tableau déclinant mois 
par mois ses heures de délégation et ses activités au titre de ses mandats de délégué du 
personnel, telles que « recherche sur les droits des DS et accords nationaux et conven-
tions collectives » « saisies informatiques diverses », « rencontre avec les adhérents » 
etc.  ; qu’elle a néanmoins considéré que le descriptif transmis par le salarié à l’em-
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ployeur était insuffisamment précis ; qu’il devait préciser les lieux où il s’était rendu et 
a enjoint à M. [W] de préciser les dates et les heures auxquelles il a utilisé son crédit 
d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 et d’indiquer 
les activités exercées pour les jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir 
utilisé son crédit d’heures de délégation pour les mois de décembre 2018 à janvier 
2020 ; qu’en statuant ainsi la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé les 
dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour 

 7. Si l’employeur ne peut exiger devant le juge des référés la justification de l’utilisa-
tion des heures de délégation, il peut saisir avant contestation cette juridiction pour 
obtenir du salarié des indications sur cette utilisation. 

 8. Ayant constaté que l’employeur avait payé les heures de délégation réclamées par le 
salarié, et ayant caractérisé l’imprécision du descriptif produit par le salarié des activités 
exercées pendant les heures de délégation litigieuses, la cour d’appel, sans inverser la 
charge de la preuve ni excéder ses pouvoirs, a pu en déduire que l’obligation du sala-
rié de préciser, pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, les dates et les heures 
auxquelles il a utilisé son crédit d’heures de délégation et les activités exercées pour les 
jours et les créneaux horaires durant lesquels il dit avoir utilisé son crédit d’heures de 
délégation n’était pas sérieusement contestable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de justifier des nécessités du mandat 
l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps 
de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, alors « qu’il résulte des 
dispositions combinées des articles L. 2315-10, L. 2143-17 et R. 1455-5 du code du 
travail que si l’employeur peut saisir le juge des référés pour obtenir l’indication des 
activités exercées par le salarié investi d’un mandat représentatif pendant ses heures de 
délégation avant contestation, il ne peut exiger devant cette juridiction la justification 
de l’utilisation de ces heures, question qui relève de la compétence du juge du fond ; 
qu’en l’espèce l’arrêt attaqué a enjoint à M. [W] de justifier des nécessités du mandat 
l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps 
de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 ; qu’en statuant ainsi la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L.  2143-17, L. 2315-3, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, et R. 1455-7 du code du travail :

 11. Selon l’article R. 1455-7 susvisé, dans le cas où l’existence de l’obligation n’est 
pas sérieusement contestable, la formation de référé peut ordonner l’exécution d’une 
obligation de faire.

 12. Il résulte des deux premiers des textes susvisés que les heures de délégation consi-
dérées de plein droit comme temps de travail, qu’elles soient prises pendant ou hors 
les heures habituelles de travail, doivent être payées à l’échéance normale, et que l’em-
ployeur ne peut saisir la juridiction prud’homale pour contester l’usage fait du temps 
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alloué aux représentants du personnel pour l’exercice de leur mandat qu’après l’avoir 
payé.

 13. Dès lors, si la charge de la preuve des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser 
ses heures de délégation en dehors de son temps de travail pèse sur le salarié, l’em-
ployeur ne peut saisir le juge des référés pour obtenir la justification par le salarié de 
ces nécessités. 

 14. Pour enjoindre au salarié de justifier des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser 
l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de son temps de travail pour les 
mois de décembre 2018 à janvier 2020, l’arrêt retient que le salarié avait intégralement 
accompli les heures de délégation en dehors de son temps de travail et que cette obli-
gation n’était pas sérieusement contestable.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. En application de l’article R. 1455-7 du code du travail, l’existence d’une contes-
tation sérieuse s’oppose à ce qu’il puisse être statué en référé. Il convient en consé-
quence de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande d’enjoindre au salarié de justifier 
des nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation 
en dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020.

 19. La cassation du chef de dispositif enjoignant à M. [W] de justifier des nécessités 
du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en dehors de 
son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020 n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant le salarié aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres chefs du dispositif non remis en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il enjoint à M. [W] de justifier des 
nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en 
dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020, l’arrêt 
rendu le 18 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT n’y avoir lieu à référé sur la demande d’enjoindre à M.  [W] de justifier des 
nécessités du mandat l’obligeant à utiliser l’intégralité de ses heures de délégation en 
dehors de son temps de travail pour les mois de décembre 2018 à janvier 2020.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article R. 1455-5 du code du travail ; articles R. 1455-7, L. 2143-17 et L. 2315-3, dans sa rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la justification a posteriori par le salarié protégé de son activité pendant ses heures de déléga-
tion, à rapprocher : Soc., 30 novembre 2004, pourvoi n° 03-40.434, Bull. 2004, V, n° 313 (rejet), 
et les arrêts cités. Sur la justification a posteriori par le salarié protégé de la nécessité de prendre 
ses heures de délégation en dehors de son horaire de travail, à rapprocher : Soc., 20 juin 2007, 
pourvoi n° 06-41.219 (cassation).

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 19 avril 2023, n° 21-23.726, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Rapports avec les autres régimes de 
responsabilité – Garantie des vices cachés – Atteinte au produit 
vendu – Applications diverses.

Il se déduit des articles 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil que la responsabilité du producteur 
peut être recherchée, d’une part, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux au titre 
du dommage qui résulte d’une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, 
d’autre part, sur le fondement de la garantie des vices cachés au titre notamment du dommage qui résulte d’une 
atteinte au produit qu’il a vendu.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Sunpower Energy Solutions France du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Smac, Engie et Tyco Electronics 
France.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 28 mai 2019, 18 mai 2020 et 9 septembre 2021), 
en 2009, la société GDF Suez, devenue la société Engie, a confié la réalisation d’une 
centrale de production d’électricité photovoltaïque à la société Smac. Celle-ci a acquis 
des panneaux photovoltaïques à la société Tenesol, aux droits de laquelle vient la so-
ciété Sunpower Energy Solutions France (la société Sunpower), qui avait assemblé les 
connecteurs fabriqués et fournis par la société Tyco Electronics Logistics AG, devenue 
la société TE Connectivity Solution (la société TE Connectivity).

 3. Après la mise en service de l’installation en 2010, des interruptions de production 
d’électricité sont survenues.
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 4. Après avoir obtenu une expertise judiciaire attribuant ces désordres aux connec-
teurs, la société Engie a assigné les sociétés Smac, Sunpower et TE Connectivity en 
réparation de ses préjudices sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux et de la garantie des vices cachés.

 5. La société TE Connectivity a été condamnée sur le fondement de la responsabilité 
du fait des produits défectueux à payer à la société Engie une indemnité en réparation 
de son préjudice immatériel consécutif à la défectuosité des connecteurs et la société 
Smac, garantie par la société Sunpower, a été condamnée à réparer, sur le fondement 
de la garantie des vices cachés, le préjudice matériel subi par la société Engie à la suite 
de la dépose et la repose des panneaux photovoltaïques et des connecteurs.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal et sur 
le moyen du pourvoi incident éventuel

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Sunpower fait grief à l’arrêt du 28 mai 2019, tel que complété par l’arrêt 
du 18 mai 2020 et interprété par l’arrêt 9 septembre 2021, de rejeter l’appel en garan-
tie formé contre la société TE Connectivity, alors « que le régime de la garantie du fait 
des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité 
contractuelle ou extra-contractuelle reposant sur des fondements différents, tels que la 
garantie des vices cachés ; qu’en écartant l’appel en garantie formé par l’exposante à 
l’encontre de la société TE Connectivity au motif que les conditions de la responsa-
bilité du fait des produits défectueux étaient réunies à son égard et que ce fondement 
était exclusif de tout autre et au motif, ajouté par l’arrêt du 9 septembre 2021, que sa 
responsabilité ne pouvait être recherchée que [lire « ne pouvait pas être recherchée »] 
sur le fondement de la garantie des vices cachés, quand la circonstance que la société 
TE Connectivity ait vu sa responsabilité engagée à l’égard de l’acquéreur final sur le 
fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux n’excluait pas qu’elle 
puisse être déclarée tenue de garantir le vendeur intermédiaire sur le fondement de 
la garantie des vices cachés, la cour d’appel a violé l’article 1386-2, devenu 1245-1, et 
1641 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil :

 8. Selon le premier de ces textes, les dispositions relatives à la responsabilité du fait 
des produits défectueux s’appliquent à la réparation du dommage qui résulte d’une 
atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, sans 
préjudice de l’application des dispositions de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du 
code civil.
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 9. Aux termes du second, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts ca-
chés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui 
diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait 
donné qu’un moindre prix.

 10. Il s’en déduit que la responsabilité du producteur peut être recherchée, d’une 
part, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux au titre du 
dommage qui résulte d’une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit 
défectueux lui-même, d’autre part, sur le fondement de la garantie de vices cachés au 
titre notamment du dommage qui résulte d’une atteinte au produit qu’il a vendu.

 11. Pour rejeter l’appel en garantie formé par la société Sunpower contre la société 
TE Connectivity, l’arrêt du 28 mai 2019, complété par l’arrêt du 18 mai 2020 et in-
terprété par l’arrêt du 9 septembre 2021, retient que, dès lors que la responsabilité de 
cette société a été retenue sur le fondement de la responsabilité du fait des produits dé-
fectueux et que ce fondement est exclusif de tout autre, sa responsabilité ne peut être 
recherchée sur un autre fondement et notamment celui de la garantie des vices cachés.

 12. En statuant ainsi, alors que le fait que la société TE Connectivity, fournisseur, ait 
été déclarée responsable à l’égard de la société Engie, sur le fondement de la responsa-
bilité du fait des produits défectueux n’excluait pas qu’elle puisse être déclarée tenue 
de garantir la société Sunpower, vendeur intermédiaire, sur le fondement de la garantie 
des vices cachés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il rejette 
la demande de condamnation de la société TE Connectivity Solution à garantir la 
société Tenesol, devenue la société Sunpower Energy Solutions France, et statue sur 
les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile entre ces deux 
sociétés, l’arrêt rendu le 28 mai 2019 complété par l’arrêt du 18 mai 2020 et interprété 
par l’arrêt du 9 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil.
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Com., 13 avril 2023, n° 20-17.368, (B), FS

– Rejet –

 ■ Producteur – Applications diverses – Gestionnaire d’un réseau de 
distribution d’électricité.

Le gestionnaire d’un réseau de distribution d’électricité doit être considéré comme un « producteur », au sens de 
l’article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 1, du code civil, dès lors qu’il modifie le niveau de tension de l’élec-
tricité en vue de sa distribution au client final.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2020), le 28 juillet 2010, des dysfonction-
nements sont apparus sur des appareils électriques équipant une agence de la société 
Cafpi, qu’une expertise amiable a attribué à une surtension provoquée par une rupture 
du circuit neutre du réseau de distribution.

 2. La société Aviva assurances (la société Aviva) a partiellement indemnisé la société 
Cafpi.

 3. Le 27 mai 2015, soutenant que les dommages étaient imputables à la société En-
edis, les sociétés Cafpi et Aviva l’ont assignée en indemnisation sur le fondement des 
articles 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et L. 121-12 du code des assurances.

La société Enedis, faisant valoir que seules les règles de la responsabilité du fait des 
produits défectueux étaient applicables, leur a opposé la prescription triennale de leur 
action.

 4. Par un arrêt du 10 novembre 2021, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpré-
tation de l’article 2 et de l’article 3, § 1, de la directive 85/374/CEE du Conseil du 
25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, telle que modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 10 mai 1999 (la directive 85/374/CEE).

 5. La CJUE a répondu à la question préjudicielle par un arrêt du 24 novembre 2022 
(CJUE, arrêt du 24 novembre 2022, Cafpi et Aviva assurances, C-691/21).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Les sociétés Cafpi et Aviva font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme pres-
crite, leur action en responsabilité du fait des produits défectueux, alors « que selon 
l’article  1386-6, devenu 1245-5, du code civil, est producteur, lorsqu’il agit à titre 
professionnel, le fabricant d’un produit fini, le producteur d’une matière première, 
le fabricant d’une partie composante ; que selon l’article 1386-3, devenu 1245-2 du 
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même code, l’électricité est considérée comme un produit ; qu’en retenant la qualité 
de producteur de la société Enedis cependant que celle-ci, en sa qualité de gestion-
naire du réseau électrique, est chargée de transporter et de distribuer l’électricité en 
provenance du producteur de celle-ci et que sa seule intervention sur la puissance 
de l’énergie transportée ne fait pas d’elle le producteur d’un produit fini nouveau, 
«  l’électricité distribuée  », distinct de l’électricité qui lui est ainsi fournie, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article 1386-6, devenu 1245-5, du code civil, 
ensemble l’article 1386-3, devenu 1245-2, du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 2 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985, pour 
l’application de cette directive, le terme « produit » désigne également l’électricité et, 
selon l’article 3, § 1, le terme « producteur » désigne le fabricant d’un produit fini, le 
producteur d’une matière première ou le fabricant d’une partie composante, et toute 
personne qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa 
marque ou un autre signe distinctif. 

 8. La directive 85/374/CEE a été transposée en droit interne par la loi n° 98-389 du 
19 mai 1998 aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 1245 à 1245-17, du code civil.

 9. Aux termes de l’article 1386-3, devenu 1245-2, du code civil, l’électricité est consi-
dérée comme un produit et, aux termes de l’article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 1, 
du même code, est producteur, lorsqu’il agit à titre professionnel, le fabricant d’un pro-
duit fini, le producteur d’une matière première, le fabricant d’une partie composante.

 10. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE a dit pour droit :

 « L’article 3, § 1, de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985, rela-
tive au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, telle 
que modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 
10 mai 1999, doit être interprété en ce sens que le gestionnaire d’un réseau de dis-
tribution d’électricité doit être considéré comme étant un « producteur », au sens de 
cette disposition, dès lors qu’il modifie le niveau de tension de l’électricité en vue de 
sa distribution au client final. »

 11. Elle a, à cet effet, précisé qu’un gestionnaire d’un réseau de distribution d’électri-
cité ne se limite pas à livrer de l’électricité, mais participe au processus de sa produc-
tion en modifiant une de ses caractéristiques, à savoir sa tension, en vue de la mettre en 
état d’être offerte au public aux fins d’être utilisée ou consommée (point 45).

 12. Il en résulte que le gestionnaire d’un réseau de distribution d’électricité doit être 
considéré comme un « producteur », au sens de l’article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 
1, du code civil, dès lors qu’il modifie le niveau de tension de l’électricité en vue de 
sa distribution au client final.

 13. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés Cafpi et Aviva font le même grief à l’arrêt, alors « que le régime de 
la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres 
régimes de responsabilité contractuelle ou extra contractuelle, pourvu que ceux-ci 
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reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité du produit 
litigieux, tels notamment la faute ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
la localisation de la surtension et la rupture du neutre étaient une question distincte 
relevant de la question du lien de causalité entre le défaut de sécurité du produit et le 
dommage cependant qu’il lui appartenait de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si ces éléments, tels que constatés par les experts, n’étaient pas de nature à caractériser 
un manquement de la société Enedis à ses obligations et à entraîner sa responsabilité 
contractuelle, exclusive du régime de prescription propre à la responsabilité du fait des 
produits défectueux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1386-6, devenu 1245-5 et 1386-17, devenu 1245-16, du code civil, ensemble 
l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 15. Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, que, si le régime 
de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres 
régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, c’est à la condition que 
ceux-ci reposent sur des fondements différents. 

 16. Ayant retenu, en premier lieu, que l’électricité constitue au sens de l’article 1386-
3 du code civil un produit, en deuxième lieu, qu’il était établi que le dommage était 
consécutif à une surtension, liée elle-même à une rupture du neutre du réseau de dis-
tribution triphasé d’[Enedis], en troisième lieu, que cette surtension était constitutive 
d’un défaut de sécurité, ce dont elle a déduit que le litige ressortait du seul régime de 
la responsabilité pour produits défectueux, dès lors que l’action était dirigée contre 
Enedis, qui est un producteur, en raison d’un défaut de sécurité du produit litigieux, 
la cour d’appel, qui a ainsi exclu que le manquement invoqué à l’obligation de résultat 
d’entretien des branchements du réseau constitue un fondement distinct du défaut du 
produit en cause et procédé à la recherche prétendument omise, a légalement justifié 
sa décision.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 1386-6, devenu 1245-5, alinéa 1, du code civil.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-19.111, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Action en répétition – Prescription – 
Délai – Article L. 243-6 du code de la sécurité sociale – Suspension – 
Impossibilité d’agir – Défaut – Ignorance du caractère indu des 
cotisations par le cotisant.

Il résulte de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale que la demande de remboursement des cotisations 
de sécurité sociale indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle les cotisations ont 
été acquittées.

Si, aux termes de l’article 2234 du code civil, la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui 
est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi, de la convention ou de la force 
majeure, l’ignorance du caractère indu des cotisations versées ne caractérise pas l’impossibilité dans laquelle le 
cotisant serait d’agir avant l’expiration du délai de prescription.

 ■ Cotisations – Paiement indu – Action en répétition – Prescription – 
Prescription triennale – Délai – Délai pour agir – Conditions – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 13 avril 2021), la société [4] (la société) a demandé, le 
27 mars 2018, à l’URSSAF de [Localité 2] (l’URSSAF) le remboursement des coti-
sations de sécurité sociale qu’elle avait acquittées indûment au titre des indemnités de 
congés payés versées à ses salariés.

 2. L’URSSAF lui ayant opposé la prescription pour les versements effectués avant le 
27 mars 2015, la société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses trois dernières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 2°/ que la société faisait valoir que jusqu’à la date du contrôle effectué le 25 janvier 
2018 par la [3] ayant révélé que cette dernière avait réglé les cotisations sur les congés 
payés pendant la période litigieuse et, par suite le caractère indu des règlements qu’elle 
avait elle-même effectués, elle était dans l’impossibilité d’agir en répétition  ; qu’en 
l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription doit être fixé selon les 
prévisions de L. 243-6 du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas particulier 
tenant à une décision juridictionnelle qui révèle la non-conformité de la règle de droit 
dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, à compter du versement 
des cotisations de sorte que les dispositions de l’article 2234 du code civil ne sauraient 
recevoir application en l’espèce comme la société le demande ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’application des dispositions de l’article L. 243-6 du code de la sécurité so-
ciale n’exclut pas celle de l’article 2234 du code civil, la cour d’appel a violé ces deux 
textes ;

 3°/ que l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, en ce qu’il fait courir le délai 
de prescription avant que le solvens ait eu ou aurait dû avoir connaissance du caractère 
indu des paiements méconnaît objectivement l’article 6 de la convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en l’arrêt retient que le 
point de départ du délai de prescription doit être fixé selon les prévisions de L. 243-6 
du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas particulier tenant à une décision ju-
ridictionnelle qui révèle la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait appli-
cation à une règle de droit supérieure, à compter du versement des cotisations, jugeant 
inopérant le moyen formulé par la société pris de ce qu’elle ignorait légitimement le 
caractère indu des paiements ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 6 
de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ que l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, en ce qu’il fait courir le délai 
de prescription avant que le solvens ait eu ou aurait dû avoir connaissance du carac-
tère indu des paiements méconnaît objectivement l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; qu’en l’arrêt retient que le point de départ du délai de prescription doit être 
fixé selon les prévisions de L. 243-6 du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire, sauf cas 
particulier tenant à une décision juridictionnelle qui révèle la non-conformité de la 
règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, à compter du 
versement des cotisations, jugeant inopérant le moyen formulé par la société [4] pris 
de ce qu’elle ignorait légitimement le caractère indu des paiements ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à la conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, la demande de rembour-
sement des cotisations de sécurité sociale indûment versées se prescrit par trois ans à 
compter de la date à laquelle les cotisations ont été acquittées.

 6. Aux termes de l’article 2234 du code civil, la prescription ne court pas ou est sus-
pendue contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement 
résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure.
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 7. L’ignorance du caractère indu des cotisations versées ne caractérise pas l’impossi-
bilité dans laquelle le cotisant serait d’agir avant l’expiration du délai de prescription.

 8. C’est, par conséquent, sans encourir aucun des griefs du moyen, que la cour d’appel 
a décidé que la demande en remboursement des cotisations versées avant le 27 mars 
2015 n’était pas recevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages-intérêts, 
alors « que commet une faute l’organisme de sécurité sociale qui s’abstient d’infor-
mer un cotisant de ce que les cotisations dues par ce dernier font l’objet d’un double 
paiement ; que la société reprochait à l’URSSAF de ne pas l’avoir informée de ce que 
les cotisations afférentes aux indemnités de congés payés avaient été pendant une pé-
riode de quatre ans, de 2013 à 2016, doublement réglées, d’une part par elle-même et 
d’autre part par la [3] ; que pour débouter la société de sa demande, l’arrêt retient qu’il 
ne saurait être fait le grief à l’Urssaf d’un manquement à son obligation d’information 
alors que cet organisme n’était pas tenu d’aviser la société de la situation relative au 
paiement des cotisations afférentes aux indemnités de congés payés propre au régime 
des travaux publics ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1382 devenu 
1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article R. 112-2 du code de la sécurité sociale que l’obligation gé-
nérale d’information dont les organismes de sécurité sociale sont débiteurs envers les 
cotisants leur impose seulement de répondre aux demandes qui leur sont soumises.

 12. L’arrêt relève qu’il ne saurait être reproché à l’URSSAF un manquement à son 
obligation d’information alors que cet organisme n’était pas tenu d’aviser la société de 
la situation relative au paiement des cotisations afférentes aux indemnités de congés 
payés propres au régime des travaux publics.

 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire que l’URSSAF 
n’avait commis aucune faute au préjudice de la société.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SARL Cabinet François Pinet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article L. 243-6 du code de la sécurité sociale ; article 2234 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 juin 2007, pourvoi n° 06-12.516, Bull. 2007, II, n° 165 (cassation).

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-17.173, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière du 
donneur d’ordre – Mise en oeuvre – Preuve – Procès-verbaux des 
contrôleurs de la sécurité sociale – Contestation par le donneur 
d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production des procès-
verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – Obligation – 
Portée.

Si la mise en oeuvre de la sanction d’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions 
dont le donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés, prévue par l’article L. 133-
4-5 du code de la sécurité sociale, n’est pas subordonnée à la communication préalable à celui-ci du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre de son cocontractant, l’organisme de recouvrement est tenu de 
produire ce procès-verbal devant la juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale en cas de contestation 
par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de celui-ci.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière du 
donneur d’ordre – Contestation – Irrégularité du redressement 
opéré à l’encontre du cocontractant du chef de travail dissimulé 
(non) – Production des procès-verbaux au donneur d’ordre – 
Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 mars 2021), l’URSSAF de Provence-
Alpes-Côte d’Azur a adressé à la société [4] (le donneur d’ordre) deux lettres d’obser-
vations le 22 février 2017, l’avisant, d’une part, de la mise en oeuvre à son encontre de 
la solidarité financière prévue par l’article L. 8222-2 du code du travail et du montant 
des cotisations dues pour l’année 2015 et, d’autre part, de l’annulation des réductions 
ou exonérations de cotisations sociales dont elle a bénéficié au cours de cette même 
période, à la suite d’un procès-verbal de travail dissimulé établi à l’encontre de son 
sous-traitant, la société [3], suivies les 23 et 27 juin 2017 de deux mises en demeure.

 2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de valider la pro-
cédure de mise en oeuvre de sa solidarité financière, alors « que si la mise en oeuvre 
de la solidarité financière du donneur d’ordre n’est pas subordonnée à la communi-
cation préalable à ce dernier du procès-verbal pour délit de travail dissimulé, établi à 
l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement est tenu de produire ce 
procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de contestation par le 
donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de ce document  ; que pour valider 
la procédure de mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre et 
condamner celui-ci au paiement de diverses sommes, l’arrêt retient que si la mise en 
oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre est subordonnée à l’établisse-
ment d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé à l’encontre du cocontractant, 
les agents de contrôle assermentés ont pour seule obligation, avant la décision de 
redressement, d’exécuter les formalités assurant le respect du principe de la contra-
diction par l’envoi de la lettre d’observations, sans être tenus de joindre à celle-ci le 
procès-verbal constatant le délit, de sorte que la régularité de la procédure tendant à 
mettre en oeuvre la solidarité financière n’est pas subordonnée à la production du pro-
cès-verbal de constat du travail dissimulé, l’envoi de la lettre d’observations assurant le 
respect du contradictoire ; qu’en statuant ainsi, quand le donneur d’ordre faisait valoir 
que l’URSSAF ne pouvait se dispenser de produire devant la juridiction de sécurité 
sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-trai-
tant, dont il entendait contester la teneur, la cour d’appel a violé l’article 9 du code 
de procédure civile, ensemble les articles L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile, L. 8222-1 et L. 8222-2, alinéa 2, du code 
du travail :

 4. Aux termes du premier de ces textes, il incombe à chaque partie de prouver 
conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 5. Selon le troisième, le donneur d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance 
énoncées au deuxième est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, 
pénalités et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé.

 6. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
celui-ci.

 7. Pour rejeter le recours du donneur d’ordre, l’arrêt retient essentiellement que la ré-
gularité de la procédure résultant de la mise en oeuvre de sa solidarité financière n’est 
pas subordonnée à la production du procès-verbal de constat du travail dissimulé et 
que le respect du principe du contradictoire est assuré par l’envoi au donneur d’ordre 
de la lettre d’observations. Il relève que la lettre d’observations énonce l’ensemble des 
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éléments ayant permis de relever le délit de travail dissimulé à l’encontre du sous-trai-
tant, que la défaillance du débiteur principal n’est pas contestée et que les attestations 
remises au donneur d’ordre, dont la simple observation lui aurait permis de déceler le 
caractère frauduleux, ne justifient pas de l’exécution par celui-ci de son obligation de 
vigilance.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’URSSAF n’avait pas produit devant 
la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi 
à l’encontre du sous-traitant dont le donneur d’ordre contestait l’existence, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et d’ordonner à l¿URS-
SAF de recalculer le montant de l’annulation des exonérations de cotisations pour 
la période du 1er janvier au 30 septembre 2015, alors « que lorsqu’il est constaté que 
le donneur d’ordre n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 
du code du travail, l’organisme de recouvrement ne peut procéder à l’annulation des 
réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont celui-ci a béné-
ficié au titre des rémunérations versées à ses salariés que si son cocontractant a, au 
cours de la même période, effectivement exercé un travail dissimulé par dissimulation 
d’activité ou d’emploi salarié  ; que l’organisme de recouvrement, à qui il incombe 
de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention, est 
tenu de produire le procès-verbal pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre 
du cocontractant, devant la juridiction de sécurité sociale, en cas de contestation par 
le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de ce document ; qu’en l’espèce, le 
donneur d’ordre faisait valoir que l’URSSAF ne pouvait se dispenser de verser aux dé-
bats le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-traitant, 
sur lequel l’organisme de recouvrement fondait ses demandes ; qu’en dépit du refus 
de l’URSSAF de produire devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal 
litigieux, plaçant de la sorte le donneur d’ordre dans l’impossibilité d’en contester 
utilement la teneur, l’arrêt a validé le principe même de l’annulation projetée par l’or-
ganisme de recouvrement sous réserve d’une rectification par cette dernière du calcul 
opéré ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 9 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale dans sa version issue 
de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale 
pour 2013 applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile, L. 8222-1 du code du travail et L. 133-
4-5 du code de la sécurité sociale :

 10. Aux termes du premier de ces textes, il incombe à chaque partie de prouver 
conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 11. Selon le troisième, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre n’a pas rempli 
l’une des obligations définies au deuxième et que son cocontractant a, au cours de 
la même période, exercé un travail dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi 
salarié, l’organisme de recouvrement procède à l’annulation des réductions ou exoné-
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rations des cotisations ou contributions dont le donneur d’ordre a bénéficié au titre 
des rémunérations versées à ses salariés.

 12. Il se déduit de ces textes que si la mise en oeuvre de la sanction prévue par l’ar-
ticle L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale à l’égard du donneur d’ordre n’est pas 
subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement 
est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de 
contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de celui-ci.

 13. Pour rejeter partiellement le recours du donneur d’ordre, l’arrêt retient essen-
tiellement qu’il ressort de la lettre d’observations adressée au donneur d’ordre, qui 
permet d’assurer le respect du principe du contradictoire, que le procès-verbal dres-
sé à l’encontre du sous-traitant révèle que celui-ci a exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié au cours de la période du 1er  janvier au 
30 septembre 2015, alors que le donneur d’ordre n’avait pas respecté son obligation de 
vigilance au cours de cette période.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’URSSAF n’avait pas produit devant 
la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi 
à l’encontre du sous-traitant dont le donneur d’ordre contestait l’existence, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SARL Cabinet Briard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 avril 2021, pourvoi n° 20-11.126, Bull. (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-15.038, (B), FS

– Cassation –

 ■ Maladie – Prestations – Maintien – Période – Bénéficiaire d’un 
revenu de remplacement au titre de l’assurance chômage – 
Influence – Détermination – Portée.

Il résulte, d’une part, des articles L. 161-8 et R. 161-3 du code de la sécurité sociale que les personnes qui 
cessent de remplir les conditions pour relever du régime général de la sécurité sociale ou des régimes qui lui sont 
rattachés, bénéficient, à compter de la date à laquelle ces conditions ne sont plus remplies, du maintien de leur 
droit aux prestations des assurances maladie, maternité, invalidité et décès pendant une période qui, pour ce qui 
concerne les prestations en espèces, est fixée à douze mois.

Il résulte, d’autre part, de l’article L. 311-5 du même code que la personne qui perçoit l’une des allocations 
ou l’un des revenus de remplacement énumérés par ce texte conserve la qualité d’assuré social et bénéficie du 
maintien de ses droits aux prestations du régime obligatoire d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès 
dont elle relevait antérieurement.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui rejette la demande en restitution de l’indu d’indemnités journalières 
présentée par une caisse alors qu’il résultait de ses constatations que la période de maintien des droits de l’assuré 
aux prestations en espèces consécutive à la prise d’acte de la rupture de son contrat de travail le 3 décembre 2010 
était expirée à la date à compter de laquelle il avait été indemnisé au titre de l’assurance chômage le 27 juillet 
2012.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 mars 2021), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie de la Gironde (la caisse) a notifié à M. [K] (l’assuré) un indu d’indemnités jour-
nalières versées au titre de l’assurance maladie au cours de la période du 20 août 2015 
au 22 février 2016.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en remboursement des indemni-
tés journalières, alors « que selon l’article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, une 
personne indemnisée au titre de l’assurance chômage conserve la qualité d’assuré et 
bénéficie du maintien de ses droits aux prestations du régime obligatoire d’assurance 
maladie dont elle relevait antérieurement ; qu’à ce titre, elle ne peut prétendre à des 
droits dont elle n’était plus titulaire au jour où elle a commencé à être indemnisée au 
titre de l’assurance chômage ; qu’en reconnaissant au profit de l’assuré un droit aux 
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prestations en espèces de l’assurance maladie sur le fondement de l’article L. 311-5, 
quand ils constataient pourtant que suite à sa perte d’emploi survenue le 3 décembre 
2010, l’assuré avait bénéficié du maintien de son droit aux prestations en espèces de 
l’assurance maladie jusqu’au 5 décembre 2011 en application des articles L. 161-8 et 
R. 161-3 du code de la sécurité sociale et ainsi qu’au jour où il a commencé à être 
indemnisé au titre de l’assurance chômage, soit le 27 juillet 2012, l’assuré n’était plus 
titulaire d’un droit aux prestations en espèces de l’assurance maladie, les juges du fond 
ont violé l’article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 161-
8 et R. 161-3 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 161-8, alinéa 1er, L. 311-5 et R. 161-3 du code de la sécurité so-
ciale, dans leur rédaction applicable à la date d’ouverture des droits aux prestations 
litigieuses :

 4. Aux termes du premier de ces textes, les personnes qui cessent de remplir les 
conditions pour relever, soit en qualité d’assuré, soit en qualité d’ayant droit, du ré-
gime général ou des régimes qui lui sont rattachés, bénéficient, à compter de la date à 
laquelle ces conditions ne sont plus remplies, du maintien de leur droit aux prestations 
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès pendant des périodes qui peuvent 
être différentes selon qu’il s’agit de prestations en nature ou de prestations en espèces.

 5. En application du troisième, cette période est fixée à douze mois en ce qui concerne 
les prestations en espèces.

 6. Selon le deuxième, toute personne percevant l’une des allocations ou l’un des re-
venus de remplacement qu’il énumère, conserve la qualité d’assuré social et bénéficie 
du maintien de ses droits aux prestations du régime obligatoire d’assurance maladie, 
maternité, invalidité et décès dont elle relevait antérieurement.

 7. Pour considérer que l’assuré bénéficie du maintien de ses droits aux prestations du 
régime obligatoire d’assurance maladie dont il relevait lors de la dernière cessation 
d’activité, l’arrêt relève qu’à la suite de la prise d’acte de la rupture du contrat de travail 
à son initiative le 3 décembre 2010, il a bénéficié du maintien de ses droits à l’assu-
rance maladie jusqu’au 5 décembre 2011. Il relève que le conseil de prud’hommes a 
ultérieurement considéré, par jugement du 14 mars 2012, que la prise d’acte produisait 
les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de sorte que l’assuré a pu être 
indemnisé au titre de l’assurance chômage à compter du 27 juillet 2012. Il retient que 
cette décision a conféré à l’assuré le statut de chômeur indemnisé, lui permettant de 
percevoir des indemnités journalières pendant sa période d’arrêt maladie du 20 août 
2015 au 22 février 2016.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la période de maintien de ses droits 
aux prestations en espèces était expirée à la date à laquelle l’assuré avait été indemnisé 
au titre de l’assurance chômage, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 161-8, R. 161-3 et L. 311-5 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 novembre 2012, pourvoi n° 10-28.378, Bull. 2012, II, n° 184 (cassation).

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-19.603, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Modalités – Principe 
de l’intangibilité des pensions de retraite – Application – 
Conventionnalité – Atteinte à l’article 1er du Protocole additionnel 
n° 1 à la CEDH (non).

Les dispositions des articles D. 634-1 du code de la sécurité sociale, pris sur le fondement de l’article L. 634-2 
du même code et 5 du règlement du régime complémentaire d’assurance vieillesse des indépendants, artisans, 
industriels et commerçants, approuvé par arrêté du 9 février 2012, en tant qu’elles excluent la prise en consi-
dération, pour le calcul de la pension de retraite de base et de la pension de retraite complémentaire, des cotisa-
tions d’assurance vieillesse acquittées par les travailleurs indépendants après la date d’entrée en jouissance de la 
pension, même lorsqu’elles se rapportent à une période antérieure à cette entrée en jouissance, constituent une 
ingérence dans le droit de propriété des assurés affiliés à ce régime.

Toutefois, cette ingérence, qui repose sur des dispositions légales et réglementaires de droit interne, accessibles, 
précises et prévisibles, poursuit un motif d’intérêt général dès lors qu’elle contribue à assurer l’intangibilité des 
droits à pension liquidés.

En outre, le défaut de prise en compte des cotisations payées par les travailleurs indépendants après la liquida-
tion du droit à pension, qu’elles se rapportent à une période postérieure ou à une période antérieure à la date 
d’arrêt des comptes, ménage un juste équilibre entre les intérêts en présence en ce qu’il neutralise les effets sur le 
montant de la pension de l’annualité des cotisations d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants, que ces 
effets soient favorables ou défavorables à l’assuré.

Il en résulte que les dispositions litigieuses ne portent pas une atteinte excessive au droit à pension, garanti par 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, au regard du but d’intérêt légitime qu’elles poursuivent.

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Révision – Exclusion – Cas – 
Versements postérieurs à la date de l’arrêt du compte de l’assuré 
pour l’ouverture de ses droits à pension.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2021), M. [N] (l’assuré), affilié au régime de 
sécurité sociale des travailleurs indépendants depuis 2004, a sollicité auprès de la caisse 
du régime social des indépendants d’Ile-de-France Est, aux droits de laquelle vient la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse), la liquidation de ses droits à pension 
de retraite.

La caisse lui a notifié ses droits à retraite de base et complémentaire à effet au 1er juillet 
2014.

 2. Contestant les modalités de calcul de ses droits, l’assuré a saisi d’un recours une 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, la troisième 
branche étant irrecevable et la deuxième n’étant manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assuré fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article 1er du pre-
mier Protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales implique, lorsqu’une personne est assujettie à 
titre obligatoire à un régime de retraite à caractère essentiellement contributif, un rap-
port raisonnable de proportionnalité exprimant un juste équilibre entre les exigences 
de financement du régime de retraite considéré et les droits individuels à pension 
des cotisants  ; que le mode de calcul des droits à pension dans les régimes d’assu-
rance vieillesse des professions artisanales, industrielles et commerciales issu de l’article 
R. 351-10 du code de la sécurité sociale, rendu applicable par l’article D. 634-1 du 
même code, et de l’article  5 du règlement du régime complémentaire d’assurance 
vieillesse des indépendants approuvé par arrêté du 9 février 2021, en ce qu’il exclut la 
possibilité, pour les travailleurs non-salariés de ces professions, de prendre en compte 
les cotisations d’assurance vieillesse versées pour les périodes antérieures à l’entrée en 
jouissance de la pension, postérieurement au dernier jour du trimestre civil précédant 
la date de cette entrée en jouissance, portant une atteinte excessive au droit de pro-
priété des assurés affiliés à ces régimes en considération du but qu’il poursuit et ne mé-
nageant pas un juste équilibre entre les intérêts en présence, la cour d’appel, en faisant 
application de ces dispositions pour juger que la caisse nationale d’assurance vieillesse 
était légitime à ne retenir au titre de l’année 2013, pour le calcul de la pension de l’as-
suré, que les seules cotisations provisionnelles versées avant le 1er juillet 2014, à l’exclu-
sion des cotisations de régularisation exigibles au 5 novembre 2014 versées par l’assuré, 
a violé l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 6. Le droit individuel à pension d’une personne assujettie à titre obligatoire à un 
régime de retraite à caractère essentiellement contributif constitue un intérêt patri-
monial substantiel entrant dans le champ d’application des dispositions susvisées, qui 
impliquent un rapport raisonnable de proportionnalité, exprimant un juste équilibre 
entre ce droit individuel et le droit reconnu aux Etats de réglementer sa mise en 
oeuvre conformément à l’intérêt général.

 7. L’article R. 351-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les droits à l’assurance 
vieillesse sont déterminés en tenant compte des cotisations versées au titre de la légis-
lation sur les assurances sociales et arrêtées au dernier jour du trimestre civil précédant 
la date prévue pour l’entrée en jouissance de la pension, rente ou allocation de solida-
rité aux personnes âgées.

 8. Selon l’article R. 351-10 du même code, la pension ou la rente liquidée dans les 
conditions prévues aux articles R. 351-1 à R. 351-9 n’est pas susceptible d’être révi-
sée pour tenir compte des versements afférents à une période postérieure à la date à 
laquelle a été arrêté le compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à l’assurance 
vieillesse dans les conditions définies à l’article R. 351-1.

 9. L’article R. 351-11 du même code prévoit, toutefois, qu’il est tenu compte, pour 
l’ouverture du droit et le calcul des pensions de vieillesse prévues aux articles L. 351-
1, L. 351-7 et L. 352-1, de toutes les cotisations d’assurance vieillesse versées pour les 
périodes antérieures à la date d’entrée en jouissance de la pension, quelle que soit la 
date de leur versement.

 10. L’article D. 634-1 du code de la sécurité sociale, pris sur le fondement de l’article 
L. 634-2 du même code, rend applicables, en matière d’assurance vieillesse, aux travail-
leurs indépendants, les dispositions des articles R. 351-1 et R. 351-10 mais il exclut 
l’application à ce régime de celles de l’article R. 351-11.

 11. Par ailleurs, l’article 5 du règlement du régime complémentaire d’assurance vieil-
lesse des indépendants, artisans, industriels et commerçants, approuvé par arrêté du 
9 février 2012, prévoit de la même manière que les cotisations afférentes à des périodes 
antérieures à la date d’arrêt du compte, versées au régime d’assurance vieillesse com-
plémentaire obligatoire après cette date d’arrêt du compte, ne sont pas productives de 
droits.

 12. Ces deux dernières dispositions, en tant qu’elles excluent la prise en considération, 
pour le calcul de la pension de retraite de base et de la pension de retraite complémen-
taire, des cotisations d’assurance vieillesse acquittées par les travailleurs indépendants 
après la date d’entrée en jouissance de la pension, même lorsqu’elles se rapportent à 
une période antérieure à cette entrée en jouissance, constituent une ingérence dans le 
droit de propriété des assurés affiliés à ce régime en portant atteinte à la substance de 
leurs droits à pension.
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 13. Cette ingérence, qui repose sur des dispositions légales et réglementaires de droit 
interne, accessibles, précises et prévisibles, poursuit un motif d’intérêt général dès lors 
qu’elle contribue à assurer l’intangibilité des droits à pension liquidés. 

 14. En outre, le défaut de prise en compte des cotisations payées par les travailleurs in-
dépendants après la liquidation du droit à pension, qu’elles se rapportent à une période 
postérieure ou à une période antérieure à la date d’arrêt des comptes, ménage un juste 
équilibre entre les intérêts en présence en ce qu’il neutralise les effets sur le montant 
de la pension de l’annualité des cotisations d’assurance vieillesse des travailleurs in-
dépendants, que ces effets soient favorables ou défavorables à l’assuré, de sorte que 
les dispositions litigieuses ne portent pas une atteinte excessive au droit fondamental 
garanti au regard du but d’intérêt légitime qu’elles poursuivent.

 15. Ayant constaté que la pension de retraite de l’assuré avait pris effet au 1er juillet 
2014 et que des cotisations de régularisation pour l’année 2013, exigibles au 5 no-
vembre 2014, avaient été versées par celui-ci après la date d’entrée en jouissance de la 
pension, la cour d’appel en a exactement déduit que la caisse était fondée à ne retenir, 
pour le calcul des droits à pension de l’assuré, que les seules cotisations provisionnelles 
versées pour l’année 2013 avant la date d’entrée en jouissance de la pension.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident)  - Rapporteur  : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 634-2 et D. 634-1 du code de la sécurité sociale ; article 1er du Protocole additionnel 
n°1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-24.773, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Titre de séjour régulier – Titre de séjour délivré par le 
représentant de l’Etat – Caractère recognitif.
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L’attestation délivrée par l’autorité préfectorale en application de l’article D. 512-2, 5°, du code de la sécurité 
sociale revêt un caractère récognitif de sorte que le droit aux prestations familiales est ouvert, en application de 
l’article R. 552-2 du code de la sécurité sociale, le mois suivant la date d’effet du titre de séjour mentionné au 
7° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 ■ Dispositions communes – Paiement des prestations – Point de 
départ – Détermination – Conditions – Titre de séjour régulier – Titre 
de séjour délivré par le représentant de l’Etat.

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), Mme [V], épouse [C] 
(l’allocataire), de nationalité russe, arrivée en France le 9 mars 2009, a sollicité le bé-
néfice de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé pour son fils [E] [R], que la 
caisse d’allocations familiales des Alpes-Maritimes (la caisse) lui a refusé, au motif que 
les titres et documents présentés ne permettaient pas l’ouverture du droit aux presta-
tions familiales.

 2. Au cours de l’année 2015, l’allocataire a transmis à la caisse sa carte de séjour 
temporaire portant la mention « vie privée et familiale » délivrée pour la période du 
12 décembre 2014 au 11 décembre 2015, et les attestations délivrées, le 6 septembre 
2015, par la préfecture indiquant que ses enfants étaient entrés en France en 2009 au 
plus tard en même temps qu’elle.

 3. La caisse lui ayant accordé le droit aux prestations familiales à compter du mois de 
janvier 2015, l’allocataire a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale d’un recours relatif à la période antérieure à cette date.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 L’allocataire fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ que le ressortissant étranger a droit aux prestations familiales lorsqu’il justifie 
de la régularité de l’entrée et du séjour des enfants étrangers qu’il a à sa charge par la 
production de l’attestation préfectorale visée par le 5° de l’article D. 512-2 du code 
de la sécurité sociale, peu important la date de sa délivrance ; qu’en l’espèce, la cour 
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d’appel a expressément constaté que Mme [C] produisait des autorisations provisoires 
de séjour, d’une part, pour la période du 16 mai 2012 au 13 mai 2013, d’autre part, 
pour celle du 18 mars 2014 au 26 février 2015, et que ces autorisations permettaient à 
l’allocataire d’ouvrir droit aux prestations familiales ; que, pour la débouter néanmoins 
de l’ensemble de ses demandes, la cour d’appel a retenu que l’intéressée ne justifiait pas 
que les enfants dont elle avait la charge se trouvaient dans une des situations définies 
à l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ; que cependant elle constatait que 
Mme [C] justifiait de «  l’attestation préfectorale visée au 5° de l’article D512-2 du 
code de la sécurité sociale, attestant que les enfants de l’allocataire étaient entrés en 
France au plus tard en même temps qu’elle », c’est-à-dire en 2009, ce dont il résultait 
le droit pour l’intéressée de bénéficier des prestations familiales sollicitées si, nonobs-
tant la délivrance de cette attestation préfectorale au mois de septembre 2015 ; que par 
suite, en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 512-2 du code de la sécurité 
sociale en ses rédactions successivement applicables litige issues de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007, puis de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, et l’article D. 512-
2 du même code en sa rédaction applicable issue du décret n° 2009-331 du 25 mars 
2009 ;

 3°/ que, lorsque l’application des dispositions combinées des articles L. 512-2 du code 
de la sécurité sociale et D. 512-2 du même code conduit à écarter du bénéfice des 
prestations familiales des enfants entrés légalement sur le territoire français avec leurs 
parents - eux-mêmes entrés en vertu d’un titre régulier au sens du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile -, ce qui revient à les assimiler à des enfants 
entrés illégalement sur le territoire, dans la mesure où leurs parents sont dépouillés 
du droit aux allocations familiales, le juge ne doit pas s’en tenir à la liste limitative 
des documents à fournir pour bénéficier des prestations familiales prévue par l’article 
D. 512-2 précité et, ainsi, doit vérifier si le ou les enfants sont rentrés régulièrement 
sur le territoire français en même temps que leurs parents ; qu’en se bornant dès lors à 
faire application de la liste limitative prévue par ce texte, pour débouter Mme [C] de 
ses demandes, la cour d’appel a violé l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale 
en ses rédactions successivement applicables litige issues de la loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007, puis de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, et l’article D. 512-2 du 
même code en sa rédaction applicable issue du décret n° 2009-331 du 25 mars 2009. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, les étrangers non ressor-
tissants d’un Etat membre de la Communauté européenne, d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, titulaires 
d’un titre exigé d’eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit 
de traités ou accords internationaux pour résider régulièrement en France, bénéficient 
des prestations familiales sous réserve qu’il soit justifié, dans des conditions précisées 
par décret, pour les enfants qui sont à leur charge et au titre desquels les prestations 
familiales sont demandées, de l’une des situations qu’il énumère limitativement.

 6. Selon l’article D. 512-2, 5°, du même code, la régularité de l’entrée et du séjour 
des enfants étrangers que le bénéficiaire a à charge et au titre desquels il demande des 
prestations familiales est justifiée par la production

 d’une attestation délivrée par l’autorité préfectorale, précisant que l’enfant est entré 
en France au plus tard en même temps que l’un de ses parents, lorsque ce parent est 
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titulaire d’un titre de séjour délivré sur le fondement du 7° de l’article L. 313-11 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 7. Cette attestation revêt un caractère recognitif de sorte que le droit à prestations 
familiales est ouvert, en application de l’article R. 552-2 du code de la sécurité sociale, 
le mois suivant la date d’effet du titre de séjour mentionné au 7° de l’article L. 313-11 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 8. Ayant constaté que l’allocataire avait produit sa carte de séjour temporaire portant la 
mention « vie privée et familiale » valable du 12 décembre 2014 au 11 décembre 2015 
et l’attestation préfectorale mentionnant l’entrée en France de ses enfants en même 
temps qu’elle, la cour d’appel en a exactement déduit que le droit aux prestations fa-
miliales était ouvert à son profit à compter du 1er janvier 2015.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles D. 512-2, 5°, et R. 552-2 du code de la sécurité sociale ; article L. 313-11, 7°, du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-17.238, Bull. 2013, II, n° 101 (rejet).

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 19 avril 2023, n° 21-21.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié 
licencié pour inaptitude physique – Autorisation administrative – 
Compétence judiciaire – Etendue – Détermination – Portée.

Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude, 
il appartient à l’administration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui ap-
partient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans le 
cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement moral ou d’une discrimination syndicale dont l’effet, selon les 
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dispositions combinées des articles L. 1132-1, L. 1132-4, L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait 
la nullité de la rupture du contrat de travail. Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du 
travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations. 

Dès lors, une cour d’appel décide exactement que le contrôle exercé par l’administration du travail, saisie d’une 
demande d’autorisation administrative de licenciement pour inaptitude, de l’absence de lien entre le licenciement 
et les mandats détenus par le salarié, ne fait pas obstacle à ce que le juge judiciaire recherche si l’inaptitude du 
salarié a pour origine un manquement de l’employeur à ses obligations consistant en un harcèlement moral ou 
une discrimination syndicale.

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié 
licencié pour inaptitude physique – Autorisation administrative – 
Compétence administrative – Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 24 juin 2021), Mme [W] a été engagée en qualité 
d’employée libre service à compter du mois de juillet 2001 par la société Normande 
de distribution, aux droits de laquelle vient la société Les Coopérateurs de Norman-
die-Picardie (la société). Elle a été élue membre titulaire du comité d’entreprise en 
mars 2011. Elle a été placée en arrêt maladie du 27 novembre 2013 au 3 septembre 
2014.

 2. Reconnue inapte à la reprise de son poste par deux avis médicaux des 4 et 19 sep-
tembre 2014, la salariée a été convoquée le 7 janvier 2015 à un entretien préalable 
à un éventuel licenciement. Elle a été licenciée le 18 mars 2015 pour inaptitude et 
impossibilité de reclassement, après autorisation de l’inspecteur du travail en date du 
11 mars 2015, lequel a précisé qu’il n’apparaissait pas que la demande d’autorisation 
de licenciement serait en lien avec l’exercice de son mandat par la salariée et qu’ainsi 
l’éventualité d’une discrimination syndicale était exclue.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 7 juillet 2015 en faisant valoir que 
son inaptitude résultait de faits de harcèlement moral de son employeur liés à une 
discrimination syndicale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire le conseil de prud’hommes de Rouen compé-
tent pour connaître de l’action engagée par la salariée à son encontre et de renvoyer 
l’affaire devant ledit conseil de prud’hommes, alors « que, s’il n’appartient pas à l’ins-
pecteur saisi d’une demande de licenciement motivée par l’inaptitude du salarié de 
rechercher la cause de cette inaptitude, l’inspecteur du travail ne peut en revanche 
autoriser un licenciement en rapport avec les fonctions représentatives normalement 
exercées par un salarié ou avec son appartenance syndicale ; que le fait que l’inaptitude 
du salarié résulte d’une dégradation de son état de santé, elle-même en lien direct avec 
des obstacles mis par l’employeur à l’exercice de ses fonctions représentatives est de 
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nature à révéler un tel rapport, de sorte que l’inspecteur du travail doit refuser le licen-
ciement lorsqu’une discrimination syndicale a entraîné un harcèlement et l’inaptitude 
du salarié ; qu’en conséquence, l’autorisation de licenciement fait obstacle à ce que 
le juge prud’homal se prononce sur une demande du salarié tendant à voir juger son 
licenciement nul, comme résultant d’un harcèlement moral en lien avec l’exercice de 
ses mandats ou son appartenance syndicale ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’ap-
pel, Mme [W] soutenait expressément qu’elle fondait ses demandes sur le « fait que 
son inaptitude a été causée par la faute de l’employeur, et plus précisément par un har-
cèlement lié à l’exercice de son mandat » et dénonçait de prétendues difficultés liées 
à l’exercice de son mandat ; qu’en jugeant cependant que le conseil de prud’hommes 
est compétent pour rechercher si l’inaptitude avait ou non une origine profession-
nelle, y compris lorsqu’est invoqué devant lui un manquement de l’employeur à ses 
obligations consistant en un harcèlement moral, cependant que la salariée imputait ce 
harcèlement moral à des faits de discrimination liés à son mandat, la cour d’appel a 
violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article L. 2421-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est 
motivée par son inaptitude, il appartient à l’administration du travail de vérifier que 
celle-ci est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui appartient pas en revanche, dans 
l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans 
le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement moral ou d’une discrimination 
syndicale dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1132-1, L. 1132-
4, L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de 
travail. Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne 
fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous 
les droits résultant de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de 
l’employeur à ses obligations. 

 6. Dès lors, la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé en l’espèce 
par l’administration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de 
licenciement pour inaptitude, de l’absence de lien entre le licenciement et les mandats 
détenus par le salarié ne faisait pas obstacle à ce que le juge judiciaire recherche si 
l’inaptitude du salarié avait pour origine un manquement de l’employeur à ses obliga-
tions consistant en un harcèlement moral ou une discrimination syndicale.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Pé-
rier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité offerte à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation 
accordée par l’autorité administrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits 
résultant de l’origine de l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985 
(2), Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 15 juin 2022, pourvoi n° 20-22.430, Bull., 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 13 avril 2023, n° 21-19.925, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Protocole 
d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération 
et à la classification des emplois – Article 4.2 – Points de 
compétence – Attribution – Modalités – Entretien annuel – Défaut – 
Sanction – Détermination – Portée.

Selon l’article 4.2. du protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et à la 
classification des emplois, les salariés peuvent se voir attribuer par la direction des points de compétence destinés 
à rétribuer l’accroissement des compétences professionnelles mises en oeuvre dans l’emploi. L’accroissement de 
compétences passe obligatoirement par l’élaboration de référentiels de compétences. Les compétences doivent être 
appréciées sur la base de faits précis, objectifs, observables et mesurables et leur évaluation est formalisée à l’oc-
casion de l’entretien annuel. Il en résulte que l’attribution de points de compétence, décidée par la direction, est 
facultative. 

Viole ces dispositions la cour d’appel, qui après avoir constaté les manquements de l’employeur à ses obligations 
d’évaluation annuelle et de fixation d’objectifs annuels, condamne celui-ci à payer au salarié un pas de compé-
tence pour chaque exercice concerné, à reconstituer sa carrière et à lui payer un rappel de salaire correspondant, 
alors que le salarié ne pouvait prétendre qu’à la réparation du préjudice résultant de la perte de chance d’obtenir 
des points de compétence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 mai 2021), rendu sur renvoi après cassa-
tion (Soc., 28 juin 2017, pourvoi n° 16-12.572), Mme [M] a été engagée au mois de 
janvier 1981 par l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’al-
locations familiales (URSSAF) de la Corse. Depuis le mois d’août 1981, elle occupe 
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un poste d’agent de contrôle des employeurs, actuellement dénommé inspecteur du 
recouvrement.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 5 décembre 2013, afin d’obtenir la 
condamnation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution 
du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à attribuer à la salariée un pas de 
compétence de 12 points pour les exercices 2013, 2015, 2016 et ce à compter du 
1er janvier qui suit chaque exercice, à reconstituer sa carrière au vu de ces points et à 
lui verser les rappels de salaire induits, de dire que les intérêts au taux légal, avec capi-
talisation dans les conditions de l’article 1343-2 du code civil, étaient dus à compter 
du 25 mars 2015 pour les créances salariales échues à cette date, à compter de leur 
exigibilité pour les suivantes, et à compter de l’arrêt pour le surplus, et d’ordonner la 
remise à la salariée d’un bulletin de salaire rectificatif conforme à l’arrêt, dans le mois 
suivant sa notification, alors « qu’aux termes de l’article 4.2 du protocole d’accord du 
30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et à la classification des em-
plois, « les salariés peuvent se voir attribuer par la direction des points de compétence 
destinés à rétribuer l’accroissement des compétences professionnelles mises en oeuvre 
dans l’emploi.

Les compétences recouvrent des savoirs, c’est-à-dire des connaissances théoriques et 
professionnelles mises en oeuvre dans l’exercice du travail et des savoir-faire tech-
niques et relationnels, observables dans la tenue de l’emploi.

L’identification de l’accroissement de compétences passe obligatoirement par l’éla-
boration de référentiels de compétences, dans les conditions définies à l’article 8 du 
présent texte. Dans ce cadre, les compétences doivent être appréciées sur la base de faits 
précis, objectifs, observables et mesurables.

L’évaluation de la compétence est formalisée à l’occasion de l’entretien annuel, tel que 
prévu à l’article 7 » ; que l’absence d’entretien annuel d’évaluation ou le retard dans 
la tenue de celui-ci ne peuvent être sanctionnés par l’attribution automatique, pour 
chaque année concernée, d’un pas de compétence ; qu’en retenant, pour condamner 
l’URSSAF de la Corse à attribuer à Mme [M] un pas de compétence de 12 points 
pour les exercices 2013, 2015, 2016, à reconstituer sa carrière au vu de ces points et à 
lui verser les rappels de salaire induits, que l’URSSAF de la Corse ne versait pas aux 
débats de justificatif de l’organisation d’entretiens annuels d’évaluation et d’accom-
pagnement pour la salariée chaque année, ni de document permettant de vérifier la 
ponctualité des entretiens d’évaluation réalisés, ni encore de ce que l’entretien annuel 
pour 2013 avait eu lieu en 2015, et qu’il n’était pas justifié pour les années 2015 et 
2016 d’une évaluation conforme au protocole d’accord, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La salariée soutient que ce moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, le moyen est de pur droit en ce qu’il ne se réfère à aucune considération 
de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 6. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 4.2. du protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de 
rémunération et de classification des emplois :

 7. Selon ce texte, les salariés peuvent se voir attribuer par la direction des points 
de compétence destinés à rétribuer l’accroissement des compétences professionnelles 
mises en oeuvre dans l’emploi.

L’accroissement de compétences passe obligatoirement par l’élaboration de référentiels 
de compétences.

Les compétences doivent être appréciées sur la base de faits précis, objectifs, obser-
vables et mesurables et leur évaluation est formalisée à l’occasion de l’entretien annuel.

 8. Il en résulte que l’attribution de points de compétence, décidée par la direction, 
est facultative.

 9. Pour condamner l’employeur à attribuer à la salariée un pas de compétence de 12 
points pour chacune des années 2013, 2015 et 2016, à reconstituer sa carrière et à lui 
verser les rappels de salaire correspondants, l’arrêt retient qu’il convient de sanctionner 
les manquements de l’employeur qui ont empêché la salariée de prétendre à un pas 
de compétence, faute de définition préalable de ses objectifs, d’entretiens d’évaluation 
réguliers et d’appréciation de ses compétences.

 10. En statuant ainsi, alors que la salariée ne pouvait prétendre à l’attribution de points 
de compétence, à la reconstitution de sa carrière en résultant ni au versement d’un 
rappel de salaire correspondant mais seulement à la réparation du préjudice résultant 
de la perte de chance d’obtenir des points de compétence, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’URSSAF de la Corse 
à attribuer à Mme [M] un pas de compétence de 12 points pour les exercices 2013, 
2015, 2016 et ce, à compter du 1er janvier qui suit chaque exercice, à reconstituer sa 
carrière au vu de ces points et à lui verser les rappels de salaire induits, en ce qu’il dit 
que les intérêts au taux légal, avec capitalisation dans les conditions de l’article 1343-
2 du code civil, étaient dus à compter du 25 mars 2015 pour les créances salariales 
échues à cette date, à compter de leur exigibilité pour les suivantes, et à compter 
de l’arrêt pour le surplus, en ce qu’il ordonne à l’URSSAF de la Corse la remise à 
Mme [M] d’un bulletin de salaire rectificatif conforme à l’arrêt, dans le mois suivant sa 
notification, et en ce qu’il condamne l’URSSAF de la Corse aux dépens d’appel et à 
payer à Mme [M] la somme de 2 500 euros au titre des frais irrépétibles l’arrêt rendu 
le 21 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M.  Halem  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 4.2 du protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et à 
la classification des emplois, modifiant la convention collective nationale de travail du personnel 
des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 13 avril 2023, n° 21-13.757, n° 21-13.758, (B), FS

– Rejet –

 ■ Gérant – Gérant non salarié – Succursale de maison d’alimentation 
de détail – Rupture du contrat de gérance pour faute dans la 
gestion du fonds de commerce – Preuve – Portée.

Lorsqu’il résulte des termes de la lettre de licenciement que l’employeur a reproché des fautes au salarié, le licen-
ciement prononcé a un caractère disciplinaire, et les juges du fond doivent se prononcer sur le caractère fautif ou 
non du comportement du salarié. 

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui, pour dire sans cause réelle et sérieuse la rupture d’un contrat de 
gérance de succursale de commerce de détail alimentaire requalifié en contrat de travail, après avoir constaté que 
la société propriétaire de la succursale invoquait une faute du gérant démis de ses fonctions dès la notification du 
déficit d’inventaire, retient qu’il appartient à cette société de démontrer la faute grave commise par le gérant de 
nature à justifier la rupture des relations commerciales, et relève que la société ne rapporte pas la preuve d’une 
faute commise par le gérant dans la gestion du fonds de commerce.

 ■ Gérant – Gérant non salarié – Succursale de maison d’alimentation 
de détail – Contrat – Rupture – Preuve – Déficit d’inventaire – 
Conditions – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-13.757 et 21-13.758 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 22  janvier 2021), M. et Mme [X] ont signé 
avec la société Distribution Casino France (la société) le 4 février 2012 un contrat de 
cogérance d’une succursale de commerce de détail alimentaire.

 3. La société a mis fin au contrat de cogérance le 19 mai 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-13.757, pris en ses première et 
troisième branches, et sur le premier moyen du pourvoi principal n° 21-

13.758, pris en ses première, troisième et cinquième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-13.757 et sur le premier moyen du pourvoi 
principal n° 21-13.758, pris tous deux en leurs deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de cogérance non salarié de 
M. et Mme [X] en contrats de travail à durée indéterminée, de la condamner à verser 
aux intéressés diverses sommes à titre de rappel de salaires, de rappel d’heures supplé-
mentaires, de rappel de salaire au titre de la mise à pied, d’indemnités de rupture et 
congés payés afférents, et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, alors :

 « 2°/ que l’obligation faite aux gérants mandataires de se conformer à la politique 
commerciale définie par l’entreprise propriétaire de la succursale qui est inhérente au 
contrat de gérance, ne caractérise pas l’existence d’un lien de subordination ; qu’en 
retenant que la société contrôlait régulièrement, par le biais des visites réalisées par les 
managers commerciaux, le respect par les mandataires gérants de leurs obligations af-
férentes à la prise de commandes, à la présentation des produits en rayon et à la tenue 
du magasin, qu’ils devaient suivre les directives du mandant en matière de publicité, 
qu’ils devaient rendre compte de leur gestion à date fixe et étaient susceptibles de 
faire l’objet d’observations, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du 
code du travail ;

 4°/ que l’article L. 7322-2 du code du travail, disposant que le gérant mandataire 
doit avoir toute latitude pour embaucher des salariés ou se faire remplacer à ses frais 
et sous son entière responsabilité, exige seulement qu’il ait la possibilité d’embaucher 
librement du personnel ou de se faire remplacer sans subir aucun contrôle de la socié-
té propriétaire de la succursale, et non qu’il ait la possibilité financière d’embaucher 
compte tenu de ses revenus  ; qu’en l’espèce, le contrat de cogérance prévoyait que 
M. et Mme [X] avaient tout latitude pour embaucher des salariés ou se faire remplacer 
à leurs frais et sous leur propre responsabilité de sorte qu’il n’entravait pas leur liberté 
d’embauche ; qu’en retenant que cette possibilité n’était qu’apparente dans la mesure 
où leurs revenus, très nettement inférieurs au SMIC alors en vigueur, ne leur permet-
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taient pas d’envisager une quelconque embauche, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt constate que l’activité de gérance de M. et Mme [X] s’est exercée sous le 
contrôle régulier de commerciaux qui devaient vérifier notamment la propreté des 
locaux, matériels et ustensiles, et la conformité de leur entretien avec la méthode re-
commandée par la société, que les intéressés ne pouvaient intervenir librement pour 
de simples travaux d’entretien ou pour le changement de matériels courants, que 
ceux-ci se voyaient imposer des périodes de congés, qu’ils n’avaient pas la possibilité 
de refuser les partenariats conclus entre la société et d’autres sociétés, que la société 
imposait d’assurer la réception et la livraison de produits Cdiscount, obligation non 
prévue au contrat et non rémunérée, qu’elle contrôlait la gestion du magasin, les com-
mandes, les ventes, les encaissements réalisés par le biais des caisses enregistreuses du 
magasin qui étaient reliées informatiquement à la société, et que la possibilité offerte 
aux gérants non salariés d’embaucher des salariés ou de se faire remplacer à leurs frais 
et sous leur responsabilité n’était qu’apparente dans la mesure où leurs revenus, très 
nettement inférieurs au SMIC alors en vigueur, ne leur permettaient pas d’envisager 
une quelconque embauche.

 7. La cour d’appel, qui en a déduit que les intéressés avaient été ainsi soumis à une 
autorité hiérarchique ayant le pouvoir de donner des directives, d’en contrôler l’exé-
cution et d’en sanctionner les manquements, a exactement décidé que le contrat de 
cogérance non salariée devait être requalifié, à l’égard de chacun des époux, en contrat 
de travail.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 21-13.757 et sur 
le second moyen du pourvoi principal n° 21-13.758

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de juger sans cause réelle et sérieuse la rupture du 
contrat de travail de M. et Mme [X] et de la condamner en conséquence à leur verser 
diverses sommes à titre de rappel de salaire au titre de la mise à pied, d’indemnités de 
rupture et dommages-intérêts pour absence de cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que le déficit d’inventaire révélant un manquant de marchandises et d’espèces 
constitue un motif réel et sérieux de rupture du contrat à moins que le gérant manda-
taire ne rapporte la preuve qu’il est dû à une cause étrangère à sa gestion ; qu’il n’est 
pas nécessaire de caractériser une faute des gérants ; qu’en énonçant que le déficit d’in-
ventaire ne saurait justifier la résiliation du contrat de travail qu’à la condition qu’un 
comportement fautif des gérants soit démontré, la cour d’appel a violé les articles 1147 
du code civil et L. 1235-1 du code du travail ;

 2°/ que pour établir que le déficit d’inventaire était imputable à la gestion de M. et 
Mme [X], la société Distribution Casino France se prévalait du jugement du tribunal 
de commerce de Toulouse du 21 mai 2019 ayant condamné ces derniers à lui payer à la 
somme de 36 623,19 euros au titre du déficit du compte de dépôt après avoir constaté 
que les données d’inventaires fournies par elle étaient recevables ; qu’en se bornant à 
relever, pour dire que la rupture du contrat était dépourvue de cause réelle et sérieuse, 
que le déficit constaté à l’issue de l’inventaire effectué le 16 mars 2016 avait été rectifié 
à la baisse par la société Distribution Casino France suite aux contestations opposées 
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par les gérants, que ces derniers contestaient avoir reçu une livraison le 25 février 2016 
pour un montant de 2280,35 euros et que, démis de leurs fonctions le 25 mars 2016, 
ils avaient été privés de la possibilité de justifier des contestations qu’ils opposaient, 
sans rechercher comme elle y était invitée s’il ne résultait pas du jugement du tribunal 
de commerce de Toulouse ayant jugé que les données d’inventaires fournies par la 
société étaient parfaitement fiables, que le déficit d’inventaire rectifié était imputable 
à la gestion des gérants, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1147 du code civil et L. 1235-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article L. 7322-1 du code du travail que les dispositions de ce code 
bénéficiant aux salariés s’appliquent en principe aux gérants non salariés de succursales 
de commerce de détail alimentaire et que par conséquent les articles L. 1231-1 et sui-
vants du code du travail, relatifs à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, 
leur sont applicables.

 10. Si le gérant non salarié d’une succursale peut être rendu contractuellement res-
ponsable de l’existence d’un déficit d’inventaire en fin de contrat et tenu d’en rem-
bourser le montant, il ne peut être privé dès l’origine, par une clause du contrat, du 
bénéfice des règles protectrices relatives à la rupture des relations contractuelles.

 11. Les motifs énoncés dans la lettre de licenciement fixent le cadre du débat. Lors-
qu’il résulte des termes de cette lettre que l’employeur a reproché des fautes au salarié, 
le licenciement prononcé a un caractère disciplinaire, et les juges du fond doivent se 
prononcer sur le caractère fautif ou non du comportement du salarié.

 12. La cour d’appel qui a, par motifs propres et adoptés, sans avoir à effectuer la re-
cherche prétendument omise, constaté que la société invoquait une faute du gérant 
démis de ses fonctions dès la notification du déficit d’inventaire, retenu qu’il appar-
tenait à la société de démontrer la faute grave commise par le gérant de nature à jus-
tifier la rupture des relations commerciales et relevé que la société ne rapportait pas 
la preuve d’une faute commise par le gérant dans la gestion du fonds de commerce, a 
légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi incident n° 21-13.758

 Enoncé du moyen

 13. M.  [X] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une 
somme au titre des retenues abusives sur ses commissions, alors « que le gérant d’une 
succursale doit bénéficier de tous les avantages accordés aux salariés par la législation 
sociale ; qu’il en résulte qu’il ne peut ni faire l’objet d’une retenue de commissions 
pour compenser des sommes qui seraient dues à l’entreprise propriétaire ni faire l’ob-
jet d’une sanction pécuniaire ; qu’en l’espèce, l’intéressé a formulé une demande de 
rappel de rémunération en raison de plusieurs retenues irrégulières effectuées par la 
société propriétaire sur ses commissions  ; qu’en le déboutant de sa demande, aux 
motifs inopérants qu’elle a fait droit à sa demande de requalification de la relation 
de travail en contrat de travail salarié et que l’intéressé a perçu une rémunération au 
moins équivalente au SMIC, la cour d’appel a violé les articles L. 7322-1, L. 1331-2 et 
L. 3251-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 14. Le gérant d’une succursale de commerce de détail alimentaire qui a obtenu la 
requalification du contrat de gérance en contrat de travail ne peut obtenir, au cours 
d’une même année, le cumul des sommes qui lui étaient dues à titre de salaires et celles 
perçues à titre de bénéfice commercial.

 15. La cour d’appel, qui a fait droit à la demande de requalification de la relation de 
travail entre M. [X] et la société en contrat de travail salarié, et qui a constaté que l’in-
téressé avait perçu à titre personnel une rémunération au moins équivalente au SMIC, 
a exactement retenu que l’intéressé ne pouvait prétendre à un rappel de commissions.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1231-1 et suivants et L. 7322-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation de la faute grave dans le cadre de la rupture du contrat d’un gérant non salarié 
de succursale de commerce de détail alimentaire, dans le même sens que : Soc., 27 mars 2013, 
pourvoi n° 12-12.892, Bull. 2013, V, n° 91 (rejet)  ; Soc., 12 novembre 2020, pourvoi n° 18-
23.957, (rejet). A rapprocher de : Soc., 13 avril 2023, pourvoi n° 21-14.479, Bull., (rejet).

SUBROGATION

1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-16.060, (B), FS

– Cassation –

 ■ Effets – Effet translatif – Etendue – Détermination – Date du 
paiement.

Il résulte des articles 1251 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006, et 2029 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2006-346 
du 23 mars 2006, que la subrogation investit le subrogé de la créance primitive, avec tous ses avantages et ac-
cessoires existant à la date du paiement. 

Viole ces textes la cour d’appel qui rejette une demande de mainlevée d’une saisie des rémunérations alors 
qu’elle constate que le premier paiement subrogatoire de la caution a eu lieu antérieurement au prononcé du 
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jugement, rendu au bénéfice du créancier principal, constitutif du titre exécutoire dont elle se prévaut, de sorte 
que cette décision ne peut avoir eu pour effet d’investir le subrogé du bénéfice de ce titre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 janvier 2022), la société Crédit com-
mercial de France (la banque) a consenti à M. [W] et à Mme [V], son épouse, un prêt 
garanti par le cautionnement solidaire de la société Crédit logement (la caution).

 2. M. [W] ayant été placé en liquidation judiciaire, la banque a déclaré sa créance au 
passif, prononcé la déchéance du terme et assigné Mme [V] en paiement du solde. Un 
jugement réputé contradictoire du 20 février 2003, signifié le 28 mars 2003, a accueilli 
sa demande.

 3. La caution, qui a réglé à la banque une première somme, selon quittance subroga-
toire du 26 novembre 2002, et une seconde somme le 15 juillet 2003, a engagé une 
procédure de saisie des rémunérations de Mme [V] en se prévalant de la quittance 
subrogatoire et du jugement du 20 février 2003.

 4. Mme [V] a saisi un tribunal d’instance en mainlevée de la saisie et en restitution des 
sommes perçues en invoquant l’absence de titre exécutoire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant rejeté ses demandes, 
alors « que la subrogation transmet, à la date du paiement qu’elle implique et dans la 
mesure de la somme ainsi versée, la créance et ses accessoires au subrogé ; que pour 
débouter Mme [W], qui faisait valoir le défaut de titre exécutoire, de ses demandes 
tendant à obtenir la mainlevée de la saisie de ses rémunérations et la restitution des 
sommes prélevées, l’arrêt retient que le jugement du tribunal de grande instance d’Aix-
en-Provence du 20 février 2003, signifié le 28 mars 2003, constitue un titre de créance 
exécutoire au profit de la banque qui, n’ayant pas été remis en cause en temps utile, 
est aujourd’hui définitif, de sorte que la caution qui n’avait pas été associée au débat 
judiciaire à l’époque, est, « par l’effet d’une subrogation légale dans laquelle la chrono-
logie des paiements n’a pas lieu d’être invoquée, [...] en tant que subrogataire, à même 
d’exercer les droits et actions du subrogé qu’il a désintéressé au titre d’une créance 
titrée en justice » ; qu’en statuant ainsi quand, à la date du premier paiement partiel 
avec subrogation, intervenu le 26 novembre 2002 à hauteur de 153 536,82 euros, la 
société Crédit commercial de France ne pouvait transmettre à la caution subrogée un 
titre dont elle n’était pas encore titulaire, le jugement invoqué n’ayant été rendu en 
faveur du subrogeant que le 20 février 2003, la cour d’appel a violé l’article 2029 du 
code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 
relative aux sûretés applicable en la cause, ensemble les articles 1251 et 1252 du même 
code, dans leur version antérieure, respectivement, à la loi n° 2006-728 du 23  juin 
2006 portant réforme des successions et des libéralités et à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la 
preuve des obligations. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1251 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006, et 2029 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 : 

 6. Selon le premier de ces textes, la subrogation a lieu de plein droit au profit de celui 
qui, étant tenu avec d’autres au paiement de la dette, avait intérêt de l’acquitter.

 7. Selon le second, la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait 
le créancier contre le débiteur.

 8. Il en résulte que la subrogation investit le subrogé de la créance primitive, avec tous 
ses avantages et accessoires existant à la date du paiement.

 9. Pour rejeter la demande en mainlevée de la saisie, l’arrêt retient que le jugement 
du 20 février 2003 signifié le 28 mars 2003 constitue un titre de créance exécutoire 
au profit de la banque, qui ne l’a pas remis en cause en temps utile, de sorte que la 
caution, qui n’avait pas été associée au débat judiciaire, par l’effet d’une subrogation 
légale dans laquelle la chronologie des paiements n’a pas lieu d’être invoquée, est, sur 
le fondement de l’article 2309 du code civil, à même d’exercer les droits et actions du 
subrogeant qu’elle a désintéressé au titre d’une créance titrée en justice.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le premier paiement subrogatoire 
avait eu lieu antérieurement au prononcé du jugement constitutif du titre exécutoire 
dont la caution se prévalait, de sorte qu’il ne pouvait avoir eu pour effet d’investir le 
subrogé du bénéfice de ce titre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 1251 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006 ; article 2029 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2006-346 du 23 mars 2006.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 19 avril 2023, n° 21-60.127, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Désignation par un syndicat représentatif – 
Choix d’un adhérent du syndicat – Conditions – Candidats ayant 
obtenu 10 % des voix – Renonciation – Vérification – Office du juge – 
Nécessité – Portée.

Le syndicat qui ne dispose plus de candidats en mesure d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit 
peut désigner l’un de ses adhérents conformément aux dispositions de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code 
du travail. 

Ne donne pas de base légale à sa décision le tribunal qui, pour annuler la désignation par un syndicat d’un 
adhérent en qualité de délégué syndical, ne recherche pas comme il était soutenu si le candidat du syndicat ayant 
recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles avait 
renoncé à l’activité syndicale et ne cotisait plus au syndicat depuis plus de deux ans.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Nîmes, 5 mars 2021), les élections 
des membres du comité social et économique de la société Medard Berton Guedj 
Elaidouni (la société), étude d’huissiers de justice à [Localité 4], se sont déroulées le 
16 janvier 2018.

 2. Le 7 septembre 2020, l’union locale CGT [Localité 4] centre-ville (l’union locale) 
a désigné M. [C] en qualité de délégué syndical.

Par requête du 11 septembre 2020, la société a saisi le tribunal judiciaire d’une de-
mande d’annulation de cette désignation.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Sur l’exception d’irrecevabilité pour tardiveté du pourvoi

 3. La société soutient que le pourvoi formé par déclaration du 10 juin 2021 est tardif 
pour n’avoir pas été formé dans les dix jours de la notification du jugement.

 4. L’absence de mention ou la mention erronée dans l’acte de notification d’un juge-
ment de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour effet de 
ne pas faire courir le délai de recours.

 5. Il ressort de l’examen des pièces du dossier de procédure transmis par le greffe 
du tribunal judiciaire de Nîmes que ne figure pas au dossier la copie des lettres de 
notification du jugement, mentionnant la voie de recours, son délai et ses modalités 
d’exercice.
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 6. Il en résulte que le délai de recours n’a pas commencé à courir, en sorte que l’ex-
ception d’irrecevabilité pour tardiveté du pourvoi doit être rejetée.

 Sur l’exception d’irrecevabilité pour défaut de pouvoir spécial délivré par une personne ayant 
qualité pour ce faire

 7. La société invoque l’irrégularité du pouvoir spécial donné à M.  [X], avocat au 
barreau de Marseille, par M. [L], secrétaire de l’union locale, au motif qu’il ressort de 
l’article 13 des statuts de celle-ci que le secrétaire général ne peut engager une action 
qu’avec l’accord de la commission exécutive, accord dont il n’est nullement justifié.

 8. Si un tiers défendeur peut se prévaloir des statuts d’une personne morale pour justi-
fier du défaut de pouvoir d’une personne à figurer dans un litige comme représentant 
de celle-ci, il ne peut en revanche invoquer, sur le fondement de ces mêmes statuts, 
l’irrégularité de la nomination de ce représentant pour contester sa qualité à agir en 
justice.

 9. Il en résulte que la société ne peut invoquer, sur le fondement des statuts de l’union 
locale, l’irrégularité du pouvoir spécial donné par le secrétaire de l’union locale à 
M. [X] pour former pourvoi contre le jugement critiqué.

 10. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. M.  [C] et l’union locale font grief au jugement d’annuler la désignation du 
7 septembre 2020 de M. [C] en qualité de délégué syndical, alors « qu’en application 
de l’article L. 2143-3 du code du travail, chaque organisation syndicale représentative 
dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui constitue une 
section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont 
recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages exprimés 
au premier tour des dernières élections au comité social et économique, quel que soit 
le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, un ou plusieurs 
délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si aucun des candi-
dats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit 
les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s’il ne reste, dans 
l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui 
remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou si l’ensemble des élus 
qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par écrit 
à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syndicale représentative 
peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, à défaut, parmi ses 
adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant 
atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée 
au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 ; que si, lors du premier tour des élections 
au CSE en date du 16 janvier 2018, le syndicat CGT avait présenté quatre candidats, 
soit Mme [V], Mme [T], M. [P] et Mme [K], au jour de la désignation litigieuse de 
M. [C], Mmes [V] et [T] n’étaient plus salariées de l’étude, M. [P] a renoncé à l’ac-
tivité syndicale et n’a pas versé de cotisation depuis plus de deux ans et, par courrier 
du 5 août 2020, Mme [K] a renoncé par écrit à son droit d’être désignée déléguée 
syndicale, en sorte que l’union locale ne disposait plus de candidat et pouvait désigner 
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M. [C] qui au jour de sa désignation était bien adhérent au syndicat CGT et à jour de 
ses cotisations ; qu’en retenant dès lors que l’argument de l’union locale, selon lequel 
M. [P] ne pouvait être désigné dans la mesure où il n’était pas à jour de sa cotisation 
syndicale, n’était pas fondé au motif que cette condition n’était pas une condition 
légale à retenir, le tribunal a violé les dispositions de l’article L. 2143-3 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3 du code du travail :

 12. L’article L. 2143-3 du code du travail fait obligation au syndicat représentatif qui 
désigne un délégué syndical de le choisir parmi les candidats aux élections profes-
sionnelles qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des 
dernières élections au comité social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 13. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence 
de délégué syndical dans les entreprises.

 14. La Cour a déjà jugé qu’en vertu des dispositions de l’article L. 2143-3 du code 
du travail, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établisse-
ment de cinquante salariés ou plus, qui constitue une section syndicale, est en droit de 
désigner un délégué syndical.

L’obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les candidats qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections profession-
nelles n’a pas pour objet ou pour effet de priver cette organisation syndicale du droit 
de disposer d’un représentant dès lors qu’elle a présenté des candidats à ces élections 
dans le périmètre de désignation, de sorte que doit être approuvé le tribunal d’instance 
qui, ayant constaté que suite au départ de l’entreprise de trois candidats présents sur 
les listes d’un syndicat lors des dernières élections, et à la démission de ses fonctions 
de délégué syndical de même appartenance du quatrième candidat qui avait rejoint 
une autre organisation syndicale, le syndicat ne disposait plus de candidats en mesure 
d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit, a jugé que la désignation par le 
syndicat d’un adhérent qui n’avait pas été candidat aux dernières élections profession-
nelles était valide (Soc., 27 février 2013, pourvoi n° 12-18.828, Bull. 2013, V, n° 67).

 15. Elle a également jugé qu’ayant constaté, en se fondant sur les éléments produits par 
le syndicat dans le respect du contradictoire, à l’exclusion des éléments susceptibles de 
permettre l’identification de ses adhérents, dont seul le juge a pris connaissance, que 
les onze candidats de la liste aux dernières élections ne cotisent plus depuis plus d’une 
année à l’organisation syndicale en cause ou ne sont plus dans les effectifs de la société, 
ce dont il résultait que l’organisation syndicale ne disposait plus de candidats en me-
sure d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit, le tribunal a dit à bon droit 
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que la désignation d’un adhérent qui n’avait pas été candidat aux dernières élections 
professionnelles était valide (Soc., 26 mars 2014, pourvoi n° 13-20.398).

 16. Pour annuler la désignation du 7 septembre 2020 de M. [C] en qualité de délé-
gué syndical, le jugement retient que ce dernier n’a pas été candidat aux élections des 
membres du comité social et économique et n’a donc pu recueillir au moins 10 % 
des suffrages au premier tour, que parmi les quatre candidats de l’union locale ayant 
obtenu un tel score, deux d’entre eux ont quitté l’entreprise et la troisième a quitté son 
mandat syndical pour un mandat au comité social et économique, que cependant il 
reste un quatrième candidat, M. [P], qui pouvait prétendre être désigné, peu important 
qu’il ne soit pas à jour du règlement de ses cotisations syndicales auprès de l’union 
locale, que ce candidat n’ayant pas renoncé à son droit d’être désigné délégué syndical, 
l’union locale ne pouvait désigner M. [C], simple adhérent, en cette qualité.

 17. En se déterminant ainsi, alors que le syndicat qui ne dispose plus de candidats en 
mesure d’exercer un mandat de délégué syndical à son profit peut désigner l’un de ses 
adhérents conformément aux dispositions de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du 
travail, le tribunal, qui n’a pas recherché, comme il était soutenu, si M. [P] avait renon-
cé à l’activité syndicale et ne cotisait plus depuis plus de deux ans à l’union locale, n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la désignation, en date 
du 7 septembre 2020, par l’union locale CGT [Localité 4] centre-ville de M. [C] en 
qualité de délégué syndical au sein de la société Medard Berton Guedj Elaidouni, le 
jugement rendu le 5 mars 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 2143-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de mise en oeuvre du 2e alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, à rap-
procher : Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-24.678, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 5 avril 2023, n° 21-24.752, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Désignation par un syndicat représentatif – 
Renonciation à la désignation – Adhérent concerné – Candidat 
ayant obtenu 10 % des voix – Nécessité – Détermination – Portée.

La renonciation au droit d’être désigné délégué syndical, prévue par l’alinéa 2 de l’article L. 2143-3 du code 
du travail, est celle des candidats présentés par l’organisation syndicale aux dernières élections professionnelles 
ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Grenoble, 18 novembre 2021), la 
société Stmicroelectronics (la société) comporte plusieurs établissements, dont l’éta-
blissement de [Localité 4] qui est doté d’un comité social et économique. Lors des 
dernières élections professionnelles, le syndicat Collectif autonome et démocratique 
Stmicroelectronics (le syndicat CAD) a été reconnu représentatif au sein de cet éta-
blissement.

 2. Par courriel du 1er septembre 2021, le syndicat a notifié à la société la désignation 
de M. [S] en qualité de délégué syndical de l’établissement de [Localité 4] en rempla-
cement de M. [L].

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d’office

 Vu l’article 1006 du code de procédure civile :

 3. Le mémoire en défense du syndicat, qui n’a pas été déposé dans le délai de quinze 
jours suivant la notification faite au syndicat du mémoire de la société, est irrecevable 
et ne saisit pas la Cour des exceptions qui y sont invoquées.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de 
la désignation de M. [S] en qualité de délégué syndical par le syndicat, alors « que 
selon le deuxième alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, si aucun des candi-
dats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles n’a obtenu au 
moins 10 % des suffrages aux dernières élections professionnelles, ou s’il ne reste, dans 
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l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui 
remplit cette condition, ou si l’ensemble des élus qui remplissent cette condition re-
noncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner 
un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein 
de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de 
durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa 
de l’article L. 2314-33 ; qu’il en résulte que la désignation d’un adhérent du syndicat 
en qualité de délégué syndical est subordonnée à la condition que tous les candidats 
présentés par le syndicat aux dernières élections professionnelles aient préalablement 
renoncé par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical ; qu’en relevant, pour 
dire que M. [S] pouvait être désigné en qualité de délégué syndical même s’il n’était 
pas candidat aux dernières élections, que le syndicat CAD justifiait de la renonciation 
écrite des candidats qui avaient obtenu au moins 10 % des suffrages et n’étaient pas 
déjà délégué syndical et qu’un candidat qui n’avait pas obtenu 10 % des suffrages a 
attesté avoir décliné l’offre du syndicat de se voir nommer délégué syndical, cependant 
qu’une telle attestation postérieure à la désignation litigieuse ne constituait pas une 
renonciation écrite préalable à la désignation et ne pouvait en conséquence régulariser 
cette dernière, le tribunal a violé l’article L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 6. Il en résulte que la renonciation au droit d’être désigné délégué syndical, prévue 
par l’alinéa 2 de l’article L. 2143-3 susvisé, est celle des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux dernières élections professionnelles ayant recueilli au moins 
10 % des suffrages exprimés.

 7. Le tribunal, qui a constaté que sur les dix candidats présentés par le syndicat aux 
élections professionnelles, cinq candidats avaient été désignés en qualité de délégué 
syndical et que, parmi les cinq autres, les deux seuls candidats ayant obtenu au moins 
10 % des suffrages avaient renoncé à leur droit d’être désignés délégué syndical, a, par 
ces seuls motifs, retenu à bon droit que le syndicat avait valablement désigné l’un de 
ses adhérents en qualité de délégué syndical.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions et effets de la renonciation, à rapprocher : Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-
24.678, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-23.348, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Elu ou candidat ayant recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections – Renonciation au mandat de représentation par le 
salarié – Effets sur la possibilité d’être désigné ultérieurement au 
cours du même cycle électoral – Détermination – Portée.

La renonciation par l’élu ou le candidat, ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 
tour des dernières élections au comité social et économique, au droit d’être désigné délégué syndical, qui permet 
au syndicat représentatif de désigner un adhérent ou un ancien élu en application de l’alinéa 2 de l’article 
L. 2143-3 du code du travail, n’a pas pour conséquence de priver l’organisation syndicale de la possibilité 
de désigner ultérieurement, au cours du même cycle électoral, l’auteur de la renonciation en qualité de délégué 
syndical.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 5 octobre 2021), un 
accord relatif à la représentation du personnel, à l’exercice du droit syndical et au dia-
logue social, conclu le 11 février 2019 entre, d’une part, les sociétés Sodexo en France, 
Sodexo santé médico social, Sodexo entreprises, la Société de restauration auberge à 
Liens, les sociétés Sogeres,

La Normande, Sagere, C’Midy, la Société francaise de restauration et services, la So-
ciété bretonne de restauration et services, la Société marseillaise de restauration et ser-
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vices et la Société thononaise de restauration et services, regroupées sous l’appellation 
Sodexo France (les sociétés), d’autre part, les organisations syndicales représentatives 
CFDT, CFE-CGC, CGT et CGT-FO, a instauré sept établissements distincts, dont 
celui de [Localité 11] [Localité 10].

 2. Aux termes de cet accord, les organisations syndicales représentatives peuvent dé-
signer, dans chaque établissement, des délégués syndicaux régionaux dont le nombre 
dépend des effectifs de l’établissement. Ce nombre est de douze par organisation syn-
dicale représentative pour l’établissement de [Localité 11] [Localité 10].

 3. A la suite des élections des membres du comité social et économique de cet éta-
blissement, dont le premier tour s’est déroulé du 8 au 18 octobre 2019, Mme [W], qui 
avait obtenu plus de 10 % des suffrages, a été désignée déléguée syndicale régionale par 
le Syndicat national des métiers de la restauration collective Inova CFE-CGC (le syn-
dicat). Elle a renoncé à cette désignation par écrit du 8 juin 2020 et, le 9 juin suivant, 
le syndicat a désigné l’une de ses adhérentes, Mme [I], pour la remplacer.

 4. Le 30 juin 2021, le syndicat a désigné à nouveau Mme [W] comme déléguée syn-
dicale régionale au sein de l’établissement [Localité 11] [Localité 10] en remplacement 
d’un autre délégué syndical régional.

 5. Soutenant que cette désignation était irrégulière au motif que la renonciation au 
droit d’être désigné délégué syndical valait pour tout le cycle électoral, par requête du 
13 juillet 2021, les sociétés ont saisi le tribunal judiciaire d’une demande d’annulation 
de la désignation, le 30 juin 2021, de Mme [W] en qualité de délégué syndical régional 
de l’établissement [Localité 11] [Localité 10].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés font grief au jugement de rejeter leur demande d’annulation de la 
désignation, en date du 30  juin 2021, de Mme [W] en qualité de délégué syndical 
régional par le syndicat, alors « que la renonciation d’un salarié, qui a présenté sa candi-
dature aux dernières élections professionnelle et a obtenu au moins 10 % des suffrages 
exprimés, à être désigné délégué syndical est définitive et vaut, en conséquence, pour 
toute la durée du cycle électoral restant à courir jusqu’aux prochaines élections ; que 
ce dernier ne peut donc revenir sur sa renonciation et être ultérieurement désigné à 
nouveau en qualité de délégué syndical ; qu’en considérant qu’en l’absence de préci-
sion de la loi dans un sens ou dans un autre, la renonciation d’un salarié à être désigné 
délégué syndical ne vaut qu’à l’occasion d’une désignation tout en perdurant tant 
que la personne qui y a procédé ne revient pas dessus et en validant, en conséquence, 
la nouvelle désignation, en date du 30 juin 2021, par le syndicat national des métiers 
de la restauration collective Inova CFE-CGC, de Mme [W] en qualité de déléguée 
syndicale régionale bien que celle-ci ait, un an plus tôt, le 8 juin 2021, expressément 
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renoncé par écrit à être désignée déléguée syndicale, le tribunal judiciaire a violé les 
articles 2003 et 2007 du code civil et l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 8. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

 9. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

 10. Eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, la men-
tion de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail selon laquelle « si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué 
syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entre-
prise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée 
d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de 
l’article L. 2314-33 », doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous 
les candidats qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé 
préalablement à être désignés délégué syndical, l’organisation syndicale peut désigner 
comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au 
comité social et économique.

 11. La renonciation par l’élu ou le candidat, ayant recueilli au moins 10 % des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et économique, au 
droit d’être désigné délégué syndical, qui permet au syndicat représentatif de désigner 
un adhérent ou un ancien élu en application de l’alinéa 2 de l’article L. 2143-3 pré-
cité, n’a pas pour conséquence de priver l’organisation syndicale de la possibilité de 
désigner ultérieurement, au cours du même cycle électoral, l’auteur de la renonciation 
en qualité de délégué syndical.

 12. Le tribunal, qui a constaté que Mme [W] était revenue sur sa renonciation du 
8 juin 2020 à son droit d’être désignée déléguée syndicale en manifestant son souhait 
d’être désignée en cette qualité lors de la fin d’un mandat et qu’elle remplissait tou-
jours les conditions pour être désignée, en a déduit à bon droit que la salariée avait été 
valablement désignée par le syndicat en qualité de délégué syndical régional.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail.

Soc., 19 avril 2023, n° 21-17.916, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Salarié en mesure d’accomplir sa mission 
dans l’entreprise – Appréciation – Appréciation exclusive du 
syndicat – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Auxerre, 26 mai 2021), les élections 
au comité social et économique de la société Transdev auxerrois (la société) se sont dé-
roulées du 28 novembre au 2 décembre 2019 et les résultats ont été proclamés à l’issue 
du premier tour. M. [F] a été élu sur la liste établie par le syndicat CFTC.

Le 7 janvier 2020, ce syndicat a désigné le salarié en qualité de délégué syndical.

Le 28 février 2021, ce dernier a démissionné de son mandat syndical.

 2. Par lettre du 31 mars 2021, le Syndicat national des Transports urbains de la CFDT 
(le syndicat CFDT) a désigné le salarié en qualité de délégué syndical.

 3. Par requête reçue au greffe du tribunal judiciaire le 15  avril 2021, la société a 
contesté cette désignation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié et le syndicat CFDT font grief au jugement de dire nulle et non avenue la 
désignation du salarié en qualité de délégué syndical, alors « que dès lors qu’un salarié 
remplit les conditions prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appar-
tient qu’au syndicat désignataire d’apprécier s’il est en mesure d’accomplir sa mission, 
peu important que ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de représentant 
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d’un autre syndicat ou qu’il ait été élu lors des dernières élections sur des listes pré-
sentées par un autre syndicat ; qu’en décidant que dès lors qu’il avait été élu titulaire 
au CSE par le syndicat CFTC, M. [F] ne pouvait être désigné délégué syndical par 
la CFDT, quand, de surcroit les autres conditions n’étaient pas contestées, le tribunal 
judiciaire a violé l’article L. 2143-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2143-6 du code du travail :

 5. Aux termes de ce texte, dans les établissements qui emploient moins de cinquante 
salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée 
de son mandat, un membre de la délégation du personnel au comité social et écono-
mique comme délégué syndical. Sauf disposition conventionnelle, ce mandat n’ouvre 
pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 6. Selon une jurisprudence établie de la Cour au visa des dispositions similaires anté-
rieures de l’article L. 412-11 du code du travail, les syndicats représentatifs ne peuvent 
désigner comme délégué syndical dans les entreprises employant moins de cinquante 
salariés un délégué du personnel dont la candidature a été présentée par un autre syn-
dicat (Soc., 6 juillet 1999, pourvoi n° 98-60.329, Bull. 1999, V, n° 336 ; Soc., 14 mars 
2000, pourvoi n° 99-60.180, Bull. 2000, V, n° 107).

 7. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, dans les 
entreprises de plus de cinquante salariés, s’agissant de la condition d’un score person-
nel de 10 % aux dernières élections professionnelles pour pouvoir être désigné délégué 
syndical, la Cour juge que, dès lors qu’un salarié remplit les conditions prévues par 
la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appartient qu’au syndicat désignataire 
d’apprécier s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que ce salarié ait 
précédemment exercé des fonctions de représentant d’un autre syndicat ou qu’il ait 
été élu lors des dernières élections sur des listes présentées par un autre syndicat (Soc., 
17 avril 2013, pourvoi n° 12-22.699, Bull. 2013, V, n° 104).

 8. Par ailleurs, la Cour admet qu’un membre suppléant du comité social et écono-
mique disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions 
de l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel 
que prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momenta-
nément un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de 
ce code, soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article 
L.  2315-2, puisse être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
en qualité de délégué syndical (Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, publié au 
Bulletin).

 9. Enfin, le rôle désormais dévolu par le législateur à la négociation collective au sein 
des entreprises suppose que la désignation d’un délégué syndical dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés ne soit pas subordonnée à des conditions inappropriées.

 10. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais qu’en application des dispositions 
de l’article L. 2143-6 du code du travail, dès lors qu’un salarié remplit les conditions 
prévues par la loi pour être désigné délégué syndical, il n’appartient qu’au syndicat 
désignataire d’apprécier s’il est en mesure de remplir sa mission, peu important que 



319

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ce salarié ait précédemment exercé des fonctions de représentant d’un autre syndicat 
ou qu’il ait été élu lors des dernières élections sur des listes présentées par un autre 
syndicat.

 11. Pour annuler la désignation du salarié en qualité de délégué syndical, le jugement 
retient d’une part que dans les entreprises de moins de cinquante salariés, les syndicats 
représentatifs ne peuvent désigner comme délégué syndical qu’un élu titulaire dont la 
candidature a été présentée par son syndicat ou un candidat libre, d’autre part que la 
société employait quarante-trois salariés, que M. [F] avait été élu membre titulaire au 
comité social et économique sur une liste établie par le syndicat CFTC, en sorte que 
le syndicat CFDT ne pouvait pas le désigner en qualité de délégué syndical.

 12. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a méconnu la portée du texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Auxerre ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute la société Transdev auxerrois de sa demande d’annulation de la désignation 
de M. [F] en qualité de délégué syndical du Syndicat national des transports urbains 
CFDT.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SARL Cabinet Pinet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 2143-6 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par un syndicat de l’aptitude d’un salarié à remplir la mission de délégué syn-
dical, à rapprocher : Soc., 17 avril 2013, pourvoi n° 12-22.699, Bull. 2013, V, n° 104 (rejet), et 
l’arrêt cité. Sur la possibilité, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, de désignation 
par un syndicat représentatif d’un délégué du personnel, en qualité de délégué syndical, dont la 
candidature a été présentée par un autre syndicat, évolution par rapport à : Soc., 14 mars 2000, 
pourvoi n° 99-60.180, Bull. 2000, V, n° 107 (1) (cassation), et l’arrêt cité. Sur la possibilité, dans 
les entreprises de moins de cinquante salariés, de désigner, en qualité de délégué syndical, un 
membre suppléant du comité social et économique disposant d’un crédit d’heures de délégation, 
à rapprocher : Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, Bull., (rejet).
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Soc., 19 avril 2023, n° 21-23.483, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Désignation par 
un syndicat non représentatif – Conditions – Période – Période de 
six mois précédant la date des élections professionnelles suivantes – 
Interdiction – Cas – Fin de mandat de représentant de section 
syndicale pour défaut de représentativité du syndicat – Portée.

Il résulte de l’article L. 2142-1-1 du code du travail que l’interdiction de désigner en qualité de représentant 
d’une section syndicale jusqu’aux six mois précédant la date des élections professionnelles suivantes dans l’entre-
prise un salarié, précédemment désigné en qualité de représentant de section syndicale dont le mandat a pris fin 
lors des dernières élections professionnelles dès lors que le syndicat qui l’a désigné n’est pas reconnu représentatif 
dans l’entreprise, est opposable à toute organisation syndicale non représentative dans l’entreprise, qu’elle soit ou 
non celle ayant précédemment désigné le salarié en qualité de représentant de section syndicale.

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Désignation par 
un syndicat non représentatif – Interdiction – Période – Période de 
six mois précédant la date des élections professionnelles suivantes – 
Opposabilité – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bobigny, 12 octobre 2021), le 
mandat de M. [G], désigné représentant de section syndicale le 25 octobre 2016 par un 
syndicat non représentatif, a pris fin à l’issue des élections au comité social et écono-
mique de la société L’Anneau (la société) qui se sont déroulées le 17 décembre 2019, 
le syndicat ayant procédé à cette désignation n’étant pas devenu représentatif.

 2. Par lettre datée du 31 décembre 2020, reçue par l’employeur le 6 janvier 2021, le 
salarié a été désigné par une autre organisation syndicale non représentative, le syndicat 
Sud solidaires prévention et sécurité, sûreté (le syndicat), en qualité de représentant de 
section syndicale.

 3. Le 19 janvier 2021, la société a saisi le tribunal judiciaire aux fins d’annuler cette 
désignation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société fait grief au jugement de la débouter de ses demandes tendant à dire 
que le salarié ne peut être désigné à nouveau représentant d’une section syndicale 
jusqu’aux six mois précédant les prochaines élections du comité social et économique 
de la société et à annuler la désignation du salarié en qualité de représentant de sec-
tion syndicale par le syndicat, alors « que lorsque le syndicat qui l’avait désigné n’est 
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pas reconnu représentatif dans l’entreprise aux élections professionnelles suivant sa 
désignation, le salarié qui exerçait le mandat de représentant de section syndicale perd 
ce mandat et « ne peut pas être désigné à nouveau comme représentant syndical au 
titre d’une section jusqu’aux six mois précédant la date des élections professionnelles 
suivantes dans l’entreprise » ; que cette disposition, qui vise à assurer la détermination 
par les salariés eux-mêmes des personnes les plus aptes à défendre leurs intérêts dans 
l’entreprise, tire les conséquences de l’échec du représentant de section syndicale à 
accomplir sa mission consistant à développer l’action du syndicat en vue de lui per-
mettre d’acquérir la qualité de syndicat représentatif ; qu’elle affecte en conséquence 
sa capacité personnelle à être désigné en qualité de représentant de section syndicale 
par n’importe quelle organisation syndicale jusqu’aux six mois précédant les élections 
suivantes ; qu’en affirmant néanmoins, pour juger que M. [G] pouvait être désigné en 
qualité de représentant de section syndicale par le syndicat Sud solidaires peu impor-
tant qu’il ait exercé ce même mandat pour le syndicat FO avant les élections et que 
le syndicat FO n’ait pas acquis la qualité de syndicat représentatif, que « l’incapacité 
d’exercer un mandat syndical n’est que relative au syndicat qu’il l’avait désigné initia-
lement », le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2142-1-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2142-1-1 du code du travail :

 5. Aux termes du texte susvisé, chaque syndicat qui constitue, conformément à l’ar-
ticle L. 2142-1, une section syndicale au sein de l’entreprise ou de l’établissement d’au 
moins cinquante salariés peut, s’il n’est pas représentatif dans l’entreprise ou l’établisse-
ment, désigner un représentant de la section pour le représenter au sein de l’entreprise 
ou de l’établissement.

Le représentant de la section syndicale exerce ses fonctions dans le cadre des disposi-
tions du présent chapitre. Il bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué syndical, 
à l’exception du pouvoir de négocier des accords collectifs.

Le mandat du représentant de la section syndicale prend fin, à l’issue des premières 
élections professionnelles suivant sa désignation, dès lors que le syndicat qui l’a désigné 
n’est pas reconnu représentatif dans l’entreprise.

Le salarié qui perd ainsi son mandat de représentant syndical ne peut pas être désigné 
à nouveau comme représentant syndical au titre d’une section jusqu’aux six mois pré-
cédant la date des élections professionnelles suivantes dans l’entreprise.

 6. Il en résulte que l’interdiction de désigner en qualité de représentant d’une section 
syndicale jusqu’aux six mois précédant la date des élections professionnelles suivantes 
dans l’entreprise un salarié, précédemment désigné en qualité de représentant de sec-
tion syndicale dont le mandat a pris fin lors des dernières élections professionnelles dès 
lors que le syndicat qui l’a désigné n’est pas reconnu représentatif dans l’entreprise, est 
opposable à toute organisation syndicale non représentative dans l’entreprise, qu’elle 
soit ou non celle ayant précédemment désigné le salarié en qualité de représentant de 
section syndicale.

 7. Pour rejeter la demande en annulation, le jugement retient que l’incapacité à être 
de nouveau désigné représentant de section syndicale jusqu’aux six mois précédant 
la date des élections suivantes qui frappe le représentant dont le syndicat n’a pas été 
reconnu représentatif est une incapacité relative au syndicat qui l’avait désigné initia-
lement et ne s’oppose pas à la désignation du même salarié par un autre syndicat non 
représentatif.
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 8. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 12 octobre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Bobigny ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la désignation de M. [G] en qualité de représentant de section syndicale du 
syndicat Sud solidaires prévention et sécurité, sûreté en date du 31 décembre 2020 au 
sein de la société L’Anneau.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2142-1-1 du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 6 avril 2023, n° 21-17.173, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Procès-verbal constatant le délit – Mise en oeuvre de 
la solidarité financière du donneur d’ordre – Contestation par le 
donneur d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production 
des procès-verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – 
Obligation – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 mars 2021), l’URSSAF de Provence-
Alpes-Côte d’Azur a adressé à la société [4] (le donneur d’ordre) deux lettres d’obser-
vations le 22 février 2017, l’avisant, d’une part, de la mise en oeuvre à son encontre de 
la solidarité financière prévue par l’article L. 8222-2 du code du travail et du montant 
des cotisations dues pour l’année 2015 et, d’autre part, de l’annulation des réductions 
ou exonérations de cotisations sociales dont elle a bénéficié au cours de cette même 
période, à la suite d’un procès-verbal de travail dissimulé établi à l’encontre de son 
sous-traitant, la société [3], suivies les 23 et 27 juin 2017 de deux mises en demeure.

 2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de valider la pro-
cédure de mise en oeuvre de sa solidarité financière, alors « que si la mise en oeuvre 
de la solidarité financière du donneur d’ordre n’est pas subordonnée à la communi-
cation préalable à ce dernier du procès-verbal pour délit de travail dissimulé, établi à 
l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement est tenu de produire ce 
procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de contestation par le 
donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de ce document  ; que pour valider 
la procédure de mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre et 
condamner celui-ci au paiement de diverses sommes, l’arrêt retient que si la mise en 
oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre est subordonnée à l’établisse-
ment d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé à l’encontre du cocontractant, 
les agents de contrôle assermentés ont pour seule obligation, avant la décision de 
redressement, d’exécuter les formalités assurant le respect du principe de la contra-
diction par l’envoi de la lettre d’observations, sans être tenus de joindre à celle-ci le 
procès-verbal constatant le délit, de sorte que la régularité de la procédure tendant à 
mettre en oeuvre la solidarité financière n’est pas subordonnée à la production du pro-
cès-verbal de constat du travail dissimulé, l’envoi de la lettre d’observations assurant le 
respect du contradictoire ; qu’en statuant ainsi, quand le donneur d’ordre faisait valoir 
que l’URSSAF ne pouvait se dispenser de produire devant la juridiction de sécurité 
sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-trai-
tant, dont il entendait contester la teneur, la cour d’appel a violé l’article 9 du code 
de procédure civile, ensemble les articles L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile, L. 8222-1 et L. 8222-2, alinéa 2, du code 
du travail :

 4. Aux termes du premier de ces textes, il incombe à chaque partie de prouver 
conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 5. Selon le troisième, le donneur d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance 
énoncées au deuxième est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, 
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pénalités et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé.

 6. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
celui-ci.

 7. Pour rejeter le recours du donneur d’ordre, l’arrêt retient essentiellement que la ré-
gularité de la procédure résultant de la mise en oeuvre de sa solidarité financière n’est 
pas subordonnée à la production du procès-verbal de constat du travail dissimulé et 
que le respect du principe du contradictoire est assuré par l’envoi au donneur d’ordre 
de la lettre d’observations. Il relève que la lettre d’observations énonce l’ensemble des 
éléments ayant permis de relever le délit de travail dissimulé à l’encontre du sous-trai-
tant, que la défaillance du débiteur principal n’est pas contestée et que les attestations 
remises au donneur d’ordre, dont la simple observation lui aurait permis de déceler le 
caractère frauduleux, ne justifient pas de l’exécution par celui-ci de son obligation de 
vigilance.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’URSSAF n’avait pas produit devant 
la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi 
à l’encontre du sous-traitant dont le donneur d’ordre contestait l’existence, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et d’ordonner à l¿URS-
SAF de recalculer le montant de l’annulation des exonérations de cotisations pour 
la période du 1er janvier au 30 septembre 2015, alors « que lorsqu’il est constaté que 
le donneur d’ordre n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 
du code du travail, l’organisme de recouvrement ne peut procéder à l’annulation des 
réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont celui-ci a béné-
ficié au titre des rémunérations versées à ses salariés que si son cocontractant a, au 
cours de la même période, effectivement exercé un travail dissimulé par dissimulation 
d’activité ou d’emploi salarié  ; que l’organisme de recouvrement, à qui il incombe 
de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention, est 
tenu de produire le procès-verbal pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre 
du cocontractant, devant la juridiction de sécurité sociale, en cas de contestation par 
le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de ce document ; qu’en l’espèce, le 
donneur d’ordre faisait valoir que l’URSSAF ne pouvait se dispenser de verser aux dé-
bats le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi à l’encontre du sous-traitant, 
sur lequel l’organisme de recouvrement fondait ses demandes ; qu’en dépit du refus 
de l’URSSAF de produire devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal 
litigieux, plaçant de la sorte le donneur d’ordre dans l’impossibilité d’en contester 
utilement la teneur, l’arrêt a validé le principe même de l’annulation projetée par l’or-
ganisme de recouvrement sous réserve d’une rectification par cette dernière du calcul 
opéré ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 9 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale dans sa version issue 
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de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale 
pour 2013 applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile, L. 8222-1 du code du travail et L. 133-
4-5 du code de la sécurité sociale :

 10. Aux termes du premier de ces textes, il incombe à chaque partie de prouver 
conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 11. Selon le troisième, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre n’a pas rempli 
l’une des obligations définies au deuxième et que son cocontractant a, au cours de 
la même période, exercé un travail dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi 
salarié, l’organisme de recouvrement procède à l’annulation des réductions ou exoné-
rations des cotisations ou contributions dont le donneur d’ordre a bénéficié au titre 
des rémunérations versées à ses salariés.

 12. Il se déduit de ces textes que si la mise en oeuvre de la sanction prévue par l’ar-
ticle L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale à l’égard du donneur d’ordre n’est pas 
subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement 
est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de 
contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de celui-ci.

 13. Pour rejeter partiellement le recours du donneur d’ordre, l’arrêt retient essen-
tiellement qu’il ressort de la lettre d’observations adressée au donneur d’ordre, qui 
permet d’assurer le respect du principe du contradictoire, que le procès-verbal dres-
sé à l’encontre du sous-traitant révèle que celui-ci a exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié au cours de la période du 1er  janvier au 
30 septembre 2015, alors que le donneur d’ordre n’avait pas respecté son obligation de 
vigilance au cours de cette période.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’URSSAF n’avait pas produit devant 
la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat de travail dissimulé établi 
à l’encontre du sous-traitant dont le donneur d’ordre contestait l’existence, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SARL Cabinet Briard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 avril 2021, pourvoi n° 20-11.126, Bull. (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 13 avril 2023, n° 21-19.742, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Durée du travail – Travail à temps partiel – Demande d’attribution 
d’un emploi à temps complet – Priorité d’embauche – Obligations 
de l’employeur – Liste des postes disponibles – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Selon les articles L. 3123-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 et L. 3123-3 du même code, les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi 
d’une durée au moins égale à celle mentionnée à l’article L. 3123-14-1 désormais L. 3123-7, alinéa 1, ou 
un emploi à temps complet dans le même établissement, ou à défaut, dans la même entreprise, ont priorité pour 
l’attribution d’un emploi ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent. L’employeur 
porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles correspondants. 

Il en résulte qu’en cas de litige, il appartient à l’employeur de rapporter la preuve qu’il a satisfait à son obligation 
en établissant, soit qu’il a porté à la connaissance du salarié la liste des postes disponibles ressortissant de sa 
catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent, soit en justifiant de l’absence de tels postes. 

Inverse la charge de la preuve l’arrêt qui, pour débouter une salariée de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de la priorité d’emploi, retient qu’elle ne justifie pas qu’il existait des emplois 
à temps plein correspondant à sa catégorie professionnelle à pourvoir.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2020), Mme [F] a été engagée en qualité 
d’hôtesse, caissière, barmaid, à temps partiel, le 3 septembre 2011, par la société des 
Bowlings Ouest de [Localité 3].

 2. Le 25 avril 2016, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes se rapportant 
à l’exécution du contrat de travail, d’une demande de résiliation judiciaire et de de-
mandes en paiement de sommes en conséquence.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal 
de la salariée et le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen du pourvoi inci-
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dent, qui est irrecevable, et les premier et deuxième moyens du pourvoi principal, qui 
ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de la priorité d’emploi, de sa demande en résilia-
tion judiciaire et de ses demandes de condamnation subséquentes, alors « que c’est à 
l’employeur de justifier les raisons pour lesquelles il n’a pas pu accéder à la demande 
du salarié de bénéficier de l’attribution d’un emploi de sa catégorie professionnelle 
ou équivalente d’une durée au moins égale à la durée minimale légale de travail ou 
à la durée minimale conventionnelle ou un emploi à temps plein  ; que lorsque le 
bien-fondé d’une demande du salarié dépend d’éléments détenus par l’employeur, 
le juge ne peut exiger du seul salarié qu’il produise ces éléments ; qu’en l’espèce, en 
déboutant Mme  [F] de sa demande de dommages intérêts pour non-respect de la 
priorité d’embauche à temps plein au motif que la salariée ne justifiait pas qu’il y avait 
des emplois à temps plein correspondant à sa catégorie professionnelle à pourvoir, la 
cour d’appel a fait peser la charge de la preuve sur la salariée, violant l’article L. 3123-8 
du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3123-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, l’article L. 3123-3 du même code et l’article 1315 devenu 1353 
du code civil :

 5. Selon les deux premiers de ces textes, les salariés à temps partiel qui souhaitent 
occuper ou reprendre un emploi d’une durée au moins égale à celle mentionnée à 
l’article L.  3123-14-1, devenu L. 3123-7, alinéa 1, ou un emploi à temps complet 
dans le même établissement, ou à défaut, dans la même entreprise, ont priorité pour 
l’attribution d’un emploi ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d’un emploi 
équivalent.

L’employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles 
correspondants.

 6. Il en résulte qu’en cas de litige, il appartient à l’employeur de rapporter la preuve 
qu’il a satisfait à son obligation en établissant, soit qu’il a porté à la connaissance du 
salarié la liste des postes disponibles ressortissant de sa catégorie professionnelle ou 
d’un emploi équivalent, soit en justifiant de l’absence de tels postes.

 7. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour 
non-respect de la priorité d’emploi, l’arrêt retient qu’elle ne justifie pas qu’il y avait 
des emplois à temps plein correspondant à sa catégorie professionnelle à pourvoir, 
l’employeur contestant avoir recruté des salariés à temps complet dans sa catégorie 
professionnelle pendant la période litigieuse.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation prononcée sur le troisième moyen n’emporte pas cassation des chefs 
de dispositif déboutant la salariée de sa demande de résiliation judiciaire et de ses 
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demandes subséquentes, la salariée n’ayant pas invoqué à l’appui de ces demandes le 
non-respect par l’employeur de sa demande en paiement de dommages-intérêts au 
titre du non-respect de la priorité d’attribution d’un emploi à temps complet.

 10. La cassation sur le troisième moyen n’emporte pas cassation des chefs de disposi-
tif condamnant l’employeur à verser une indemnité au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile ainsi qu’à supporter la charge des dépens, justifiés par d’autres 
condamnations non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [F] de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts au titre du non-respect de la priorité d’attribution 
d’un emploi à temps complet, l’arrêt rendu le 4 novembre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 3123-8, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 3123-3, 
L. 3123-14-1, devenu L. 3123-7, alinéa 1, du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 13 avril 2023, n° 21-11.322, (B), FS

– Rejet –

 ■ Salaire – Avantage en nature – Titres-restaurant – Obtention – 
Conditions – Repas compris dans l’horaire de travail journalier – 
Cas – Demi-journée travaillée – Portée.

Aux termes de l’article R. 3262-7 du code du travail, un même salarié ne peut recevoir qu’un titre-restaurant 
par repas compris dans son horaire de travail journalier. Il en résulte que la seule condition à l’obtention du 
titre-restaurant est que le repas du salarié soit compris dans son horaire journalier. 

Le salarié dont la durée hebdomadaire de travail est répartie sur quatre jours et demi peut prétendre à un 
titre-restaurant pour le jour comportant une demi-journée stipulée non travaillée dès lors qu’un repas est compris 
dans son horaire de travail journalier, peu important qu’il prenne ou non effectivement sa pause déjeuner.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2 décembre 2020), M. [I] a été engagé en qualité de 
contrôleur du recouvrement par l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (l’URSSAF) de Picardie à compter du 1er  février 
2005.

Par avenant du 2 janvier 2014, il a été autorisé à exercer ses fonctions selon l’horaire 
hebdomadaire fixé à 36 heures sur quatre jours et demi.

 2. Le 12 octobre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir l’at-
tribution d’un titre-restaurant pour chaque vendredi travaillé depuis le 1er janvier 2014 
et pour l’avenir.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de juger que le salarié pouvait bénéficier d’un 
titre-restaurant pour chaque vendredi travaillé depuis le 1er  janvier 2014 et de le 
condamner à lui payer 109 titres-restaurant, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article R. 3262-7 du code du travail qu’un titre-restaurant ne 
peut être alloué que lorsque le repas est compris dans l’horaire de travail journalier 
du salarié ; qu’en l’espèce, l’article 2.1 du protocole d’accord relatif à l’aménagement 
du temps de travail du 18  octobre 2013 prévoit quatre scenarii d’organisation du 
temps de travail : 38 heures hebdomadaires sur cinq jours, avec attribution de quinze 
jours de RTT annuels, 37 heures hebdomadaires sur cinq jours, avec attribution de 
neuf jours de RTT annuels, 36 heures hebdomadaires sur cinq jours, avec attribution 
de trois jours de RTT annuels, et 36 heures hebdomadaires sur quatre jours et demi 
jours, avec attribution de trois jours de RTT annuels ; que l’article 2.2 du même pro-
tocole précise que « dans le cadre du scénario ouvrant la possibilité de travailler sur 
4,5 jours, le choix de la demi-journée non travaillée devra tenir compte des nécessités 
de service, notamment au travers des objectifs de présentéisme, et faire l’objet d’un 
accord avec l’employeur » ; que selon l’avenant du 2 janvier 2014 signé par le salarié, 
ce dernier « est autorisé à exercer ses fonctions selon l’horaire hebdomadaire fixé à 36 
h sur 4,5 jours », il travaille huit heures les journées entières et quatre heures pour une 
demi-journée, et le vendredi après-midi est la demi-journée non travaillée ; qu’il en 
résulte que le vendredi, seul le matin devant être travaillé, le repas n’était pas compris 
dans l’horaire journalier de travail du salarié qui ne pouvait dès lors prétendre à l’attri-
bution d’un titre-restaurant pour cette journée, peu important qu’il ne termine pas ses 
quatre heures de travail avant le début de la pause méridienne prévue dans l’entreprise 
sur la plage horaire allant de 11h15 à 14h ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

 2°/ qu’il résulte de l’article R. 3262-7 du code du travail qu’un titre-restaurant ne 
peut être alloué que lorsque le repas est compris dans l’horaire de travail journalier du 
salarié ; que cette condition n’est pas remplie, s’agissant d’une demi-journée de travail, 
si le salarié l’a effectuée intégralement avant de déjeuner et n’a donc pas repris son 
activité après ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir qu’il résultait des feuilles de 
pointage que le salarié n’avait qu’à très peu de reprises interrompu ses quatre heures 
de travail du vendredi pour prendre une pause déjeuner, puis revenir travailler, de sorte 
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que, hors de ces quelques hypothèses pour lesquelles l’employeur proposait à titre 
subsidiaire de délivrer un titre-restaurant, les repas n’avaient pas été compris dans son 
horaire de travail du vendredi ; qu’en se bornant à affirmer, pour allouer au salarié un 
titre-restaurant pour chaque vendredi travaillé à partir du 1er janvier 2014 soit 109 sur 
la période litigieuse, que l’attribution du titre-restaurant était due que le salarié ait pris 
ou non sa pause déjeuner, la seule condition étant que le repas soit compris dans son 
horaire de travail, sans rechercher si le salarié avait, chaque vendredi travaillé, interrom-
pu ses quatre heures de travail pour revenir travailler ensuite, la cour d’appel n’a pas 
caractérisé en quoi le repas était, chaque vendredi, compris dans ses horaires de travail, 
et a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article R. 3262-7 du code du travail, un même salarié ne peut 
recevoir qu’un titre-restaurant par repas compris dans son horaire de travail journalier. 
Il en résulte que la seule condition à l’obtention du titre-restaurant est que le repas du 
salarié soit compris dans son horaire journalier.

 5. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, d’une part, qu’en application du proto-
cole d’accord du 18 octobre 2013, relatif à l’aménagement du temps de travail au sein 
de l’URSSAF de Picardie, par avenant à son contrat de travail du 2 janvier 2014, le sa-
larié a été autorisé à exercer ses fonctions selon un horaire hebdomadaire de trente-six 
heures en quatre jours et demi, avec choix du vendredi après-midi comme demi-jour-
née non travaillée et avec la répartition suivante : durée journalière : huit heures, durée 
demi-journée : quatre heures, du lundi au jeudi et vendredi matin, d’autre part, que 
l’article 1-2 du protocole d’accord relatif à l’horaire variable à effet du 1er janvier 2014, 
au sein de l’URSSAF de Picardie, prévoit que les plages fixes sont réparties le matin 
de 9h15 à 11h15, et l’après-midi de 14h à 16h, que les plages mobiles sont réparties 
de 7h30 à 9h15, de 11h15 à 14h et de 16h à 19h et que la pause méridienne doit être 
prise sur la plage mobile de 11h15 à 14h et être au minimum de trente minutes.

 6. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante, en a exactement déduit qu’aucune disposition contrac-
tuelle ou conventionnelle n’imposait au salarié d’effectuer ses quatre heures de travail 
de façon continue et que la circonstance que son horaire journalier du vendredi fût 
fixé sur une demi-journée n’empêchait pas l’attribution d’un titre-restaurant dès lors 
que, quelles que soient l’heure à laquelle il commençait et la façon dont il organisait 
son temps de travail du vendredi matin au sein des plages fixe et mobiles déterminées 
par l’employeur, ses horaires de travail recoupaient nécessairement la pause déjeuner, 
dans la plage horaire fixée par l’employeur, faisant ainsi ressortir qu’un repas était bien 
compris dans son horaire de travail journalier du vendredi, peu important que le sala-
rié eût ou non effectivement pris sa pause déjeuner. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 

Article R. 3262-7 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’inclusion du temps de repas dans l’horaire journalier du salarié, à rapprocher : Soc., 20 fé-
vrier 2013, pourvoi n° 10-30.028, Bull. 2013, V, n° 54 (rejet).

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 13 avril 2023, n° 21-23.920, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de mission – Terme – Défaut de terme précis – Rupture 
anticipée – Cas – Sanction – Sanction à l’encontre de l’entreprise 
de travail temporaire – Dommages-intérêts – Conditions – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1251-11 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, le contrat de mission peut ne pas comporter de terme précis lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un 
salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu. Il est alors conclu pour une durée minimale et a pour 
terme la fin de l’absence de la personne remplacée ou la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu. 

Selon l’article L. 1251-26 du même code, l’entreprise de travail temporaire qui rompt le contrat de mission 
du salarié avant le terme prévu au contrat lui propose, sauf faute grave de ce dernier ou cas de force majeure, un 
nouveau contrat de mission prenant effet dans un délai maximum de trois jours ouvrables. Le nouveau contrat 
de mission ne peut comporter de modifications d’un élément essentiel en matière de qualification professionnelle, 
de rémunération, d’horaire de travail et de temps de transport. À défaut, ou si le nouveau contrat de mission est 
d’une durée inférieure à celle restant à courir du contrat précédent, l’entrepreneur de travail temporaire assure au 
salarié une rémunération équivalente à celle qu’il aurait perçue jusqu’au terme du contrat, y compris l’indemnité 
de fin de mission. 

Viole ces dispositions la cour d’appel qui déboute une salariée de sa demande en paiement de dommages-intérêts 
pour rupture anticipée du contrat de mission alors qu’il résultait de ses constatations que ce contrat avait été 
rompu avant le terme que constituait la fin de l’absence de la personne remplacée et qu’il n’avait pas été proposé 
à la salariée un nouveau contrat de mission prenant effet dans un délai maximum de trois jours ouvrables à 
compter de la rupture.



332

Bulletin Chambres civiles - Avril 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Contrat de mission – Conditions de forme – Mentions obligatoires – 
Terme – Terme précis – Défaut – Possibilité – Cas – Remplacement 
d’un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 29 juillet 2021), par contrat de mission du 30 mai 
2015, la société Randstad (l’entreprise de travail temporaire) a mis Mme [X] à la dis-
position de la société VWR (l’entreprise utilisatrice), en qualité de technicien logis-
tique, pour pourvoir au remplacement d’une salariée absente, sans terme précis, avec 
une durée minimale.

La relation contractuelle a pris fin à l’expiration de cette durée minimale, le 26 juin 
2015.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 3 janvier 2017 de diverses demandes 
au titre de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour rupture anticipée du contrat, alors «  qu’en vertu de l’article 
L. 1251-26 du code du travail, le salarié dont le contrat de mission a été rompu de 
manière anticipée, et qui ne s’est pas vu proposer de nouveau contrat, est fondé à sol-
liciter auprès de l’entreprise de travail temporaire une indemnisation correspondant 
au montant des salaires qu’il aurait dû percevoir jusqu’au terme du contrat ; que pour 
débouter la salariée de sa demande d’indemnisation de la rupture anticipée de son 
contrat de mission, la cour d’appel a retenu, sur le fondement de l’article L. 1251-40 
du code du travail relatif à la requalification du contrat de mission et non à sa rupture 
anticipée, que l’intéressée ne pouvait rechercher la responsabilité de l’entreprise de 
travail temporaire mais seulement celle de l’entreprise utilisatrice ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 1251-40 du code du travail et, 
par refus d’application, l’article L. 1251-26 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-11 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1251-26 du même code :

 5. Selon le premier de ces textes, le contrat de mission peut ne pas comporter de 
terme précis lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent ou dont le 
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contrat de travail est suspendu. Il est alors conclu pour une durée minimale et a pour 
terme la fin de l’absence de la personne remplacée ou la réalisation de l’objet pour 
lequel il a été conclu.

 6. Aux termes du second, l’entreprise de travail temporaire qui rompt le contrat de 
mission du salarié avant le terme prévu au contrat lui propose, sauf faute grave de ce 
dernier ou cas de force majeure, un nouveau contrat de mission prenant effet dans un 
délai maximum de trois jours ouvrables.

Le nouveau contrat de mission ne peut comporter de modifications d’un élément 
essentiel en matière de qualification professionnelle, de rémunération, d’horaire de 
travail et de temps de transport. À défaut, ou si le nouveau contrat de mission est 
d’une durée inférieure à celle restant à courir du contrat précédent, l’entrepreneur de 
travail temporaire assure au salarié une rémunération équivalente à celle qu’il aurait 
perçue jusqu’au terme du contrat, y compris l’indemnité de fin de mission. Lorsque la 
durée restant à courir du contrat de mission rompu est supérieure à quatre semaines, 
les obligations du présent article peuvent être satisfaites au moyen de trois contrats 
successifs au plus.

 7. Pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour rupture antici-
pée du contrat de mission, l’arrêt, après avoir retenu que le dernier contrat de mission 
avait été interrompu à la fin de la durée minimale alors que son terme, à savoir la fin de 
l’absence de la salariée remplacée, n’était pas survenu, énonce que la responsabilité de 
l’entreprise de travail temporaire ne peut être recherchée qu’à la condition qu’elle n’ait 
pas respecté les obligations qui sont mises à sa charge par les articles L. 1251-16 et L. 
1251-17 du code du travail, relatifs aux mentions qui doivent obligatoirement figurer 
dans les contrats de mission et au délai dans lequel ils doivent être transmis au salarié. 
Il ajoute qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1251-16 et L. 1251-43 que les 
contrats de mission doivent préciser, notamment, le terme de celle-ci et que l’article 
L. 1251-11 du même code prévoit que le contrat de mission peut ne pas comporter de 
terme précis lorsqu’il est conclu pour remplacer un salarié absent à défaut de quoi une 
durée minimale doit être précisée, et que tel est le cas en l’espèce. Il relève, par ailleurs, 
que la salariée n’allègue pas que l’entreprise de travail temporaire aurait commis des 
irrégularités formelles dans l’établissement des contrats de mission ou ne les lui aurait 
pas transmis dans les délais légaux, et qu’elle ne produit aucun élément qui viendrait 
dire que l’entreprise de travail temporaire a agi de concert avec l’entreprise utilisatrice 
pour mettre fin de manière anticipée et/ou illicite à son contrat de travail.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le contrat de mis-
sion avait été rompu avant le terme que constituait la fin de l’absence de la personne 
remplacée et qu’il n’avait pas été proposé à la salariée un nouveau contrat de mission 
prenant effet dans un délai maximum de trois jours ouvrables à compter de la rupture, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [X] de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts pour rupture anticipée du contrat de mission et 
en ce qu’il la condamne à payer à la société Randstad la somme de 1 500 euros en 
application de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens de pre-
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mière instance et d’appel, l’arrêt rendu le 29 juillet 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 1251-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 
1251-26 du code du travail.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 13 avril 2023, n° 22-12.965, (B), FS

– Sursis a statuer –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union 
européenne – Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2012 – Article 25, § 1 – Clause 
attributive de juridiction asymétrique – Caractère illicite de la 
clause – Détermination – Droit applicable – Question pendante de 
nature à influer sur la solution du litige – Sursis à statuer.

La Cour de justice de l’Union européenne a été saisie des questions préjudicielles suivantes : 

1°) En présence d’une clause attributive de juridiction asymétrique offrant à l’une seulement des parties la 
possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compétente selon les règles de droit commun, autre que 
celle mentionnée par cette même clause, si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son im-
précision et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de règles autonomes 
tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif de prévisibilité et de sécurité juridique 
poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par 
la clause ? Autrement dit, cette question relève-t-elle au sens de cet article, de la validité au fond de la clause ? 
Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la clause s’interprètent de manière 
restrictive et ne visent que les seules causes matérielles de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la 
violence et l’incapacité ?

2°) Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être tranchée au regard de règles 
autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui 
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n’autorise une partie à saisir qu’un seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute 
autre juridiction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ? 

3°) Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il interpréter ce texte et particu-
lièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction désignée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par 
la clause, ou lorsque la clause désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir 
une autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore fait au jour où le juge est saisi : 

- la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement désignée, peu important que 
d’autres puissent également être saisies ? 

- en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au droit de la juridiction effec-
tivement saisie ? 

- enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il comprendre que le renvoi au droit 
de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit 
de lois ?

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 novembre 2021), pour la réalisation d’un ouvrage 
commandé par M.  [L] et Mme  [H] (les consorts [L]), la société française Agora a 
conclu avec la société italienne SPA Italiana Lastre (SIL) un contrat portant sur la four-
niture de panneaux de bardage et stipulant : « La compétence du tribunal de Brescia 
s’appliquera à tout litige qui surgirait du présent contrat ou qui aurait un rapport avec 
ce dernier. Societa Italiana Lastre se réserve la faculté de procéder à l’égard de l’ache-
teur devant un autre tribunal compétent en Italie ou à l’étranger. »

 2. En novembre 2019 et janvier 2020, les consorts [L], invoquant des désordres, ont 
assigné en responsabilité et indemnisation l’ensemble des locateurs d’ouvrages, ainsi 
que le fournisseur des panneaux.

 3. La société SIL a soulevé une exception d’incompétence internationale à l’encontre 
de la demande de garantie de la société Agora.

 4. La cour d’appel a rejeté l’exception d’incompétence en retenant que cette clause 
donnait à la société SIL un plus grand choix de juridictions à saisir qu’à la société Ago-
ra sans préciser les éléments objectifs sur lesquels les parties s’étaient mises d’accord 
pour identifier la juridiction qui pourrait être saisie, qu’elle ouvrait donc à la société 
SIL un choix discrétionnaire qui était contraire à l’objectif de prévisibilité auquel les 
clauses attributives de juridiction devaient satisfaire et qu’elle était, dès lors, illicite.

 Enoncé du moyen

 5. La société SIL fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant rejeté l’exception 
d’incompétence territoriale, alors :

 « 1°/ qu’en confirmant le rejet de l’exception d’incompétence territoriale présen-
tée par la société SIL, sans répondre au moyen, péremptoire, tiré de ce qu’en vertu 
de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, la clause attributive de compétence litigieuse devait 
être appréciée au regard du droit italien et non du droit français, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;
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 2°/ que la validité d’une convention attributive de juridiction s’apprécie selon le droit 
de l’Etat dont les juridictions sont désignées ; qu’en considérant que la clause d’élec-
tion de for convenue par les parties aurait été illicite, après avoir constaté que cette 
clause désignait le tribunal de Brescia en Italie, sans faire application du droit italien, la 
cour d’appel a violé l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

 Rappel des textes applicables

 6. Sous l’empire de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
la Cour de justice des communautés européennes (CJCE, arrêt du 9 novembre 2000, 
Coreck Maritime, C-387/98) a dit pour droit que l’article 17, alinéa 1, doit être in-
terprété, en ce qu’il n’exige pas qu’une clause attributive de juridiction soit formulée 
de telle façon qu’il soit possible d’identifier la juridiction compétente par son seul 
libellé, qu’il suffit que la clause identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se 
sont mises d’accord pour choisir le tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent 
soumettre leurs différends nés ou à naître, que ces éléments, qui doivent être suffisam-
ment précis pour permettre au juge saisi de déterminer s’il est compétent, peuvent 
être concrétisés, le cas échéant, par les circonstances propres à la situation de l’espèce.

 7. Aux termes de l’article 25, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dit 
Bruxelles I bis, si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues d’une 
juridiction ou de juridictions d’un État membre pour connaître des différends nés 
ou à naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ces juridictions sont com-
pétentes, sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de 
nullité quant au fond selon le droit de cet État membre. Cette compétence est exclu-
sive, sauf convention contraire des parties.

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 8. L’article 25, § 1, a introduit un renvoi au droit de l’Etat membre de la juridiction 
désignée pour apprécier la validité de la clause attributive de juridiction « quant au 
fond ».

 9. Cette précision invite à s’interroger sur la portée de ce renvoi, particulièrement en 
présence de clauses attributives de juridiction asymétriques offrant à l’une seulement 
des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compétente selon 
les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même clause.

 10. Si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle, au sens de ce texte, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?
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 11. Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?

 12. Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il in-
terpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction dé-
signée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore opéré au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?

 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE);

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 1°) En présence d’une clause attributive de juridiction asymétrique offrant à l’une 
seulement des parties la possibilité d’opter pour une juridiction de son choix, compé-
tente selon les règles de droit commun, autre que celle mentionnée par cette même 
clause, si l’autre partie soutient que cette clause est illicite en raison de son imprécision 
et/ou de son caractère déséquilibré, cette question doit-elle être tranchée au regard de 
règles autonomes tirées de l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis et de l’objectif 
de prévisibilité et de sécurité juridique poursuivi par ce règlement, ou doit-elle être 
tranchée en faisant application du droit de l’Etat membre désigné par la clause ? Au-
trement dit, cette question relève-t-elle au sens de cet article, de la validité au fond de 
la clause ? Faut-il au contraire considérer que les conditions de validité au fond de la 
clause s’interprètent de manière restrictive et ne visent que les seules causes matérielles 
de nullité, et principalement la fraude, l’erreur, le dol, la violence et l’incapacité ?

 2°) Si la question de l’imprécision ou du caractère déséquilibré de la clause doit être 
tranchée au regard de règles autonomes, l’article 25, § 1, du règlement Bruxelles I bis 
doit-il être interprété en ce sens qu’une clause qui n’autorise une partie à saisir qu’un 
seul tribunal, alors qu’elle permet à l’autre de saisir, outre ce tribunal, toute autre juri-
diction compétente selon le droit commun doit ou ne doit pas recevoir application ?

 3°) Si l’asymétrie d’une clause relève d’une condition de fond, comment faut-il 
interpréter ce texte et particulièrement le renvoi au droit de l’Etat de la juridiction 
désignée lorsque plusieurs juridictions sont désignées par la clause, ou lorsque la clause 
désigne une juridiction tout en laissant une option à l’une des parties pour choisir une 
autre juridiction et que ce choix n’a pas été encore fait au jour où le juge est saisi :

 - la loi nationale applicable est-elle celle de la seule juridiction explicitement dési-
gnée, peu important que d’autres puissent également être saisies ?
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 - en présence d’une pluralité de juridictions désignées, est-il possible de se référer au 
droit de la juridiction effectivement saisie ?

  - enfin, eu égard au considérant n° 20 du règlement Bruxelles I bis, faut-il com-
prendre que le renvoi au droit de la juridiction de l’Etat membre désigné s’entend des 
règles matérielles de cet Etat ou de ses règles de conflit de lois ?

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article  25, §  1, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.

USUFRUIT

3e Civ., 13 avril 2023, n° 22-10.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droits du nu-propriétaire – Droit d’accession – Constructions édifiées 
par l’usufruitier – Moment – Extinction de l’usufruit – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 décembre 2021), M. [C] a confié à la société Fré-
déric Quetelard, assurée auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF), la 
maîtrise d’oeuvre de la construction d’une piscine couverte sur un terrain appartenant 
à la société civile immobilière Lily (la SCI) et dont il a l’usufruit.

 2. M.  [C] a confié les lots charpente, menuiseries intérieures et extérieures dont 
parquet à la société Roger Postel-confort service, assurée auprès de la société MMA 
IARD assurance mutuelle.

 3. La réception est intervenue le 5 mars 2008.

 4. Se plaignant de désordres, la SCI a, après expertise, assigné les constructeurs et 
leurs assureurs en indemnisation. M. et Mme [C] sont intervenus volontairement à 
l’instance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La SCI et M. et Mme [C] font grief à l’arrêt de dire la SCI irrecevable en son ac-
tion formée sur le fondement des dispositions de l’article 1792 du code civil, faute de 
justifier de sa qualité à agir, alors :

 « 1°/ que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous ; qu’en 
retenant que la construction portait sur un bâtiment indépendant, et non sur une 
extension du bâtiment dont la SCI Lily était propriétaire, la cour d’appel a ignoré le 
mécanisme du droit d’accession immobilière a et a violé l’article 552 du code civil ;

 2°/ qu’en tout état de cause, dans le cas d’un partage de propriété entre nu-pro-
priétaire et usufruitier, c’est le nu-propriétaire qui dispose de la qualité de maître de 
l’ouvrage, quand bien même ce serait l’usufruitier qui aurait ordonné la construction 
dudit ouvrage ; qu’en se fondant sur les circonstances, inopérantes, selon lesquelles la 
SCI Lily, nu-propriétaire du bien immobilier sur lequel avait été édifié l’ouvrage, n’en 
avait pas encore recouvré la pleine propriété et n’avait pas, elle-même, directement 
contracté avec les entreprises qui l’avaient réalisé, pour en conclure qu’elle n’avait pas 
la qualité de maître de l’ouvrage et, partant, ne pouvait agir en garantie décennale, la 
cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil, ensemble ses articles 578 et 605. »

 Réponse de la Cour 

 6. Si, en vertu de l’article 552 du code civil, la propriété du sol emporte la propriété 
du dessus et du dessous, le droit d’accession du nu-propriétaire du fonds sur lequel 
l’usufruitier édifie une construction nouvelle est régi, en l’absence de convention 
réglant le sort de cette construction, par l’article 555 du même code et n’opère, ainsi, 
qu’à la fin de l’usufruit (3e Civ., 19 septembre 2012, pourvoi n° 11-15.460, Bull. 2012, 
III, n° 128).

 7. En l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté que M. [C] avait commandé et payé 
les travaux de construction de la piscine couverte et que cet ouvrage constituait une 
construction nouvelle et devant laquelle il n’était pas prétendu qu’une convention 
réglait le sort de la construction, en a exactement déduit que la SCI n’en était pas 
devenue propriétaire, l’usufruit de M. [C] n’ayant pas pris fin.

 8. La SCI n’étant pas propriétaire de l’ouvrage affecté des désordres, c’est à bon droit 
que la cour d’appel a retenu que cette société ne pouvait exercer l’action en garantie 
décennale, que la loi attache à la propriété de l’ouvrage.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. Zedda - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et 
Associés ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Articles 552 et 555 du code civil.

Rapprochement(s) : 
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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